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AVANT-PROPOS

Le troisième Rapport mondial sur 
l’apprentissage et l’éducation des 
adultes (GRALE III ) est publié alors que 
la communauté internationale travaille au 
Programme de développement durable à 
l’horizon 2030. En montrant l’importante 
contribution que l’apprentissage et 
l’éducation des adultes peuvent apporter 
à de nombreux secteurs de la société, j’ai 
la conviction que ce rapport constituera un 
outil précieux pour l’avancement du nouvel 
agenda mondial.

Documents de référence et de 
sensibilisation, les trois Rapports 
mondiaux sur l’apprentissage et 
l’éducation des adultes sont une mine 
d’informations pour les analystes et les 
décideurs et rappellent aux États membres 
l’engagement qu’ils ont pris à la 6e 
Conférence internationale de l’éducation 
des adultes (CONFINTEA VI) de 2009 
d’aider à suivre la mise en œuvre du Cadre 
d’action de Belém. 

Dans cette troisième édition, les décideurs 
trouveront des données factuelles 
de grande qualité pour soutenir les 
politiques, les stratégies et les budgets. 
Les parties prenantes y trouveront des 
arguments convaincants démontrant que 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
favorisent le développement durable, 
des sociétés plus saines, de meilleurs 
emplois et une citoyenneté plus active. 
Les chercheurs y trouveront des points 
d’entrée et des idées pour leurs futurs 
travaux. 

Ce rapport répond à trois objectifs : 
premièrement, analyser les résultats d’un 
suivi des États membres de l’UNESCO 

et établir si les pays remplissent les 
engagements pris à CONFINTEA 
VI ; deuxièmement, promouvoir 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
par des preuves de leurs effets positifs 
sur la santé et le bien-être, l’emploi et 
le marché du travail, ainsi que la vie 
sociale, civique et communautaire ; et 
troisièmement fournir une plate-forme 
de débat et d’action aux niveaux national, 
régional et international.

Comme il ressort du rapport GRALE III, 
les pays affichent des progrès dans la 
mise en œuvre de tous les domaines du 
Cadre d’action de Belém. Pourtant on 
dénombre encore quelque 758 millions 
d’adultes, dont 115 millions de personnes 
âgées de 15 à 24 ans, qui sont incapables 
de lire ou écrire une phrase simple. La 
plupart des pays n’ont pas atteint la cible 
de l’Éducation pour tous d’améliorer de 
50 % les niveaux d’alphabétisation des 
adultes d’ici à 2015. L’alphabétisation et 
l’acquisition des compétences de base 
chez les adultes restent une priorité de 
premier plan dans la grande majorité des 
pays, indépendamment de leur niveau de 
revenu. 

L’inégalité entre les sexes est un autre 
sujet de préoccupation majeur. La majorité 
des exclus de l’école sont des filles : dans 
le monde 9,7 % des filles ne sont pas 
scolarisées contre 8,3 % des garçons. 
De même, la majorité (63 %) des adultes 
faiblement alphabétisés sont des femmes. 
L’éducation est essentielle aux droits 
de l’homme et à la dignité humaine, 
elle est une force d’autonomisation. 
L’éducation des femmes a également des 
effets puissants sur les familles et sur 
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l’éducation des enfants, par l’influence 
qu’elle exerce sur le développement 
économique, la santé et l’engagement 
civique dans l’ensemble de la société.

Pour avancer, l’apprentissage et 
l’éducation des adultes doivent s’inscrire 
dans une approche holistique et 
intersectorielle. Cela nécessite d’agir 
dans l’ensemble des secteurs, guidé par 
la nécessité impérieuse de renforcer les 
partenariats. Nous devons continuer à 
informer tous les secteurs de l’importance 
majeure de l’éducation pour une réussite 
générale.

Il est essentiel de suivre et d’évaluer 
l’apprentissage et l’éducation des adultes. 
Parce que l’éducation et l’apprentissage 
s’exercent souvent dans des espaces 
non formels et informels qui ne sont pas 
documentés, il peut s’avérer difficile de 
procéder à une évaluation précise. Nous 
devons continuer à améliorer la visibilité 
de l’apprentissage sous toutes ses 
formes et nous efforcer de suivre plus 
étroitement et de recueillir des données 
plus précises pour éclairer la prise de 
décisions.

En novembre 2015, à la 38e session de 
la Conférence générale de l’UNESCO, 
les États membres ont adopté la révision 
de la Recommandation sur le développe-
ment de l’éducation des adultes (1976). 
Cette révision intitulée « Recommanda-
tion sur l’apprentissage et l’éducation des 
adultes » (2015) guidera l’expansion de 
possibilités d’apprentissage équitables 
pour les jeunes et les adultes à l’échelle 
planétaire. Je suis convaincue que le 
Cadre d’action de Belém et la Recomman-

dation sur l’apprentissage et l’éducation 
des adultes (2015) fournissent des outils 
solides pour promouvoir l’apprentissage et 
l’éducation des adultes dans le cadre de 
l’agenda Éducation 2030. 

À partir de 2017, des décideurs de haut 
niveau se réuniront pour l’examen à mi-
parcours de CONFINTEA VI. Le rapport 
GRALE III éclairera l’examen de la mise en 
œuvre du Cadre d’action de Belém depuis 
2009. Il aidera également les participants 
à se préparer à promouvoir l’apprentissage 
et l’éducation des adultes, conformément 
à l’agenda l’Éducation 2030 et au Cadre 
d’action. 

En conclusion, je souhaiterais remercier 
le Directeur de l’Institut de l’UNESCO 
pour l’apprentissage tout au long de la vie 
pour son leadership. M. Arne Carlsen a 
conduit ce projet dès le début en offrant 
ses conseils et sa direction intellectuelle 
ainsi qu’en coordonnant les équipes de 
recherche, le personnel et les partenaires. 
Je suis profondément reconnaissante 
à nos partenaires pour leurs précieuses 
contributions à ce travail, qui j’en suis sûre 
stimulera le débat, favorisera de nouveaux 
partenariats et intensifiera l’action menée.

Irina Bokova
Directrice générale de l’UNESCO
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MESSAGES CLÉS

1. 
LES PAYS FONT ÉTAT D’UN PROGRÈS 
DANS TOUS LES DOMAINES DU 
CADRE D’ACTION DE BELÉM ADOPTÉ 
EN 2009

• Politiques : 75 % des pays 
ont rapporté avoir amélioré 
significativement leurs politiques en 
matière d’apprentissage et d’éducation 
des adultes depuis 2009. 70 % ont 
mis en œuvre de nouvelles politiques. 
Un nombre considérable de pays 
(85 %) ont déclaré que leur priorité 
politique absolue était l’alphabétisation 
et l’acquisition des compétences de 
base. 71 % des pays ont rapporté 
qu’ils disposaient de plans directeurs 
pour la reconnaissance, la validation et 
l’accréditation de l’apprentissage non 
formel et informel.

• Gouvernance : 68 % des pays ont 
témoigné de la tenue de consultations 
entre les parties prenantes et 
la société civile pour garantir 
l’adéquation entre les programmes 
d’apprentissage et d’éducation des 
adultes et les besoins des apprenants.

• Financement : La proportion du 
financement public attribuée à 
l’apprentissage et l’éducation des 
adultes reste faible : 42 % des pays 
consacrent moins de 1 % de leur 
budget pour l’éducation publique 
à l’apprentissage et l’éducation 
des adultes, et seulement 23 % y 
consacrent plus de 4 %. Cependant, 
57 % des pays et 90 % des pays à 
faible revenu prévoient d’augmenter 
leurs dépenses publiques relatives 
à l’apprentissage et l’éducation des 
adultes.

• Participation : Les taux de 
participation ont augmenté dans trois 
pays sur cinq, mais trop d’adultes 
sont encore exclus des programmes 
d’apprentissage et d’éducation des 
adultes. Près d’un pays sur cinq 
a déclaré qu’il ne disposait pas 
d’informations sur l’évolution des taux 
de participation.

• Qualité : 66 % des pays 
recueillent des données sur les 
taux de complétion, et 72 % sur la 
certification. 81 % des pays proposent 
des formations aux éducateurs et 
animateurs préalables et en cours 
d’emploi.

Les résultats complets de l’étude sont 
disponibles à l’adresse http://uil.unesco.
org/grale. Ce site Internet permettra aux 
analystes de brosser un tableau plus 
complet de l’état mondial de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes.

2. 
L’APPRENTISSAGE ET L’ÉDUCATION 
DES ADULTES SONT UNE 
COMPOSANTE ESSENTIELLE DE 
L’APPRENTISSAGE TOUT AU LONG 
DE LA VIE ET APPORTERONT UNE 
CONTRIBUTION MAJEURE  AU 
PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE À L’HORIZON 2030

• Le rapport GRALE III montre que 
l’apprentissage et l’éducation des 
adultes génèrent des bénéfices 
significatifs dans tout un éventail de 
domaines. De nombreux pays ont 
apporté toujours plus de preuves de 
l’impact positif de l’apprentissage et 
l’éducation des adultes sur la santé 
et le bien-être, l’emploi et le marché 
du travail, et la vie sociale, civique et 
communautaire
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• L’alphabétisation est essentielle 
pour le développement de nouvelles 
compétences, ce qui a conduit 65 % 
des pays à identifier l’analphabétisme 
comme principale cause de la limitation 
de l’impact de l’apprentissage et 
l’éducation des adultes sur la santé 
et le bien-être. L’alphabétisation est 
également essentielle pour garantir 
l’efficacité et la sécurité des travailleurs 
sur leur lieu de travail. En outre, les 
deux tiers des pays ayant répondu à 
l’enquête de suivi GRALE III ont déclaré 
que les programmes d’alphabétisation 
contribuent au développement 
des valeurs démocratiques, de la 
coexistence pacifique, et de la solidarité 
au sein des communautés.

• 35 % des pays ont répondu qu’une 
mauvaise collaboration interministérielle 
limite les bénéfices de l’apprentissage 
et l’éducation des adultes sur la santé 
et le bien-être. Seulement un tiers des 
pays ont déclaré qu’ils disposaient 
d’un organisme de coordination 
interministérielle ou transsectorielle 
chargé de promouvoir l’apprentissage et 
l’éducation des adultes pour la santé et 
le bien-être des individus.

• Selon 64 pays ayant répondu à 
l’enquête GRALE III, un financement 
inadéquat ou mal réparti est une cause 
importante de limitation de l’impact de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes sur la santé et le bien-être.

• Plus de la moitié des pays ont convenu 
que l’apprentissage et l’éducation des 
adultes peuvent avoir un impact 

 « modéré » à « fort » sur l’employabilité.

• Environ 53 % des pays ont rapporté 
une amélioration de leur base de 
connaissances sur l’impact de 
l’apprentissage et l’éducation des 
adultes sur le marché du travail.

• Plus de neuf pays sur dix ont déclaré 
connaître désormais mieux l’impact 
de l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes sur la société et les 
communautés par rapport à 2009.

• L’apprentissage et l’éducation des 
adultes ont un fort impact sur la 
citoyenneté active, l’expression 
politique, la cohésion sociale, la 

diversité et la tolérance, et donc un 
effet bénéfique sur la vie en société et 
en communauté.

 3. 
LA FAIBLESSE DES NIVEAUX 
D’ALPHABÉTISATION DES ADULTES 
DEMEURE ALARMANTE

• Environ 758 millions d’adultes, dont 
115 millions sont âgés de 15 à 24 
ans, ne savent toujours pas lire ou 
écrire une phrase simple. La plupart 
des pays n’ont pas atteint l’objectif 
du mouvement de l’Éducation pour 
tous d’améliorer de 50 % les niveaux 
d’alphabétisation des adultes d’ici à 
2015 ; seuls 39 pays ont pu atteindre 
cette cible.

• 85 % des répondants ont déclaré 
que l’alphabétisation et l’acquisition 
des compétences de base figuraient 
parmi les priorités absolues de 
leurs programmes d’apprentissage 
et d’éducation des adultes. Dans 
la plupart des pays, les décideurs 
politiques et les prestataires des 
programmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes ont accordé 
une attention particulière aux 
adultes présentant un faible niveau 
d’alphabétisation et de compétences 
de base. Garantir l’alphabétisation et 
la maîtrise des compétences de base 
chez les adultes demeure une priorité 
absolue dans la grande majorité des 
pays, indépendamment de leur niveau 
de revenu.

4. 
LES INÉGALITÉS ENTRE LES SEXES 
SONT TOUJOURS PRÉOCCUPANTES

• Les inégalités en termes de soutien et 
de valorisation de l’éducation et des 
qualifications des femmes restent un 
problème prédominant. La majorité 
des enfants non scolarisés sont des 
filles, soit 9,7 % des filles à l’échelle 
mondiale, contre 8,3 % des garçons. 
De façon similaire, la majorité (63 %) 
des adultes ayant un faible niveau 
d’alphabétisation sont des femmes. 

• Néanmoins, certains signes sont 
porteurs d’espoir : dans 44 % des 
pays participants, la participation 
des femmes aux programmes 
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d’apprentissage et d’éducation des 
adultes s’est révélée supérieure 
à celle des hommes. Cependant, 
environ 24 % des pays ne disposaient 
pas de données pour étayer ce 
constat. L’amélioration des données 
relatives aux inégalités entre les 
sexes en matière d’apprentissage et 
d’éducation des adultes est cruciale, 
dans la mesure où, en plus d’améliorer 
les conditions de vie à l’échelle 
individuelle, l’éducation des femmes 
a une puissante influence secondaire 
sur l’éducation de leur famille et de 
leurs enfants. L’éducation des femmes 
a également un fort impact sur le 
développement économique, la santé 
et l’engagement civique.

5. 
MALGRÉ DES PROGRÈS NOTABLES 
DANS LE SUIVI ET L’ÉVALUATION 
DEPUIS 2009, LES DONNÉES DE 
BASE SUR L’APPRENTISSAGE ET 
L’ÉDUCATION DES ADULTES 
DEMEURENT INSUFFISANTES, ET 
LEURS EFFETS RÉELS SONT MAL 
COMPRIS

• Le recueil des données pose 
problème dans toutes les régions 
du monde, y compris dans les pays 
où des systèmes d’information bien 
développés sont en place. Le GRALE III 

 appelle donc à mener une réflexion 
sur la meilleure façon de concevoir 
des systèmes qui : (a) répondent aux 
problèmes empêchant actuellement le 
recueil des données et (b) s’adaptent 
aux capacités financières et humaines 
actuelles et futures des pays.

6. 
VERS 2030 : COMMENT L’APPREN-
TISSAGE ET L’ÉDUCATION DES 
ADULTES PEUVENT DONNER 
AUX INDIVIDUS LES MOYENS DE 
RÉPONDRE AUX EXIGENCES DU 
FUTUR

• Durant les 15 prochaines années 
et même au-delà, les pays seront 
confrontés à un ensemble complexe 
de défis en lien avec des thématiques 
telles que les migrations de masse, 
l’emploi, les inégalités, la durabilité 
environnementale et l’accélération 
des changements technologiques. 
L’apprentissage et l’éducation des 

adultes sont une composante centrale 
des politiques publiques qui peut 
s’avérer utile pour relever ces défis. 
L’apprentissage et l’éducation des 
adultes contribuent à la prévention 
des conflits et de la pauvreté, en 
aidant les populations à apprendre 
à vivre ensemble, en bonne santé, 
et à prospérer, indépendamment 
du contexte économique, social 
ou culturel. L’apprentissage et 
l’éducation des adultes apportent un 
changement en aidant les individus à 
entretenir leurs connaissances et leurs 
compétences de manière continue 
tout au long de leur vie, afin de 
conserver leur statut de membre actif 
et bien portant de la société.

• Dans le cadre du Programme de 
développement durable à l’horizon 
2030, des dirigeants du monde entier 
se sont engagés à fournir 

 « des opportunités d’apprentissage 
tout au long de la vie pour tous », à 
améliorer les taux d’alphabétisation 
des adultes, et à favoriser l’essor 
d’autres compétences et savoirs 
essentiels. L’apprentissage et 
l’éducation des adultes contribueront 
à atteindre l’ensemble des objectifs 
de développement durable, du combat 
contre la pauvreté à la lutte contre la 
dégradation environnementale.

• Le Cadre d’action de Belém et la 
Recommandation de l’UNESCO sur 
l’apprentissage et l’éducation des 
adultes (2015) constitueront des 
outils importants pour la promotion 
de l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes dans les années qui 
viennent. À l’avenir, le GRALE suivra 
à la fois la mise en œuvre du Cadre 
d’action de Belém et celle de la 
Recommandation sur l’apprentissage 
et l’éducation des adultes (2015). 
Ces deux cadres complémentaires 
aideront la communauté internationale 
à piloter le développement des 
politiques et des pratiques relatives 
à l’apprentissage et l’éducation des 
adultes au sein des États membres de 
l’UNESCO. L’évaluation à mi-parcours 
de la CONFINTEA VI, prévue pour 
2017, constituera pour les pays une 
précieuse opportunité de promotion 
de l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes au sein du Cadre d’action 
Éducation 2030.
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INTRODUCTION :
L’UNIVERS DE L’APPRENTISSAGE 
ET DE L’ÉDUCATION DES ADULTES 

Bienvenue dans l’univers de l’appren-
tissage et de l’éducation des adultes de 
2016. Cet univers apporte des réponses 
aux grands processus de transformation. 
La rapidité des avancées technologiques 
appelle les citoyens à acquérir de 
nouvelles compétences, tout en leur 
offrant une gamme d’opportunités 
d’apprendre plus vaste que jamais. 
L’allongement de l’espérance de vie dans 
de nombreux pays confronte les systèmes 
de santé et de protection sociale à un 
nouvel ensemble de défis, mais permet 
aussi aux plus jeunes de bénéficier du 
savoir et de l’expérience de leurs aînés. 
Les migrations de masse alimentent le 
débat politique et rendent plus importante 
que jamais la nécessité pour les individus 
issus de tous horizons économiques, 
sociaux et culturels d’apprendre à vivre 
ensemble en paix.

Ces transformations impliquent que les 
gouvernements et les communautés 
continuent à s’intéresser à l’apprentissage 
et à l’éducation des adultes et à s’y 
investir. Des pays dans le monde entier 
reconnaissent depuis longtemps que 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
ont un rôle important à jouer en faveur 
de l’inclusion sociale, de l’engagement 
citoyen, de la santé et de la croissance 
économique durable. Les citoyens du 
monde ont toujours considéré l’éducation 
comme un droit fondamental et une 
valeur en soi. Le présent rapport réaffirme 
l’importance de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes comme valeur 
intrinsèque et comme outil précieux pour 
traiter les défis contemporains. Il s’efforce 
de rappeler aux lecteurs que l’éducation 
aide à la fois les individus et les sociétés à 
atteindre leurs objectifs.

Il est important de nous remettre ces 
vérités en mémoire face aux quelque 
758 millions d’adultes, dont 114 millions 
de jeunes âgés de 15 à 24 ans, qui sont 
aujourd’hui incapables de lire ou d’écrire 
une phrase simple. Deux tiers environ 
des adultes faiblement alphabétisés sont 
des femmes (Institut de statistique de 
l’UNESCO, 2016). Ces chiffres démontrent 
qu’un trop grand nombre d’individus sont 
laissés pour compte, et que l’égalité 
entre les sexes est loin d’être une réalité. 
Dans un monde en pleine transition, ces 
données reflètent aussi une occasion 
manquée : une pleine participation à 
l’éducation est indispensable pour faire 
face aux nouveaux défis.

Les dirigeants mondiaux sont bien 
entendu conscients de ces défis et 
opportunités. Un grand nombre des 
enjeux mentionnés ci-dessus sont 
en effet au cœur du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030, 
que les gouvernements ont adopté à la 
soixante-dixième session de l’Assemblée 
générale des Nations Unies en 2015. Les 
17 objectifs de développement durable 
de ce programme présentent une vision 
puissante pour l’avenir. Et, comme ce 
programme l’exprime clairement, les 
dirigeants mondiaux savent aussi que 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
ont un rôle à jouer pour transposer la 
vision 2030 dans la réalité.

Chacun, quels que soient son sexe, son 
âge, sa race ou son origine ethnique, y 
compris les personnes handicapées, les 
autochtones, les enfants et les jeunes 
en situation de vulnérabilité, devrait avoir 
accès à une formation qui l’aide à acquérir 
les connaissances et les compétences 
nécessaires pour mettre à profit les 
possibilités qui s’offrent à lui et participer 
pleinement à la vie de la société (Nations 
Unies, 2015, article 25).
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Cette intention fait écho aux autres 
engagements récents relatifs à 
l’apprentissage et à l’éducation des 
adultes, tels ceux émis en 2009 dans le 
Cadre d’action de Belém ainsi que dans 
la Recommandation de l’UNESCO sur 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
(2015).

Il est donc évident que les enjeux 
politiques, économiques et sociaux sont 
particulièrement importants dans l’univers 
actuel de l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes. Les gouvernements ne sont 
pas seulement conscients du fait que 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
ont un rôle à jouer dans la réalisation du 
développement durable ; ils se sont aussi 
engagés à les promouvoir pour qu’ils 
puissent remplir ce rôle.

Vue d’ensemble :  
OBJECTIFS ET STRUCTURE 
DU RAPPORT 

Le Rapport mondial sur l’apprentissage et 
l’éducation des adultes (GRALE) joue un 
rôle de premier plan dans l’engagement 
de l’UNESCO à suivre et à diffuser la 
transposition du Cadre d’action de Belém 
dans les pays. Ce dernier a été adopté 
par 144 États membres de l’UNESCO lors 
de la 6e Conférence internationale sur 
l’éducation des adultes (CONFINTEA VI), 
tenue en 2009 à Belém (Brésil). Les pays 
s’engagent dans ce document à améliorer 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
à travers cinq domaines d’action : 
politiques ; gouvernance ; financement ; 
participation, inclusion et équité ; qualité 
(Institut de l’UNESCO pour l’apprentissage 
tout au long de la vie, 2010b).

Le rapport GRALE III paraît au moment 
où la communauté de l’apprentissage et 
de l’éducation des adultes prépare un 
important congrès mondial : l’examen à 
mi-parcours de CONFINTEA VI en 2017. 
Le GRALE III aidera les décideurs de haut 
niveau à recenser les engagements de 
Belém qui ont été tenus depuis 2009. 
Il les aidera également à se projeter 
jusqu’en 2030. Les concepteurs de 
politiques examinent dès aujourd’hui 
comment réaliser les engagements pris 
en matière d’apprentissage et d’éducation 
des adultes dans le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 et 
dans la Recommandation de l’UNESCO sur 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
(2015). Le GRALE III alimentera leurs 
débats en montrant que l’apprentissage et 
l’éducation des adultes peuvent contribuer 
à parvenir à de meilleurs résultats 
sanitaires, économiques et sociaux. Il 
identifiera les grands défis et analysera 
les conséquences pour l’apprentissage 
et l’éducation des adultes des principales 
tendances mondiales telles que les 
migrations et l’évolution démographique.

Le rapport GRALE III rassemble les 
données, analyses stratégiques et 
études de cas les plus récentes sur 
l’apprentissage et l’éducation des adultes. 
Les dirigeants politiques y trouveront 
des données factuelles de grande qualité 
pour soutenir leurs politiques, stratégies 
et budgets. Les partisans du changement 
en tireront des arguments convaincants 
qui démontrent que l’apprentissage et 
l’éducation des adultes favorisent le 
développement durable, des sociétés 
plus saines, de meilleurs emplois et une 
citoyenneté plus active. Les chercheurs 
y trouveront des points de départ et 
des idées pour les futures études et 
politiques.

Ce chapitre d’introduction donne un 
aperçu général de la contribution 
de l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes à de meilleurs résultats 
économiques et sociaux. Il analyse 
comment mesurer et mieux cerner 
l’impact de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes. Il fournit en outre 
un bref historique de la série de rapports 
GRALE et montre que le rapport actuel 
prolonge les éditions antérieures parues 
respectivement en 2009 et 2013. 

Encadré 0.1 
Les trois objectifs du rapport GRALE III

1. Suivre les progrès en apprentissage et éducation des   
 adultes 

2. Plaider pour l’apprentissage et l’éducation des adultes et  
 favoriser l’action 

3. Cerner les tendances et explorer des solutions
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L’ouvrage se divise ensuite en trois 
parties. La première recense dans quelle 
mesure les pays parviennent à tenir leurs 
engagements dans chacun des cinq 
domaines du Cadre d’action de Belém. Il 
tire ces déductions des réponses fournies 
par 139 États membres de l’UNESCO 
à l’enquête de suivi GRALE III. Cette 
dernière a été menée par l’Institut de 
l’UNESCO pour l’apprentissage tout 
au long de la vie en consultation avec 
l’Institut de statistique de l’UNESCO 
et l’équipe du Rapport mondial de 
suivi sur l’éducation, ainsi qu’avec des 
experts universitaires en apprentissage 
et éducation des adultes et divers 
partenaires, dont l’Organisation mondiale 
de la santé, l’Organisation internationale 
du travail et l’Organisation de coopération 
et de développement économiques. 
Cette première partie recense en outre 
les moyens de mieux opérer le suivi de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes dans les prochaines années.

La deuxième partie comporte trois 
chapitres thématiques qui explorent les 
bienfaits potentiels de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes dans trois 
domaines majeurs : la santé et le bien-
être (chapitre 2), l’emploi et le marché du 
travail (chapitre 3), la vie sociale, civique et 
communautaire (chapitre 4). 

Chacun de ces chapitres présente les 
chiffres les plus récents, la documentation 
afférente et des études de cas 
remarquables issues de toutes les régions 
mondiales. Sur la base de l’enquête de 
suivi GRALE III, ces chapitres explorent 
en outre dans quelle mesure les pays 
reconnaissent la valeur de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes et agissent 
en conséquence dans chacun des 
trois domaines. Cette partie confirme 
les bienfaits de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes et fournit des 
arguments convaincants pour les futurs 
investissements dans le domaine.

La troisième partie fournit aux lecteurs et 
concepteurs de politiques une orientation 
pour la voie à suivre. Elle se compose de 
deux chapitres. Le chapitre 5 partage les 
conclusions et analyse les implications 
pour l’apprentissage et l’éducation des 
adultes relatives aux grandes tendances 
mondiales telles que les migrations, 
le vieillissement des populations, les 
changements dans la nature de l’emploi, 
les inégalités croissantes et la dégradation 
de l’environnement. Le chapitre 6 examine 
la place accordée à l’apprentissage 
et à l’éducation des adultes dans le 
Programme de développement durable à 
l’horizon 2030, en recensant les objectifs, 
cibles et indicateurs les plus pertinents 

Tableau 0.1 
Le GRALE III en bref

Introduction

1e partie 

2e partie

3e partie

Objectif, vue d’ensemble et historique du rapport GRALE

• Suivi du Cadre d’action de Belém 
• Réponses à l’enquête de suivi GRALE III 

Bienfaits de l’apprentissage et de l’éducation des adultes dans
les domaines :
• santé et bien-être
• emploi et marché du travail 
• vie sociale, civique et communautaire

• Principaux défis pour l’apprentissage et l’éducation des adultes
• Tendances mondiales et implications pour l’apprentissage et 

l’éducation des adultes
• Apprentissage et éducation des adultes et Programme de 

développement durable à l’horizon 2030
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pour l’apprentissage et l’éducation 
des adultes. Il envisage comment ce 
Programme pourrait ouvrir la voie à une 
collaboration intersectorielle renforcée 
dans l’apprentissage et l’éducation des 
adultes, et à un meilleur équilibre des 
opportunités éducatives entre tous les 
groupes d’âge. Il jette enfin un regard 
critique sur la disponibilité des données 
permettant de mesurer les progrès en 
apprentissage et éducation des adultes, 
et réfléchit aux moyens de combler les 
lacunes dans les connaissances. 

Ce rapport conclut en invitant les lecteurs 
à se joindre à la communauté mondiale 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes, et à utiliser le GRALE comme 
plateforme de débat et d’action. L’Institut 
de l’UNESCO pour l’apprentissage tout 
au long de la vie a conçu et réalisé la 
série GRALE en vue de contribuer à 
une formulation des politiques éclairée 
par les données factuelles. Tous ses 
partenaires, en particulier les responsables 
de politiques, sont invités  à consulter 
les résultats et à opérer les changements 
nécessaires dans leurs politiques et leurs 
pratiques appliquées dans les contextes 
régionaux, nationaux et locaux.

Plaider pour l’apprentissage et 
l’éducation des adultes : 
PRINCIPES ET CONSIDÉRATIONS

À l’instar des rapports GRALE antérieurs, 
le troisième de cette série construit une 
solide argumentation fondée sur les 
données scientifiques et destinée à un 
large public en vue du soutien privé de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes, et afin d’accroître l’efficacité et 
l’équitabilité des résultats.

Ce rapport se concentre sur les preuves 
de l’impact positif de l’apprentissage et 
de l’éducation des adultes. Mais comme 
l’énonce clairement le Programme de 
développement durable à l’horizon 
2030, la création de diverses politiques 
et pratiques selon le modèle des silos 
ne fonctionnera pas. Les pays doivent 
apprendre comment interagissent 
les multiples politiques entre elles, 
et comment les combiner au mieux 
afin d’obtenir des effets durables. 

L’apprentissage et l’éducation des adultes 
doivent être envisagés comme faisant 
partie d’un vaste ensemble de pratiques 
sociales, culturelles et économiques.

Au sein du secteur éducatif, il est 
nécessaire d’élaborer une approche plus 
précise. Le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 insiste sur le 
concept d’apprentissage tout au long de la 
vie. Celui-ci contraste avec les tendances 
récentes à concentrer l’attention 
éducative sur les toutes premières 
années de la vie. Mais il n’existe en fait 
aucune contradiction entre investissement 
précoce et investissement pour tous : une 
approche tout au long de la vie conjugue 
les investissements pour tous les groupes 
d’âges et reconnaît que l’investissement 
dans l’apprentissage des adultes apporte 
aussi des bienfaits considérables aux 
enfants.

Si nous voulons comprendre la véritable 
valeur de l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes, nous devons concevoir des 
moyens perfectionnés d’en mesurer 
l’impact. Les mesures conventionnelles de 
la quantité investie (intrant) et du nombre 
d’individus ayant acquis des qualifications 
et des compétences (extrant) ne sont 
plus suffisantes. Le présent rapport se 
concentre sur les extrants en examinant 
comment l’investissement dans 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
ajoute de la valeur à la vie des individus, 
à celle de leurs familles et communautés 
ainsi qu’à l’environnement social, politique 
et économique élargi dans lequel ils vivent 
et travaillent.

Le rapport GRALE III relève trois 
implications stratégiques globales. 
Tout d’abord, les pays doivent garder à 
l’esprit que l’apprentissage et l’éducation 
des adultes sont une composante 
indispensable de l’éducation, et que 
l’éducation constitue un droit fondamental 
et habilitant de la personne. En second 
lieu, ils doivent envisager l’apprentissage 
et l’éducation des adultes comme partie 
intégrante d’une vie équilibrée. Enfin, 
ils doivent considérer l’apprentissage 
et l’éducation des adultes comme 
élément d’un programme systémique et 
intersectoriel de développement durable, 
qui renferme le potentiel d’apporter de 
multiples bienfaits et un impact durable.
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Figure 0.1
Chevauchement des bienfaits de l’apprentissage et de l’éducation des adultes 

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

VIE SOCIALE, CIVIQUE 
ET COMMUNAUTAIRE 

EMPLOI ET MARCHÉ 
DU TRAVAIL

Encadré 0.2
Les divers bienfaits de l’apprentissage et de l’éducation des adultes 
à l’échelle mondiale

Quel que soit le lieu de vie, l’apprentissage et l’éducation des adultes aident les individus à 
améliorer leur santé, à optimiser leurs perspectives économiques et à devenir des citoyens 
mieux informés et plus actifs. Ce rapport abonde en exemples frappants :

• Aux Philippines, les programmes d’apprentissage et d’éducation des adultes visant 
à promouvoir l’allaitement et la nutrition infantile ont contribué à réduire la mortalité 
infantile (chapitre 2).

• Aux États-Unis, l’apprentissage et l’éducation des adultes ont permis d’améliorer les 
comportements vis-à-vis de l’environnement et d’accroître les compétences lettrées 
(chapitre 4). 

• En Chine, l’exercice physique, la danse et les activités musicales ont contribué à 
améliorer la santé mentale et la résilience chez les personnes âgées (chapitre 2).

• Des dizaines d’études menées en Europe ont montré que les programmes 
d’apprentissage et d’éducation des adultes apportent des avantages économiques aux 
employeurs (chapitre 3).

• Dans plusieurs pays d’Afrique, les programmes d’éducation civique informent et 
autonomisent les individus, conduisant à des niveaux plus élevés de participation 
politique (chapitre 4).
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Les bienfaits sanitaires, sociaux et 
économiques de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes ne sont pas 
obligatoirement linéaires et faciles 
à identifier. Par exemple, étudier les 
sciences peut donner à un adulte 
l’assurance de contribuer plus activement 
à la société. Acquérir des capacités en 
informatique peut permettre à un adulte 
de se connecter avec d’autres personnes 
pour lutter contre la dégradation de 
l’environnement. Ces exemples montrent 
que les effets positifs de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes peuvent ne 
pas être programmés et même fortuits et 
involontaires.

Le GRALE : 
HISTORIQUE 2009–2015

Depuis sa création en 1945, l’UNESCO 
favorise au niveau mondial le dialogue 
et l’action dans le domaine de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes. En 1949, elle a organisé la 
première CONFINTEA. Depuis cette date, 
cinq autres conférences du même nom 
ont eu lieu à environ 12 ans d’intervalle 
et fournissent aux États membres de 
l’UNESCO une précieuse opportunité 
d’examiner, de comparer et de développer 
leurs approches en apprentissage et 
éducation des adultes.

Comme mentionné plus haut, la série 
GRALE se trouve au cœur du suivi mondial 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes. Chaque édition rassemble les 
données et preuves les plus récentes en 
la matière, signale les bonnes pratiques 
et les politiques efficaces, rappelle aux 
gouvernements leurs engagements 
afférents. Lors de la collecte des données 
destinées au rapport, l’UNESCO invite les 
pays à soumettre des rapports nationaux 
détaillés sur l’apprentissage et l’éducation 
des adultes. La démarche incite ainsi les 
pays à entreprendre un exercice d’auto-
évaluation et à examiner leurs progrès 
dans chacun des cinq domaines d’action 
énoncés dans le Cadre d’action de Belém. 
Après la publication de chaque rapport 
GRALE, ses résultats sont présentés lors 
de nombreux événements et analysés 
avec un large éventail de partenaires. Il 
engage donc les pays dans un dialogue 

et les encourage à apprendre les uns des 
autres comment améliorer politiques et 
pratiques.

Le rapport GRALE I (Institut de l’UNESCO 
pour l’apprentissage tout au long de 
la vie, 2010a) était une contribution 
officielle à CONFINTEA VI en 2009, 
destinée à alimenter les débats. Lors de 
la préparation de cette première édition, 
les pays ont été invités à soumettre 
leurs rapports nationaux, présentés 
essentiellement sous forme narrative. À 
partir de ces rapports, le GRALE I a fourni 
une impression générale des tendances 
et identifié les enjeux majeurs en 
apprentissage et éducation des adultes. Il 
a établi que, si de nombreux pays avaient 
certes appliqué des politiques d’éducation 
des adultes, les gouvernements 
n’affectaient pas de fonds suffisants pour 
que le secteur puisse exploiter tout son 
potentiel.

Le rapport GRALE II (Institut de l’UNESCO 
pour l’apprentissage tout au long de la 
vie, 2013) paru en 2013 a été la première 
opportunité de dresser un bilan de la mise 
en œuvre du Cadre d’action de Belém. 
Les États membres ont été invités à 
répondre au questionnaire d’une enquête 
de suivi, plus structurée que les rapports 
narratifs rédigés pour la première édition. 
Le GRALE II a en outre éclairé un thème 
spécifique : l’alphabétisation des jeunes 
et des adultes, qualifiée dans le Cadre 
d’action de Belém de fondement de 
l’apprentissage tout au long de la vie. 
Cette édition a contribué à clarifier les 
divers concepts de l’alphabétisation et de 
l’alphabétisme, apportant une orientation 
et une inspiration pour la formulation finale 
de la Recommandation de l’UNESCO sur 
l’apprentissage et l’éducation des adultes, 
adoptée en 2015.

L’enquête de suivi remaniée et menée 
auprès des pays pour collecter les 
données destinées au rapport GRALE III
revêtait une forme plus succincte. Les 
résultats de cette enquête figurent au 
chapitre 1. Cette édition reflète par 
ailleurs l’évolution vers une conception 
plus systémique de l’éducation et 
de l’apprentissage tout au long de la 
vie, ancrée dans le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030. 
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Cette perspective holistique sous-tend les 
chapitres portant sur la santé et le bien-
être, l’emploi et le travail, la vie sociale, 
civique et communautaire.

L’UNESCO a d’ores et déjà entamé la 
préparation du rapport GRALE IV. Un défi 
majeur sera de continuer à enrichir les 
données existantes et à construire des 
indicateurs permettant d’analyser les 
tendances dans la durée. Parallèlement, 
le suivi devra à l’avenir tenir compte des 
engagements contractés par les pays en 
2015, notamment la Recommandation 
de l’UNESCO sur l’apprentissage et 
l’éducation des adultes et le Programme 
de développement durable à l’horizon 
2030. Certaines implications de ces 
engagements sont explorées dans la 
troisième partie de ce rapport.

L’Institut de l’UNESCO pour 
l’apprentissage tout au long de la vie 
possède une longue et fructueuse 
tradition de coopération avec ses 
partenaires en matière de sensibilisation, 
de recherche et de perfectionnement 
des capacités nationales dans le domaine 
de l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes. Il se réjouit de continuer 
à collaborer avec eux à l’avenir pour 
perfectionner et affiner le suivi de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes, cerner leurs multiples dimensions, 
plaider pour un investissement accru, 
promouvoir le dialogue sur les politiques 
et favoriser l’apprentissage mutuel.
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En 2009, lors de la sixième Conférence 
internationale sur l’éducation des adultes 
(CONFINTEA VI), 144 États membres 
de l’UNESCO se sont engagés à assurer 
un suivi des progrès accomplis dans 
le domaine de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes. Le Cadre d’action 
de Belém a réaffirmé que l’éducation 
des adultes est un élément essentiel 
du droit à l’éducation et qu’elle est 
fondamentale « pour parvenir à l’équité 
et à l’inclusion, pour aider à faire reculer 
la pauvreté et bâtir des sociétés de 
savoirs équitables, tolérantes et viables » 
(Institut de l’UNESCO pour l’apprentissage 
tout au long de la vie, 2010, p.16). Les 
gouvernements sont convenus d’élaborer 
et de mettre en œuvre des mécanismes 
de suivi réguliers, dont certains sont 
fondés sur des enquêtes de suivi 
conçues par l’Institut de l’UNESCO pour 
l’apprentissage tout au long de la vie, en 
coopération avec l’Institut de statistique 
de l’UNESCO.

En s’appuyant sur son expérience des 
deux premiers rapports, les GRALE I et 
GRALE II, l’Institut de l’UNESCO pour 
l’apprentissage tout au long de la vie a 
produit une enquête de suivi simple pour 
le GRALE III, en lien avec l’Institut de 
statistique de l’UNESCO et l’équipe du 
Rapport mondial de suivi sur l’éducation 
de l’UNESCO, avec des partenaires 
extérieurs tels que l’Organisation mondiale 

de la santé, l’Organisation internationale 
du travail et l’Organisation de coopération 
et de développement économiques, 
ainsi qu’avec des experts universitaires 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes. Ce partenariat a permis de tirer 
profit des sources de données existantes, 
telles celles de l’Institut de statistique 
de l’UNESCO sur l’alphabétisation, 
pour élaborer 75 questions couvrant les 
cinq domaines d’action définis dans le 
Cadre d’action de Belém – la politique, 
la gouvernance, le financement, la 
participation, l’inclusion et l’équité, et la 
qualité. L’enquête, disponible en ligne, a 
été traduite dans les six langues de l’ONU 
(anglais arabe, chinois, espagnol, français, 
russe et.

Le chapitre suivant présente une analyse 
des réponses fournies par les pays à 
l’enquête de suivi GRALE III, afin d’évaluer 
les progrès réalisés dans la mise en œuvre 
des engagements pris à Belém.
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CHAPITRE 1

SUIVI DU  
CADRE D’ACTION DE BELÉM 

Le tableau 1.1 montre la participation des 
pays à l’enquête de suivi globalement, 
par région et par groupe de revenu. Les 
groupes régionaux sont fondés sur les 
classifications régionales utilisées par 
l’Institut de statistique de l’UNESCO 
(Institut de statistique de l’UNESCO, 
2016a), tandis que les groupes de revenu 
sont ceux utilisés par la Banque mondiale 
(Banque mondiale, 2016). Globalement, 
139 des 195 États membres de l’UNESCO 
ont participé au GRALE III, ce qui équivaut 
à un taux de réponse de 71 %. Sur le plan 
régional, 33 pays d’Afrique subsaharienne 
ont retourné le questionnaire de suivi (taux 
de participation de 72 % pour cette région) ;
13 États arabes (taux de participation 
de 65 %) ; 6 pays d’Asie centrale (taux 
de participation de 67 %) ; 14 pays 
d’Asie de l’Est et du Pacifique (taux de 
participation de 45 %) ; 8 pays d’Asie du 
Sud et de l’Ouest (taux de participation 
de 89 %) ; 18 pays d’Europe centrale et 
orientale (taux de participation de 86 %) ; 
23 pays d’Amérique du Nord et d’Europe 
occidentale (taux de participation de 85 %) 
et 24 pays d’Amérique latine et des 
Caraïbes (taux de participation de 71 %).  

Les deux régions d’Asie centrale et 
d’Asie du Sud et de l’Ouest comprenant 
un très petit nombre de pays, elles ont 
été associées à la région Asie de l’Est 
et Pacifique, qui avait un faible taux de 
participation – 45 % –, pour former un  
seul groupe baptisé « Asie et Pacifique », 
lequel a ensuite été analysé dans la 
suite du présent rapport. Enfin, certains 
pays en conflit ou à la situation politique 
fragile n’ont pas été en mesure de fournir 
des informations : ils ne sont donc pas 
représentés dans le suivi global du 
GRALE III.

Le taux de participation était plus élevé 
pour les pays à revenu élevé : alors que 
20 des 31 pays à faible revenu, 31 des 
49 pays à revenu intermédiaire inférieur 
et 35 des 50 pays à revenu intermédiaire 
supérieur ont retourné le questionnaire de 
suivi GRALE III, 45 des 61 pays à revenu 
élevé l’ont rempli.

Le taux global de participation à l’enquête 
de suivi GRALE III et la qualité des 
réponses fournissent des données et 
une couverture suffisantes pour assurer 
le suivi des tendances dans le temps. 
Néanmoins, il convient de noter que 29 % 
des pays n’ont pas participé à l’enquête. 
En outre, les pays qui ont retourné le 
questionnaire n’ont pas tous répondu à 
l’ensemble des 75 questions. De plus, 
la ventilation des données par région 
ou groupe de revenu pose l’importante 
question de la représentativité des 
données aux fins d’analyse, à l’échelle 
mondiale ou régionale. Pour atteindre 
cette représentativité, le GRALE III ne 
cherche pas à pondérer les réponses à 
l’enquête, mais il présente au contraire le 
nombre de réponses et les pourcentages 
représentatifs des pays participants. La 
décision de ne pas pondérer les réponses 
se fonde sur l’existence de différences 
entre pays participants et non-participants 
et sur le fait que des coefficients relatifs 
à la population ou à une unité-pays 
n’expliqueraient probablement pas ces 
différences. Ainsi, les exemples donnés 
dans les différents chapitres ne sont pas 
nécessairement représentatifs de toutes 
les régions de l’UNESCO, car le rapport 
se fonde sur les données fournies par les 
répondants.
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Nombre total
de pays

Pays ayant participé
à l’enquête de suivi GRALE III 

Taux de
participation

Tableau 1.1
Participation des pays au GRALE III, globalement, par région et 
par groupe de revenu

1.1
DÉFINITIONS DE L’APPRENTISSAGE 
ET DE L’ÉDUCATION DES ADULTES 
ET PLANS D’ACTION

Selon l’UNESCO, l’apprentissage et 
l’éducation des adultes englobent toutes 
les formes d’apprentissage et d’éducation 
formels, non formels et informels, pour 
une vaste partie de la population adulte. Ils 
recouvrent l’apprentissage et l’éducation 
tout au long de la vie, en particulier auprès 
des adultes et des jeunes marginalisés 
ou défavorisés. L’UNESCO a affiné sa 
définition au fil du temps, fournissant à 
chaque fois une nouvelle réponse adaptée 
à l’évolution des besoins en termes 
d’apprentissage et d’éducation dans les 
pays. La première définition, élaborée en 
1976 (UNESCO, 1976), mise à jour lors de 
CONFINTEA V (Institut de l’UNESCO pour 
l’éducation, 1997), a encore été affinée et 
améliorée en 2015. La Recommandation 
sur l’apprentissage et l’éducation des 
adultes (UNESCO, 2015a) a ainsi été 
ratifiée après que l’enquête de suivi 
GRALE III a été effectuée.

L’encadré 1.1 fournit la définition donnée 
dans l’enquête de suivi. Elle a été spéciale-
ment conçue afin d’en assurer le suivi.

Le tableau 1.2 montre que 101 pays 
disposent d’une définition officielle de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes, ce qui représente 75 % des 
pays qui ont répondu à cette question de 
l’enquête de suivi. 

Il est essentiel d’identifier les principales 
modifications apportées à la définition 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes depuis l’adoption du Cadre d’action 
de Belém pour en assurer le suivi. C’est 
pourquoi les pays ont été invités à indiquer 
si leur définition de l’apprentissage et 
l’éducation des adultes avait été modifiée 
depuis 2009 et, le cas échéant, si cette 
modification était importante. Parmi les 
118 pays qui ont répondu à cette question, 
62 % ont indiqué que la définition de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes n’avait subi aucun changement 
depuis 2009 ; 25 % ont répondu que 
la définition avait été un peu modifiée 
et 13 % – ce qui équivaut à 15 pays – 
ont déclaré l’avoir modifiée de façon 
substantielle. Les pays qui ont apporté une 

Global

RÉGION
Afrique subsaharienne
États arabes
Asie centrale
Asie de l’Est et Pacifique
Asie du Sud et de l’Ouest
Amérique du Nord et Europe occidentale
Europe centrale et orientale
Amérique latine et Caraïbes

REVENU
Faible revenu
Revenu intermédiaire inférieur
Revenu intermédiaire supérieur
Revenu élevé
Non classé

 197 139 71 %

   46 33 72 %
 20 13 65 %
 9 6 67 %
 31 14 45 %
 9 8 89 %
 27 23 85 %
 21 18 86 %
 34 24 71 %
 
 
  31 20 65 %
 49 34 69 %
 50 37 74 %
 61 47 77 %
 6 1 17 %
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Encadré 1.1
Définition de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes selon 
l’enquête de suivi GRALE III

L’apprentissage et l’éducation des 
adultes (AEA) englobe toutes les formes 
d’apprentissage formel, non formel et informel 
ou occasionnel et de formation continue (dans 
les domaines généraux ou professionnels, 
avec une démarche théorique ou pratique) 
auxquels prennent part des adultes (tel que ce 
terme est défini dans le pays concerné). Les 
participants à l’AEA ont généralement terminé 
leur enseignement initial, puis ont opéré un 
retour à un certain type d’apprentissage. Mais 
dans tous les pays, il y aura des jeunes et 
des adultes qui n’ont pas eu l’opportunité de 
commencer ou de terminer leur enseignement 
scolaire à l’âge prévu, et qui participent 
à des programmes d’AEA, notamment des 
programmes qui leur permettent d’acquérir 
des compétences de base et d’améliorer leur 
niveau d’alphabétisation, ou en tant que « 
deuxième chance » pour obtenir des certificats 
reconnus.

modification substantielle à leur définition 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes depuis 2009 sont l’Argentine, le 
Bélarus, la Bolivie (l’État plurinational de), 
la Chine, le Costa Rica, l’Équateur, les 
Émirats arabes unis, le Gabon, la Grèce, 
le Honduras, Maurice, le Nicaragua, la 
Pologne, la République-Unie de Tanzanie et 
la Serbie.

Les pays ont fait part de définitions de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes qui recouvrent ses objectifs 
généraux, les populations concernées, 
ainsi que le type de disposition, d’outils 
et de sources de financement. Celles-ci 
comprenaient parfois des déclarations 
normatives. L’encadré 1.2 présente 
quelques exemples des définitions de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes fournies par les pays.

Ces exemples montrent que les 
définitions de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes par les pays 
varient considérablement, en fonction des 
priorités, des contextes et des besoins 
immédiats de leurs populations. Certains 
pays placent de l’alphabétisation au 
centre de leurs activités d’apprentissage 
et d’éducation des adultes, tandis que 
d’autres l’envisagent plus largement, 
comme un processus qui se poursuit 

Nombre total de réponses 
à cette question

Nombre de pays disposant 
d’une définition officielle

%

Tableau 1.2
Pays ayant adopté une définition officielle de l’AEA, dans le monde, 
par région et par groupe de revenu 

Source : enquête de suivi GRALE III, question 1.1 : « Votre pays a-t-il adopté une définition officielle de l’AEA ? »

Global

RÉGION
Afrique subsaharienne
États arabes
Asie et Pacifique
Amérique du Nord et Europe occidentale
Europe centrale et orientale
Amérique latine et Caraïbes

REVENU
Faible revenu
Revenu intermédiaire inférieur
Revenu intermédiaire supérieur
Revenu élevé

 135 101 75
     

 31 26 84
 12 9 75
 28 20 71
 23 12 52
 18 13 72
 23 21 91
     
     
 20 17 85
 31 25 81
 36 26 72
 47 33 70
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Encadré 1.2
Définitions de l’apprentissage et de l’éducation des adultes données par 
les pays : quelques exemples fournis en réponse à l’enquête de suivi GRALE III

Azerbaïdjan

L’éducation des adultes est un type d’enseignement complémentaire, qui vise à offrir aux citoyens une formation 

continue en prise avec les changements constants de la société et de l’économie.

Burkina Faso

La loi sur l’éducation de juillet 2007 ne distingue pas l’apprentissage et l’éducation des adultes de 

l’alphabétisation. Celle-ci est définie comme l’ensemble des activités d’éducation et de formation destinées 

aux jeunes et aux adultes, qui visent à faire acquérir aux apprenants des compétences de base dans une langue 

donnée et à les autonomiser. Elle est un élément de l’éducation non formelle.

Colombie

L’éducation des adultes se réfère à des actions et des processus éducatifs conçus pour répondre spécifiquement 

aux besoins et au potentiel de personnes qui, pour des raisons diverses, n’ont pas terminé certains niveaux 

de l’enseignement public aux âges habituels, ou qui souhaitent améliorer leurs capacités, enrichir leurs 

connaissances et accroître leurs compétences techniques et professionnelles. 

Cuba

L’éducation des adultes s’entend comme un processus social d’éducation permanente, qui prend en compte les 

besoins, les motivations et les intérêts d’une population participante hétérogène. Le processus d’apprentissage 

et d’éducation des adultes à Cuba est inclusif : il englobe tous les moyens et voies par lesquels l’enseignement 

est dispensé. Il inclut donc l’éducation formelle, non formelle et informelle, grâce à un système de collaboration 

entre le ministère de l’éducation et les différents organismes et institutions qui fondent la société cubaine. Dans 

le domaine de l’éducation des adultes, l’enseignement et l’apprentissage opèrent par un sous-système, selon un 

processus complexe, qui, pour réussir, suppose que deux conditions essentielles soient réunies : d’une part, une 

relation bilatérale entre apprenants et enseignants (base fondamentale de l’enseignement) ; d’autre part, des 

méthodes d’enseignement appropriées (base méthodologique).

Espagne

Processus continu et inachevé d’apprentissage, qui ne se limite pas à un modèle, à une période de la vie ou à un 

contexte particuliers d’éducation. Il permet aux individus d’acquérir et d’améliorer les éléments d’apprentissage 

que ceux-ci considèrent comme pertinents pour leur développement personnel, social et professionnel et de 

s’adapter à des contextes dynamiques et changeants.

tout au long de la vie. D’autres pays, 
enfin, insistent sur la fourniture effective 
des programmes d’apprentissage 
et d’éducation des adultes, et sur 
la collaboration entre institutions et 
partenaires au cours de ce processus.

Une autre question importante de 
l’enquête de suivi concerne l’engagement 
des pays à concevoir les plans d’action 
mentionnés lors de CONFINTEA VI. Au 
total, 109 pays ont répondu à la question 
de savoir s’ils avaient établi un plan 
d’action CONFINTEA VI, comme le Cadre 

d’action de Belém le recommandait, et 
41 % d’entre eux ont déclaré qu’ils avaient 
élaboré un plan d’action CONFINTEA VI. 

La figure 1.1 montre, pour chaque 
domaine du Cadre d’action de Belém, 
le pourcentage de pays qui le couvrent 
dans leur plan d’action national. Il en 
résulte que 29 % des pays couvrent les 
questions de qualité et de politique ; 28 %, 
le domaine de la participation ; 28 %, celui 
de l’alphabétisation des adultes ; 24 %, 
celui de la gouvernance ; et 22 %, celui du 
financement. 
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Source : enquête de suivi GRALE III, question 1.5 : « Votre pays a-t-il formulé un plan d’action 
CONFINTEA VI suite au Cadre d’action de Belém ? Si oui, quels domaines couvre-t-il ? »

1.2
POLITIQUES

Selon le Cadre d’action de Belém, « les 
politiques et les mesures législatives en 
faveur de l’éducation des adultes doivent 
être complètes, inclusives et intégrées, 
dans la perspective de l’apprentissage 
tout au long et dans tous les aspects 
de la vie, sur la base d’approches à 
l’échelle du secteur et intersectorielles 
couvrant et articulant entre elles toutes 
les composantes de l’apprentissage et de 
l’éducation » (Institut de l’UNESCO pour 
l’apprentissage tout au long de la vie, 
2010, p.17). L’élaboration de politiques 
en matière d’apprentissage des adultes 
reconnaît la valeur de l’apprentissage 
tout au long de la vie et son influence 
potentielle sur d’autres domaines de la vie 
des individus, tels que la famille, la santé 
et la participation sociale (voir Walters 
et al., 2014). En outre, ces politiques 
d’éducation des adultes sont une véritable 
déclaration d’intention qui oriente les 
actions, énonce les principes et crée les 
circonstances requises pour élargir les 
opportunités d’apprentissage et permettre 
aux apprenants adultes d’en bénéficier, 
indépendamment de leur situation. 

Cependant, tous les pays n’interprètent 
pas ces politiques comme une déclaration 
spécifique : certains l’envisagent dans 
un sens plus large, pour désigner des 
mesures législatives et des décisions 
budgétaires qui sont ensuite traduites 
en activités de programmation. Certains 
utilisent aussi le terme « politique » pour 
faire référence à des pratiques établies en 
matière d’apprentissage et d’éducation 
des adultes. L’Institut de l’UNESCO 
pour l’apprentissage tout au long de la 
vie a collecté un ensemble de politiques 
et de stratégies nationales relatives à 
l’apprentissage tout au long de la vie dans 
le monde entier (Institut de l’UNESCO 
pour l’apprentissage tout au long de la 
vie, 2016). Cette série a pour objet d’aider 
les pays à traduire l’apprentissage tout au 
long de la vie sur le plan opérationnel. Les 
données de l’enquête de suivi GRALE III 
complètent ce travail visant à élaborer une 
définition opérationnelle de l’apprentissage 
tout au long de la vie et à proposer des 
indicateurs pour l’évaluer.

S’agissant de l’engagement politique, il est 
utile de rappeler les trois messages-clés 
mis en exergue par le GRALE II :

Figure 1.1
Pourcentage de pays dont les plans d’action CONFINTEA VI couvrent les 
différents domaines du Cadre d’action de Belém 
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1. L’apprentissage et l’éducation des 
adultes font partie intégrante de 
l’apprentissage tout au long et dans 
tous les aspects de la vie, en tant que 
cadre visant à encourager et soutenir 
l’épanouissement d’une citoyenneté 
démocratique active.

2. Bien qu’une approche de long 
terme soit requise pour mesurer 
l’incidence des politiques nationales 
sur les résultats de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes, il est 
important d’évaluer régulièrement les 
progrès accomplis en ce qui concerne 
l’évolution et l’inclusion des politiques 
et des cadres stratégiques relatifs 
à l’apprentissage et l’éducation des 
adultes.

3. Il faut poursuivre les recherches pour 
éclairer l’élaboration des politiques 
d’apprentissage et d’éducation des 
adultes, afin que celles-ci puissent 
non seulement cibler les revenus 
et la productivité sur le marché du 
travail, mais aussi, plus largement, les 
bienfaits personnels et sociaux.

Le suivi des avancées dans le domaine 
des politiques et de l’engagement 
politique figurait au centre de l’enquête 
de suivi GRALE III. Les pays étaient en 
particulier invités à indiquer s’ils notaient 
des améliorations significatives dans leurs 
politiques d’apprentissage et d’éducation 
des adultes, notamment les approches 
politiques relatives à l’alphabétisation et 
aux compétences de base; s’ils avaient 
conçu des politiques d’apprentissage et 
d’éducation des adultes pour des groupes 
d’apprenants potentiels dont certains 
avaient été exclus ou marginalisés dans 
le passé ; s’ils avaient élaboré des cadres 
stratégiques pour reconnaître, valider 
et accréditer l’apprentissage informel 
et non formel ; et s’ils avaient adopté 
de nouvelles politiques dans le domaine 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes depuis 2009. Trois quarts des 
128 pays ayant répondu à la question 
relative aux progrès dans la politique 
d’apprentissage et d’éducation des adultes 
ont mentionné des avancées significatives 
depuis 2009. Différents aspects de la 
politique d’apprentissage et d’éducation 
des adultes ont été soulignés. Le Kenya 
a par exemple indiqué que sa politique 
nationale sur l’éducation des adultes 
et la formation professionnelle (2010) 
comprend différentes approches en 

Encadré 1.3
Progrès dans les politiques 
d’apprentissage et d’éducation des 
adultes : les exemples du Mali, 
de la Géorgie et de la Grèce

Au Mali, le budget de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes a considérablement 
augmenté avec le lancement et la mise 
en œuvre du Programme vigoureux 
d’alphabétisation et de promotion des langues 
nationales. Ce programme a également favorisé 
l’adoption de politiques et de stratégies 
éducatives conçues pour faire dialoguer 
plus efficacement les filières formelles et 
non formelles d’apprentissage. En outre, la 
création de directions nationales pour renforcer 
l’éducation permanente vise à améliorer 
l’employabilité des jeunes des zones rurales.

En Géorgie, le ministère des sports et de la 
jeunesse a identifié neuf compétences clés 
dans le domaine de l’éducation non formelle. 
Réparties en modules thématiques, elles sont 
axées sur les défis auxquels les jeunes sont 
confrontés.

En Grèce, la loi 4186/2013 relative à 
l’organisation des services régionaux 
d’éducation non formelle a créé des unités 
décentralisées pour l’apprentissage tout au long 
de la vie, placées sous le contrôle du secrétariat 
général pour l’apprentissage tout au long de la 
vie et la jeunesse.

Source : enquête de suivi GRALE III, question 2.4 : 
« Depuis 2009, votre pays a-t-il adopté de nouvelles 
politiques importantes concernant l’AEA ? Le cas 
échéant, veuillez indiquer le nom de la politique, l’année 
d’adoption et, si possible, un lien vers le document. »

matière de formation. Le Liban a évoqué 
la restructuration du Comité national 
pour l’alphabétisation et l’éducation des 
adultes (2010) comme une composante 
importante de la politique d’apprentissage 
et d’éducation des adultes. En Lituanie, 
une version actualisée de la loi relative 
à l’éducation et à la formation continues 
non formelles des adultes a récemment 
été adoptée, qui contribue à renforcer le 
dispositif d’apprentissage et d’éducation 
des adultes. D’autres pays tels que la 
Bolivie (État plurinational de), El Salvador, 
la Géorgie (voir l’encadré 1.3), la Grèce 
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Source : enquête de suivi GRALE III, question 1.3 « L’alphabétisme et les compétences de base figurent-ils parmi les 
principales priorités des programmes d’apprentissage et d’éducation des adultes pour votre pays ? » Nombre total 
de réponses : États arabes 12, Asie et Pacifique 26, Europe centrale et orientale 17, Amérique latine et Caraïbes 23, 
Amérique du Nord et Europe occidentale 22, Afrique subsaharienne 31

Figure 1.2
Pourcentage de pays pour lesquels l’alphabétisme et les compétences 
de base sont une priorité absolue des programmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes (par région)

100 %

90 %

80 %

70 %

60 %

50 %

40 %

30 %

20 %

10 %

0 %

Afrique 
subsaharienne

États 
arabes

Asie et 
Pacifique

Amérique du 
Nord et Europe 
occidentale

Amérique 
latine et 
Caraïbes

Europe 
centrale et 
orientale

97 %

83 %

77 %

86 %

59 %

96 %

(voir l’encadré 1.3), le Mali (voir l’encadré 
1.3), Maurice, le Nicaragua, Oman, le 
Paraguay et les Philippines ont mis 
l’accent de manière explicite sur les jeunes 
adultes, tout en cherchant à leur fournir 
les compétences qui favoriseront leur 
employabilité et à répondre aux besoins de 
la population adulte dans son ensemble. 
Cet engagement politique est important 
pour réduire les inégalités structurelles qui 
pèsent sur l’offre d’éducation. 

Certains pays européens, reconnaissant le 
rôle important que joue l’apprentissage non 
formel dans l’amélioration des situations 
sociales, intègrent à leurs politiques des 
références à l’offre d’apprentissage et 
d’éducation non formels des adultes. Au 
Luxembourg, par exemple, l’éducation 
non formelle est un instrument clé de la 
politique d’intégration, notamment par le 
biais des programmes linguistiques.

Parmi les 131 pays répondants, 111 
(85 %) ont considéré l’alphabétisme et 
les compétences de base comme une 
priorité absolue pour les programmes 
d’apprentissage et d’éducation des adultes. 

Sur le plan régional, la plupart des pays 
répondants d’Afrique subsaharienne, 
d’Amérique latine et des Caraïbes (plus de 
95 %) ont indiqué que l’alphabétisme et les 
compétences de base étaient une priorité 
absolue des programmes d’apprentissage 
et d’éducation des adultes alors que 
seuls 59 % des pays d’Europe centrale et 
orientale leur confèrent ce statut (voir la 
figure 1.2).

Les pays font part des principales conclu-
sions suivantes s’agissant des approches 
politiques en matière d’alphabétisme et de 
compétences de base :

• Le droit fondamental à l’éducation 
devrait fonder toute politique mettant 
l’accent sur l’alphabétisme et les 
compétences de base. 

• Les politiques devraient se concentrer 
sur les compétences ayant un impact 
sur la santé, la cohésion sociale, ainsi 
que sur le développement économique 
et la réduction de la pauvreté, 
comme sur le rôle central que joue 
l’alphabétisation pour atteindre ces 
résultats élargis. 
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Source : enquête de suivi GRALE III, question 2.3 : « Quels groupes cibles d’apprenants (potentiels) sont particulièrement importants dans les 
politiques d’apprentissage et d’éducation des adultes dans votre pays ? »

Figure 1.3
Groupes cibles d’apprenants (potentiels) particulièrement importants dans les politiques 
d’apprentissage et d’éducation des adultes

• Il importe que les politiques 
soulignent l’importance de reconnaître 
formellement les progrès et les 
opportunités d’évolution résultant 
de l’apprentissage, dès lors que 
l’alphabétisme et les compétences de 
base sont mieux maîtrisées. 

• Les politiques devraient cibler 
les personnes marginalisées et 
défavorisées, afin de réduire les 
inégalités en termes d’alphabétisme et 
de compétences de base. 

• Les politiques devraient s’engager sur 
le long terme à à obtenir des résultats 
quantifiables dans le domaine de 
l’alphabétisme et des compétences de 
base. 

Pour réduire les inégalités d’accès 
aux programmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes et apporter un 
soutien à ceux qui en ont le plus besoin, 
il importe d’identifier des groupes 
cibles spécifiques dans les politiques 
d’apprentissage et d’éducation des 

adultes. La figure 1.3 montre que 81 % 
des pays ayant répondu à l’enquête de 
suivi GRALE III ont identifié les adultes 
présentant un faible niveau d’alphabétisme 
ou de compétences de base comme 
le groupe cible le plus important pour 
l’apprentissage et l’éducation des adultes. 
Un nombre plus restreint de pays évoque 
des groupes cibles plus spécifiques, 
tels que les minorités ethniques, les 
réfugiés, les adultes handicapés et autres 
groupes socialement exclus, comme 
étant particulièrement importants pour les 
politiques d’apprentissage et d’éducation 
des adultes. Ce résultat suggère que la 
reconnaissance de ces groupes cibles 
demeure un enjeu à l’échelle planétaire.

Identifié par 59 % des pays répondants, 
le groupe des jeunes qui ne sont pas 
en situation d’études, d’emploi ou de 
formation apparaît comme le deuxième 
groupe cible d’apprenants potentiels le 
plus mentionné. Les groupes cibles varient 
largement selon les régions : en Afrique 
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subsaharienne, de nombreux pays ont 
identifié les habitants de zones rurales ou 
faiblement peuplées comme un groupe 
cible clé, alors que le groupe des chômeurs 
de longue durée a été particulièrement mis 
en avant dans la région Amérique du Nord 
et Europe occidentale.

À travers le Cadre d’action de Belém, 
les pays se sont engagés à mettre en 
place des structures et des mécanismes 
pour reconnaître, valider et accréditer 
l’apprentissage non formel et informel. 
L’Institut de statistique de l’UNESCO 
définit l’enseignement non formel comme

l’enseignement institutionnalisé, 
volontaire et planifié par un 
prestataire d’éducation. La principale 
caractéristique de l’enseignement 
non formel est qu’il constitue un 
ajout, une alternative et/ou un 
complément à l’enseignement formel 
dans le processus de l’apprentissage 
tout au long de la vie des individus. 
[...] L’enseignement non formel 
peut comprendre des programmes 

d’alphabétisation des adultes et 
des jeunes, d’éducation d’enfants 
non scolarisés, d’acquisition 
d’aptitudes utiles à la vie ordinaire ou 
professionnelle et de développement 
social ou culturel. (Institut de 
statistique de l’UNESCO, 2012, p. 12 
et 13)

Quant à l’apprentissage informel, il se 
réfère aux

formes d’apprentissage 
intentionnelle ou volontaires mais 
non institutionnalisées. Dès lors, 
il est moins organisé et moins 
structuré que l’enseignement 
formel et l’enseignement non 
formel. L’apprentissage informel 
peut comprendre des activités 
d’apprentissage se déroulant dans 
la famille, sur le lieu de travail, dans 
la communauté locale et dans la vie 
quotidienne, sur une base autodirigée, 
dirigée par la famille ou par la société. 
(Institut de statistique de l’UNESCO, 
2012, p. 13)

Source : enquête de suivi GRALE III, question 2.2 : « Existe-t-il dans votre pays un cadre politique pour la reconnaissance, la validation et 
l’accréditation et de l’apprentissage non formel et informel ? » Nombre de réponses par région : États arabes 12, Amérique latine et Caraïbes 24, 
Amérique du Nord et Europe occidentale 22, Afrique subsaharienne 33, Asie et Pacifique 25, Europe centrale et orientale 17

Figure 1.4
Réponses à la question « Existe-t-il dans votre pays un cadre politique pour la reconnaissance, 
la validation et l’accréditation de l’apprentissage non formel et informel ? » (globalement et par région)

Non

Oui, depuis 2009

Oui, avant 2009
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Pour soutenir l’enseignement non formel 
et informel, l’Institut de l’UNESCO pour 
l’apprentissage tout au long de la vie 
a lancé l’Observatoire mondial de la 
reconnaissance, de la validation et de 
l’accréditation de l’apprentissage non 
formel et informel, accessible en ligne 
(Institut de l’UNESCO pour l’apprentissage 
tout au long de la vie, 2012b). Après 
avoir procédé au recueil descriptif 
d’études de cas, il élabore à présent 
un outil plus analytique afin de garantir 
aux gouvernements une information 
satisfaisante s’agissant des politiques et 
des pratiques liées à la reconnaissance, la 
validation et l’accréditation, ainsi que de la 
façon de mieux intégrer ces dernières dans 
les cadres de qualifications issus de divers 
contextes nationaux et régionaux. À ce 
jour, le site de l’Observatoire rassemble 27 
profils de pays et 44 études de cas.

La figure 1.4 montre que 41 % des 133 
pays répondants disposaient avant 2009 
d’un cadre politique pour reconnaître, 
valider et accréditer l’apprentissage non 
formel et informel. Trente pour cent de 
ces pays ont mis en place ce cadre depuis 
2009 ; les 29 % restants n’en disposent 
pas encore. Sur le plan régional, 11 des 33 
pays d’Afrique subsaharienne (le Bénin, 

le Cap Vert, la Côte d’Ivoire, la Gambie, le 
Kenya, le Mali, la Namibie, le Niger, Sao 
Tomé-et-Principe, le Tchad et le Zimbabwe) 
ont mis en place un tel cadre politique 
depuis 2009 ; 10 des 25 pays d’Asie et 
du Pacifique (l’Arménie, l’Azerbaïdjan, le 
Bangladesh, le Bhoutan, la Géorgie, l’Inde, 
la Malaisie, les Îles Marshall, le Népal et 
l’Ouzbékistan) ; 4 des 22 pays d’Amérique 
du Nord et d’Europe occidentale (Chypre, 
la Fédération de Russie, la Grèce, Malte 
et la Suède) ; 9 des 17 pays d’Europe 
centrale et orientale (la Bulgarie, la 
Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la Serbie, 
la Slovaquie, la Slovénie et l’Ukraine) et 
4 des 24 pays d’Amérique latine et des 
Caraïbes, (Barbade, Cuba, l’Équateur et 
la République dominicaine) ont fait de 
même depuis 2009. Les pays des trois 
régions d’Afrique subsaharienne, d’Europe 
centrale et orientale et d’Asie et Pacifique 
ont été plus nombreux que la moyenne 
à mettre en place des cadres politiques 
pour la reconnaissance, la validation 
et l’accréditation de l’apprentissage 
non formel et informel depuis 2009. 
Un nouveau cadre politique indique 
que l’engagement politique d’un pays 
s’accentue.

Nombre total
de réponses

Nombre de pays qui ont adopté 
de nouvelles politiques

%

Tableau 1.3
Pays qui ont adopté de nouvelles politiques d’apprentissage et d’éducation
des adultes depuis 2009 (globalement, par région et groupe de revenu)

Source : enquête de suivi GRALE III, question 2.4 : « Depuis 2009, votre pays a-t-il adopté de nouvelles politiques 
importantes concernant l’AEA ? »

Monde 

RÉGION
Afrique subsaharienne
États arabes
Asie et Pacifique
Amérique du Nord et Europe occidentale
Europe centrale et orientale
Amérique latine et Caraïbes

REVENU
Revenu faible
Revenu intermédiaire inférieur
Revenu intermédiaire supérieur
Revenu élevé

 131 92 70
 
 
 31 18 58
 13 7 54
 26 17 65
 23 21 91
 16 15 94
 22 14 64
 
 
 19 12 63
 33 23 70
 33 18 55
 45 39 87
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De même, l’adoption de nouvelles 
politiques d’apprentissage et d’éducation 
des adultes peut témoigner d’un 
engagement politique renforcé. Comme 
le montre le tableau 1.3, 70 % des 131 
pays répondants à l’échelle mondiale 
ont déclaré avoir adopté de nouvelles 
politiques d’envergure dans le domaine 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes depuis 2009. Sur le plan régional, 
94 % des 15 pays d’Europe centrale et 
orientale et 91 % des 23 pays d’Amérique 
du Nord et d’Europe occidentale ont 
adopté de nouvelles politiques depuis 
2009, alors que, dans les autres régions, 
ce pourcentage se situait entre 54 % 
et 65 % des pays. Les données par 
groupe de revenu reflètent également les 
valeurs élevées obtenues par l’Europe et 
l’Amérique du Nord : 87 % des 45 pays 
appartenant au groupe à revenu élevé ont 
indiqué avoir adopté de nouvelles politiques 
d’apprentissage et d’éducation des adultes.

Parmi les mesures législatives et les 
stratégies à long terme introduites depuis 
2009, on peut citer les exemples suivants :

• L’Espagne a adopté la loi 8/2013 créant 
notamment le Plan national de garantie 
pour la jeunesse, qui vise à accroître 
les niveaux d’éducation des jeunes 
sans emploi et non scolarisés.

• Dans l’ex-République yougoslave 
de Macédoine, la loi relative aux 
universités civiques ouvertes pour 
l’apprentissage tout au long de la vie, 
qui met l’accent sur les prestataires 
spécialisés dans l’éducation des 
adultes, a été adoptée en 2011.

• Le décret-loi 54/2014 pour la 
reconnaissance, la validation et 
l’accréditation des compétences pour 
les adultes a été adopté au Cap-Vert.

• En 2009, la Jordanie s’était dotée d’une 
mesure pour identifier et mesurer 
le niveau des adultes qui souhaitent 
poursuivre leurs études et celui des 
diplômés des centres d’éducation et 
d’alphabétisation des adultes : depuis, 
ses principes réglementaires ont 
conduit à l’adoption d’une loi.

• La Suisse a adopté une loi fédérale sur 
la formation continue en 2014.

• Un document de politique intitulé 
Principaux axes de l’éducation tout au 
long de la vie a été approuvé par le 
ministère mongol de l’éducation et de 
la science en 2013.

• Chypre a adopté deux stratégies 
nationales d’apprentissage tout au 
long de la vie pour les périodes 2007-
2013 et 2014-2020. Elles visent non 
seulement à augmenter le nombre 
de prestataires et les modes de 
prestation, mais aussi à améliorer 
la formation des éducateurs dans le 
domaine de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes.

• La Plateforme stratégique de 
développement pour l’éducation 
des adultes dans le contexte de 
l’apprentissage tout au long de la vie 
a été adoptée en Bosnie-Herzégovine 
pour la période 2014-2020.

• En Mauritanie, le cadre de réforme de 
l’éducation fourni par le Programme 
national de développement du secteur 
éducatif 2011-2020 (PNSDE II) poursuit 
la stratégie nationale d’éducation des 
adultes et d’alphabétisation adoptée 
en 2006. Il regroupe des éléments 
liés à l’alphabétisation et à l’éducation 
non formelle, à l’éducation à la paix 
et aux droits de l’homme, ainsi qu’à 
l’éducation sanitaire.

• Le Programme décennal de 
développement de la formation 
professionnelle pour l’emploi a été 
lancé au Mali en 2010.

• La Bulgarie s’est dotée d’une stratégie 
nationale pour promouvoir la lecture 
et améliorer les compétences en 
alphabétisme sur la période 2014-2020.

• En Pologne, un document 
stratégique intitulé Perspectives pour 
l’apprentissage tout au long de la 
vie a été publié en 2013. Adoptée la 
même année dans une perspective 
intersectorielle, la stratégie de 
développement du capital humain 
comprend également des éléments 
relatifs à l’apprentissage et l’éducation 
des adultes.

Dans l’ensemble, les pays fournissent 
de nombreux exemples notables de 
leur engagement politique en faveur de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes, un certain nombre d’entre eux 
signalant des progrès significatifs dans ce 
domaine depuis 2009. Certains pays ont 
défini les adultes dont l’alphabétisme et les 
compétences de base sont insuffisantes 
comme une priorité des programmes 
d’apprentissage et d’éducation des adultes, 
tandis que d’autres ont interprété l’équité 
visée par l’objectif de développement 
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1.3
GOUVERNANCE

Dans le Cadre d’action de Belém, les États 
membres de l’UNESCO ont adopté deux 
principes clés pour une bonne gouvernance 
dans l’apprentissage et l’éducation des 
adultes. Selon le premier principe, la 
gouvernance devrait aider à mettre en 
œuvre les politiques et les programmes 
d’apprentissage et d’éducation des 
adultes selon des modalités efficaces, 
transparentes, responsables et équitables. 
Le second principe énonce que l’ensemble 
des parties prenantes devraient largement 
participer pour garantir la prise en compte 
des besoins des apprenants, en particulier 
des plus défavorisés (Institut de l’UNESCO 
pour l’apprentissage tout au long de la vie, 
2010).

En Éthiopie, la consultation des parties 
prenantes entre dans la relation dynamique 
qu’entretiennent le gouvernement 
fédéral et les gouvernements régionaux 
avec les kébélés, les plus petites unités 
administratives locales. S’agissant de 
la gouvernance de l’apprentissage des 
adultes, le gouvernement fédéral a 
pour rôle de déterminer les objectifs, 
de formuler les lignes directrices de la 
politique, d’assurer la coordination avec 
les parties prenantes et les bailleurs de 
fonds dans la définition des priorités 
et de fournir le cadre réglementaire 
d’ensemble pour l’éducation des adultes, 
notamment en matière d’accréditation, de 
recherche, de diffusion des informations 
et de documentation. Au niveau local, les 
kébélés coordonnent les services pour 
aider à mettre en place les programmes, 
identifient les besoins et les demandes 
d’apprentissage sur le plan local, et 
facilitent le recrutement et l’inscription des 
apprenants.

Le GRALE II a montré l’importance de la 
décentralisation de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes au niveau régional 
et local. Celle-ci peut avantageusement 
responsabiliser les parties prenantes, 
renforcer leur participation et accroître 
la transparence. Selon le GRALE II, la 
décentralisation de l’apprentissage et 
de l’éducation des adultes n’est efficace 
que si la coordination, le financement et 
le renforcement des capacités sont de 
qualité. Dans l’enquête de suivi GRALE III,
les pays ont été invités à estimer si 

Encadré 1.4
Rappel des engagements pris en matière de 
gouvernance dans le Cadre d’action de Belém

[N]ous nous engageons :

1. à créer et maintenir des mécanismes propres à assurer la participation des 

pouvoirs publics à tous les niveaux de l’administration, des organisations de 

la société civile, des partenaires sociaux, du secteur privé, de la collectivité 

et des organisations d’apprenants adultes à l’élaboration, à l’application et à 

l’évaluation des politiques et des programmes d’apprentissage et d’éducation 

des adultes ; 

2. à prendre des mesures de renforcement des capacités afin de faciliter la 

participation constructive et éclairée des organisations de la société civile, 

de la collectivité et des organisations d’apprenants adultes, selon le cas, à 

l’élaboration, à l’application et à l’évaluation des politiques et des programmes ; 

3. à promouvoir et soutenir la coopération intersectorielle et interministérielle. 

(UNESCO Institut pour l’apprentissage tout au long de la vie, 2010)

durable 4 comme un appel à maintenir 
les groupes vulnérables et marginalisés 
au premier plan de l’agenda pour 
l’apprentissage et l’éducation des 
adultes. Enfin, les pays doivent continuer 
à s’appuyer sur des cadres politiques 
pour reconnaître, valider et accréditer 
l’enseignement non formel.

Figure 1.5
Pourcentage de pays qui sont d’accord/ne sont pas 
d’accord pour affirmer que la gouvernance de 
l’apprentissage et de l’éducation des adultes est 
plus décentralisée qu’en 2009

Pas d’accord

Plutôt pas d’accord

Plutôt d’accord

D’accord

15 %

17 %

26 %

42 %

Source : enquête de suivi GRALE III, question 3.1: « Ces affirmations s’appliquent-
elles à votre pays ? » Sous-question 4 : « Depuis 2009, la gouvernance de l’AEA s’est 
décentralisée (De 1=Pas d’accord à 4=D’accord) ». Nombre total de réponses : 125
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la gouvernance de l’apprentissage et 
de l’éducation des adultes était plus 
décentralisée qu’en 2009. Comme le 
montre la figure 1.5, quelque 42 % des 
répondants étaient entièrement d’accord 
avec cette affirmation, 26 %, plutôt 
d’accord et 32 % en désaccord ou plutôt 
pas d’accord.

L’encadré 1.5 présente l’exemple de 
décentralisation fourni par la République de 
Corée dans l’enquête de suivi GRALE III . 
En matière d’apprentissage et d’éducation 
des adultes, le gouvernement central 
coréen conçoit le cadre stratégique et 
les programmes politiques d’ensemble. 
Quant aux administrations locales, elles 
remplissent l’ensemble des missions 
politiques précisées, en fonction des 
besoins locaux.

Soixante-huit pour cent des pays 
participant à l’enquête de suivi GRALE III 
ont indiqué que leur gouvernement a 
consulté les parties prenantes et la société 
civile à propos de la formulation, de la 
mise en œuvre et de l’évaluation des 
politiques d’apprentissage et d’éducation 
des adultes depuis 2009 (voir la figure 1.6). 
Les variations régionales sont faibles, à 
l’exception de l’Amérique du Nord et de 
l’Europe (occidentale, centrale et orientale), 

Source : enquête de suivi GRALE III, question 3.2 : « Depuis 2009, le gouvernement de votre pays a-t-il consulté 
les parties prenantes et la société civile à propos de la formulation, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques 
d’apprentissage et d’éducation des adultes ? »

Revenu élevé

Revenu intermédiaire supérieur

Revenu intermédiaire inférieur

Revenu faible

Amérique latine et Caraïbes

Europe centrale et orientale 

Amérique du Nord et Europe occidentale

Asie et Pacifique

États arabes

Afrique subsaharienne

Monde 

0 %    10 %    20 %     30 %    40 %    50 %    60 %    70 %    80 %    

81 %

59 % 

64 %

70 %

65 %

82 %

80 %

65 %

62 %

61 %

68 %

Figure 1.6
Pourcentage de pays qui ont consulté les parties prenantes et la société
civile à propos des politiques d’apprentissage et d’éducation des adultes
(globalement, par groupe de revenu et par région)

Encadré 1.5
Comment les gouvernements consultent les parties 
prenantes à propos des politiques d’apprentissage et 
d’éducation des adultes : le cas de la République de Corée

« Conformément à la loi sur l’éducation tout au long de la vie, le gouvernement coréen 

a institué un organe consultatif comme l’un des principaux organismes chargés de 

concevoir et de mettre en œuvre les politiques nationales relatives à l’éducation tout 

au long de la vie. Ces organismes consultatifs comprennent le Comité de promotion 

de l’éducation tout au long de la vie (au niveau central), des comités provinciaux/

municipaux de promotion de l’éducation tout au long de la vie et des comités locaux 

de promotion de l’éducation tout au long de la vie (au niveau des cantons ou des 

communautés). Le Comité de promotion de l’éducation tout au long de la vie est présidé 

par le ministre de l’éducation et composé de personnalités politiques ayant rang de 

vice-ministres, du président de l’Institut national pour l’éducation tout au long de la vie 

et d’experts nommés par le président du comité. Il a pour responsabilité de délibérer 

sur les politiques nationales d’éducation tout au long de la vie, de les coordonner, 

de les analyser et de les évaluer. Aux niveaux provincial, municipal, cantonal et 

communautaire, les comités régionaux de promotion de l’éducation tout au long de la 

vie incluent non seulement les responsables des gouvernements régionaux mais aussi 

des décideurs régionaux, de sorte que chaque région peut discuter de ses propres 

politiques d’éducation tout au long de la vie et prendre des décisions dans ce domaine. 

Dans le système politique décentralisé de la République de Corée, si le gouvernement 

central conçoit le cadre stratégique et les programmes politiques d’ensemble s’agissant 

de l’apprentissage tout au long de la vie, il revient toutefois aux administrations locales 

de remplir l’ensemble des missions politiques définies par le gouvernement central, en 

fonction des besoins locaux. Ainsi, les différentes suggestions qui émanent de chaque 

niveau de gouvernement et des experts externes convergent lors de conférences et de 

discussions approfondies au sein des comités politiques consultatifs durant l’élaboration 

de plans directeurs nationaux relatifs à l’éducation tout au long de la vie ».

Source : enquête de 
suivi GRALE III, question 
3.2 : « Depuis 2009, 
le gouvernement a-t-il 
consulté les parties 
prenantes et la société 
civile sur la conception, 
la mise en œuvre et 
l’évaluation des politiques 
d’apprentissage et 
d’éducation des 
adultes ? »
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où une proportion plus élevée de pays 
a consulté les parties prenantes depuis 
2009. L’analyse des réponses par groupe 
de revenu révèle un résultat similaire : une 
proportion plus élevée de pays à revenu 
élevé a consulté les parties prenantes 
depuis 2009. Pour élaborer sa Stratégie 
nationale d’apprentissage tout au long 
de la vie, la Roumanie a par exemple 
organisé de vastes consultations publiques 
auxquelles ont participé des représentants 
du gouvernement, des prestataires 
d’enseignement et de formation, des 
employeurs et des partenaires sociaux. 
Outre les discussions de groupe, en 
face à face, organisées dans six des huit 
régions de développement en Roumanie, 
une consultation en ligne a été menée. 
Au total, plus de 530 intervenants ont 
été consultés à tous les niveaux : 49 
personnes ont notamment participé aux 
discussions en face à face, et 103 au 
niveau régional et local ; 386 intervenants 
ont répondu à un questionnaire en ligne.

Pour accroître la participation des parties 
prenantes, notamment des acteurs de la 
société civile, il est également important 
de mettre en place des mesures de 
renforcement des capacités. Ainsi, entre 
2009 et 2011, le Paraguay a organisé un 
vaste processus de participation collective, 
qui comprenait 12 consultations publiques 
dans six villes différentes. Au total, 343 

personnes, représentant 35 organisations 
de la société civile et 11 entités publiques, 
ont participé au processus. Les femmes, 
les jeunes, les communautés autochtones, 
les Afro-Paraguayens, les personnes 
handicapées, les homosexuels, lesbiennes, 
bisexuels et transgenres, les personnes 
incarcérées, les personnes âgées et 
les fonctionnaires ont pris part aux 
consultations pour mettre sur pied la 
politique publique d’éducation permanente.

Quant au Mexique, il a mis l’accent 
sur la participation des communautés 
autochtones. Dans le cadre du Plan 
national de développement 2013-2018, 
un forum consultatif national intitulé « Le 
Mexique : une éducation de qualité pour 
tous » s’est tenu à Palenque, au Chiapas, 
en avril 2013. Il comprenait notamment 
une table ronde « Retard éducationnel et 
analphabétisme ». 

Les membres des communautés 
autochtones participant au forum consult-
atif ont mis en évidence les problèmes 
structurels auxquels ils sont confrontés 
en matière d’apprentissage et d’éducation 
des adultes : infrastructures insuffisantes, 
programmes d’apprentissage et d’éducation 
des adultes peu spécifiques et peu 
pertinents, et éducateurs de faible qualité.

La coopération entre les ministères 
est importante pour atteindre les 
groupes potentiels d’apprenants adultes 
précédemment exclus ou marginalisés. 
Comme le montre la figure 1.7, 51 % des 
pays ayant répondu à l’enquête de suivi 
GRALE III ont estimé que la gouvernance 
de l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes a renforcé la coopération 
interministérielle depuis 2009 et 37 % des 
répondants ont indiqué être plutôt d’accord 
avec cette affirmation. En Oman, par 
exemple, une collaboration accrue entre 
le ministère de l’éducation, le ministère 
des dotations et affaires religieuses, et 
le ministère du développement social a 
conduit à des projets communs visant 
des groupes ciblés d’apprenants en milieu 
carcéral ainsi qu’à une collaboration avec 
les associations de femmes omanaises 
pour améliorer l’alphabétisation, en 
particulier dans les villages reculés.

En Géorgie, la collaboration s’est accrue 
entre le ministère de l’éducation et de 
la science, le ministère du travail et 

6 %

37 %

51 %

6 %

Figure 1.7
Pourcentage de pays qui sont d’accord/ne sont pas 
d’accord pour affirmer que la gouvernance de l’AEA a 
renforcé la coopération entre les ministères depuis 2009

Source : enquête de suivi GRALE III, question 3.1 : « Ces affirmations s’appliquent-
elles à votre pays ? » Sous-question 3.1.7 : « Depuis 2009, la gouvernance de l’AEA a 
renforcé la coopération entre les ministères ». Réponses totales : 128.

Pas d’accord

Plutôt pas d’accord 

Plutôt d’accord

D’accord
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celui de la santé et des affaires sociales, 
afin de professionnaliser les éducateurs 
d’adultes. De même, le ministère de 
l’éducation et le ministère de la justice 
ont davantage collaboré pour fournir une 
formation professionnelle aux éducateurs 
travaillant avec les personnes incarcérées.
En octobre 2013, le parlement slovène a 
adopté le nouveau Plan directeur 2013-
2020 pour l’éducation des adultes, qui 
définit les priorités, les programmes, les 
activités de soutien, les groupes cibles, 
les instruments de suivi et la portée des 
financements publics de l’éducation des 
adultes. Son innovation la plus importante 
consiste à intégrer plusieurs autres 
ministères au champ de l’apprentissage et 
de l’éducation des adultes. Ainsi, outre les 
ministères de l’éducation, des sciences et 
des sports et du travail, de la famille et des 
affaires sociales, d’autres entités comme 
le ministère de la culture, le ministère de 
l’agriculture, des forêts et de l’alimentation, 
le ministère de la santé, le ministère de 
l’environnement et de l’aménagement du 
territoire, et le ministère de l’intérieur sont 
désormais concernés par l’AEA.

D’autres pays ont mis l’accent sur la 
gouvernance de l’éducation non formelle 
des adultes. Au Népal, par exemple, 
le Centre de l’éducation non formelle 
s’attache à formuler des politiques, à 
mettre en œuvre et à suivre les activités 
d’apprentissage non formel. Il consulte 
la société civile et d’autres parties 
prenantes sur la formulation des politiques 
spécifiquement liées à l’éducation 
non formelle des adultes. Au Burkina 
Faso, le gouvernement consulte sur les 
politiques d’apprentissage et d’éducation 
non formels des adultes par le biais de 
forums spécifiques pour la promotion de 
l’éducation non formelle.

Les pays reconnaissent l’importance des 
mesures de renforcement des capacités 
pour appuyer la participation constructive 
et éclairée des organisations de la société 
civile, des apprenants adultes et des 
instructeurs. D’après la figure 1.8, 59 % 
des pays ayant répondu à l’enquête 
estiment que la gouvernance de l’AEA 
a consolidé les initiatives en matière de 
renforcement des capacités. L’Allemagne 
présente des initiatives collaboratives 
solides, qui rassemblent des experts, des 
chercheurs et des partenaires sociaux 
impliqués dans l’AEA. En 2012, par 

exemple, l’Association allemande pour 
l’éducation des adultes a collaboré avec 
la Bertelsmann Stiftung, une fondation 
privée sans but lucratif, afin d’organiser 
des forums de discussion pour les citoyens 
dans plus de cinquante villes de toute 
l’Allemagne.

Enfin, les pays ont été invités à mentionner 
les innovations ou évolutions importantes 
dans la gouvernance de l’AEA depuis 2009, 
qui pourraient intéresser d’autres pays. 

Le tableau 1.4 montre que 63 % des 
pays ayant répondu à cette question 
ont indiqué des innovations importantes 
dans la gouvernance de l’AEA depuis 
2009. Proportionnellement, davantage 
d’innovations ont eu lieu dans les pays 
à faible revenu : 78 % des 18 pays 
appartenant à ce groupe ont signalé de 
nouvelles innovations ou évolutions dans la 
gouvernance de l’AEA.

Au titre des innovations dans la 
gouvernance de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes, les pays ont 
notamment mentionné les exemples 
suivants :

• En 2010, le Tchad a mis en place le 
Programme national de développement 
de l’alphabétisation et de l’éducation 
non formelle, tout en élaborant des 

Figure 1.8
Pourcentage de pays qui sont d’accord/ne sont pas d’accord 
pour affirmer que la gouvernance de l’AEA a consolidé 
les initiatives de renforcement des capacités depuis 2009

Source : enquête de suivi GRALE III, question 3.1 : « Laquelle de ces affirmations 
correspond à la situation de votre pays ? » Sous-question 3.1.4 : « Depuis 2009, la 
gouvernance de l’AEA a consolidé les initiatives de renforcement des capacités ». 
Nombre total de réponses : 124.

Pas d’accord

Plutôt pas d’accord 

Plutôt d’accord

D’accord

7 %

59 %

11 %

23 %
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mécanismes de suivi pour identifier les 
besoins en matière de renforcement 
des capacités des acteurs de l’AEA, 
s’agissant de l’enseignement et 
des cadres organisationnels et 
institutionnels.

• En Érythrée, un programme 
fournissant les bases de 
l’apprentissage tout au long de la vie 
a été élaboré pour les adultes et les 
jeunes non scolarisés. Il s’accompagne 
de mécanismes d’accréditation de 
l’éducation et de la formation obtenues 
hors de l’enseignement formel et 
offre également des possibilités 
d’apprentissage telles que des 
salles de lecture communautaires 
dans certaines régions éloignées, 
pour promouvoir la lecture et 
l’alphabétisation.

• L’Estonie a introduit un module sur 
les qualifications professionnelles 
dans son système de qualification, 
afin d’instaurer des passerelles entre 
le marché du travail et le système 
d’apprentissage tout au long de la vie.

• Les Philippines ont mis en place le 
programme d’éducation non formelle 
« Accréditation et équivalence », qui 
fournit des certificats d’apprentissage. 
Il vise à ouvrir une autre voie 
d’apprentissage pour les jeunes et les 

adultes qui ont acquis les compétences 
de base en alphabétisme sans avoir 
achevé les dix ans d’éducation de base 
rendus obligatoires par la constitution 
philippine. Grâce à ce programme, les 
personnes qui ont abandonné l’école 
peuvent terminer l’enseignement 
primaire et secondaire en dehors du 
système scolaire formel.

• En Arabie saoudite, le ministère de 
l’éducation, le ministère du travail et 
celui des affaires sociales ont conclu 
un accord pour mettre en œuvre 
une politique d’apprentissage de 
voisinage, définir des programmes 
d’éducation des adultes, concevoir 
des outils d’évaluation continue et 
mettre en place d’autres politiques et 
réglementations relatives à l’éducation 
des adultes dans le pays.

Dans l’ensemble, l’enquête de suivi 
GRALE III montre que la décentralisation 
de la gouvernance de l’AEA s’est accrue 
depuis 2009, ce qui signifie que les 
acteurs des niveaux plus locaux décident 
s’agissant de la demande spécifique de 
programmes comme de l’offre adéquate. 
Cela pose certaines difficultés : il convient 
par exemple de renforcer les capacités de 
différents niveaux de gouvernement afin 
de leur permettre d’évaluer correctement 

Nombre total de 
réponses à la question

Pays mentionnant une 
innovation dans la gouvernance

   %

Tableau 1.4
Pays mentionnant des innovations importantes dans la gouvernance de l’AEA 
depuis 2009 (globalement, par région et par groupe de revenu)

Source : enquête de suivi GRALE III, question 3.3 : « Y a-t-il eu dans votre pays depuis 2009 une innovation ou un 
progrès important dans le domaine de la gouvernance de l’AEA, qui pourrait intéresser d’autres pays ? »

Monde

RÉGION
Afrique subsaharienne
Etats arabes
Asie et Pacifique
Amérique du Nord et Europe occidentale
Europe centrale et orientale
Amérique latine et Caraïbes

REVENU
Faible revenu
Revenu intermédiaire inférieur
Revenu intermédiaire supérieur
Revenu élevé

 123 77 63

 
 28 19 68
 12 6 50
 25 16 64
 19 12 63
 15 11 73
 24 14 58

 18 14 78
 30 19 63
 34 17 50
 40 28 70
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Source : Institut de statistique de l’UNESCO, 2016b. Nombre de pays par région : Afrique subsaharienne 44 ; États arabes 
16 ; Asie et Pacifique 43 ; Amérique du Nord et Europe occidentale 27 ; Europe centrale et orientale 19 ; Amérique latine 
et Caraïbes 34

Figure 1.9
Pourcentage de pays consacrant au moins 6 % de leur PNB à l’éducation 
(par région)

Afrique 
subsaharienne

États 
arabes

Asie et 
Pacifique

Amérique du 
Nord et Europe 
occidentale

Amérique 
latine et 
Caraïbes

Europe 
centrale et 
orientale

25 %

13 %

26 %

33 %

11 %

26 %

les besoins d’apprentissage et de mettre 
en place une offre éducative adéquate pour 
les satisfaire. Des initiatives conjointes, 
qui répondent à des besoins multiples, 
sont nécessaires pour réduire les écarts en 
matière d’apprentissage. La coopération 
entre ministères est la seule façon de 
conjuguer les efforts et les ressources pour 
faire face aux diverses formes d’inégalités 
à l’âge adulte.

1.4
FINANCEMENT

Des ressources financières adéquates 
sont indispensables pour créer des 
possibilités d’apprentissage de qualité 
pour les adultes, notamment pour ceux 
qui ont les plus grands besoins. Au travers 
du Cadre d’action de Belém, les pays ont 
pris des engagements dans cinq domaines 
d’intervention spécifiques s’agissant du 
financement de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes. Ils se sont engagés 
à (i) chercher à consacrer au moins 6 % du 
PNB à l’éducation, en accroissant la part 
des ressources dédiée à l’apprentissage 

Encadré 1.6
Liste des pays consacrant au moins 
6 % de leur PIB à l’éducation 
(par région)

Afrique du Sud ; Aruba ; Belgique ; Belize ; 

Bolivie (État plurinational de) ; Botswana ; 

Brésil ; Chypre; Comores ; Congo ; Costa 

Rica ; Cuba ; Danemark ; Finlande ; Ghana ; 

Honduras ; Îles Marshall ; Îles Salomon ; 

Irlande ; Islande ; Jamaïque ; Kirghizistan ; 

Kiribati ; Lesotho ; Malaisie; Malawi ; 

Maldives; Malte; Maroc ; Micronésie 

(États fédérés de) ; Moldova (République 

de) ; Mongolie ; Mozambique ; Namibie ; 

Norvège ; Nouvelle-Zélande ; Palaos ; Sao 

Tomé-et-Principe ; Suède ; Swaziland ; 

Tunisie ; Ukraine ; Venezuela (République 

bolivarienne du) ; et Viet Nam

Source : Institut de statistique de l’UNESCO, 2016b
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Source : Institut de statistique de l’UNESCO, 2016

Figure 1.10
Dépenses consacrées à l’éducation, en pourcentage du PIB

et à l’éducation des adultes ; (ii) inclure 
l’AEA dans les stratégies financières des 
différents ministères, pour créer une 
stratégie intégrée propre à l’apprentissage 
et à l’éducation des adultes ; (iii) lancer 
de nouveaux programmes transnationaux 
de financement de l’alphabétisation et 
de l’éducation des adultes ; (iv) créer 
des incitations propres à mobiliser 
de nouvelles sources de financement 
telles que les organisations non 
gouvernementales, le secteur privé, les 
communautés et les individus […] ; et 
(v) investir en priorité dans l’AEA des 
populations vulnérables et marginalisées, 
notamment des personnes handicapées.

Les données issues du rapport GRALE II 
ont montré que les pays avaient 
légèrement progressé vers leur objectif 
de consacrer 6 % de leur PNB à 
l’éducation. Selon des études récentes 
de l’Institut de statistique de l’UNESCO, 
les dépenses publiques totales pour 
l’éducation rapportées au PIB s’élèvent à 
4,7 % en Afrique subsaharienne, 4,3 %
dans les États arabes, 4,3 % en Asie et 
dans le Pacifique, 5,3 % en Amérique du 

Nord et en Europe occidentale, 4,7 % 
en Europe centrale et orientale et 5 % 
en Amérique latine et dans les Caraïbes 
(Institut de statistique de l’UNESCO, 
2016b). La figure 1.9 montre que 33 % 
des pays d’Amérique du Nord et d’Europe 
occidentale consacrent déjà au moins 
6 % de leur PIB à l’éducation, alors que 
seuls 11 % des pays d’Europe centrale 
et orientale parviennent à atteindre ce 
pourcentage. Dans cette perspective, il 
importe de s’intéresser aux statistiques 
que publient les pays sur les dépenses 
d’éducation : alors que, dans le GRALE II, 
des données sur l’éducation n’étaient 
disponibles que dans 64 pays, 183 pays 
les recueillent désormais.

Il reste pourtant très difficile d’accroître 
la part des dépenses publiques pour 
l’éducation consacrée à l’apprentissage 
et à l’éducation des adultes car les 
gouvernements et les organisations 
internationales continuent de voir dans 
ce secteur une priorité d’investissement 
limitée. Les données recueillies pour 
le GRALE II  auprès d’un très petit 
nombre de pays avaient montré que 
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le pourcentage moyen des dépenses 
publiques pour l’éducation consacré à 
l’apprentissage et à l’éducation des adultes 
s’élevait à environ 0,9 % dans les pays à 
faible revenu, 
2,2 % dans les pays à revenu intermédiaire 
et 2,7 % dans les pays à revenu élevé. 
Dans l’enquête de suivi GRALE III, les 
pays devaient indiquer le pourcentage des 
dépenses publiques pour l’éducation qu’ils 
consacrent actuellement à l’apprentissage 
et à l’éducation des adultes. Parmi 
les 97 pays qui ont communiqué ces 
informations, 41 ont indiqué qu’ils 
consacraient moins de 0,9 % de leurs 
dépenses d’éducation à l’apprentissage 
et à l’éducation des adultes ; 34 pays, que 
ces dépenses représentent entre 1 % et 
3,9 % de leurs dépenses d’éducation et 
22 pays ont consacré 4 % ou plus de leurs 
dépenses d’éducation à l’apprentissage 
et à l’éducation des adultes.

La figure 1.11 montre que plus d’un 
quart des pays à faible revenu et à 
revenu intermédiaire qui ont publié des 
statistiques sur les dépenses d’éducation 
ont alloué moins de 0,4 % de ces 

dépenses à l’apprentissage et à l’éducation 
des adultes. Près de 40 % des pays à 
revenu élevé ayant rendu publiques leurs 
dépenses d’éducation ont consacré 4 % 
ou plus à l’apprentissage et à l’éducation 
des adultes, un pourcentage similaire à 
celui indiqué dans le GRALE I. Il importe 
de souligner que, dans tous les pays, 
le montant des dépenses d’éducation 
consacrées à l’apprentissage et à 
l’éducation des adultes rapporté au PIB 
est minuscule, ce qui révèle l’ampleur du 
manque de financements disponibles pour 
ce secteur.

De nombreux pays sont toujours 
confrontés à la difficulté de recueillir 
suffisamment d’informations financières. 
Sans ces données, il leur est difficile 
d’élaborer des plans stratégiques 
réalistes et réalisables pour l’avenir de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes. Globalement, 24 pays ont déclaré 
qu’ils ne disposaient pas de statistiques 
sur leurs dépenses d’éducation, tandis 
que 19 pays n’ont pas répondu à cette 
question (soit, au total, 31 % des 139 pays 
participant au GRALE III ). Par groupe de 
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Source : enquête de suivi GRALE III, question 4.1 : « Quel pourcentage des dépenses publiques pour l’éducation est 
actuellement alloué à l’apprentissage et à l’éducation des adultes ? » Nombre total de réponses : 97. Par groupe de 
revenu : revenu faible 17 ; revenu intermédiaire inférieur 22 ; revenu intermédiaire supérieur 26 ; revenu élevé 30

Figure 1.11
Pourcentage des dépenses publiques pour l’éducation consacrées 
à l’apprentissage et à l’éducation des adultes (par groupe de revenu)
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revenu, 15 % des pays à faible revenu, 
35 % des pays à revenu intermédiaire 
inférieur, 30 % des pays à revenu 
intermédiaire supérieur et 36 % des pays 
à revenu élevé qui participent au GRALE III 
n’ont pas fourni d’information financière. 
Accroître les montants alloués à 
l’apprentissage et à l’éducation des adultes 
représente un défi permanent depuis 2009. 
Dans le monde entier, les pays ont vu 
leurs ressources économiques se réduire 
en raison de la crise financière mondiale 
de 2008 et 2009, et des ralentissements 
économiques qu’ont subis les principales 
puissances économiques – États-Unis 
d’Amérique, Union européenne et Chine. 

En outre, des secteurs clés tels que la 
santé, les infrastructures et le bien-être 
social, prioritaires pour l’investissement, 
disputent à l’apprentissage et à 
l’éducation des adultes l’allocation des 
ressources. De plus, la complexité de 
ce secteur et le manque de coordination 
entre les ministères traitant de ses 
différents aspects sont autant d’obstacles 
pour mobiliser efficacement les 
ressources.

En dépit de ces difficultés, les pays 
ont mentionné des progrès s’agissant 
de l’investissement dans l’AEA. À 
l’échelle mondiale, parmi les 129 pays 
ayant répondu à cette question, 46 % 
ont déclaré que les dépenses allouées 
à l’apprentissage et à l’éducation des 
adultes en proportion des dépenses 
d’éducation ont augmenté entre 2009 et 
2014 (voir le tableau 1.5). En outre, 33 
% des répondants ont indiqué que ces 
dépenses n’ont pas changé au cours de 
cette période, alors que pour seulement 
13 % des pays, elles ont diminué au 
cours de la même période. Huit pour cent 
des pays n’étaient pas en mesure de 
communiquer cette information.

L’encadré 1.7 présente, par groupe 
de revenu, les pays ayant déclaré 
que les dépenses qu’ils consacrent à 
l’apprentissage et à l’éducation des 
adultes en proportion des dépenses 
publiques pour l’éducation ont diminué 
entre 2009 et 2014.

Globalement, il semble y avoir une volonté 
politique d’investir davantage dans l’AEA : 
57 % des 130 pays ayant répondu à 

Tableau 1.5
Évolution des dépenses publiques pour l’AEA en proportion des dépenses 
publiques pour l’éducation entre 2009 et 2014 (globalement, par région et par 
groupe de revenu)

Source : enquête de suivi GRALE III, question 4.2 : « Entre 2009 et 2014, les dépenses publiques pour l’AEA, en 
proportion des dépenses publiques pour l’éducation, ont augmenté/sont restées à peu près inchangées/ont diminué/
Ne sait pas »

Monde 

RÉGION
Afrique subsaharienne
États arabes
Asie et Pacifique
Amérique du Nord et Europe occidentale
Europe centrale et orientale
Amérique latine et Caraïbes

REVENU
Faible revenu
Revenu intermédiaire inférieur
Revenu intermédiaire supérieur
Revenu élevé

Nombre total 
de réponses à 
cette question

A 
augmenté

  % % % %
 129 46 33 13 8

 32 44 28 22 6
 12 50 25 25 0
 26 42 46 8 4
 20 40 40 5 15
 16 38 25 13 25
 23 61 30 9 0

 20 45 30 20 5
 32 41 44 16 0
 33 45 30 15 9
 43 51 28 7 14

A peu 
varié

A diminué Ne sait 
pas
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cette question prévoient d’augmenter 
les dépenses allouées à l’apprentissage 
et à l’éducation des adultes. Cette 
volonté résulte en partie des nouveaux 
objectifs de développement durable, qui 
non seulement comportent un objectif 
spécifique lié à l’alphabétisation des 
jeunes et des adultes, mais aussi intègrent 
l’AEA aux autres objectifs. La volonté 
d’investir davantage dans l’AEA est aussi 
en partie due à la reconnaissance politique 
du rôle que joue l’apprentissage des 
adultes pour renforcer la transmission 
intergénérationnelle de la réussite scolaire. 
L’engagement des pays à faible revenu 
à augmenter les dépenses consacrées 
à l’apprentissage et à l’éducation des 
adultes est particulière-ment remarquable, 
90 % des pays à faible revenu ayant 
déclaré qu’ils avaient l’intention 
d’augmenter les dépenses allouées à ce 
secteur.

Les pays ont été invités à indiquer s’ils 
ont introduit depuis 2009 une innovation 
importante dans le financement de l’AEA 
qui pourrait intéresser les autres pays. Le 
tableau 1.6 montre que, dans le monde, 
48 % des pays (soit 55 pays sur 115) ont 

Encadré 1.7
Pays ayant déclaré que les dépenses 
d’apprentissage et d’éducation des 
adultes en proportion des dépenses 
publiques pour l’éducation ont 
diminué entre 2009 et 2014 (par 
groupe de revenu)

Faible revenu : 

Bénin, Guinée, Népal, Ouganda

Revenu intermédiaire inférieur : 

Égypte, Ghana, Kenya, Nigéria, Pakistan

Revenu intermédiaire supérieur : 

Gabon, Grenade, Liban, Pérou, Tunisie

Revenu élevé : 

Hongrie, Pays-Bas, Slovénie

Source : Institut de statistique de l’UNESCO, 2016b
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Source : enquête de suivi GRALE III, question 4.3 : « Le gouvernement prévoit-il d’augmenter ou de diminuer les 
dépenses pour l’AEA ? » Nombre total de réponses dans le monde : 130. Par région : Afrique subsaharienne 31 ; 
États arabes 12 ; Asie et Pacifique 28 ; Amérique du Nord et Europe occidentale 20 ; Europe centrale et orientale 17 ; 
Amérique latine et Caraïbes 22. Par groupe de revenu : Faible revenu 20 ; revenu intermédiaire inférieur 32 ; revenu 
intermédiaire supérieur 33 ; revenu élevé 44

Figure 1.12
Par groupe de revenu et par région, pourcentage de pays dont le gouvernement 
prévoit d’augmenter les dépenses consacrées à l’apprentissage et à l’éducation 
des adultes à l’avenir
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mis en place des innovations importantes 
dans le financement de l’AEA depuis 
2009. Les variations régionales sont peu 
marquées, près de la moitié des pays 
répondants ayant indiqué avoir introduit 
une innovation significative dans le 
financement de l’AEA.

Les pays ont notamment mentionné les 
innovations suivantes dans le financement 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes :

• Le Tchad a créé un Fonds d’appui au 
développement de l’alphabétisation 
et de l’éducation non formelle 
(FADAENF) en 2014.

• Le gouvernement chinois soutient la 
création de centres privés d’éducation 
des adultes et le renforcement de la 
coopération entre les écoles et les 
entreprises privées. L’investissement 
des différents secteurs dans l’AEA 
s’en trouve accru.

• Le gouvernement d’Israël a augmenté 
de façon significative les crédits 
destinés à promouvoir l’éducation 
chez des adultes de différents 
niveaux d’éducation, en insistant sur 
l’éducation dans certains secteurs. 

 Ces investissements ont pour principal 
objectif d’aider à mieux intégrer toutes 
les populations au marché du travail.

• L’Indonésie a mis en place un système 
de fonds concurrentiel, où tous les 
centres d’enseignement non formel 
peuvent prétendre à une subvention 
du gouvernement.

• Les Philippines ont introduit la 
budgétisation ascendante (ou bottom-
up budgeting, BUB), un processus 
de budgétisation participative 
émanant de la base, où les entités 
gouvernementales locales et les 
organisations de la société civile 
peuvent proposer des programmes 
et des activités répondant à leurs 
besoins.

• En Pologne, le Fonds national de 
formation a été lancé en 2014 dans le 
cadre de la réforme des services sur 
le marché du travail. Les employeurs 
peuvent recevoir des financements 
couvrant jusqu’à 80 % des coûts de 
formation et d’éducation de leurs 
salariés – et jusqu’à 100 % pour les 
micro-entrepreneurs. Ils peuvent 
utiliser les ressources du Fonds 
national de formation, notamment pour 
financer un diagnostic des besoins de 

Nombre total de 
réponses à la question

Pays ayant introduit des 
innovations %

Tableau 1.6
Pays qui ont introduit une innovation importante dans le financement de l’AEA 
depuis 2009 (globalement, par région et par groupe de revenu)

Source : enquête de suivi GRALE III, question 4.4 : « Votre gouvernement a-t-il introduit depuis 2009 une innovation 
importante dans le domaine du financement de l’AEA qui pourrait intéresser d’autres pays ? »

Monde 

RÉGION
Afrique subsaharienne
Etats arabes
Asie et Pacifique
Amérique du Nord et Europe occidentale
Europe centrale et orientale
Amérique latine et Caraïbes

REVENU
Faible revenu
Revenu intermédiaire inférieur
Revenu intermédiaire supérieur
Revenu élevé

 115 55 48

 28 13 46
 12 4 33
 25 12 48
 18 12 67
 14 5 36
 18 9 50

 18 8 44
 29 12 41
 31 16 52
 36 19 53
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formation, des formations, des études 
de troisième cycle ou des examens.

• La Serbie a modifié la loi sur 
l’éducation des adultes afin que les 
crédits alloués à l’éducation des 
adultes soient intégrés aux budgets de 
la Serbie, des provinces et des unités 
d’autonomie locale.

• L’Estonie a fourni un exemple 
détaillé d’une approche novatrice de 
financement (voir l’encadré 1.8). 

Dans l’ensemble, les données montrent 
une certaine amélioration dans le 
suivi du financement de l’AEA depuis 
2009. Il est encourageant qu’un plus 
grand nombre de pays aient fourni des 
informations sur le financement pour 
l’enquête de suivi GRALE III que pour 
celle du GRALE II. En outre, les réponses 
attestent clairement une volonté politique 
d’investir davantage dans l’AEA à l’échelle 
mondiale. Cependant, des difficultés 
subsistent en matière de financement 

Encadré 1.8
Innovations dans le financement de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes : le cas de l’Estonie

L’Estonie a modifié son système de formation professionnelle, [en effectuant] une transition 

[...] vers une approche fondée sur les besoins [des chômeurs]. Des bons de formation 

personnalisés ont été introduits à cette fin en 2009. Ils constituent un outil flexible pour faire 

correspondre le plus précisément possible la formation aux besoins individuels du demandeur 

d’emploi. Les bons peuvent être utilisés pour choisir une formation offerte par des prestataires 

agréés par le Fonds d’assurance chômage. [...] Alors qu’en 2009 et 2010, ils n’étaient valables 

que pour une formation continue, ils ont pu être également utilisés pour une reconversion 

à partir de 2011. Au cours d’une période de chômage, un demandeur d’emploi peut utiliser 

jusqu’à 2 500 € de bons de formation. En outre, [...] sur la période 2008-2013, le Fonds social 

européen a financé trois programmes estoniens d’éducation des adultes :

1. Formations liées à l’emploi dans les établissements d’enseignement et de formation 

professionnels et développement de l’éducation des adultes : Ce programme a été 

lancé à l’été 2009 sous la tutelle du département Formation professionnelle et éducation 

des adultes du ministère de l’éducation et de la recherche. [ ... ] Des formations gratuites 

liées à l’emploi ont eu lieu dans les établissements d’enseignement professionnel et dans 

les établissements d’enseignement supérieur professionnel qui dispensent une formation 

professionnelle. Ce programme, qui a permis à 41 200 participants de prendre part à des 

formations liées à l’emploi, visait la population adulte en âge de travailler de toute l’Estonie.

2. Formations dans les établissements d’éducation populaire des adultes : Ce 

programme a été créé en 2008 [ ... ] par l’Association estonienne de l’éducation non 

formelle des adultes. Les formations, dispensées dans 45 centres d’éducation populaire 

des adultes, dans tous les comtés, ont permis de recueillir des informations sur les 

connaissances et les compétences requises pour accroître la compétitivité professionnelle 

ainsi que sur les principales compétences conduisant à la réussite en matière 

d’apprentissage tout au long de la vie. Sur toute la durée du programme, plus de 33 000 

personnes ont participé à plus de 2 000 formations.

3. Populariser l’éducation des adultes : Ce programme, lancé en 2008, a été mené par 

l’Association des éducateurs estoniens d’adultes (ANDRAS). Il comprenait notamment 

l’organisation de la Semaine des apprenants adultes et la diffusion d’émissions de radio et 

de séries TV en [...] estonien et en russe.

Source : réponse de l’Estonie à l’enquête de suivi GRALE III, question 4.4 : « Votre gouvernement a-t-il introduit 
depuis 2009 une innovation importante dans le domaine du financement de l’AEA, qui pourrait intéresser d’autres 
pays ? »
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de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes. Premièrement, dans la plupart des 
pays, les financements disponibles pour 
l’AEA ne représentent toujours qu’une 
très faible part des dépenses publiques 
totales d’éducation. Deuxièmement, 
plusieurs pays ne disposent toujours pas 
d’informations actualisées s’agissant 
des investissements dans l’AEA. 
Troisièmement, les investissements 
dans l’AEA ne sont pas protégés des 
ralentissements économiques, et les 
acteurs publics risquent d’opérer des 
coupes dans ce secteur

1.5
PARTICIPATION, INCLUSION ET 
ÉQUITÉ 

L’accès et la participation aux programmes 
d’apprentissage et d’éducation des adultes 
sont essentiels en ce qu’ils permettent 
aux individus de percevoir les potentiels 
bienfaits de l’apprentissage des adultes. 
Au travers du Cadre d’action de Belém, 
les pays sont convenus d’introduire des 
mesures visant à faciliter un accès plus 
équitable aux programmes d’apprentissage 

et d’éducation des adultes, en particulier 
à ceux répondant aux besoins de groupes 
qui, hier encore, étaient exclus des 
opportunités d’apprentissage. La collecte 
systématique des données est importante 
pour suivre l’accès, la participation globale 
à l’apprentissage et à l’éducation des 
adultes, et les progrès réalisés dans ces 
domaines.

Alors que le GRALE I avait souligné non 
seulement la faible participation globale 
à l’éducation des adultes dans la plupart 
des pays, mais aussi des inégalités dans 
l’accès et la participation à la fois au sein 
des pays et entre eux, le GRALE II a mis en 
évidence que près de 100 pays ont collecté 
des informations sur la participation à 
des programmes d’alphabétisation des 
adultes ou de formation des adultes 
en général. Cependant, ces données 
sont d’une utilité limitée pour suivre 
la participation à l’apprentissage et à 
l’éducation des adultes, car les pays 
n’utilisent généralement pas d’indicateurs 
cohérents et comparables. Le GRALE II 
a néanmoins montré que de nombreux 
adultes, en particulier ceux qui vivent 
dans la pauvreté et dans des zones 

Monde

RÉGION
Afrique subsaharienne
États arabes
Asie et Pacifique
Amérique du Nord et Europe occidentale
Europe centrale et orientale
Amérique latine et Caraïbes

REVENU
Faible revenu
Revenu intermédiaire inférieur
Revenu intermédiaire supérieur
Revenu élevé

Nombre total 
de réponses à 
la question

A 
augmenté 

Tableau 1.7
Évolution du taux de participation globale aux programmes d’apprentissage 
et d’éducation des adultes depuis 2009 (globalement, par région et par groupe 
de revenu)

Source : enquête de suivi GRALE III, question 5.1 : « Depuis 2009 et pour la population adulte dans son ensemble, le 
taux de participation (en %) à l’apprentissage et à l’éducation des adultes a augmenté / est resté à peu près inchangé / 
a diminué / Ne sait pas – cette information n’est pas disponible. » 

  % % % %
 126 60 13 7 19

 31 55 16 3 26
 11 45 0 27 27
 25 56 4 0 40
 20 65 30 0 5
 17 71 12 12 6
 22 68 14 14 5

 19 63 5 5 26
 30 60 10 3 27
 33 61 12 9 18
 43 60 21 9 9

Est resté 
inchangé

A diminué Ne sait 
pas
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Source : enquête de suivi GRALE III, question 5.2. : « Quelles différences y a-t-il entre les femmes et les hommes en 
ce qui concerne leurs taux de participation (en %) aux programmes d’apprentissage et d’éducation des adultes ? » 
Nombre total de réponses : 139

Figure 1.13
Participation aux programmes d’apprentissage et d’éducation des adultes, 
par sexe et par type de programme

Les femmes participent davantage

Les hommes participent davantage

Participation équivalente

Ne sait pas

rurales isolées, les membres de minorités 
ethniques, les femmes, les réfugiés et 
les migrants, étaient encore exclus des 
opportunités d’éducation. Le rapport a 
en effet révélé que ces personnes ne 
pouvaient généralement pas accéder 
aux programmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes, et que, même 
lorsque cet accès était possible, il 
aboutissait à une offre éducative d’une 
qualité souvent discutable.

Pour le GRALE III, les pays ont été invités 
à indiquer si le taux de participation de 
la population adulte dans son ensemble 
a augmenté, diminué ou est demeuré 
inchangé depuis 2009, ou s’ils ne 
disposent pas de cette information. 
Le tableau 1.7 montre que le taux de 
participation globale a augmenté depuis 
2009 pour 60 % des 126 pays répondants, 
alors qu’il n’a pas varié pour 13 % d’entre 
eux. Seuls 7 % des pays ont mentionné 
une baisse depuis 2009. Au total, 19 % 
des pays ont déclaré qu’ils ignoraient 
comment le taux de participation globale 
aux programmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes avait évolué.

Le tableau 1.7 ne montre pas de différence 
très marquée entre les groupes de revenu 
en ce qui concerne l’évolution des taux 
de participation déclarés depuis 2009. 
Les différences sont plus nettes au sein 
des groupes de revenu s’agissant de la 
proportion de pays pour lesquels cette 
information est disponible. Ainsi, seuls 
9 % des pays à revenu élevé ont indiqué 
qu’ils ne disposaient d’aucune information 
sur l’évolution de ce taux, contre environ 
25 % des pays à revenu intermédiaire 
inférieur et des pays à faible revenu. Sur 
le plan régional, 40 % des pays d’Asie 
et du Pacifique ont déclaré ne pas savoir 
comment les taux de participation globale 
aux programmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes avaient évolué 
depuis 2009.

Le genre est un aspect important d’une 
participation équitable à l’apprentissage 
et à l’éducation des adultes (Hanemann 
et Scarpino, 2015). Bien que les inégalités 
entre les sexes aient diminué (UNESCO, 
2015b), des données récentes suggèrent 
que les différences entre les sexes en 
termes d’apprentissage et d’éducation des 
adultes peuvent dépendre de la formation 

Monde

Alphabétisation

Éducation non formelle 
et informelle

Enseignement général

Enseignement professionnel 
et technique

58% 13% 23%6% 

44% 23% 24%9%

40% 19% 27%15%

28% 31% 26%15%

8% 13% 25%54%
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et ainsi influencer les choix futurs des 
apprenants. Afin de suivre la participation 
à différents programmes d’apprentissage 
et d’éducation des adultes selon le 
sexe, les pays ont été invités à indiquer 
si davantage d’hommes ou de femmes 
suivent ces programmes. Certaines des 
différences obtenues sont significatives. 
La figure 1.13 montre que les femmes 
ont davantage participé que les hommes 
aux programmes d’éducation non formelle 
dans 44 % des pays participants. Dans 
9 % des pays répondants, ce sont les 
hommes qui ont davantage participé à ces 
programmes, alors que dans 23 % des 
pays, la participation était égale pour les 
deux sexes. Enfin, 24 % des pays n’ont 
pas pu fournir ces informations.

Au Bangladesh, l’égalité entre les 
sexes est une préoccupation majeure 
du programme Ganokendra, un 
programme éducatif non formel et 
intergénérationnel qui crée des possibilités 
d’apprentissage tout au long de la vie 
durables, contextuellement appropriées 
et fondées sur les besoins à l’intention 
des enfants non scolarisés, des jeunes 
et des adultes vivant dans les bidonvilles 
des communautés rurales et urbaines 
marginalisées. Bien que le programme 
soit destiné à tous les membres de la 
communauté, des efforts particuliers 
sont faits pour cibler les femmes, non 
seulement parce qu’elles sont souvent 
mises à l’écart des programmes 
d’enseignement existants, mais aussi 
parce qu’elles sont essentielles au 
développement familial et communautaire. 
En tant que telles, les femmes constituent 
actuellement près de 70 % de l’effectif 
du programme, qui excède les 85 300 
bénéficiaires.

L’alphabétisation est un autre domaine où 
des taux de participation plus élevés chez 
les femmes reflètent des besoins plus 
importants : 58 % des pays répondants 
ont indiqué que les femmes sont plus 
nombreuses que les hommes à participer 
à des programmes d’alphabétisation. En 
Inde, par exemple, le programme Saakshar 
Bharat, financé par l’administration 
centrale, s’attache à accroître le taux 
d’alphabétisation des femmes. Lancé 
en 2009 par le département indien 
de l’enseignement scolaire et de 
l’alphabétisation, il vise à réduire le 
nombre d’adultes analphabètes en Inde et 

à promouvoir au sein des communautés 
un environnement qui encourage 
l’apprentissage tout au long de la vie. Si 
le recensement de 2011 a montré que le 
taux d’alphabétisation des adultes indiens a 
atteint 69 %, soit une augmentation de 
7 % par rapport au recensement de 2001, 
le taux d’alphabétisation des femmes 
(59 %) continue d’être nettement 
inférieur, à celui des hommes (79 %). Le 
programme vise à réduire cette disparité 
entre les sexes et à réaliser ainsi l’objectif 
gouvernemental de 80 % d’alphabétisation 
sur le plan national en 2030. Cet objectif 
sera atteint grâce à des programmes 
d’alphabétisation de base pour plus de 
70 millions de personnes, dont 60 millions 
de femmes (Institut de l’UNESCO pour 
l’apprentissage tout au long de la vie, 
2013).

L’enquête de suivi GRALE III a révélé 
que, dans 54 % des pays répondants, 
les hommes sont plus nombreux que les 
femmes à participer aux programmes 
d’enseignement et de formation tech-
niques et professionnels. Le chapitre 3, 
qui traite de l’emploi et du marché du 
travail, fournit de plus amples précisions 
sur la dimension de genre s’agissant de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes, en lien avec l’emploi.

Les données disponibles sur la participation 
et l’accès de groupes spécifiques étant 
relativement peu nombreuses, les pays 
rencontrent des difficultés pour en évaluer 
les besoins et en piloter les progrès au 
fil du temps. La figure 1.14 montre que 
43 % des pays participant au GRALE III 
n’ont pas fourni d’informations sur les 
taux de participation aux programmes 
d’apprentissage et d’éducation des adultes 
pour les travailleurs peu qualifiés, peu 
payés et précaires. Parallèlement, 62 % 
des pays participants n’ont pas fourni 
d’éléments sur les taux de participation 
des minorités ethniques, religieuses ou 
linguistiques. Cela peut être dû au fait que, 
dans de nombreux pays, ces groupes sont 
exclus du fait de leurs origines ou parce 
qu’ils vivent souvent dans des régions 
rurales isolées ou éloignées, ce qui rend 
le suivi et le recueil d’informations sur leur 
participation difficiles.

Les données disponibles sur la 
participation des migrants et des réfugiés 
aux programmes d’apprentissage 

52

PARTIE I 1  SUIVI DU CADRE D’ACTION DE BELÉM 



Source : enquête de suivi GRALE III, question 5.3 : « Pour chacun des groupes suivants, comment la participation à 
l’apprentissage et à l’éducation des adultes a-t-elle changé depuis 2009 ? »Nombre total de réponses : 139

Figure 1.14
Évolutions des taux de participation à l’apprentissage et à l’éducation 
des adultes pour différents groupes à l’échelle mondiale

A augmenté

Stable

A diminué

Ne sait pas

et d’éducation des adultes sont 
également peu nombreuses : 56 % 
des pays participants ont indiqué qu’ils 
ne disposaient pas d’informations 
sur la participation de ces groupes 
aux programmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes. Cela s’explique 
peut-être par le fait que de nombreux pays 
d’accueil perçoivent ces groupes comme 
des résidents temporaires dans leurs pays, 
et qu’ils ne s’attachent donc pas à recueillir 
des informations sur leur participation 
à des programmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes.

Quant au groupe des adultes handicapés, 
sa visibilité en termes de participation 
à l’apprentissage et à l’éducation des 

adultes reste très faible : 46 % des 
pays répondants ont déclaré qu’ils ne 
disposaient pas d’informations sur la 
participation des adultes handicapés 
aux programmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes. Les adultes 
handicapés ont tendance à être une 
minorité vulnérable dans de nombreux 
pays, mais aussi un groupe hétérogène, 
dont les besoins d’apprentissage diffèrent 
selon le type de handicap. Or le recueil 
des informations tend à s’effectuer selon 
une approche holistique, dans le cadre 
de l’aide sociale aux adultes handicapés. 
Enfin, de nombreux pays manquent 
d’informations sur les taux de participation 
des personnes âgées : 50 % des pays 
participants ont ainsi déclaré qu’ils ne 

50 % 8% 31 %11 % 

50 % 2 % 37 %11 % 

48 % 15 % 21 %16 %

43 % 7 % 38 %13 %

36 % 7 % 43 %14 %

35 % 6 % 46 %13 %

31 % 3 % 56 %10 %

28 % 4 % 50 %18 %

27 % 5 % 46 %22 %

23 % 1% 62 %14 %
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disposaient pas d’informations sur les 
taux de participation des personnes âgées 
aux programmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes.

La figure 1.14 montre que 50 % des pays 
participants ont signalé une augmentation 
de la participation des jeunes adultes 
hors contexte scolaire, professionnel 
ou formatif depuis 2009. De même, 
pour la moitié des pays répondants, la 
participation des adultes qui cherchent à 
faire reconnaître une formation antérieure, 
notamment un apprentissage non formel 
ou informel, a augmenté. Les taux de 
participation des adultes présentant de 
faibles niveaux d’alphabétisme et de 
compétences de base ont également 
augmenté. Dans l’ensemble, ces 
tendances reflètent une focalisation accrue 
sur les jeunes adultes, en particulier ceux 
qui ne travaillent pas, et sur les adultes qui 
ont de faibles compétences de base.

Sans une information adéquate sur 
la participation à des programmes 
d’apprentissage et d’éducation des 
adultes, il est difficile de planifier avec 
précision l’offre et les besoins futurs en 

termes d’apprentissage et d’éducation 
des adultes. Pour cette raison, les pays se 
sont engagés dans le Cadre d’action de 
Belém à recueillir des données détaillées 
sur la participation à l’apprentissage et à 
l’éducation des adultes. Le Luxembourg, 
par exemple, mène une enquête sur 
l’éducation des adultes ainsi qu’une enquête 
sur la formation professionnelle continue. 
Il recueille également des données sur les 
pratiques de formation dans le cadre d’une 
enquête nationale portant sur la formation 
continue des entreprises et sur l’accès des 
employés à la formation.

Enfin, en ce qui concerne l’amélioration 
de l’accès et de la participation, les pays 
ont été invités à indiquer les innovations 
importantes introduites depuis 2009, qui 
pourraient présenter un intérêt pour les 
autres pays. Le tableau 1.8 montre que 
69 % des pays qui ont répondu à cette 
question ont mentionné des innovations 
significatives. Sur le plan régional, 87 % 
des 15 pays répondants d’Europe 
centrale et orientale ont signalé des 
innovations ; en Afrique subsaharienne, 
78 % des pays participants ont indiqué 
des innovations pour améliorer l’accès 

Nombre total 
de réponses à 
la question

Pays ayant introduit des 
innovations importantes

Tableau 1.8
Nombre de pays qui mentionnent d’importantes innovations pour améliorer 
l’accès et la participation à des programmes d’apprentissage et d’éducation des 
adultes depuis 2009 (globalement, par région et par groupe de revenu)

Source : enquête de suivi GRALE III, question 5.4 : « Votre gouvernement a-t-il introduit depuis 2009 une innovation 
importante dans le domaine de l’AEA pour améliorer l’accès et la participation qui pourrait intéresser d’autres pays ? »

Monde 

RÉGION
Afrique subsaharienne
Etats arabes
Asie et Pacifique
Amérique du Nord et Europe occidentale
Europe centrale et orientale
Amérique latine et Caraïbes

REVENU
Faible revenu
Revenu intermédiaire inférieur
Revenu intermédiaire supérieur
Revenu élevé

 115 79 69

 27 21 78
 10 6 60
 24 14 58
 19 11 58
 15 13 87
 20 14 70

 16 13 81
 29 21 72
 30 17 57
 39 28 72

%
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et la participation. Par groupe de revenu, 
les pays à faible revenu ont indiqué un 
nombre proportionnellement plus élevé 
d’innovations. Quelque 81 % des 16 
pays à faible revenu qui ont répondu 
ont mentionné des innovations pour 
améliorer l’accès et la participation à 
des programmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes depuis 2009, cette 
proportion étant plus élevée que celle des 
autres groupes de revenu.

On trouvera ci-dessous quelques exemples 
d’innovations pour accroître la participation 
aux programmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes, mentionnés par 
les pays :

• La stratégie nationale pour le 
développement de l’éducation prévoit 
de créer des centres régionaux de 
ressources pour les participants à 
l’apprentissage et à l’éducation des 
adultes dans tout l’Azerbaïdjan.

• Le Bahreïn est parvenu à accroître 
la participation aux programmes 
d’apprentissage et d’éducation 

des adultes, en particulier celle 
des femmes, en organisant un 
transport entre des points proches 
du domicile des apprenants et les 
centres d’éducation des adultes. Il a 
également mis en place des bourses 
pour les femmes ayant achevé leurs 
études secondaires, qui envisagent 
de poursuivre une formation dans 
différents domaines. 

• Afin d’accroître la participation à 
l’apprentissage des adultes, le Belize 

 a lancé dans chacun de ses six 
districts un programme alternatif 

 visant à délivrer une attestation 
d’équivalence d’études secondaires. 
En outre, le gouvernement, en 
partenariat avec le secteur privé, 

 a mis en œuvre le programme 
 « Alphabétisation financière et création 

d’entreprise » à l’intention des jeunes 
adultes et des adultes. 

• La Chypre a présenté le Plan d’action 
pour mettre en œuvre l’Agenda 
européen pour l’éducation des adultes, 
un élément de la stratégie Europe 
2020. Ce plan vise à accroître la 

Encadré 1.9
Stimuler la participation aux programmes d’alphabétisation des adultes : 
le programme Aksara Agar Berdaya (AKRAB) en Indonésie

Le programme Aksara Agar Berdaya (AKRAB) en Indonésie offre aux adultes des 

cours d’alphabétisation initiale et avancée en langues locales et en bahasa Indonesia 

(indonésien). De nombreuses parties prenantes assurent sa coordination et sa mise en 

œuvre, ce qui constitue l’un de ses principaux points forts. En effet, si la conception du 

programme AKRAB est de la responsabilité du ministère indonésien de l’éducation et de 

la culture, d’autres ministères tels que le ministère de l’action sociale, le ministère de 

l’intérieur, le ministère des affaires religieuses, le ministère des finances et le ministère 

de l’autonomisation des femmes, sont aussi impliqués. Quant aux autorités provinciales 

et municipales, elles contribuent également à mettre en œuvre le programme, tout 

comme diverses organisations, notamment des organisations non gouvernementales, 

des groupements féminins, des centres d’apprentissage communautaires, des 

institutions religieuses, des mouvements écologistes et des universités. Le programme 

AKRAB a rencontré un grand succès en termes de participation. Entre 2008 et 2012, 

plus de 4 millions de personnes y ont participé, parmi lesquelles plus de 3 millions ont 

reçu un certificat d’alphabétisation. Plus de 3 500 tuteurs en alphabétisation des adultes 

ont été formés et plus de 6 179 jardins de lecture communautaires ont été créés dans 

les espaces publics. Enfin, le nombre de centres d’apprentissage communautaires a 

augmenté de 30 % entre 2007 et 2012, et l’écart entre les sexes s’est réduit, passant 

de 4,32 points en 2007 à 2,7 points en 2011.

Source : Institut de l’UNESCO pour l’apprentissage tout au long de la vie, 2012a.
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participation des adultes à l’éducation 
et à la formation par le biais de 
campagnes de sensibilisation, de 
journées d’information, de brochures 
et d’autres documents d’information. 

• Le programme Compétences des 
jeunes adultes fait partie du système 
de garantie pour la jeunesse du 
gouvernement finlandais. Il offre la 
possibilité aux jeunes adultes âgés 
de 20 à 29 ans et qui n’ont pas 
obtenu de diplôme de l’enseignement 
secondaire de suivre tout ou partie 
d’une formation professionnelle 
qualifiante dans un établissement 
d’enseignement ou en apprentissage. 
Une part importante du programme 
est consacrée à créer des liens avec le 
groupe cible et à fournir orientation et 
conseils durant les études.

• Au Kenya, des cours d’alphabétisation 
destinés uniquement aux hommes 
ont été mis en place dans certaines 
régions éloignées afin de stimuler 
la participation des hommes en 
suivant leurs traditions culturelles. 
En outre, des programmes mobiles 
d’apprentissage et d’éducation des 
adultes ainsi que des bibliothèques 
mobiles ont été créés pour les 
populations nomades, tandis que 
les centres urbains tels que Nairobi, 
Kisumu, Mombasa et Mandera 
organisent des programmes du soir 
pour permettre aux actifs de prendre 
part à l’apprentissage après leurs 
heures habituelles de travail. De plus, 
les apprenants sont impliqués dans la 
création de leurs propres supports de 
lecture, ce qui les aide à s’identifier 
avec leurs supports d’apprentissage et 
encourage la participation. 

• Le gouvernement de la République 
de Corée gère notamment le projet 
des villes d’apprentissage tout au 
long de la vie et celui des centres 
d’apprentissage tout au long de la 
vie pour le bonheur. Ces projets 
visent à accroître la participation 
en construisant des installations à 
proximité des zones résidentielles 
et en offrant des programmes 
d’apprentissage personnalisés 
qui tiennent compte des besoins 
spécifiques de la communauté. 
Les centres d’apprentissage tout 
au long de la vie pour le bonheur 
donnent la priorité aux résidents 
de communautés rurales, qui 

bénéficient rarement d’opportunités 
d’apprentissage tout au long de la 
vie. Ils sont créés en restructurant 
des installations existantes dans les 
communautés – bibliothèques, centres 
communautaires, centres pour séniors, 
appartements au sein d’immeubles. 
Chaque centre d’apprentissage tout au 
long de la vie pour le bonheur dispose 
d’un responsable sur le terrain. 

Les programmes d’alphabétisation, dont 
l’encadré 1.9 présente un exemple, 
sont également parvenus à stimuler la 
participation.

1.6
QUALITÉ

Le Cadre d’action de Belém insiste sur le 
fait que « la qualité de l’apprentissage et de 
l’éducation est une pratique et un concept 
multidimensionnels et globaux, qui exigent 
une attention constante et des efforts de 
développement continus » (Institut de 
l’UNESCO pour l’apprentissage tout au long 
de la vie, 2010, p.19). Depuis le GRALE I, 
différentes dimensions de la qualité dans 
l’offre de programmes d’apprentissage 
et d’éducation des adultes ont été mis 
en avant à des fins de suivi, notamment 
la pertinence, l’équité, l’efficience et 
l’efficacité. Le GRALE II a souligné le fait 
que de nombreux pays ont mis au point et 
appliqué des critères de qualité. Cependant, 
ces critères sont conceptualisés et définis 
de manière très différente.

Le GRALE III a défini les cinq éléments 
suivants comme essentiels pour assurer 
une offre d’apprentissage et d’éducation 
des adultes de qualité :

1. Recueillir systématiquement des 
informations.

2. Mettre en place des programmes 
d’éducation et de formation préalables 
pour les enseignants et les facilitateurs 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes.

3. Rendre les qualifications initiales 
obligatoires pour enseigner au sein 
des programmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes.

4. Lancer des programmes de formation 
et d’éducation continues en cours 
d’emploi pour les enseignants et les 
facilitateurs de l’apprentissage des 
adultes.
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Source : enquête de suivi GRALE III, question 6.2 : « Existe-t-il des programmes d’enseignement et de formation initiaux 
pour les enseignants/animateurs d’apprentissage et d’éducation des adultes dans votre pays ? » Nombre total de réponses 
à l’échelle mondiale : 134. Par région : Afrique subsaharienne 32 ; États arabes 12 ; Asie et Pacifique 27 ; Amérique du Nord 
et Europe occidentale 22 ; Europe centrale et orientale 17 ; Amérique latine et Caraïbes 24. Par groupe de revenu : faible 
revenu 20 ; revenu intermédiaire inférieur 32 ; revenu intermédiaire supérieur 35 ; revenu élevé 46
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Figure 1.16
Pourcentage de pays qui disposent de programmes d’éducation et de formation 
initiales préalables pour les éducateurs d’adultes (par groupe de revenu, par 
région et globalement) 
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Source : enquête de suivi GRALE III, question 6.1 : « Votre pays collecte-t-il systématiquement des informations sur 
les résultats de l’apprentissage et de l’éducation des adultes ? » Nombre total de réponses à l’échelle mondiale : 139

Figure 1.15
Pourcentage de pays qui collectent systématiquement des informations sur 
les différents résultats de l’apprentissage et de l’éducation des adultes
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5. Réaliser  de solides travaux de 
recherche sur des sujets spécialisés 
en lien avec l’AEA.

Comme le montre la figure 1.15, 66 % 
des pays participant au GRALE III ont 
indiqué qu’ils recueillent des informations 
sur les taux d’achèvement, et 72 % qu’ils 
collectent des données systématiques 
sur les certificats délivrés, deux résultats 
identifiables dont il est facile d’assurer le 
suivi. Cependant, seuls 40 % des pays 
ont indiqué qu’ils recueillaient systéma-
tiquement des données sur les résultats 
en matière d’emploi et 29 % seulement, 
qu’ils collectaient des informations sur 
les résultats sociaux au sens large. Si les 
prestataires d’apprentissage et d’éducation 
pour adultes peuvent facilement ras-
sembler eux-mêmes des données sur les 
certificats et les diplômes délivrés comme 
sur les taux d’achèvement, la mesure des 
bienfaits économiques et sociaux, bien 
plus difficile, nécessite diverses approches 
méthodologiques de collecte des données, 
la coopération de nombreuses institutions 
et davantage de temps pour l’analyse. 
Enfin, la figure 1.15 montre également que 
17 % des pays répondants, soit 23 pays, 
ne collectent aucune information systé-
matique sur les résultats mentionnés dans 
l’enquête de suivi.

En ce qui concerne les programmes 
d’éducation et de formation initiales pour 
les éducateurs d’adultes et les animateurs, 
ils existent déjà dans 81 % des 134 
pays répondants (voir la figure 1.16). La 
proportion des pays qui prévoient une telle 
formation préalable pour les éducateurs 
d’adultes varie peu selon le groupe de 
revenu. Cependant, ces données indiquent 
simplement l’existence de programmes 
d’éducation et de formation initiales pour 
les éducateurs d’adultes, sans préciser la 
proportion d’enseignants qui les intègrent 
réellement. Il s’agit donc d’un indicateur 
général, mais qui facilite le recueil de 
données comparables. En outre, bien 
que la formation du personnel éducatif 
soit essentielle, il importe de noter que la 
qualité de l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes n’en dépend pas uniquement. 
La motivation et les incitations pécuniaires 
et non pécuniaires des enseignants, ainsi 
que l’infrastructure, les supports et les 
programmes jouent également un grand 
rôle. Enfin, la mise à disposition d’une 
formation initiale ne doit pas intervenir 

uniquement dans le cadre de l’offre 
formelle d’apprentissage et d’éducation 
des adultes. Les éducateurs d’adultes et 
les animateurs devraient pouvoir bénéficier 
d’une formation initiale et continue 
même lorsque l’offre d’apprentissage et 
d’éducation des adultes est non formelle.

Le gouvernement de la République de 
Corée a créé le programme « Éducateur 
pour l’apprentissage tout au long de la 
vie », un système national de certification 
pour les éducateurs professionnels 
travaillant dans le secteur de 
l’apprentissage tout au long de la vie, 
qui vise à garantir une haute qualité 
d’enseignement et d’apprentissage. 
L’article 24 de la loi sur l’éducation tout au 
long de la vie définit l’éducateur d’adultes 
comme « un spécialiste de terrain chargé 
de gérer l’ensemble du processus 
d’apprentissage tout au long de la vie, de 
la planification du programme à sa mise 
en œuvre, son analyse, son évaluation et 
son enseignement. » Pour recevoir une 
certification, l’éducateur d’adultes doit 
valider un nombre prédéterminé de crédits 
dans un domaine connexe d’une université 
ou d’un institut d’études supérieures, ou 
suivre les cours de formation dispensés 
par des institutions désignées. En outre, 
la loi sur l’éducation tout au long de la 
vie prévoit « le recrutement et l’emploi 
d’éducateurs pour l’apprentissage tout au 
long de la vie », ce qui oblige les instituts 
municipaux et provinciaux pour l’éducation 
tout au long de la vie ainsi que les centres 
pour l’apprentissage et l’éducation des 
adultes dans les villes, les comtés et 
les villages à employer ces derniers. 
Les écoles et les écoles maternelles 
qui mettent en place des programmes 
d’apprentissage et d’éducation des adultes 
sont également invitées à recruter ces 
éducateurs (Ministère de l’éducation, de la 
science et de la technologie, 2009).

Les éducateurs d’adultes ne sont 
pas toujours tenus de posséder des 
qualifications pour enseigner, en partie 
parce que très peu de possibilités de 
formation leur sont offertes. Ainsi, la figure 
1.17 montre que moins de la moitié (46 %) 
des 134 pays répondants ont indiqué que 
des qualifications préalables sont exigées 
pour enseigner dans les programmes 
d’apprentissage et d’éducation des adultes. 
Par ailleurs, 39 % des pays ont déclaré que 
celles-ci sont requises dans certains cas, 
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Source : enquête de suivi GRALE III, question 6.4 : « Existe-t-il des programmes d’enseignement et de formation continus pour les enseignants/
animateurs d’apprentissage et d’éducation des adultes dans votre pays ? » Nombre total de réponses 127. Par groupe de revenu : faible revenu 20, 
revenu intermédiaire inférieur 33, revenu intermédiaire supérieur 31, revenu élevé 42

Figure 1.18
Pourcentage de pays qui disposent de programmes d’éducation et de formation en cours 
d’emploi pour les enseignants et les animateurs dans le domaine de l’apprentissage et l’éducation 
des adultes (globalement et par groupe de revenu)
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contre 15 % des pays qui ne requièrent 
aucune qualification pour enseigner au 
sein des programmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes.

L’Afrique du Sud a indiqué que son 
gouvernement a conclu des contrats 
de court terme pour enseigner 
l’alphabétisation et les compétences de 
base aux adultes avec des chômeurs 
diplômés et des jeunes détenteurs d’un 
certificat de fin d’études secondaires. 
Ce dispositif témoigne du manque 
d’enseignants qualifiés dans le domaine 
de l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes. Tout en soulignant que les 
qualifications seules ne garantissent pas 
le professionnalisme des éducateurs 
d’adultes, il importe de rappeler que 
celui-ci requiert, outre l’offre d’une 
formation initiale et continue, la sécurité 
de l’emploi, une rémunération équitable, 
des possibilités d’évolution et la 
reconnaissance de la qualité du travail 
fourni pour réduire les écarts en matière 
d’éducation parmi la population adulte.

Figure 1.17
Pourcentage de pays qui exigent des qualifications 
initiales pour enseigner dans les programmes 
d’apprentissage et d’éducation des adultes 

Source : enquête de suivi GRALE III, question 6.3 : « Des qualifications initiales sont-
elles exigées pour enseigner dans les programmes d’apprentissage et d’éducation 
des adultes ? » Nombre total de réponses 134
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S’agissant des qualifications et de 
l’assurance qualité dans le domaine de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes, le royaume de Bahreïn a relaté une 
expérience significative. Il a en effet créé 
l’Autorité nationale pour les qualifications 
et l’assurance qualité de l’éducation et de 
la formation, qui élabore des normes de 
qualité pour les programmes, les méthodes 
d’enseignement et l’évaluation. Cette 
autorité a pour fonction :

(1) De fixer des normes et des lignes 
directrices pour évaluer la performance 
des établissements d’enseignement 
et de formation, et de dresser un 
inventaire des qualifications nationales ; 

(2) de procéder à des évaluations 
de la qualité des établissements 
d’enseignement et de formation afin 
d’assurer l’obligation redditionnelle et 
d’améliorer la qualité de leur offre ; 

(3) de concevoir et de mettre en œuvre 
un système national d’examens, qui 
évalue de manière fiable la réussite 
des apprenants dans les cycles pré-
universitaires ; 

(4) de gérer le cadre national de 
qualifications, qui comprend toutes les 
formes d’apprentissage et intègre les 
qualifications nationales fondées sur 
les résultats répondant aux besoins du 
marché du travail du pays ; 

(5) de publier des évaluations, des quali-
fications et des rapports sur l’examen 
national précis et transparents, afin 
d’améliorer la qualité et d’aider à la 
prise de décision ; 

(6) de renforcer les capacités nationales 
pour qu’elles contribuent à améliorer 
durablement la qualité dans les 
établissements d’enseignement et de 
formation du royaume ; et

(7) de renforcer le partenariat et la 
communication avec les organes 
compétents. 

Outre la formation initiale, le 
perfectionnement professionnel continu 
est essentiel pour maintenir la qualité de 
l’offre éducative dans l’AEA. La figure 
1.18 indique, par groupe de revenu, 
la proportion des pays répondants qui 
assure le perfectionnement professionnel 

Source : enquête de suivi GRALE III, question 6.5 : « Depuis 2009, des analyses substantielles ont-elles été réalisées 
sur les sujets suivants dans votre pays ? » Nombre total de réponses : 139

Figure 1.19
Pourcentage de pays qui ont réalisé des analyses substantielles sur des 
sujets spécialisés du domaine de l’apprentissage et de l’éducation des adultes 
(résultats d’apprentissage, critères de qualité, diversité des prestataires, 
questions d’équité et impact des nouvelles technologies) 
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en cours d’emploi de son personnel 
enseignant dans le domaine de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes. À l’échelle mondiale, seuls 
31 % des pays répondants ont déclaré 
disposer d’un cadre de perfectionnement 
professionnel continu en cours d’emploi 
dont les capacités sont suffisantes, alors 
que pour 54 % d’entre eux, de telles 
formations existent mais leurs capacités 
sont insuffisantes. Enfin, 14 % des pays 
ont déclaré ne pas agir du tout en matière 
de perfectionnement professionnel 
continu. Par groupe de revenu, 70 % des 
pays à faible revenu, 61 % des pays à 
revenu intermédiaire inférieur, 52 % des 
pays à revenu intermédiaire supérieur 
et 43 % des pays à revenu élevé ont 
indiqué qu’ils disposaient de capacités 
inadéquates en matière de développement 
professionnel continu.

La construction de savoirs et de données 
fournit une base solide pour améliorer 
la qualité. C’est pourquoi les travaux de 
recherche sur des thématiques spécialisées 
en relation avec l’AEA constituent le dernier 

élément de la démarche qualité que les 
informations réunies permettent de piloter. 
Les pays ont été invités à indiquer s’ils ont 
mené d’importantes recherches depuis 
2009 sur les résultats d’apprentissage, la 
qualité, la diversité, l’impact des nouvelles 
technologies ou l’équité dans l’AEA (voir 
la figure 1.19). À l’échelle mondiale, 52 % 
des pays répondants ont déclaré avoir 
effectué des recherches importantes sur 
les résultats d’apprentissage ; 50 % ont 
mentionné d’importantes recherches sur 
les critères de qualité dans l’enseignement 
et l’apprentissage, y compris dans les 
programmes et la pédagogie ; 39 % sur la 
diversité des prestataires ; 33 % sur les 
questions d’équité dans l’AEA et 29 % 
sur l’impact des nouvelles technologies 
sur l’AEA.

L’Allemagne a mentionné de très 
nombreuses activités de recherche, 
données et autres informations relatives 
à la qualité de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes. Parmi celles-ci, 
on trouve par exemple :

Nombre total 
de réponses à 
la question

Pays qui ont introduit des 
innovations significatives

Tableau 1.9
Pays qui ont introduit des innovations significatives pour améliorer la qualité 
de l’apprentissage et de l’éducation des adultes depuis 2009 (globalement, par 
région et par groupe de revenu)

Source : enquête de suivi GRALE III, question 6.6 : « Votre gouvernement a-t-il introduit depuis 2009 une innovation 
importante concernant la qualité de l’apprentissage et de l’éducation des adultes, qui pourrait intéresser d’autres 
pays ? Donnez des détails et indiquez des sources ainsi que des liens URL si possible. »

Global

RÉGION
Afrique subsaharienne
Etats arabes
Asie et Pacifique
Amérique du Nord et Europe occidentale
Europe centrale et orientale
Amérique latine et Caraïbes

REVENU
Faible revenu
Revenu intermédiaire inférieur
Revenu intermédiaire supérieur
Revenu élevé

 116 75 65

 27 16 59
 12 7 58
 22 16 73
 18 11 61
 14 10 71
 23 15 65

 16 9 56
 30 22 73
 32 18 56
 37 26 70

%

61

1  SUIVI DU CADRE D’ACTION DE BELÉM PARTIE I



1. Le Deutsches Institut für 
Erwachsenenbildung (Institut 
allemand pour l’éducation des adultes) 
produit une publication intitulée 
Trendanalyse (Deutsches Institut 
für Erwachsenenbildung, 2013) qui 
rassemble et analyse les travaux de 
recherche en matière d’apprentissage 
et d’éducation des adultes. Ce 
document traite des prestataires, 
du personnel, des formations et des 
programmes, de la participation, du 
financement, des compétences et des 
qualifications ainsi que des structures 
de gouvernance dans le domaine de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes. 

2. La base de données en ligne libre 
d’accès Forschungslandkarte (http://
www.die-bonn.de/weiterbildung/
forschungslandkarte/default.
aspx?lang=en) cartographie l’offre de 
formation des adultes et de formation 
continue. Elle permet aux utilisateurs 
de rechercher des projets clos et 
en cours, menés dans le domaine 
de l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes. Cette base de données 
a été développée par le Deutsches 
Institut für Erwachsenenbildung en 
coopération avec le département 
Éducation des adultes de l’Association 
allemande de recherche en éducation. 

3. L’étude Leo.-Niveau 1 sur 
l’analphabétisme fonctionnel, menée 
par l’Université de Hambourg entre 
2009 et 2012 (Grotlüschen, 2012), 
visait à fournir des données précises 
sur les niveaux d’alphabétisation 
en Allemagne, en particulier pour le 
plus faible niveau de compétences, 
appelé « niveau 1 ». Elle a fourni non 
seulement les premiers chiffres fiables 
sur l’ampleur de l’analphabétisme 
fonctionnel en Allemagne, mais 
également des données importantes 
sur les conditions de vie du groupe 
concerné. 

Enfin, les pays ont été invités à indiquer 
s’ils ont introduit des innovations ou des 
évolutions importantes pour améliorer la 
qualité de l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes depuis 2009. Le tableau 1.9 
montre qu’à l’échelle mondiale, 65 % 
des pays répondants ont déclaré des 
innovations importantes dans la qualité 
de l’apprentissage et de l’éducation des 

adultes depuis 2009. Rien n’indique 
clairement que l’innovation relative à la 
qualité de l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes dépend des revenus des 
pays. Cela ne signifie pourtant pas que les 
ressources financières ne jouent aucun 
rôle dans la qualité de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes, mais 
simplement que l’innovation est possible, 
indépendamment des ressources 
économiques.

Pour améliorer la qualité de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes, les pays ont 
cité les innovations suivantes :

• Le Canada a mentionné d’importantes 
innovations visant à améliorer la 
qualité de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes dans plusieurs 
provinces et territoires depuis 2009. 
La province de Manitoba a par 
exemple créé une certification pour 
les formateurs en alphabétisation 
des adultes. En partenariat avec 
l’Université du Manitoba, elle a ouvert 
une formation en alphabétisation 
des adultes. Le Nouveau-Brunswick 
a élaboré un cadre de qualité 
pour les prestataires de services 
communautaires d’apprentissage pour 
adultes. Les Territoires du Nord-Ouest 
ont développé un programme et des 
ressources modulaires, pour des 
formations en alphabétisation et en 
mathématiques de base, qui ont été 
dispensées en 2015/16. Quant à la 
province de l’Ontario, elle a publié en 
avril 2012 le Cadre du curriculum en 
littératie des adultes de l’Ontario, un 
cadre axé sur les compétences, qui 
prend en charge le développement des 
apprenants adultes et les programmes 
d’alphabétisation.

• L’Égypte a créé l’Agence nationale 
pour l’excellence et approuvé les 
normes de qualité élaborées en 
matière d’éducation des adultes. 
Au niveau régional, cette agence a 
introduit un mécanisme d’accréditation 
des formateurs professionnels et des 
formateurs adjoints en alphabétisation 
et éducation des adultes.

• En Estonie, la loi sur l’éducation des 
adultes (2015) prévoit des programmes 
axés sur les résultats pour l’éducation 
continue. Cette nouvelle loi a pour 
objectifs d’accroître la transparence et 
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la qualité de l’éducation continue ainsi 
que d’élargir les responsabilités de ses 
prestataires.

• En Hongrie, la loi relative à l’éducation 
des adultes oblige tout prestataire 
à présenter un certificat approprié 
du gouvernement, si la formation 
ou l’apprentissage ont un but 
professionnel, s’ils comportent un 
apprentissage linguistique ou si l’État 
les finance. Ces certificats visent à 
bâtir un système de qualité fiable et à 
accroître la transparence dans chaque 
établissement d’enseignement ou de 
formation des adultes.

• Au Kenya, un système de gestion 
intégré de l’éducation a été introduit : 
tous les supports ont été revus pour 
mieux répondre aux besoins des 
apprenants adultes.

• Un diplôme national d’enseignement 
aux adultes a été mis en place par la 
Direction de l’apprentissage tout au 
long de la vie, à Malte. S’agissant des 
études supérieures, l’Université de 
Malte a créé un diplôme de master 
en éducation des adultes comprenant 
deux spécialisations, l’une en 
éducation communautaire et l’autre en 
formation des adultes.

• Le gouvernement du Nicaragua a fait 
de l’éradication de l’analphabétisme 
sa priorité. C’est pourquoi, il a 
accéléré la mise en place de modules 
d’alphabétisation, aux modalités 
d’enseignement flexibles, et accru le 
nombre d’enseignants dans les zones 
rurales reculées.

• En Suède, l’Agence nationale pour 
l’éducation a développé un outil 
complet d’auto-évaluation de la qualité 
pour soutenir la démarche d’assurance 
qualité systématique.

• La Zambie a élaboré des lignes 
directrices pour les établissements 
d’enseignement ouvert et à distance. 
Des supports pour l’alphabétisation de 
base et fonctionnelle ont également 
été produits dans les langues 
locales et des manuels de formation 
aux aspects méthodologiques de 
l’alphabétisation des adultes ont été 
rédigés.

CONCLUSIONS

S’agissant du pilotage de la qualité en 
matière d’apprentissage et d’éducation 
des adultes, il ressort en premier lieu 
que le recueil systématique de données 
pertinentes s’est accru depuis 2009. 
Toutefois, les informations sur les résultats 
économiques et non économiques 
d’une participation à l’apprentissage et à 
l’éducation des adultes font encore défaut. 
Le manque de données comparables au 
niveau international entrave également le 
pilotage. En second lieu, l’existence d’une 
formation préalable, des qualifications 
initiales ainsi que des programmes 
d’éducation et de formation en cours 
d’emploi pour les éducateurs d’adultes 
sont essentiels pour garantir une offre de 
grande qualité. Ces éléments ne suffisent 
cependant pas. Pour assurer le suivi de la 
qualité de l’offre éducative, les systèmes 
doivent continuer de prêter attention à 
l’institutionnalisation de l’apprentissage et 
de l’éducation des adultes ainsi qu’à leur 
base de financement, à leurs programmes, 
à leur disponibilité et à leurs modes de 
prestation. Les éducateurs d’adultes ont 
besoin d’être soutenus pour dispenser un 
enseignement qui réponde aux besoins 
des apprenants. Enfin, la recherche dans 
le domaine de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes devrait continuer 
à éclairer les politiques et les pratiques, 
tant les savoirs et les données ont un rôle 
crucial à jouer pour améliorer la qualité 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes.
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L’apprentissage et l’éducation des adultes 
(AEA) doivent être envisagés dans le cadre 
d’un ensemble plus large de pratiques 
sociales, culturelles et économiques. 
Situer l’AEA dans le cadre général du 
développement durable est l’objectif 
de cette partie du rapport, qui examine 
comment l’apprentissage et l’éducation 
des adultes A interagissent avec et 
influent sur les trois domaines importants 
suivants :

• Santé et bien-être (Chapitre 2) ;
• Emploi et marché du travail (Chapitre 

3) ; et
• Vie sociale, civique et communautaire 

(Chapitre 4).

Chaque chapitre analyse les conclusions 
et la documentation les plus récentes 
sur les liens entre l’AEA et ces domaines 
de politiques. Ces chapitres présentent 
également des études de cas du monde 
entier qui procurent des enseignements 
intéressants pour les décideurs politiques 
et les praticiens. Ils confirment les 
bénéfices de l’AEA et fournissent des 
arguments convaincants pour que les 
gouvernements, le secteur privé et les 
individus investissent dansce domaine. 
Cependant, ces chapitres font également 
preuve de la prudence qui s’impose : 
nombre de liens entre l’AEA et les 
résultats sociaux et économiques plus 
larges sont indirects. Il n’est pas toujours 
facile, ni même recommandé, d’établir des 
relations de cause à effet directes.

Ces chapitres explorent également dans 
quelle mesure les pays reconnaissent la 
valeur de l’AEA dans chacun des trois 
domaines. Les résultats de l’enquête 
effectuée pour le GRALE III sont un point 
de départ utile pour cette analyse : en plus 
de demander aux pays s’ils amélioraient 
l’AEA conformément au Cadre d’action 
de Belém de 2009, cette enquête leur 
demandait également s’ils pensaient 
que l’AEA avait un impact dans chaque 
domaine, et de quelle façon.

De nombreux pays connaissent un 
vieillissement sans précédent de leur 
population, et les dépenses de santé 
ou liées à la santé deviennent un enjeu 
politique controversé. L’AEA pourrait 
s’avérer être un investissement à 
long terme très judicieux, à même de 
contribuer à réduire les dépenses liées 
à la santé. Il est donc de plus en plus 
important de comprendre comment l’AEA 
favorise la santé et le bien-être. C’est le 
sujet du Chapitre 2.

En Afrique subsaharienne, en revanche, 
l’explosion de la population de jeunes et 
les dividendes démographiques ont fait 
couler beaucoup d’encre. Pour les pays 
concernés, il deviendra indubitablement 
de plus en plus urgent de veiller à ce que 
les jeunes hommes et femmes disposent 
d’opportunités de travail décentes. 
Ces pays devront acquérir une solide 
compréhension de la façon dont l’AEA 
peut aider les citoyens à entrer sur le 
marché du travail et à y rester, un sujet 
abordé dans le Chapitre 3.
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Le lien fondamental qui existe entre santé 
et éducation ne fait plus de doute : des 
individus instruits sont plus susceptibles 
de savoir comment prendre soin de leur 
santé, et en conséquence, des sociétés 
instruites ont de grandes chances d’avoir 
une population en meilleure santé. Ce 
chapitre cherche cependant à aller plus 
loin, en examinant et en présentant les 
conclusions les plus récentes sur les liens 
complexes entre l’éducation et la santé, et 
en identifiant les bénéfices de l’éducation 
en général, et de l’AEA en particulier, pour 
la santé et le bien-être.

Il explique tout d’abord pourquoi il est 
aujourd’hui plus important que jamais que 
les décideurs politiques comprennent et 
renforcent les liens entre l’éducation et 
la santé. Il aborde ensuite brièvement 
la nature complexe de la relation entre 
éducation et santé. Puis il décrit les 
nombreux effets directs et indirects que 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
peuvent avoir sur la santé et le bien-être 
des individus et des sociétés, avant de 
présenter des études de cas qui illustrent 
la façon dont l’AEA et la santé peuvent 
s’articuler en pratique.

Après cela, ce chapitre examine les 
réponses données à l’enquête de suivi 
GRALE III, très révélatrices, sur la 
reconnaissance des liens positifs entre 
l’AEA et la santé dans les pays, et sur la 
manière dont ils y répondent. On pourrait 
supposer que les pays ont mis en place 
des mesures pour veiller à maximiser 
les bénéfices de l’AEA pour la santé. 
Or l’enquête révèle que beaucoup reste 
à faire. De nombreux pays déclarent 
reconnaître les bénéfices de l’AEA pour 
la santé et le bien-être, mais peu ont mis 
en place des mécanismes de coordination 
adéquats.

Le chapitre conclut en adressant aux pays 
un appel à surmonter les obstacles à une 
coordination intersectorielle efficace. En 
adoptant le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030, les dirigeants 
internationaux ont reconnu l’urgence 
d’adopter des approchess impliquant 
l’ensemble du gouvernement. Confortés 
par les conclusions de ce chapitre et 
soutenus par l’élan politique du Programme 
de développement durable à l’horizon 
2030, les pays devraient être prêts à agir.

2.1
POURQUOI LES LIENS ENTRE 
L’AEA ET LA SANTÉ SONT PLUS 
IMPORTANTS QUE JAMAIS

Les gouvernements savent depuis 
longtemps qu’une action intersectorielle 
est essentielle pour obtenir des résultats 
positifs dans le domaine de la santé. 
La Déclaration d’Alma-Ata de 1978 
(Organisation mondiale de la santé, 1978), 
par exemple, appelait à coordonner les 
actions avec d’autres secteurs (notamment 
l’éducation) pour améliorer les soins de 
santé primaires. Mais comme ce chapitre 
le montrera plus loin, les progrès réalisés 
pour tisser un lien entre ces deux secteurs 
sont lents.

Aujourd’hui, la nécessité d’une approche 
coordonnée est plus forte que jamais, et 
ce, pour trois raisons principales. Tout 
d’abord, le coût des services de santé 
augmente considérablement dans de 
nombreux pays. Cette hausse est due à 
un grand nombre de facteurs, notamment 
des modes de vie nocifs pour la santé, 
le vieillissement des populations et 
un manque de connaissances dans le 
domaine de la santé. Dans les pays 
membres de l’Organisation de coopération 
et de développement économiques, 
les dépenses publiques pour la santé 
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ont augmenté, passant de 5 % du PIB 
en 2000 à 6,5 % en 2013. En-dehors 
de l’Union européenne, le total des 
dépenses publiques et privées pour la 
santé a augmenté d’environ 2,6 % pour 
la seule année 2013, avec une croissance 
particulièrement forte en Asie et en 
Amérique latine. Au Chili et en République 
de Corée, les dépenses ont augmenté 
de plus de 5 % en 2013, tandis que les 
dépenses par habitant ont augmenté de 
presque 25 % depuis 2009 (Organisation 
de coopération et de développement 
économiques, 2015 ; tous les chiffres 
sont donnés en termes réels). Avec des 
budgets compressés, les gouvernements 
doivent trouver les moyens de gérer et 
maîtriser les coûts de la santé. L’éducation 
et l’apprentissage ont un rôle majeur 
à jouer pour montrer aux populations 
comment prévenir les troubles de santé et 
pour encourager des comportements plus 
sains. À long terme, des investissements 
modestes dans la prévention peuvent 
réduire les besoins en investissements 
plus lourds dans les soins actifs et les 
hôpitaux.

La deuxième raison pour laquelle 
il importe d’adopter une approche 
coordonnée est qu’au cours des dernières 
décennies, la définition de la santé s’est 
considérablement élargie, pour englober le 
concept de bien-être. Selon l’Organisation 
mondiale de la santé (1948, p.1), elle peut 
être définie comme « un état de complet 
bien-être physique, mental et social, et 
ne consiste pas seulement en une 
absence de maladie ou d’infirmité ». 
L’éducation et l’apprentissage sont des 
instruments pour atteindre ce bien-être, 
car ils permettent aux personnes d’exercer 
un plus grand contrôle sur la qualité et 
la signification de leurs vies. La santé 
mentale est particulièrement importante 
ici. L’Organisation mondiale de la santé 
définit la santé mentale comme « un état 
de bien-être dans lequel une personne 
peut se réaliser, surmonter les tensions 
normales de la vie, accomplir un travail 
productif et contribuer à la vie de sa 
communauté » (Organisation mondiale 
de la santé, 2014a). Atteindre cet état de 
santé mentale exige d’acquérir certaines 
capacités et compétences, un domaine où 
l’éducation et l’apprentissage jouent un 
rôle majeur.

Enfin, il est de plus en plus admis que 
les différents secteurs ne peuvent plus 
résoudre leurs problèmes de façon isolée. 
À l’échelle mondiale, les Objectifs de 
développement durable appellent une 
démarche politique intégrée, faisant 
participer l’ensemble du gouvernement. 
À l’échelle nationale, les études montrent 
que les résultats obtenus dans le domaine 
de la santé dépendent de bien plus que le 
seul système de santé. Par exemple, une 
étude réalisée au Canada a conclu que 
50 % des résultats en matière de santé 
pouvaient être attribués à des facteurs 
socio-économiques tels que l’éducation 
et les revenus. La biologie et la génétique 
contribuaient à 15 % des résultats, et 
l’environnement physique à 10 %. Il ne 
restait que 25 % des résultats à attribuer 
au système de santé (Comité sénatorial 
permanent des Affaires sociales, des 
Sciences et de la Technologie, 2009).

2.2
PRINCIPES GÉNÉRAUX POUR 
COMPRENDRE LES LIENS ENTRE 
L’AEA ET LA SANTÉ

Pour examiner les données sur le rapport 
entre l’AEA et la santé, il est important 
de garder à l’esprit quelques principes 
importants. Tout d’abord, bien qu’il ait été 
établi que l’éducation est un facteur social 
déterminant pour la santé (Solar et Irwin, 
2010, cité par l’Organisation mondiale de la 
santé, 2012), il faut se garder de supposer 
qu’une meilleure éducation conduit de 
façon linéaire à une meilleure santé. 
Cette complexité devient particulièrement 
évidente la vie dans toute sa durée 
est prise en compte. Les partisans de 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
envisagent depuis longtemps ces derniers 
comme un effort soutenu tout au long 
de la vie, qui comprend l’apprentissage 
formel, non formel et informel. De la 
même façon, la santé et le bien-être 
devraient être considérés comme un effort 
à accomplir sur toute la durée de la vie. 
Lorsque les jeunes deviennent adultes 
et vieillissent, ils doivent être capables 
de gérer leurs propres santé, maladies et 
handicaps, ainsi que celles des personnes 
dont ils ont la charge. Cela requiert des 
connaissances, des compétences, des 
comportements et des attitudes qui se 
développent non seulement à travers 
l’éducation et l’apprentissage initiaux, mais 
tout au long de la vie.
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Un autre élément de complexité réside 
dans le fait que les besoins en matière 
d’apprentissage et de santé varient 
énormément selon les contextes 
socio-économiques et culturels, ainsi 
que selon le sexe. Un comportement 
considéré comme sain dans une certaine 
communauté peut être considéré comme 
malsain dans une autre communauté. 
Différentes langues, valeurs et visions du 
monde peuvent avoir des conséquences 
extrêmement importantes pour la santé 
et l’éducation, comme on peut le voir par 
exemple dans le cadre des débats sur 
la prévention du VIH/SIDA en Afrique. 
Les décideurs politiques doivent donc 
comprendre les interactions entre la santé 
et l’éducation dans le contexte local. 
Ils doivent également encourager un 
apprentissage mutuel entre les familles, 

les éducateurs et les professionnels de la 
santé (Ntseane et Chilisa, 2012).
À toutes les étapes de la vie et dans tous 
les contextes, l’éducation et la santé 
peuvent interagir de façon mutuellement 
profitable et complémentaire. Le défi 
consiste à mieux comprendre ces 
interactions, à mieux utiliser leur potentiel 
et leurs synergies, et à en tenir compte 
dans les politiques et dans la pratique.

2.3
DONNÉES PROBANTES : COMMENT 
L’AEA PEUT AMÉLIORER LA SANTÉ 
ET LE BIEN-ÊTRE

L’éducation procure des bienfaits  pour 
la santé des individus et de la société 
dans son ensemble. Elle peut amener de 

Tableau 2.1
Bénéfices pour la santé et le bien-être dérivés de l’investissement dans l’AEA

Bénéfice

Bonne santé générale

Attitudes et comportements sains

Plus grande espérance de vie

Réduction de la maladie, des 
consultations médicales et des 
hospitalisations

Meilleure santé mentale et taux de 
dépression plus faibles

Bénéfices intergénérationnels 

Niveau individuel

Meilleurs résultats d’apprentissage grâce 
à la baisse de l’absentéisme à l’école et 
au travail, et à une plus grande capacité à 
assumer les responsabilités familiales et à 
participer au sein de la communauté 

Plus grande responsabilité personnelle en 
matière de santé

Espérance de vie plus longue ; 
période plus longue de vie sans handicap et 
donc avec une plus grande indépendance

Moins de jours de maladie ; 
meilleure santé autogérée

Meilleures capacités et stratégies 
d’adaptation ; meilleure qualité de vie ; plus 
grande satisfaction dans la vie

Niveau de la population

Capital humain accru ; pleine participation 
des citoyens dans l’économie et la société

Attitudes positives envers la prévention et la 
culture de la santé au sein de la population

Plus grande espérance de vie sans 
handicap ; 
frais de santé plus faibles

Coûts plus faibles pour le système de santé 
publique grâce à une utilisation accrue 
des soins ambulatoires et une baisse des 
hospitalisations 

Population plus productive et plus autonome

Augmentation des niveaux de santé de la 
population
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meilleurs résultats en matière de santé 
(réduction des maladies et meilleure santé 
mentale), une plus grande longévité, des 
comportements plus sains (par exemple 
une meilleure alimentation) et une 
réduction des coûts de santé (grâce à une 
baisse des hospitalisations, par exemple). 
Avant d’analyser chacun de ces bénéfices 
pour la santé un à un, cette section 
propose une vue d’ensemble des données 
et tendances.

2.3.1
VUE D’ENSEMBLE, DONNÉES 
GÉNÉRALES ET TENDANCES

Le tableau 2.1 fournit une vue d’ensemble 
des nombreux bénéfices liés à la 
santé et au bien-être qui dérivent de 
l’investissement dans l’AEA.

Une grande partie des études sur l’impact 
de l’éducation sur la santé se concentre 
sur l’éducation formelle plutôt que sur 
l’apprentissage non formel ou informel, et 
donne la priorité à l’éducation scolaire et 
supérieure des jeunes plutôt qu’à l’AEA. 
La logique qui sous-tend l’investissement 
dans l’éducation s’applique cependant 
à tous les âges, et à toutes les 
formes d’éducation. L’acquisition de 
connaissances, compétences et savoir-
faire est susceptible d’améliorer la santé 
et le bien-être des individus quel que soit 
leur âge.

Les études ont conclu que l’éducation a 
un impact fort et mesurable sur la santé et 
le bien-être. De fait, il a été suggéré que 
parmi l’ensemble des bénéfices de l’AEA, 
les plus importants sont la santé, la santé 
mentale et le bien-être (Dolan et al., 2012). 
Les bénéfices de l’apprentissage pour la 
santé sont « potentiellement extrêmement 
grands » (Organisation de coopération et 
de développement économiques, 2006), 
même lorsque les variables dues aux 
traits génétiques et au contexte familial 
sont neutralisées (Cutler et Lleras-Muney, 
2006). Pour les individus, l’éducation 
formelle au début de la vie a des effets sur 
le long terme : il existe une relation forte 
entre le niveau d’études et l’état de santé 
plus tard dans la vie (Baker et al., 2012). 
Ainsi, selon Hannum et Buchmann (2003), 
« les pays dont les citoyens sont plus 
instruits tendent à avoir des populations 
plus saines, qui vivent plus longtemps, 

avec des individus qui font des choix en 
matière de santé mieux informés, et ont 
des enfants en meilleure santé1. » En 
outre, une étude sur les compétences 
des adultes, menée par l’Organisation 
de coopération et de développement 
économiques, a suggéré que le niveau 
d’alphabétisation d’une personne a un 
effet direct sur sa santé. L’alphabétisation 
est restée un facteur important, même en 
neutralisant les variables démographiques, 
des niveaux d’éducation et du statut 
sur le marché du travail (Organisation 
de coopération et de développement 
économiques, 2013).

Les actions directes pour enrichir les 
connaissances sur les questions de santé 
peuvent se révéler très fructueuses. Par 
exemple, les communautés de huit pays 
d’Amérique centrale ont appris à éviter 
d’utiliser l’insecticide DDT pour prévenir le 
paludisme. Plutôt que le DDT, qui est nocif 
pour l’environnement et qu’on soupçonne 
d’être nocif pour la santé humaine, ces 
communautés ont été encouragées 
à éviter de stocker l’eau collectée, à 
améliorer leurs systèmes d’évacuation et 
à veiller à la propreté. En conséquence, 
l’incidence du paludisme a chuté de 63 % 
(Organisation mondiale de la santé / PAHO, 
2009).

Les effets de l’éducation peuvent être 
directs et indirects. Les effets directs 
comprennent l’utilisation de médicaments 
appropriés, et les effets indirects 
comprennent une utilisation plus efficace 
des services de santé, des modes de vie 
plus sains, de meilleurs environnements de 
travail et des niveaux de stress plus faibles 
(Ronson et Rootman, 2012).

On peut observer des cercles vicieux et 
vertueux dans l’impact de l’AEA sur la 
santé. Les personnes en mauvaise santé 
ont une espérance de vie plus courte, 
ce qui raccourcit la période pendant 
laquelle les bénéfices de l’éducation 
peuvent s’accumuler (Acemoglu et 
al., 2003). Cela réduit l’intérêt pour les 
investissements dans l’AEA. À l’inverse, 
une compréhension claire des bénéfices 
est associée à des horizons temporels 
plus longs et à une plus grande espérance 
de vie.

1  Notre traduction
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Différents effets de l’éducation ont été 
constatés à différentes étapes de la vie. 
Par exemple, l’éducation a un plus grand 
impact sur la santé mentale pour les 
groupes d’âge jeunes et sur la fonction 
physique pour les personnes plus âgées 
(Regido et al., 1999). Des recherches plus 
poussées sont cependant nécessaires 
pour mieux comprendre les liens entre 
les résultats spécifiques en matière de 
santé et certains types d’éducation. Nous 
devons également en apprendre davantage 
sur les âges auxquels les différents types 
d’apprentissage sont les plus efficaces.

2.3.2
BÉNÉFICES SPÉCIFIQUES DE L’AEA 
POUR LA SANTÉ, LE BIEN-ÊTRE ET 
LES SYSTÈMES DE SANTÉ

Amélioration des comportements et 
attitudes en matière de santé

L’éducation est étroitement liée à 
l’adoption de modes de vie sains et à la 
connaissance des questions de santé. Les 
personnes instruites sont plus susceptibles 
d’avoir une bonne compréhension des 
maladies, d’être informées sur les 
traitements disponibles et de disposer 
des compétences nécessaires pour 
prendre soin de leur santé (Higgins et 
al., 2008). Elles indiquent passer moins 
de jours alitées et manquer moins de 
jours de travail pour cause de maladie 
(Cutler et Lleras-Muney, 2006). Des 
études internationales ont établi un 
lien entre l’éducation et des facteurs 
déterminants pour la santé, comme 
adopter un comportement sain et utiliser 
des services de prévention. Les personnes 
instruites sont moins susceptibles de 
fumer, de boire en excès ou d’utiliser des 
drogues illégales. Elles sont également 
plus susceptibles de faire de l’exercice 
physique, d’utiliser la ceinture de sécurité 
en voiture, de se faire vacciner et de 
participer aux programmes de dépistage 
(Feinstein et al., 2006).

Des liens spécifiques entre l’AEA et une 
meilleure santé ont également été mis 
en évidence. Par exemple, une étude 
britannique a conclu que quelle que soit la 
voie que les adultes ont empruntée dans 
leur jeunesse, prendre part à l’éducation 
entre 33 et 42 ans a des effets positifs 
sur l’arrêt du tabac, l’exercice physique 

et la satisfaction dans la vie (Feinstein 
et Hammond, 2004). Usman (2009) a 
étudié l’alphabétisation des adultes et 
les programmes d’éducation à la santé 
en zones rurales dans cinq villages du 
nord du Nigeria sur une période de cinq 
ans. Il a observé 30 femmes peules 
nomades et a mené avec elles des 
entretiens de groupe. Les résultats 
comprenaient une autonomisation dans 
le domaine de la santé (c’est-à-dire une 
plus grande maîtrise sur les décisions 
affectant leur propre santé et celle de leurs 
enfants), l’acquisition de connaissances 
et pratiques pour réduire la morbidité 
génésique chez les femmes pastorales, 
due aux naissances prématurées et à 
des maladies infectieuses telles que le 
VIH/SIDA, une meilleure planification 
familiale, une alimentation plus saine, 
des pratiques plus saines en matière 
d’hygiène et de désinfection, et une plus 
grande collaboration avec leurs époux 
dans les prises de décision grâce à une 
meilleure communication (Usman, 2009). 
Une étude effectuée sur des personnes 
âgées suédoises participant à des cercles 
d’étude sur l’alimentation a montré que 
leur état nutritionnel était meilleur que 
celles qui ne participaient pas à ce type 
d’initiative (Westergren et Hedin, 2010). La 
recherche suggère que, pour les adultes, 
l’apprentissage communautaire améliore la 
santé mentale ainsi que les connaissances 
et compétences (Lewis, 2014). L’éducation 
non formelle à travers la radio, la télévision 
ou le téléphone mobile est également 
une source très efficace d’apprentissage 
sur la santé. En Éthiopie, par exemple, où 
des messages de promotion de l’hygiène 
ont été diffusés jusqu’à 14 fois par jour 
pendant trois ans, on a pu mesurer une 
réduction spectaculaire de l’observation de 
mains sales, de 74 % à 26 %, Cela s’est 
traduit par une réduction de 20 % de la 
prévalence du trachome sans recours aux 
antibiotiques (Head et al., 2015).

Espérance de vie et espérance de vie 
sans handicap

L’éducation est un facteur majeur de 
prédiction de l’espérance de vie dans la 
plupart des pays, indépendamment de 
leur niveau de développement. En 1980, 
les jeunes de 25 ans aux États-Unis 
d’Amérique possédant une éducation de 
niveau supérieur pouvaient espérer vivre 
encore 54,4 ans en moyenne, près de 
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trois années de plus que les jeunes de 25 
ans ne possédant qu’un diplôme d’études 
secondaires, qui pouvaient espérer vivre 
encore 51,6 ans. Une étude menée en 
2000 a conclu que cet écart s’était creusé, 
pour atteindre sept ans (Cutler et Lleras-
Muney, 2006). Ainsi, bien que l’éducation 
puisse être bénéfique pour une partie de la 
population, elle peut également accroître 
les inégalités, ce qui implique que l’AEA a 
un rôle important à jouer pour combler les 
lacunes d’apprentissage plus tard dans la 
vie.

L’éducation a un effet sur la durée et 
sur la qualité de la vie. L’espérance de 
vie sans handicap et l’espérance de vie 
sans maladie sont très utilisées comme 
indicateurs pour mesurer les véritables 
bénéfices de la santé pour les années 
gagnées. Minicuci et Noale (2005) se sont 
servi de l’Étude longitudinale italienne 
du vieillissement et ont observé que se 
remettre d’unhandicap léger ajoute des 
années à l’espérance de vie, et qu’un 
niveau d’éducation élevé augmente la 
probabilité de rétablissement et réduit la 
probabilité que le handicap léger empire. 
Une étude menée dans 22 pays européens 
a conclu que les personnes ayant un niveau 
d’éducation faible sont plus susceptibles 
d’indiquer que leur état de santé général 
est mauvais et qu’elles souffrent de 
limitations fonctionnelles (Knesebeck et 
al., 2006). Au Danemark, la probabilité de 
déclarer être en excellente santé est huit 
fois plus élevée chez les hommes et les 
femmes qui ont étudié 18 ans que chez 
ceux qui n’ont étudié que sept ans (Arendt, 
2005).

Réduction des maladies liées au mode 
de vie

Les maladies liées au mode de vie sont 
responsables de 63 % des décès dans 
le monde, et 80 % des décès dans les 
pays à revenus faibles et moyens sont 
dus à des maladies non transmissibles 
(Organisation mondiale de la santé, 
2014b). Les interventions médicales ne 
peuvent apporter r qu’une solution très 
partielle. Les pays doivent également aider 
leurs habitants à mieux comprendre leur 
situation et à apprendre ce qui constitue 
un mode de vie sain. Les personnes 
possédant un niveau d’éducation élevé 
sont moins susceptibles de succomber 
aux maladies aiguës et chroniques les 

plus courantes, telles que les maladies 
cardiovasculaires, les accidents vasculaires 
cérébraux, l’hypertension, le cholestérol, 
l’emphysème, le diabète, l’asthme et les 
ulcères.

L’efficacité de l’éducation préventive 
est optimale lorsque le contexte de vie 
favorise une bonne santé. La nature 
de l’industrie alimentaire, le niveau 
de pollution environnementale et la 
prévalence de la pauvreté sont des facteurs 
contextuels cruciaux pour la santé. De 
fait, l’Organisation mondiale de la santé 
(2016a) indique qu’environ un décès sur 
quatre dans le monde (12,6 millions de 
personnes) est associé à un environnement 
nocif pour la santé. L’AEA donne aux 
populations la capacité de transformer leur 
environnement pour le rendre plus sain.

Les résultats des études examinant 
l’impact de l’éducation sur l’obésité sont 
mitigés. Par exemple, la prévalence du 
surpoids et de l’obésité est plus réduite 
chez les personnes instruites dans les 
pays développés (Grossman et Kaestner, 
1997 ; Cutler et Lleras-Muney, 2006). 
Mais Jones-Smith et al. (2012) ont étudié 
la relation entre l’éducation et l’obésité 
chez les femmes dans 39 pays à revenus 
faibles et moyens, et ont observé que 
l’obésité avait une prévalence plus élevée 
chez les femmes instruites, car c’est un 
signe de richesse. Cependant, la même 
étude a conclu que les augmentations 
de la prévalence du surpoids étaient plus 
marquées chez les femmes possédant 
des niveaux d’éducation faibles. Une 
chose est claire, le surpoids et l’obésité 
sont de plus en plus fréquents partout 
dans le monde. Leurs coûts en termes 
de soins de santé sont élevés, et même 
les petites réductions portent leurs fruits. 
Aux États-Unis d’Amérique, les frais de 
santé des maladies associées à l’obésité 
sont estimés à 190,2 milliards de dollars 
américains par an, ce qui représente 
près de 21 % des dépenses médicales 
annuelles (Cawley et Meyerhoefer, 2012). 
Si les taux d’obésité pouvaient rester 
comparables à ceux de 2010, cela se 
traduirait par une économie estimée à 549,5 
milliards de dollars américains sur les vingt 
prochaines années (Finkelstein et al., 2012).

De nombreux pays mettent en œuvre 
ou envisagent de mettre en œuvre des 
programmes d’éducation pour prévenir 
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les maladies liées au mode de vie telles 
que le diabète, qui dépend beaucoup de 
l’alimentation, de l’exercice physique et de 
la maîtrise du poids. On prévoit la hausse 
des coûts médicaux pour le traitement des 
patients atteints de diabète et des troubles 
rénovasculaires associés. En Asie du Sud, 
par exemple, on estime que l’incidence 
du diabète de type 2 augmentera de plus 
de 150 % entre 2000 et 2035 (Nanditha et 
al., 2016). La Fédération internationale du 
diabète observe que 60 % des personnes 
diabétiques vivent en Asie, dont environ 
la moitié en Inde et en Chine (Chan et al.,  
2009). L’éducation sur le sujet du diabète 
fait partie des principales stratégies de la 
fédération pour lutter contre ce problème.

Bénéfices pour le bien-être

En général, l’apprentissage et l’éducation 
des adultes ont des effets positifs sur 
la santé et le bien-être. Selon Sabates 
et Hammond (2008), « un niveau de 
qualification élevé est associé à un degré 
plus élevé de bonheur, de satisfaction 
dans la vie, d’estime de soi, de sentiment 
d’auto-efficacité, et à un risque réduit 
de dépression2. » Sabates et Hammond 
indiquent aussi que les effets positifs de 
l’éducation « sur le bonheur et le bien-
être résultent de plusieurs processus 
intermédiaires, qui comprennent 
probablement un revenu supérieur, un 
travail non aliénant, la composition du 
foyer, les comportements en matière de 
santé, l’utilisation des services de santé, 
la résilience émotionnelle, les capacités 
sociales et, chez les adultes plus âgés, une 
meilleure santé physique3.»

La santé mentale englobe les états d’esprit, 
l’estime de soi, le respect de soi-même, le 
bonheur, l’identité et la prise de décision. 
Jack et al. (2014) indiquent que les pays 
à revenus faibles et moyens dépensent 
870 milliards de dollars américains chaque 
année en frais liés à la santé mentale, et 
que ce chiffre va probablement atteindre 
2,1 billions en 2030, soit plus du double. 
Quatre-vingt pour cent des personnes 
souffrant de problèmes mentaux vivent 
dans les pays à revenus faibles et moyens 
(Organisation mondiale de la santé, 2010). 

2 Notre traduction 
3 Notre traduction 

La santé mentale est meilleure chez les 
personnes instruites (Cutler et Lleras-
Muney, 2006). Colom et Lam (2005) 
indiquent que le succès des traitements 
pour la santé mentale est plus grand 
lorsque les individus sont capables de 
comprendre les relations complexes entre 
les symptômes, la personnalité et les 
environnements interpersonnels.

Différentes formes d’AEA – modes formel, 
non formel et informel – peuvent avoir une 
efficacité optimale auprès de différents 
groupes et à différentes étapes de la 
vie. On a pu observer que les cours de 
formation non professionnelle ont stimulé 
le bien-être des personnes âgées en 
offrant des opportunités de stimulation 
mentale et d’interaction sociale. Les 
études qualitatives indiquent généralement 
des bénéfices psychosociaux pour les 
personnes âgées qui prennent part à 
l’éducation communautaire (par exemple 
Narushima, 2008). Sun et al., (2013) ont 
examiné l’AEA communautaire pour 
la prévention de la dépression et des 
maladies mentales chez les personnes 
âgées en Chine. Les adultes qui ont 
participé à des programmes d’AEA ont 
amélioré leur équilibre psychologique, 
santé mentale et résilience mentale par 
rapport au groupe de contrôle. Le tai chi 
et la danse sont les activités qui avaient 
l’effet le plus positif sur la dépression, la 
santé mentale et la résilience, tandis que 
jouer d’un instrument et chanter avaient 
un effet plus modéré. L’apprentissage, 
plus précisément au cours d’activités 
concernant la musique et les arts, a 
également été associé à un plus grand 
bien-être psychologique dans une 
étude réalisée à grande échelle sur des 
personnes âgées au Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
(Jenkins, 2011).

Une autre étude longitudinale britannique 
a conclu que les adultes de 16 ans et 
plus possédant des niveaux élevés de 
qualification étaient plus susceptibles 
non seulement d’indiquer qu’ils étaient 
moyennement ou très satisfaits de leur 
vie mais aussi de considérer leurs activités 
comme utiles ou intéressantes. Ceux 
qui avaient participé à un programme 
d’éducation formel ou non formel à temps 
partiel au cours de l’année passée avaient 
un niveau de bien-être supérieur à ceux qui 
ne l’avaient pas fait. L’apprentissage dans 
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un domaine lié aux loisirs ou à un hobby 
augmente également la satisfaction dans 
la vie (Duckworth et Cara, 2012). Dans 
l’étude Benefits of Lifelong Learning in 
Europe (Les bienfaits de l’apprentissage 
tout au long de la vie en Europe), financée 
par la Commission européenne, 84 % 
des apprenants adultes ont constaté 
des changements positifs en termes de 
bien-être mental, et 83 % ont constaté 
des changements positifs à travers le 
sentiment d’avoir un but dans la vie 
(Manninen et al., 2014).

L’impact de l’apprentissage formel et 
informel sur la confiance en soi s’est 
révélé être très important, plus de deux 
fois l’effet de l’emploi (Dolan et al., 
2012). L’impact sur le sentiment de valeur 
personnelle était en général plus important 
pour les hommes et les personnes âgées 
de 40 ans et plus. De nombreuses études 

qualitatives sur les effets de l’éducation et 
de la formation des adultes ont également 
relevé ce bénéfice (par ex. Schuller et 
al., 2004). L’apprentissage des adultes 
augmentait l’estime de soi, le sentiment 
d’auto-efficacité, et faisait office de 
déclencheur pour le recours à la médecine 
préventive (Hammond, 2003).

Impact sur le système de santé

Outre les bénéfices intrinsèques d’une 
meilleure éducation pour la santé, l’AEA 
peut procurer des bénéfices systémiques 
en réduisant les coûts des services de 
santé et en augmentant leur efficacité. 
Aux États-Unis d’Amérique, les dépenses 
additionnelles en soins de santé causées 
par des compétences faibles en matière 
de santé ont été estimées à environ 73 
milliards de dollars américains en 1998, 
30 milliards de dollars pour la population 

Encadré 2.1
L’AEA et la santé des hommes : Men’s Sheds

Les travaux de recherche qui examinent les effets de l’AEA sur la santé des hommes 
sont rares par rapport à la littérature abondante sur la santé et le bien-être des femmes. 
Quelques études se sont pourtant intéressées à un mouvement local unique dans le 
domaine de l’apprentissage des adultes, « Men’s Sheds », lancé en Australie et en 
Irlande (Carragher et Golding, 2015 ; Golding, 2011 ; Cordier et Wilson, 2014). Les 
gouvernements australien et irlandais intègrent Men’s Sheds dans leurs politiques 
nationales pour la santé des hommes, dans le cadre de leurs efforts sexospécifiques 
pour la promotion de la santé et du bien-être des groupes d’hommes fragilisés tels que 
les chômeurs, , les vétérans de guerre, les retraités âgés, les Aborigènes, les hommes 
vivant avec un handicap, les hommes vivant dans des zones reculées et les homosexuels. 
Men’s Sheds vise à réduire la marginalisation et l’exclusion sociale que ces hommes 
peuvent subir. Ce mouvement s’est depuis étendu à la Nouvelle-Zélande, au Royaume-Uni 
de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord, et au Canada. Les programmes Men’s Sheds 
sont pilotés par les organismes locaux de santé et de service, qui offrent un mentorat de 
pair à pair et intergénérationnel à l’aide d’activités d’intérêt commun réalisées dans un 
environnement conçu pour les hommes.

Une enquête internationale réalisée auprès de 383 coordinateurs de Men’s Sheds a 
analysé l’efficacité et les tendances générales du programme (Cordier et Wilson, 2014). 
Les résultats montrent que la vaste majorité des participants (par ex. 89 % en Australie) 
estiment que leurs programmes de mentorat sont efficaces. Les facteurs clés derrière 
l’efficacité des Men’s Sheds sont notamment leur caractère local, informel, régulier et 
social, et le fait qu’il s’agit d’apprentissage pratique en petits groupes. Par exemple, les 
participants fabriquent quelque chose ensemble, et partagent ainsi des compétences 
pratiques tirées de leur vie professionnelle. L’enquête a également conclu que, 
contrairement à la vision stéréotypée selon laquelle les hommes seraient indifférents à la 
santé et à la forme physique (Golding, 2011), la plupart des hommes exprimaient un grand 
désir d’apprendre à rester en forme et en bonne santé.
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fonctionnellement analphabète et 43 
milliards de dollars pour la population 
très peu alphabète (National Academy 
on an Aging Society 1999). Le taux 
d’alphabétisation ne s’étant pas amélioré, 
et les coûts des soins de santé ayant 
augmenté, ce chiffre a sûrement progressé 
au cours des deux dernières décennies.

L’AEA peut réduire les coûts des soins 
de santé en influençant la façon dont les 
individus interagissent avec le système 
de santé et évoluent au sein de ce 
système. Une connaissance limitée des 
informations sanitaires et des systèmes 
de santé est associée à une augmentation 
des consultations à l’hôpital et des 
hospitalisations évitables (Berkman et 
al., 2004). Une étude a conclu que parmi 
les adultes qui ont passé la nuit dans 
un hôpital américain en 1994, ceux qui 
possédaient des compétences faibles 
en matière de santé effectuaient en 
moyenne 6 % de consultations à l’hôpital 
et restaient à l’hôpital presque deux jours 
de plus que les adultes qui possédaient 
des compétences plus élevées en matière 
de santé. Les patients qui possèdent des 
compétences faibles en alphabétisme 
étaient deux fois plus susceptibles 
d’avoir été hospitalisés au cours de 
l’année précédente, un rapport qui s’est 
maintenu même après neutralisation des 
variables de l’état de santé et des facteurs 
socio-économiques (American Medical 
Association, 1999). La participation à des 
cours d’AEA est également associée à 
une réduction du nombre de consultations 
auprès de médecins généralistes (Dolan 
et al., 2012). Bénéficiant d’une meilleure 
compréhension, ces personnes prennent 
des décisions plus judicieuses et ont plus 
de facilité à suivre les instructions des 
médecins, par exemple pour prendre leurs 
médicaments (Muenning, 2000). En outre, 
l’éducation peut encourager les individus 
à planifier à plus long terme. Par exemple, 
ils peuvent adopter des comportements 
sains dont les bénéfices à long terme sont 
cumulatifs, et peuvent investir davantage 
dans l’éducation permanente aujourd’hui, 
avec un effet bénéfique sur leur santé 
demain (Sander, 1995).

Il faut ici remarquer que les personnes 
instruites sont plus susceptibles 
d’identifier leurs besoins en soins de 
santé, et d’avoir recours aux services de 
santé. Elles vivent aussi plus longtemps, 

et peuvent donc profiter de davantage 
de soins de santé au cours de leur vie 
(Muenning, 2000). Pour formuler cela 
sous un angle plus positif, une meilleure 
éducation peut aider à stimuler le soutien 
public à un meilleur investissement 
dans la santé. L’idée essentielle est 
que l’éducation peut alléger les lourdes 
contraintes qui pèsent sur le système de 
santé, faciliter une utilisation plus efficace 
des compétences professionnelles et 
libérer les ressources pour les utilisateurs 
qui en ont le plus besoin.

Bénéfices et gains intergénérationnels

L’éducation peut aboutir à des résultats 
multigénérationnels positifs pour la santé, 
lorsque les parents transmettent les 
bénéfices à leurs enfants (Hanemann, 
2015). Par exemple, les résultats de l’étude 
Identification and Prevention of Dietary and 
Lifestyle Induced Health Effects in Children 
and Infants (Identification et prévention 
des effets nocifs de l’alimentation sur la 
santé et le mode de vie des enfants et des 
nourrissons) ont révélé qu’en Europe les 
parents possédant un niveau d’éducation 
élevé pouvaient donner à leurs enfants des 
aliments plus nutritifs (Fernández-Alvira, 
2013). De la même façon, une étude 
camerounaise a conclu que l’alphabétisme 
des parents peut affecter la santé des 
enfants à travers l’allaitement maternel et 
une meilleure alimentation (Nouemsi et al.,  
2007), tandis qu’aux États-Unis d’Amérique 
un faible niveau d’alphabétisme en matière 
de santé est associé à l’obésité chez les 
enfants de 7 à 11 ans (Chari et al., 2014). 
À Beijing, en Chine, la prévalence du 
surpoids chez les enfants ayant pris part à 
un cours sur l’alimentation et des activités 
physiques avec leurs parents était de 
seulement 9,8 %, contre 14,4 % dans les 
écoles du groupe de contrôle, tandis que 
l’obésité concernait seulement 7,9 % de 
ces enfants, contre 13,3 % dans le groupe 
de contrôle. Cette intervention comprenait 
la distribution de supports pédagogiques 
aux parents, des classes sur l’obésité et de 
l’activité physique (Organisation mondiale 
de la santé, 2016b). Il ne faut pas oublier 
que l’AEA peut également avoir un effet 
positif à plus long terme sur la santé des 
jeunes générations, à travers l’influence 
de l’éducation des parents sur le niveau 
d’études que leurs enfants atteignent 
(Organisation de coopération et de 
développement économiques, 2006).
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2.3.3
COMPRENDRE LES LIENS ENTRE 
L’ÉDUCATION, LA SANTÉ ET 
L’INÉGALITÉ

Selon l’Organisation mondiale de la 
santé, « les inégalités en santé sont des 
différences en ce qui concerne l’état de 
santé ou la répartition des ressources entre 
différents groupes de population »
(Organisation mondiale de la santé, 
2016c). L’inégalité en matière de santé 
ne peut pas être abordée uniquement 
à travers le secteur de la santé, mais 
doit être envisagée dans le cadre de ses 
articulations avec les autres moteurs de 
l’inégalité. Par exemple, nous savons 
que le moyen le plus efficace pour 
réduire l’inégalité en matière de santé 
est d’améliorer les circonstances des 
personnes les plus défavorisées (Marmot, 
2010). Cependant, ces personnes sont 
aussi les moins susceptibles de participer à 
des activités d’apprentissage tout au long 
de la vie, qui ont des effets positifs sur la 
santé.

C’est sur le marché du travail que 
les inégalités en matière de santé et 
d’éducation sont les plus évidentes. 
L’éducation et la santé sont étroitement 
liées à l’emploi et aux revenus. Ce sont 
les personnes qui ont un faible niveau 
d’éducation et une mauvaise santé qui ont 
les plus grandes difficultés à échapper aux 
situations d’emploi précaire et de revenus 
faibles, ce qui confère au désavantage 
un caractère cumulatif tout au long de 
la vie. La comparaison entre différentes 
communautés et différents quartiers 
met également en évidence ce type de 
désavantage cumulatif. Les communautés 
où les niveaux d’éducation sont plus 
bas, les taux de chômage plus élevés, 
les revenus plus faibles et les conditions 
environnementales plus mauvaises sont 
également celles où les individus ont une 
santé plus précaire, or ces quartiers sont 
mal desservis en infrastructures de santé.

La visibilité de l’inégalité en matière de 
santé tend à être maximale dans les villes, 
où la densité élevée de la population est 
souvent associée à des taux de maladie 
plus élevés, non seulement parce que 
l’infection est plus facile, mais aussi 
à cause de la pollution, de mauvaises 
conditions de logement, de l’accès limité 
à l’eau et aux services d’hygiène publique 

et d’autres risques affectant la santé 
(Organisation mondiale de la santé, 2016b). 
Sous cet angle, il est alarmant de lire 
l’estimation de l’Organisation mondiale 
de la santé, selon laquelle 66 % de la 
population mondiale vivra en milieu urbain 
en 2050. En outre, le nombre absolu de 
personnes vivant dans des bidonvilles 
augmente continuellement. Actuellement, 
le PNUEH estime que le nombre de 
personnes vivant dans des conditions de 
bidonville est de 863 millions, contre 760 
millions en 2000 et 650 millions en 1990 
(Organisation mondiale de la santé, 2016d). 
Un développement urbain qui favorise des 
villes apprenantes inclusives et durables, 
comme le propose le Réseau mondial de 
villes apprenantes de l’UNESCO, est un 
moyen prometteur de résoudre ces défis.

L’inégalité entre les sexes est un autre 
facteur important dont il faut tenir compte 
pour analyser les liens entre l’éducation et 
la santé. De nombreux pays passent à côté 
des bénéfices de l’égalité des chances. 
Une femme instruite est susceptible de se 
marier plus tard, d’avoir moins d’enfants et 
de bénéficier d’une meilleure santé pour 
elle-même et sa famille. Les « dividendes 
démographiques » – lorsqu’un pays passe 
d’une structure de grandes familles avec 
une espérance de vie faible à une structure 
de petites familles avec une longue 
espérance de vie – sont étroitement liés 
à l’apprentissage des femmes. L’écart 
entre les hommes et les femmes n’est 
cependant pas limité aux pays à revenus 
faibles. Le Maroc a un revenu par habitant 
de 3 450 dollars américains, mais 63 % 
des femmes de 15 ans et plus sont 
toujours analphabètes.

2.4
APPRENDRE DES BONNES 
PRATIQUES

Les études de cas suivantes mettent 
en lumière des idées politiques, des 
leçons et des expériences provenant d’un 
éventail varié de pays. Ces programmes 
ont non seulement obtenu de bons 
résultats en termes d’éducation et de 
santé, mais se sont également révélés 
avantageux dans des domaines tels que 
les télécommunications et la migration.
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ÉTUDE DE CAS 1 : 
Éducation mSanté et promotion de la santé

Le terme « éducation mSanté » se réfère 
à l’utilisation de dispositifs mobiles et sans 
fil pour améliorer à faible coût les résultats 
en matière de santé, en fournissant des 
informations personnalisées et interactives 
au bon moment. La mSanté a fait les 
preuves de son efficacité dans les pays 
développés et en développement. Nombre 
depays les moins avancés, manquant 
d’infrastructures de ligne terrestre, 
sont passés directement à la téléphonie 
mobile. L’éducation mSanté y a eu du 
succès parce que la technologie mobile 
est très répandue dans ces pays : 2 
milliards de personnes dans les pays en 
développement utilisent des téléphones 
mobiles (Union Internationale des 
Télécommunications, 2015). Quelques 
exemples de programmes d’éducation 
mSanté visant différents objectifs en 
matière de santé sont cités ci-dessous. 
Ces programmes sont pilotés par les 
gouvernements, des partenariats public-
privé et des organisations à but non 
lucratif.

Colombie : En s’appuyant sur la démarche 
pédagogique mSanté, le ministère 
colombien de la santé a envoyé des 
messages de texte aux femmes enceintes 
pour les informer sur les soins prénataux, 
le dépistage du VIH/SIDA et la vaccination 
(Organisation mondiale de la santé, 2011b).

Inde : L’éducation mSanté fournit aux 
utilisateurs de téléphones mobiles des 
informations intimes et personnelles 
que les adultes pourraient être réticents 
à recevoir dans le contexte d’un 
apprentissage en groupe. Par exemple, 
le programme CommCare dans l’État du 
Bihar a fourni aux adolescentes et aux 
femmes un service de conseil sur l’hygiène 
menstruelle, les maladies sexuellement 
transmissibles et les méthodes de 
planification familiale (National Academy of 
Sciences, 2010).

Philippines : Le programme d’éducation 
mSanté pour encourager l’allaitement 
maternel et la bonne alimentation des 
nourrissons s’est révélé efficace ; les 
évaluations ont montré une augmentation 
de l’allaitement maternel et une baisse de 
la mortalité infantile (National Academy of 
Sciences, 2010).

Ouganda : Text to Change est une 
organisation à but non lucratif qui collabore 
avec les opérateurs de télécommunications 
pour envoyer par SMS des quizz qui 
informent les utilisateurs de téléphone 
mobile sur le VIH/SIDA et d’autres 
questions de santé (Organisation mondiale 
de la santé, 2011b).

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord et Nouvelle-
Zélande : L’Organisation mondiale de 
la santé et l’Union Internationale des 
Télécommunications ont lancé un 
programme d’arrêt du tabac en 2011. 
Les personnes qui souhaitent arrêter de 
fumer recevaient des messages de texte 
et des informations sur les traitements 
disponibles, les outils et programmes 
de soutien près de chez eux (National 
Academy of Sciences, 2010).

Bangladesh : Le ministère bangladais de 
la Santé et de la Protection de la famille 
a tenté une expérience en 2007 après 
avoir appris que le nombre des utilisateurs 
de téléphones mobiles avait fortement 
augmenté. Pour la Journée nationale de 
la vaccination, le ministère a envoyé un 
message de texte à tous les numéros de 
téléphones mobiles du pays, demandant 
aux parents de faire vacciner leurs enfants. 
La réponse a été très positive (Rahman, 
2007). Depuis lors, le gouvernement a 
mis au point le Plan Digital Bangladesh 
Vision 2021, qui comprend notamment 
un volet d’éducation en matière de 
santé. Un service lancé en 2010 permet 
aux utilisateurs de téléphones mobiles 
de s’inscrire pour un tarif nominal à un 
service SMS qui envoie régulièrement 
des messages de texte sur un éventail 
de questions de santé. Le ministère 
de la Santé et de la Protection de la 
famille est responsable du contenu des 
messages et travaille en coordination avec 
la Commission de réglementation des 
télécommunications du Bangladesh.

Leçons apprises de la mSanté au 
Bangladesh
Le gouvernement bangladais a transformé 
une limitation (le manque d’infrastructures 
en lignes téléphoniques terrestres) en 
opportunité en intégrant la technologie 
mobile à l’éducation en matière de santé. 
Cela a requis une collaboration étroite et 
soutenue entre le ministère de la Santé et 
de la Protection de la famille, l’organisme 
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de régulation des télécommunications et 
les opérateurs mobiles, qui contribuent 
à cette initiative au titre de leur 
responsabilité sociale d’entreprise. La 
structure réglementaire est un grand 
atout, car elle permet à la Commission de 
réglementation des télécommunications 
du Bangladesh d’ordonner aux opérateurs 
de téléphonie mobile de diffuser les 
messages de texte provenant du ministère 
et d’autres agences gouvernementales. Le 
réseau actuel de téléphonie mobile couvre 
98 % de la population cible du ministère. 
C’est donc un outil idéal pour la promotion 
de la santé et la diffusion de messages 
pédagogiques sur la santé. Les initiatives 
de mSanté sont donc peu coûteuses, et 
ont une large portée.

Le ministère évalue actuellement l’impact 
de ses projets de mSanté. L’aspect positif 
est que les projets ont suscité une énorme 
réponse. Par exemple, des messages 
pour une campagne de vaccination 
ont été envoyés à environ 55 millions 
d’utilisateurs de téléphones mobiles. Ce 
service a également allégé la charge de 
travail du ministère en réduisant les tâches 
administratives et les appels à partir d’une 
ligne fixe. Cependant, des carences ont 
également été relevées. Par exemple, 
les messages sont envoyés en anglais 
uniquement. Il n’a pour l’instant pas été 
possible d’envoyer ni de recevoir des 
messages en bangla, la langue officielle 
parlée par 98 % de la population. Le 
manque de personnel technique qualifié 
au sein du ministère, pose également 
problème.
(National Academy of Sciences, 2010 ; 
Rahman, 2007 ; Kaplan, 2006)

ÉTUDE DE CAS 2 : 
Éducation en matière de santé et programmes 
d’alphabétisation pour les migrants 
vulnérables difficiles à atteindre

En 2015, 244 millions de personnes 
vivaient en-dehors de leur pays d’origine. 
Certains migrants sont instruits, ce qui 
facilite leur intégration dans la société de 
leur pays hôte, mais beaucoup ne le sont 
pas. La migration légale (par ex. au sein 
d’unions économiques) tend à être bien 
gérée, mais de nombreux migrants sont 
difficiles à atteindre parce qu’ils vivent 
dans des établissements en marge de la 
légalité et n’ont pas d’adresse fixe. Il est 

donc difficile de satisfaire leurs besoins 
en services de santé, et leur état de 
santé peut être menacé. La moitié de ces 
migrants sont des femmes, dont la plupart 
sont en âge de procréation (Nations Unies, 
2016).

Les programmes de santé destinés aux 
migrants leur fournissent des supports 
audio sur les soins de santé, des 
informations visuelles pour se frayer un 
chemin dans les systèmes de santé ainsi 
que des informations et des mots de 
vocabulaire simples pour leur permettre de 
communiquer avec les professionnels de 
la santé. Quelques exemples sont détaillés 
ci-dessous.

Alberta Network for Safe and Healthy 
Children

Le réseau Alberta Network for Safe and 
Healthy Children de la ville d’Alberta, 
au Canada, a créé un ensemble de 
ressources audio pour les jeunes parents, 
destiné aux immigrants et réfugiés qui 
non seulement ne parlent ni anglais 
ni français (les langues officielles du 
Canada), mais ont également des 
compétences faibles en alphabétisme 
dans leur propre langue. Ces ressources 
audio « Developing Parents, Developing 
Children » (Parents en développement, 
enfants en développement) sont de brefs 
enregistrements disponibles en mandarin, 
français, somali, espagnol et arabe 
soudanais qui donnent des informations 
essentielles pour accoucher, devenir un 
parent et prendre soin d’un nourrisson. 
Ils durent de 5 à 12 minutes et traitent 
de sujets tels que la croissance et le 
développement du bébé au cours des 
18 premiers mois.

Le projet Take Care

L’objectif du projet Take Care de l’Union 
européenne est d’aider les migrants à 
améliorer leurs compétences linguistiques 
et leurs connaissances en matière de 
santé dans le pays où ils ont migré. Le 
manque de compétences linguistiques et 
de connaissances de base sur le système 
de santé rendles migrants particulièrement 
vulnérables lorsqu’ils ont besoin d’aide 
médicale.
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Ce projet a mis au point deux ensembles 
de ressources. Le premier soutient 
l’intégration et l’inclusion sociale des 
migrants en fournissant des informations 
sur le pays hôte, tandis que le deuxième 
concerne la santé. Il comprend un Guide 
du langage de la santé pour les migrants, 
qui vise à faciliter la communication entre 
migrants et professionnels de la santé 
dans huit pays européens.

Le projet Take Care a été applaudi par 
les experts et a été nommé au prix 
Grundtvig de l’Association européenne 
pour l’éducation des adultes en 2015. 
Les produits du projet ont été mis en 
pilotage par 72 organismes de migrants, 
85 prestataires de santé et 117 linguistes 
professionnels, et ont atteint plus de 3 300 
clients du groupe cible (Take Care Project, 
2015).

2.5
LES PAYS CONNAISSENT-ILS LES 
LIENS POSITIFS ENTRE L’AEA, LA 
SANTÉ ET LE BIEN-ÊTRE, ET LES 
EXPLOITENT-ILS ?

Des données quantitatives et qualitatives 
solides montrent les bénéfices de 
l’AEA pour la santé, dans la littérature 
disponible ainsi que dans plusieurs cas de 
pays spécifiques. Cette partie examine 
la connaissance que les pays dans leur 
ensemble ont des liens positifs entre 
l’éducation des adultes et la santé. Elle 
se fonde plus particulièrement sur les 
réponses que les pays ont fournies aux 
questions de l’enquête réalisée pour le 
GRALE III, dont les principales conclusions 
sont présentées en détail au Chapitre 1 de 
ce rapport.
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Source : Enquête de suivi du GRALE III, question 7.1 : Veuillez indiquer dans quelle mesure la politique et la pratique de 
votre pays en matière d’AEA reconnaît la contribution que l’AEA peut apporter à la santé et au bien-être personnels 
(0 = pas du tout, 5 = beaucoup). Nombre total de réponses : 115.

Figure 2.1
Pays qui reconnaissent que l’AEA contribue largement à la santé et au bien-être personnels
(par région et globalement)
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2.5.1
QUE PENSENT LES PAYS DES 
BÉNÉFICES DE L’AEA POUR LA 
SANTÉ ET LE BIEN-ÊTRE ?

Les pays devaient tout d’abord évaluer 
les bénéfices de l’AEA pour la santé. Le 
graphique ci-dessous montre qu’un grand 
nombre de pays sont convaincus que 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
contribuent à la santé personnelle et au 
bien-être. Sur les 115 pays qui ont répondu 
à la question sur la contribution de l’AEA 
à la santé et au bien-être, 102 (89 %) ont 
reconnu qu’ils y contribuent beaucoup. En 
Afrique subsaharienne, soit 29 des pays 
répondants, 97 % reconnaissent que l’AEA 
apporte une grande contribution à la santé 
et au bien-être personnels.

Les pays ont été invités à indiquer s’ils 
disposaient de données concrètes sur 
l’effet positif de l’AEA, et à préciser 
les bénéfices pour la santé que ces 
informations mettaient en évidence. 
Quatorze pays ont indiqué que l’AEA a 
une influence positive sur l’adoption de 
modes de vie sains. Neuf pays ont indiqué 
disposer d’informations sur l’effet positif 
de l’AEA sur les compétences en matière 
de santé, et onze pays ont indiqué que 
l’AEA aide les individus à prévenir les 
maladies chroniques et à vivre avec elles.

L’enquête du GRALE III illustre comment la 
reconnaissance de l’AEA peut se présenter 
dans des pays qui sont confrontés à des 
défis similaires. Antigua-et-Barbuda, les 
Bahamas et la Barbade ont des espérances 
de vie similaires, mais des années de 
vie corrigées du facteur invalidité très 
divergentes, la Barbade étant le pays qui 
obtient les meilleurs résultats, de loin. 
Parmi ces trois pays, la Barbade est le seul 
à être convaincu que l’AEA peut apporter 
« beaucoup » à la santé et au bien-être 
personnels, et y consacre plus de 4 % 
de son budget réservé à l’enseignement 
public.

2.5.2
QUELS SONT LES PRINCIPAUX 
OBSTACLES À L’INFLUENCE 
POSITIVE DE L’AEA SELON LES 
PAYS ?

Les pays ont été priés d’indiquer les 
facteurs qui empêchent l’AEA d’avoir une 
plus grande influence sur la santé et le 
bien-être. L’analphabétisme a été de loin 
le facteur le plus cité, présent dans les 
réponses de 90 pays. Soixante-quatre pays 
ont indiqué le manque de financement 
ou sa mauvaise affectation, tandis que 
56 pays ont cité les inégalités dans les 
revenus des foyers (voir Tableau 2.2).

Source : Enquête de suivi du GRALE III, question 7.3 : Pour votre pays, veuillez indiquer (sur une échelle de 1 = pas importante à 4 = très importante) 
l’importance de l’influence des facteurs suivants sur l’efficacité de l’AEA dans le domaine de la santé et du bien-être : analphabétisme, inégalités dans 
les revenus du ménage, mauvaise qualité de la pédagogie, des supports de formation, de la formation du personnel et capacité insuffisante, manque 
d’accès aux informations sur les programmes d’ALE, mauvaise collaboration entre départements ou secteurs, résistance de la communauté, manque 
de ressources financières du pays, financement insuffisant ou mal affecté. 

Tableau 2.2
Facteurs qui réduisent l’efficacité de l’AEA pour la santé et le bien-être 

Facteur

Nombre 
de pays

Inégalités dans 
les revenus du 
ménage

     56

Mauvaise qualité 
de la pédagogie, 
des supports de 
formation, de la 
formation du person-
nel et capacité 
insuffisante

         45

Manque d’accès 
aux informations 
sur les 
programmes d’AEA

           41

Mauvaise 
collaboration 
entre départe-
ments ou 
secteurs

        49

Résistance de 
la communauté

       39

Financement 
insuffisant ou 
mal affecté

         64

Analphabé-
tisme 

90  
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2.5.3
LES PAYS AMÉLIORENT-ILS LA 
COORDINATION POLITIQUE ET LA 
COLLABORATION DES PARTIES 
PRENANTES ?

Renforcer les liens positifs entre l’éducation 
et la santé requiert un degré plus élevé 
de cohérence politique et de coordination 
intersectorielle. Mais dans la plupart 
des pays, la santé et l’éducation ont des 
législations et budgets séparés, ce qui 
encourage une réflexion compartimentée. 
Les ministères de la Santé ont des 
programmes de promotion de la santé 
et d’éducation à la santé, tandis que 
les ministères de l’Éducation ont des 
programmes d’alphabétisation des adultes 
qui comprennent des modules sur les 
capacités en matière de santé. Il existe 
aussi quelques exemples de partage 
des infrastructures, comme lorsque les 
vaccinations sont administrées dans les 
écoles, ou que des classes de préparation 
à l’accouchement sont organisées dans 
les hôpitaux. Néanmoins, 49 pays ont 
répondu que la mauvaise collaboration entre 
ministères limite les bénéfices de l’AEA 
pour la santé et le bien-être. Seulement un 
tiers des pays (40) ont indiqué disposer d’un 
organisme interministériel ou intersectoriel 
de coordination soutenant l’AEA pour la 
santé et le bien-être personnels.

Enfin, les pays ont répondu à la question : 
Dans quelle mesure différentes parties 
prenantes (agences pour l’éducation 
publique, agences pour la santé publique, 
ONG, prestataires privés...) participent-elles 
à la conception et à la mise en œuvre des 
programmes d’AEA dans votre pays ? Au 
total, seulement 20 % des répondants ont 
indiqué que la collaboration était efficace 
et satisfaisante. Les taux de succès les 
plus élevés ont été déclarés dans les 
États arabes, dont 31 % indiquent que les 
parties prenantes travaillent efficacement 
et de façon satisfaisante, et en Amérique 
du Nord et Europe de l’Ouest, où 30 % 
ont indiqué cette même réponse. C’est en 
Europe centrale et de l’Est que ce taux est 
le plus faible, 12 % des pays ayant indiqué 
une collaboration efficace et satisfaisante. 
En ce qui concerne l’avenir, il semble que 
la collaboration soit à la hausse en Afrique 
subsaharienne, Asie centrale, Asie du Sud 
et de l’Ouest, Europe centrale et de l’Est, 
ainsi qu’en Amérique latine et dans les 
Caraïbes.

2.5.4
LE DÉFI DU FINANCEMENT DE 
L’AEA ET DU CLOISONNEMENT 
DES BUDGETS

La valeur de l’apprentissage et l’éducation 
des adultes n’est pas suffisamment 
reconnue, et comme indiqué tout au 
long de ce rapport, les financer de façon 
adéquate reste un défi majeur dans tous 
les pays. Outre le manque général de 
financement, il faut également examiner 
le défi spécifique du financement des 
activités d’AEA qui présentent des 
bénéfices particuliers pour la santé et le 
bien-être.

Soixante-quatre des pays qui ont répondu 
à l’enquête GRALE III ont indiqué que le 
manque de financement ou la mauvaise 
affectation des financements sont un 
facteur important qui limite l’impact 
de l’AEA sur la santé et le bien-être 
(voir Tableau 2.2). La part du lion des 
dépenses publiques pour la santé est 
destinée aux soins actifs et aux hôpitaux, 
et les dépenses pour la prévention et 
la promotion restent limitées. La santé 
et l’éducation représentant des postes 
budgétaires majeurs pour tous les pays, 
il est surprenant qu’une priorité si faible 
soit accordée aux budgets pour les 
activités d’éducation qui ont des effets 
d’entraînement sur la santé. Cutler et 
Lleras-Muney (2006) estiment que les 
retours totaux pour l’éducation peuvent 
augmenter de 15 à 55 % si l’on tient 
compte des bienfaits de l’éducation pour 
la santé. 

Comme dans le cas de la coordination 
interministérielle abordée ci-dessus, 
le financement intersectoriel demeure 
un grand défi. Chaque ministère étant 
responsable de son propre budget, la 
responsabilité pour les résultats positifs 
ou négatifs dans d’autres secteurs est 
limitée, et il y a peu de raisons d’analyser 
et évaluer l’intérêt de l’efficacité 
interministérielle. Les pays ne disposent 
pas des mécanismes adéquats pour 
déterminer l’impact qu’une augmentation 
des dépenses pour l’éducation des adultes 
aura sur les résultats en matière de santé, 
et vice versa.
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2.6
UN PROGRAMME POLITIQUE : 
VERS PLUS DE COHÉRENCE DANS 
L’ÉDUCATION DES ADULTES, LA 
SANTÉ ET LE BIEN-ÊTRE

Ce chapitre a souligné qu’une plus grande 
cohérence politique est nécessaire, et 
aiderait à maximiser les bénéfices de 
l’AEA pour la santé et le bien-être. Il a 
présenté les arguments pour une meilleure 
coordination, en identifiant les principales 
raisons de tenir compte des liens entre 
l’AEA et la santé, telles que la hausse des 
coûts des soins de santé, les contraintes 
budgétaires et le vieillissement des 
populations. Ce chapitre a ensuite mis en 
évidence les bénéfices de l’AEA pour la 
santé, en montrant que la plupart des pays 
s’accordent sur ses bénéfices et ses défis. 
Enfin, ce chapitre appelle par conséquent 
à former des partenariats intersectoriels 
entre les ministères , les organisations non 
gouvernementales et les autres parties 
prenantes, sur la base de rôles définis sur 
le long terme plutôt qu’au cas par cas.
Le besoin de démarches faisant participer 
l’ensemble du gouvernement reflète 
les programmes politiques à l’échelle 
mondiale. L’Organisation mondiale de la 
santé, par exemple, examine les liens 
entre la santé et l’emploi (Organisation 
mondiale de la santé, 2012). L’OCDE 
propose un cadre de travail pour une 
plus grande cohérence politique dans le 
développement durable (Organisation 
de coopération et de développement 
économiques, 2016). C’est cependant 
le nouveau programme directeur du 
Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 qui représente l’engagement 
mondial le plus fort envers la cohérence 
politique, les dirigeants internationaux 
ayant souligné que les nouveaux Objectifs 
de développement durable sont « intégrés 

et indivisibles » (Nations Unies, 2015). Ils 
ont convenu du fait que, dans la poursuite 
du développement durable, les objectifs 
environnementaux, économiques et 
sociaux sont indissociables.

La nature globale du développement 
durable revêt une importance cruciale pour 
les liens entre la santé et l’éducation que 
nous avons explorés dans ce chapitre. 
Un environnement endommagé a des 
effets négatifs sur la santé et, sans 
citoyens instruits, il s’avère impossible de 
prendre les décisions politiques difficiles 
qui sont nécessaires pour améliorer 
l’environnement. Comme nous l’avons vu 
plus haut, les inégalités dans un domaine, 
l’emploi par exemple, peuvent exacerber 
rapidement les inégalités dans un autre 
domaine, comme l’éducation et la santé.

Mais même un petit investissement dans 
l’éducation peut produire de grands effets 
sur la santé. Pour les décideurs politiques, 
le défi est de traduire cette prise de 
conscience en vision multisectorielle 
à long terme pour la population, Cette 
vision doit tenir compte de l’évolution des 
personnes tout au long de la vie, et veiller 
à ne pas oublier les populations les plus 
marginalisées. Les pays trouveront un 
énorme potentiel dans l’exploration des 
activités d’AEA les plus avantageuses pour 
la santé et le bien-être, à l’échelle de la 
population ou de l’individu. Les décideurs 
politiques peuvent également mettre en 
place de nouveaux systèmes d’incitation 
juridique et financière pour encourager 
les programmes, évaluations, budgets 
et institutions à caractère intersectoriel, 
par exemple. Ils peuvent aussi saisir les 
magnifiques opportunités qu’offrent les 
nouvelles technologies pour connecter 
et promouvoir la santé, l’éducation, 
l’alphabétisme et l’apprentissage.
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CHAPITRE 3

L’EMPLOI ET LE MARCHÉ 
DU TRAVAIL

Pour les gouvernements, les 
employeurs et les individus, l’AEA est 
un investissement rentable. L’éducation 
développe les compétences, et les 
personnes compétentes sont plus 
susceptibles de trouver du travail ou 
de le conserver. Cette affirmation vaut 
en théorie et dans la pratique. Des 
informations factuelles fiables provenant 
du monde entier montrent que l’éducation 
et l’apprentissage permettent d’acquérir 
de nouvelles compétences et de gagner de 
meilleurs salaires, favorisent la satisfaction 
professionnelle et encouragent les 
employés à s’investir davantage dans leur 
travail. En conséquence, ils font augmenter 
la productivité et stimulent la croissance 
économique.

Ce chapitre examine les nombreux liens 
entre l’AEA et l’emploi, et exploite les 
données disponibles afin de montrer 
que différents types d’AEA peuvent 
avoir différents types de résultats pour 
différents groupes de personnes. Il 
commence par expliquer pourquoi les 
décideurs politiques et les entreprises 
d’aujourd’hui doivent comprendre la 
valeur de l’apprentissage et l’éducation 
des adultes. La nature du travail évolue, 
et avec elle, les types de compétences 
dont les personnes ont besoin sur leur lieu 
de travail. Parallèlement, les populations 
vivent plus longtemps, et les pays doivent 
comprendre le rôle que les citoyens plus 
âgés peuvent jouer sur le marché du 
travail.

Ensuite, ce chapitre donne une vue 
d’ensemble des différents bénéfices que 
l’AEA peut procurer aux individus, aux 
employeurs et aux économies. Il présente 
les dernières études sur les différents 
effets (positifs et négatifs) que diverses 

formes d’AEA, des programmes de 
formation professionnelle à l’apprentissage 
informel, peuvent avoir sur le marché du 
travail. Certains des facteurs contextuels 
qui peuvent influencer la valeur de l’AEA, 
comme les inégalités sociales, sont 
également examinés.

Puis ce chapitre présente les leçons 
tirées d’une étude de cas sur un cours de 
couture et de confection pour les femmes 
en Inde.

Il se poursuit par l’analyse des réponses 
que les pays ont apportées à l’enquête 
de suivi GRALE III sur la reconnaissance 
de la valeur de l’AEA pour le marché 
du travail. Les résultats indiquent que 
cette valeur est effectivement largement 
reconnue. Pourtant, l’investissement 
dans l’apprentissage et l’éducation des 
adultes reste bien trop faible, tant en 
chiffres absolus qu’en   proportion des 
dépenses publiques pour l’éducation. Des 
efforts supplémentaires sont nécessaires 
pour sensibiliser les gouvernements, 
les employeurs et les individus et 
les convaincre d’investir dans l’AEA, 
particulièrement pour les groupes les plus 
marginalisés et les plus défavorisés.

Enfin, le chapitre s’achève sur plusieurs 
considérations d’ordre politique. Le 
Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 engage les pays à améliorer 
l’AEA et à fournir à leurs citoyens des 
opportunités de travail décent. Il souligne 
également les liens entre tous les secteurs 
de l’activité économique et sociale. 
Outre les solides arguments relatifs à 
la rentabilité des investissements dans 
l’AEA, le Programme donne aux pays un 
élan politique crucial pour qu’ils intensifient 
leurs efforts.
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3.1
L’IMPORTANCE DE COMPRENDRE 
LES LIENS ENTRE L’AEA ET LE 
MARCHÉ DU TRAVAIL

Le monde du travail évolue rapidement. 
L’informatique en nuage, la robotique 
avancée et les systèmes logiciels 
intelligents se propagent dans 
pratiquement toutes les activités, 
notamment dans les domaines dont 
l’accès était auparavant considéré comme 
réservé aux personnes les plus instruites. 
Le Rapport sur le développement humain 
2015 indique que

Ces révolutions technologiques 
changent les salaires et la productivité 
dans les marchés du travail et les 
lieux de travail : nouveaux modes 
de passation de contrats et de 
sous-traitance, nouvelles conditions 
de travail, nouveaux modèles 
commerciaux et organisationnels. 
[…] Cette transformation ne ralentira 
pas. La révolution du travail et des 
lieux de travail se poursuivra pendant 
les 20 prochaines années, ponctuée 
de complexité, d’incertitude et de 
volatilité. (Nations Unies, 2015a, p.77).

Outre ces évolutions technologiques, 
le monde est également le théâtre de 
grands changements démographiques. 
Comme indiqué dans les chapitres 
précédents, la durée de vie augmente 
dans presque tous les pays. Cela se traduit 
par un allongement de la vie active. Les 
personnes âgées sont en meilleure santé, 
et sont donc capables de travailler après 
la soixantaine, et disposées à le faire. 
Pour les gouvernements, il est important 
que les personnes âgées travaillent 
plus longtemps. Cela leur permet de 
maîtriser les finances publiques et de 
veiller à ce que les retraites et autres 
prestations sociales restent abordables. 
Il faut également aider les migrants et les 
réfugiés à entrer sur le marché du travail 
de leur pays hôte.

L’AEA a un rôle majeur à jouer pour 
aider les populations à s’adapter à ces 
changements. Les adultes ont besoin 
de soutien pour acquérir de nouvelles 
compétences et gérer les exigences 
mentales, physiques et émotionnelles 
d’un nouveau marché du travail. Les 
générations âgées ont besoin d’un soutien 

spécifique pour rester plus longtemps sur 
le marché du travail. Comme la section 
ci-dessous le montrera, l’importance 
de l’investissement dans l’AEA a été 
abondamment démontrée, mais beaucoup 
reste à faire pour vaincre les idées 
fausses. Par exemple, les employeurs 
sont souvent réticents à former les 
employés âgés parce qu’ils pensent que la 
« période de retour sur investissement » 
sera courte (Organisation internationale 
du travail, 2013). Cette supposition ne 
tient cependant pas compte du taux de 
roulement élevé qui tend à caractériser les 
jeunes employés.

3.2
DONNÉES PROBANTES : LES 
BÉNÉFICES DE L’AEA POUR LES 
INDIVIDUS, LES ORGANISATIONS 
ET LES ÉCONOMIES

Identifier tous les bénéfices que l’AEA 
peut procurer au marché du travail est 
une entreprise ardue (Organisation 
de coopération et de développement 
économiques, 2007). Depuis les années 
1960, des milliers d’analyses ont fourni des 
données positives. Cependant, la plupart 
de ces études se sont intéressées à des 
facteurs qui sont faciles à mesurer. Elles 
examinent, par exemple, les résultats 
que les qualifications formelles ou les 
années de scolarité d’un individu donnent 
sur le marché du travail (Feinstein et al., 
2004). L’apprentissage informel sur le 
lieu de travail a fait l’objet de bien moins 
d’attention.

Pour comprendre l’impact de l’AEA sur 
le marché du travail, il faut regarder au-
delà des programmes d’AEA destinés 
à satisfaire directement les besoins du 
marché du travail. Pour les individus, les 
activités d’apprentissage et d’éducation 
du travail qui satisfont des besoins 
personnels, sociaux, politiques ou culturels 
peuvent être un excellent moyen de 
développer leur employabilité et leur 
productivité sur le marché du travail. Il 
est utile ici de rappeler une conclusion 
importante de la cinquième Conférence 
internationale sur l’éducation des adultes, 
qui s’est tenue à Hambourg en 1997 : 
« ...l’apprentissage des adultes dans le 
cadre du travail revêt des dimensions 
professionnelles, culturelles, sociales et 
politiques, et ignorer l’une ou l’autre de 

92

PARTIE 2 3  L’EMPLOI ET LE MARCHÉ DU TRAVAIL



ces dimensions reviendrait à appauvrir 
l’apprentissage des adultes, ainsi que le 
lieu de travail » (Institut de l’UNESCO 
pour l’Éducation, 1999, p.17). Nous 
adopterons donc dans cette section 
une démarche globale, en abordant des 
études sur toutes les formes de l’AEA 
et en examinant les résultats positifs et 
négatifs de programmes spécifiques. Le 
tableau 3.1 fournit un point de départ à 
cette démarche. Il montre que l’AEA peut 
avoir un impact sur les individus, leurs 
employeurs et les sociétés et économies 
dans lesquelles ils vivent.

Des études réalisées dans le monde entier 
confirment les nombreux bénéfices de 
l’AEA identifiés dans le tableau ci-dessus. 
Cependant, elles montrent aussi qu’il 
ne faut pas s’attendre à des bénéfices 
trop rapides, et qu’il ne faut pas non plus 
les considérer comme automatiques. 
Le succès des programmes d’AEA 
dépend souvent de leur conception 
(facteurs internes), mais peut également 
beaucoup dépendre de facteurs externes 

tels que les normes sociales ou les 
pratiques culturelles. Différents types 
d’AEA produiront donc différents types 
de résultats dans différents contextes. 
Par exemple, les programmes formels 
aboutissant à une qualification seront 
particulièrement importants pour certaines 
carrières dans certains pays, tandis 
que dans d’autres, la formation sur le 
lieu de travail sera la principale source 
de bénéfices pour les employés et les 
employeurs.

L’analyse des résultats d’études réalisées 
en Afrique subsaharienne révèle clairement 
la diversité des impacts de l’apprentissage 
et l’éducation des adultes. De nombreux 
pays de cette région ont de très grands 
marchés du travail informels (Adams 
et al., 2013). Le système de formation 
formelle reste fragile, et les places de 
formation sont insuffisantes, chères et 
difficiles d’accès. En conséquence, les 
apprentissages dans le secteur informel 
sont devenus la principale source de 
compétences. Au Malawi, ce type 

Tableau 3.1
Les résultats de l’AEA sur le marché du travail

Bénéfices pour le 
marché du travail 
et l’emploi 

Autres bénéfices

Individu

Revenus

Un plus grand nombre d’individus 
sont aptes au travail.

Un plus grand nombre d’individus ont 
accès au marché du travail.

Un plus grand nombre d’individus 
peuvent progresser dans leur 
carrière.

Un plus grand nombre d’individus 
sont capables de changer d’emploi, 
voire de métier.

Les employés sont satisfaits de leur 
travail.

Les individus sont en meilleure santé 
et ont une plus grande sensation  de 
bien-être.

Organisation

Productivité

Les employés sont plus satisfaits.

Les employés sont plus investis 
dans leur travail.

La force de travail est stable.

Les employés sont capables 
de s’adapter à l’innovation 
technologique.

Société et économie

Productivité

Les taux d’activité économique sont plus 
élevés.

Un plus grand nombre de personnes 
sur le marché du travail sont disposées 
à travailler plus tard dans leur vie, et 
capables de le faire.

Les revenus fiscaux sont plus élevés.

Le marché du travail fonctionne mieux, 
car un plus grand nombre de travailleurs 
sont capables de changer de travail.

L’entreprenariat est dynamisé. 
Un meilleur emploi a un impact positif 
sur la santé.

Un marché du travail qui fonctionne 
bien a un impact positif sur la cohésion 
sociale. 
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d’apprentissage a aidé les individus à 
trouver du travail plus facilement (Aggarwal 
et al., 2010). En République-Unie de 
Tanzanie, les apprentis ont par la suite plus 
que doublé leurs revenus. En outre, ils 
peuvent gagner des primes en effectuant 
des formations formelles ou non formelles 
supplémentaires (Nübler et al., 2009). De 
plus, les personnes qui ont effectué des 
stages d’apprentissage informels accèdent 
plus facilement à une formation formelle 
par la suite. Rosholm et al. (2007) ont 
conclu que la formation informelle avait 
eu des effets positifs sur les revenus et 
la productivité en Zambie. Rosholm et 
al. (2007) ont également conclu que les 
formations assurées par les entreprises 
du secteur formel du Kenya avaient 
des résultats positifs, particulièrement 
lorsqu’elles se déroulaient sur de longues 
périodes. Cette étude a aussi observé 
que les résultats sont meilleurs pour les 
grandes entreprises, qui peuvent avoir 
une plus grande capacité d’absorption 
des coûts de formation et un plus grand 
potentiel pour bénéficier des gains de 
productivité à long terme.

Des résultats similaires apparaissent dans 
des études réalisées dans des régions 
et contextes économiques entièrement 
différents. Une étude réalisée au Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, par exemple, a examiné les 
bénéfices des formations professionnelles 
dans les établissements d’enseignement 
supérieur non universitaires (Department 
for Business Innovation and Skills, 2013). 
Parmi les participants à ces cours, 35 % 
des hommes et 29 % des femmes ont 
indiqué avoir trouvé un meilleur emploi 
après avoir participé au cours, et 18 % des 
hommes et 12 % des femmes ont indiqué 
avoir obtenu une promotion. Environ la 
moitié des hommes et entre 40 et 45 % 
des femmes ont indiqué que la participation 
au cours avait mené à une plus grande 
sécurité de leur emploi, un salaire plus 
élevé, des perspectives de promotion et 
de plus grandes responsabilités. Près de 
60 % des participants à l’étude ont indiqué 
éprouver une plus grande satisfaction 
professionnelle. Cela confirme les 
conclusions de plusieurs autres études qui 
ont examiné les liens entre formation et 
satisfaction professionnelle au Royaume-
Uni (Jones et al., 2009) et en Allemagne 
(Georgellis et Lange, 2007 ; Schmidt, 
2007).

La satisfaction professionnelle est aussi 
importante pour les individus que pour 
les employeurs, car les personnes qui 
sont satisfaites de leur travail sont 
plus investies dans leurs organisations 
(Bartlett, 2001). Dans une étude réalisée 
en Malaisie, Ahmad et Bakar (2003) ont 
observé une forte corrélation entre la 
disponibilité d’activités de formation et 
l’encouragement à y participer d’une 
part, et l’investissement personnel dans 
l’organisation d’autre part. Bulut et Culha 
(2010) ont trouvé des résultats similaires 
en Turquie.

Lorsque les travailleurs sont plus investis, 
ils sont également plus susceptibles de 
tirer parti de leurs énergies émotionnelle 
et créative pour innover et produire 
des biens et services de plus grande 
qualité. Cedefop, le Centre européen 
pour le développement de la formation 
professionnelle, a observé que les pays 
où l’activité en matière d’AEA est la plus 
élevée sont également les plus innovants 
(Centre européen pour le développement 
de la formation professionnelle, 2012). 
De fait, l’AEA semblait avoir un lien plus 
étroit avec l’innovation que l’enseignement 
supérieur. Cela suggère qu’il faudrait 
compléter l’enseignement supérieur 
à l’aide de la formation, notamment 
l’apprentissage sur le lieu de travail, pour 
apporter une contribution significative à 
l’innovation.

De nombreuses études montrent 
l’impact de l’apprentissage et l’éducation 
des adultes sur la productivité et la 
performance des entreprises. Cela 
comprend des micro-études qui ont 
observé que la formation aide à stimuler la 
productivité et à augmenter la valeur des 
produits à l’échelle de l’entreprise (Barron 
et al., 1997). Cela comprend également 
l’analyse à macro-échelle, qui a établi un 
lien entre la formation et l’éducation d’une 
part, et la productivité et la croissance 
économique d’autre part (Hanushek et al., 
2011).

Ces différentes études nous rappellent 
que pour évaluer l’impact de l’AEA, il est 
important de tenir compte des effets à 
l’échelle de l’individu et à l’échelle du 
groupe. Par exemple, en Suède, l’Initiative 
pour l’éducation des adultes s’est soldée 
par des résultats très positifs sur le marché 
du travail pour les personnes qui ont 
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achevé le programme. Cependant, elle 
peut s’être révélée négative à l’échelle 
globale, car elle a diminué les revenus 
des personnes qui n’y ont pas participé 
(Stenberg et Westerlund, 2008 ; Albrecht 
et al., 2006 ; Ekström, 2003).

Une étude réalisée au Tadjikistan 
(Wallenborn, 2014) a conclu que les 
résultats et bénéfices des programmes 
d’AEA pour les populations pauvres doivent 
être analysés à micro, méso et macro-
échelle. À micro-échelle, de nombreux 
participants ont amélioré leurs revenus 
et leur productivité. À méso-échelle, les 
liens qui ont été tissés entre le programme 
et l’administration et les entreprises 
locales ont été cruciaux pour le succès 
de ce programme d’AEA. Mais à macro-
échelle, les problèmes institutionnels tels 
que le manque de ressources de base, 
par exemple en salles de classe et en 
équipement, ou le manque de coopération 
avec les donateurs, ont fait obstacle à 
l’adoption d’une approche systémique de 
l’AEA.

3.2.1 
LA CONCEPTION DES 
PROGRAMMES D’AEA PEUT 
AFFECTER LES BÉNÉFICES POUR LE 
MARCHÉ DU TRAVAIL

Les programmes d’AEA doivent être 
conçus judicieusement afin d’obtenir des 
résultats positifs pour le marché du travail. 
Ils doivent être ancrés dans une stratégie 
claire qui fait participer les partenaires 
adéquats et s’adresse aux bons groupes 
cibles, particulièrement lorsque ces 
groupes comprennent les travailleurs les 
plus défavorisés (Desjardins, à paraître 
en 2017). Stimuler la demande et créer 
des résultats satisfaisants chez les 
travailleurs défavorisés dépend dans une 
large mesure du choix du public cible, 
des activités d’information du public, de 
l’objectif stratégique et des partenariats. 
Par exemple, au Chili, un programme de 
bons à grande échelle réalisé en 2011 n’a 
pas produit les résultats escomptés. Des 
bourses ont été offertes aux travailleurs 
de 18 à 60 ans gagnant un faible salaire 
pour suivre des cours de formation auprès 
de l’organisme de formation de leur choix. 
Seulement 30 % des adultes éligibles 
y ont participé (Kaplan et al., 2015). Les 
femmes et les personnes appartenant à 

des groupes défavorisés ont bénéficié du 
programme, mais sonimpact global s’est 
révélé négatif en termes de perspectives 
d’emploi et de revenus. L’absence de 
démarche de partenariat (rassemblant les 
prestataires de formation, les employeurs 
et les syndicats en tant que partenaires 
sociaux) a été identifiée comme l’un des 
facteurs qui ont mené à ces résultats 
décevants.

L’Inde a eu une expérience plus positive. 
Sa Société nationale de développement 
des compétences (National Skills 
Development Corporation), un partenariat 
public-privé créé en 2009, a suscité une 
réponse extraordinaire dans le secteur 
privé (National Skills Development 
Corporation, 2016). Le plus grand défi 
consiste à proposer au grand public des 
formations de qualité et d’en limiter les 
coûts.

3.2.2 
LE SEXE EST UN FACTEUR 
CRUCIAL DANS L’ÉVALUATION DES 
BÉNÉFICES DE L’AEA

Le Fonds monétaire international soutient 
que l’élévation du taux de participation des 
femmes dans la population active serait 
d’une immense valeur pour les économies 
du monde entier (Elborgh-Woytek et al., 
2013). Aux États-Unis d’Amérique, si le 
taux de participation des femmes était égal 
à celui des hommes, le PIB augmenterait 
de 5 %. Au Japon, le PIB augmenterait de 
9 %. Ces chiffres atteignent 12 et 34 % 
pour les Émirats arabes unis et l’Égypte, 
respectivement.

Pourtant, plusieurs études ont révélé de 
grandes disparités dans la façon dont l’AEA 
bénéficie aux femmes et aux hommes. 
Il peut par exemple exister une inégalité 
entre les sexes dans l’offre d’opportunités 
d’éducation. Citons les programmes 
d’enseignement et de formation 
professionnels – le type d’AEA qui a le lien 
le plus direct avec les gains économiques 
– tendant à être fréquentés par une large 
majorité d’hommes. Tan et al. (2007) ont 
observé une prédominance masculine dans 
les instituts de formation industrielle en 
Inde. Les sujets de ces cours tendaient à 
privilégier l’électronique et la mécanique, 
ce qui peut expliquer cette constatation. 
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Dans leurs réponses à l’enquête de suivi 
GRALE III, 54 % des pays ont indiqué que 
les hommes participaient plus que les 
femmes à l’enseignement et la formation 
professionnels.

Depuis l’étude mentionnée ci-dessus, 
cependant, l’Inde a considérablement 
investi dans les programmes 
d’enseignement et de formation 
professionnels, et a cherché à faire 
augmenter la participation des femmes sur 
le marché du travail. Un programme non 
gouvernemental d’enseignement et de 
formation professionnels dans le secteur 
de la confection a aidé des femmes de 
18 à 39 ans à élargir leurs perspectives 
professionnelles et à améliorer leurs 
revenus. Il a également stimulé 
l’entreprenariat (Maitra et Mani, 2013).
De fait, les résultats de l’AEA sur le 
marché du travail peuvent parfois être plus 
marqués  pour les femmes que pour les 
hommes. Cela a été le cas au Sri Lanka 
de 1992 à 2004. Les hommes comme les 
femmes ont bénéficié d’un enseignement 
et d’une formation professionnels, mais 
Tan (2012) a observé que les résultats 
étaient meilleurs pour les femmes en 
termes de perspectives d’emploi, de 
revenus et d’investissement personnel sur 
le marché du travail.

Un programme de réintégration à l’emploi 
pour les femmes au foyer de la République 
de Corée s’est cependant révélé moins 
fructueux. Jang et al. (2012) ont observé 
que seulement 13 % des femmes qui ont 
participé à ce programme entre 2008 et 
2011 ont trouvé un emploi dans les six 
mois suivant la fin du programme. Parmi 
celles qui ont trouvé un emploi, à peine 
plus de la moitié ont trouvé un emploi 
régulier (contrat), et les autres n’ont trouvé 
qu’un emploi temporaire. En outre, ce 
sont les femmes les plus jeunes et les 
plus instruites qui ont trouvé des emplois 
assortis d’un contrat.

Les résultats de la République de Corée 
suggèrent que, plus que les lois et 
les programmes, les normes sociales 
concernant le sexe sont un facteur majeur 
dans les résultats de l’AEA sur le marché 
du travail. Dans de nombreux pays, la 
discrimination sur le lieu de travail et au 
foyer reste un obstacle majeur à l’entrée 
des femmes sur le marché du travail. 

Souvent, les compétences et qualifications 
que les femmes acquièrent sont 
considérées comme de moindre valeur 
(Schuller, 2016, à paraître).

La République de Corée a révisé sa Loi 
sur l’égalité en matière d’emploi en 2007 
afin d’interdire la discrimination sexuelle à 
l’embauche ainsi que dans les salaires et 
les promotions. Au Japon et en République 
de Corée, le niveau de qualification des 
femmes a augmenté très rapidement. 
Cependant, le taux de participation des 
femmes sur le marché du travail reste très 
inférieur à la moyenne de l’Organisation 
de coopération et de développement 
économiques (Organisation de coopération 
et de développement économiques, 2105), 
et l’écart entre hommes et femmes en 
matière de revenus reste très important. 
En effet, dans tous les pays, les pratiques 
inéquitables et non-efficientes appliquées 
sur le marché du travail empêchent de 
tirer le meilleur parti des talents nationaux. 
L’Organisation internationale du travail 
souligne l’importance d’une démarche qui 
tient compte de tout le cycle de vie pour 
lutter contre cette inégalité :

Pour surmonter les difficultés que 
rencontrent les femmes pour accéder 
à l’éducation et à la formation et 
pour utiliser cette formation afin 
d’obtenir un meilleur emploi, il 
convient d’adopter une approche 
du cycle de vie. Celle-ci implique 
d’améliorer l’accès des filles à 
l’éducation de base ; de surmonter les 
obstacles logistiques, économiques 
et culturels aux apprentissages et 
à l’enseignement secondaire et 
professionnel pour les jeunes femmes 
– notamment dans les professions 
non traditionnelles ; de prendre en 
compte les responsabilités familiales 
et domestiques des femmes pour 
l’ordonnancement de l’apprentissage 
sur les lieux de travail et de la 
formation à l’entrepreneuriat ; et de 
répondre aux besoins de formation 
des femmes qui reviennent sur le 
marché du travail et d’autres femmes 
plus âgées qui n’ont pas bénéficié 
de l’égalité d’accès aux possibilités 
d’apprentissage tout au long de la vie. 
(Organisation internationale du travail, 
2010, p.38-39).
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3.2.3 
COMMENT L’INÉGALITÉ AFFECTE 
LES BÉNÉFICES DE L’AEA SUR LE 
MARCHÉ DE L’EMPLOI

La prévalence de l’inégalité dans un pays 
peut avoir des implications majeures pour 
le rôle de l’AEA dans l’amélioration des 
résultats sur le marché du travail. Dans 
un pays où les revenus des individus sont 
étroitement associés à leurs qualifications, 
si l’accès à l’éducation est très inégalitaire, 
alors la distribution des résultats sur le 
marché du travail sera également très 
inégalitaire. L’éducation ne réduit donc pas 
toujours les inégalités, et peut même les 
accroîtrer.

Dans les pays à revenus élevés, où la 
plupart des individus ont des qualifications 
de niveau relativement élevé, le taux 
de rendement moyen d’une année 
d’éducation supplémentaire est d’environ 
10 %. Dans les pays à revenus moyens et 
faibles, les individus qualifiés étant plus 
rares, les qualifications sont davantage 
récompensées. C’est le cas au Brésil, 
par exemple, où le taux moyen de 
rendement pour une année d’éducation 
supplémentaire est le double de celui des 
pays à revenus élevés (Carnoy et al., 2013).

Parallèlement, la situation des personnes 
les plus défavorisées peut être noyée dans 
les statistiques générales. Les données 
globales peuvent certes suggérer de 
grands progrès en termes d’innovation 
dans les produits ou les processus, ou 
de pénétration de nouveaux marchés. 
Mais lorsque l’inégalité est élevée, ces 
bénéfices reviendront principalement aux 
employeurs, et non à leurs employés, 
susceptibles d’être soumis à des 
conditions de travail abusives et non 
réglementées. Cela montre encore une 
fois l’importance de regarder au-delà des 
micro-statistiques, de tenir compte des 
données qualitatives sur la valeur de l’AEA 
et d’accorder une grande attention au 
contexte économique général dans lequel 
les programmes d’AEA sont mis en œuvre. 
Le sentiment que leur travail inspire aux 
individus, leur investissement personnel 
dans leur travail et la confiance vis-à-vis 
de  leur employeur et du système social 
dans son ensemble sont des aspects 
sociaux essentiels pour le développement 
des compétences (Tan, 2012 ; Schmidt, 
2007). Un niveau élevé d’inégalité et de 

polarisation, en général et sur chaque lieu 
de travail, peut donc être une entrave 
à un modèle de production fondé sur 
les connaissances et l’innovation, avec 
un degré élevé de compétences et de 
confiance (Brown et al., 2001).

3.2.4 
LES STRATÉGIES ÉCONOMIQUES ET 
COMMERCIALES AFFECTENT LES 
BÉNÉFICES DE L’AEA

Pour examiner l’impact de l’apprentissage 
et l’éducation des adultes sur la 
productivité, il est important de regarder 
au-delà des mesures générales et 
d’analyser la façon dont la productivité 
est améliorée. De façon générale, 
l’amélioration de la productivité peut revêtir 
deux formes. Les entreprises peuvent 
augmenter la valeur de leurs produits 
(concurrence axée sur la qualité) ou réduire 
leurs coûts de production (concurrence 
axée sur les prix).

Les travaux de recherche montrent 
que les stratégies que les pays ou les 
entreprises choisissent sont étroitement 
liées à la demande et à l’offre en matière 
de compétences (Mason et Constable, 
2011 ; Buchanan et al., 2010 ; Evesson 
et al., 2009). Dans un contexte de 
concurrence axée sur la qualité, il est 
clairement intéressant d’investir dans 
l’apprentissage et l’éducation des 
adultes puisqu’ils favorisent l’innovation 
et le développement. En revanche, la 
concurrence axée sur les prix n’encourage 
que très peu l’investissement dans l’AEA. 
Les employeurs ne cherchent pas à 
augmenter les niveaux de compétences, 
et ne sont pas disposés à récompenser les 
individus plus compétents. Les travailleurs 
restent vulnérables, mais ne voient pas 
l’intérêt de chercher à se former. De fait, 
les travailleurs les moins qualifiés sont les 
moins susceptibles d’investir dans leurs 
compétences, et sont aussi les moins 
susceptibles d’être soutenus par leur 
employeur pour développer ou entretenir 
leurs compétences (Desjardins, 2014).

Dans de nombreuses économies 
en transition et de nombreux pays 
en développement, le manque de 
compétences fait obstacle à la stimulation 
de la productivité et des revenus à travers 
l’innovation. Cependant, Krishna (2005) 
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avance que les avantages de la main-
d’œuvre bon marché et de la concurrence 
axée sur les prix ne dureront pas. Par 
conséquent, les décideurs politiques 
cherchent des moyens de faire monter 
leurs économies dans la chaîne de valeur 
(Organisation de coopération et de 
développement économiques, 2010a). 
Il leur faudra pour ce faire aider leurs 
populations à acquérir de nouvelles 
compétences et à s’adapter aux nouvelles 
technologies, comme les technologies 
de l’information et de la communication, 
les biotechnologies et la technologie 
microélectronique (Krishna, 2005 ; 
Hanemann et Scarpino, 2016). Il faudra en 
outre démystifier les technologies pour 
ceux qui manquent de connaissances 
et de compétences techniques. Par 
exemple, en Inde, le Barefoot College est 
une organisation non gouvernementale 
qui forme des ingénieurs en énergie 
solaire, des techniciens en pompes à 
main, des agents de communication et 
des ingénieurs pour différents secteurs 
d’activité. Pour faire monter leurs 
économies dans la chaîne de valeur, 
les décideurs politiques ne devront 
pas se contenter d’agir sur l’offre de 
compétences, mais également stimuler 
la demande en compétences sur les 
marchés locaux (Froy et al., 2009). Dans 
ce contexte, Panth (2013) suggère que les 
pays de l’Asie du Sud pourraient associer 
les programmes de développement 
des compétences et de formation aux 
nouveaux investissements dans l’énergie, 
les transports, les services municipaux et 
les technologies vertes. Cela nécessitera 
des efforts coordonnés à tous les niveaux : 
éducation de base, éducation supérieure 
et AEA.

3.3
LES PAYS CONNAISSENT-ILS 
LES LIENS POSITIFS ENTRE AEA, 
EMPLOI ET MARCHÉ DU TRAVAIL, ET 
LES EXPLOITENT-ILS ?

Ce chapitre a montré qu’il existe de 
solides arguments en faveur d’un 
investissement dans l’apprentissage et 
l’éducation des adultes car ils peuvent 
procurer des bénéfices mesurables aux 
individus, entreprises et fonds publics. 
Cette section examine la mesure dans 
laquelle les pays, les entreprises et les 
individus reconnaissent la valeur de 

l’AEA, et la manière dont ils l’exploitent. 
Il semble t souvent évident que penser 
qu’une opinion positive de l’AEA, se traduit 
automatiquement par un investissement 
dans l’AEA. C’est la bien connue « théorie 
expectation-valence » dans l’AEA 
(Rubenson, 1977). Pourtant, cette section 
montre que même si les attitudes envers 
l’AEA sont majoritairement positives, le 
niveau d’investissement reste faible.

3.3.1 
QUELS RÉSULTATS SUR LE MARCHÉ 
DU TRAVAIL LES PAYS ATTENDENT-
ILS DE L’AEA ?

Les résultats de l’enquête de suivi 
GRALE III suggèrent que les pays 
attendent beaucoup de l’AEA en termes 
de résultats sur le marché du travail. 
Plus de la moitié des pays qui ont 
répondu à l’enquête ont convenu que 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
peuvent avoir des effets « importants » 
ou « modérés » sur l’employabilité (voir 
la figure 3.2). Seuls environ 2 % des 
pays ont déclaré ne percevoir aucun effet 
sur l’employabilité, tandis que 15 % ne 
savaient pas. La perception positive de 
l’AEA est relativement similaire pour tous 
les groupes de revenus, bien que les pays 
à revenus élevés en aient une perception 
légèrement plus positive. L’Amérique 
du Nord et l’Europe ainsi que l’Asie du 
Sud et l’Asie de l’Ouest ont indiqué les 
attentes les plus élevées vis-à-vis de 
l’AEA en termes d’employabilité, tandis 
que l’Amérique latine et les Caraïbes ainsi 
que l’Asie de l’Est et le Pacifique ont les 
attentes les plus modestes.

L’enquête demandait également aux 
pays d’indiquer les types d’AEA qui 
pourraient avoir les effets les plus positifs 
sur l’employabilité. Comme le montre la 
figure 3.2 ci-dessous, un peu plus de la 
moitié (53 %) des pays qui ont répondu 
considéraient que l’enseignement et la 
formation professionnels initiaux avaient le 
plus grand impact positif.

L’enquête du GRALE III demandait 
également aux pays s’ils disposaient 
d’éléments appuyant une perception 
positive de l’AEA, puisque l’on pourrait 
supposer que les pays disposant 
d’informations favorables à l’AEA sont plus 
susceptibles d’investir dans ce domaine. 
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Source : Enquête de suivi du GRALE III. Question 9.3. Comment les décideurs politiques de l’AEA perçoivent-ils les 
effets des types suivants d’AEA sur la productivité et l’emploi dans votre pays ?
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Figure 3.1
Perception qu‘ont les pays des effets de l‘AEA sur la productivité et l‘emploi, 
au niveau mondial, par groupe de revenus et par région  
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Source : enquête de suivi du GRALE, 2015. Question 9.1 : Disposez-vous d’éléments probants pour montrer que dans votre pays l’AEA a un effet positif 
sur les domaines suivants ?
Succès des entreprises/organisations (rentabilité, efficacité, qualité du service), capacité d’innovation, capacité d’adaptation au changement, inclusion 
des groupes désavantagés (par ex. personnes handicapées, travailleurs âgés) 

Figure 3.3
Pourcentage de pays qui disposent de données sur l’impact de l’AEA sur le marché du travail, 
globalement, par groupe de revenus et région
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Source : Enquête de suivi du GRALE, 2015, Question 9.3. Comment les décideurs politiques de l’AEA perçoivent-ils les effets des types suivants 
d’AEA sur la productivité et l’emploi dans votre pays ?

Figure 3.2
Types d’AEA que les pays considèrent comme ayant l’effet le plus positif sur l’emploi 
et la productivité
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Plus de quatre pays sur dix ont indiqué 
disposer de ce type d’information (voir la 
figure 3.3). 

Enfin, l’enquête du GRALE III demandait 
aux pays s‘ils avaient mené des études 
approfondies sur l’impact de l‘AEA sur 
l‘emploi et le marché du travail depuis 2009 
et l’adoption du Cadre d’action de Belém. 
Plus de la moitié des pays (53 %) ont 
répondu par l’affirmative (voir la figure 3.4).

3.3.2  
LES PAYS INVESTISSENT-ILS DANS 
L’AEA ?

Les pays disposent de données sur le rôle 
positif que l’AEA peut jouer. Pourtant, la 
plupart des pays ne traduisent pas ces 

données en dépenses publiques. De 
nombreux gouvernements allouent moins 
d’1 % de leurs budgets d’éducation 
publique aux activités d’AEA, comme 
indiqué dans le Chapitre 1 de ce rapport. 
La Finlande est une exception, et alloue 
environ 10 % de son budget d’éducation 
publique à l’AEA. La population finlandaise 
adulte a également l’un des niveaux les 
plus élevés de compétences de base 
comme l’alphabétisme, le calcul et la 
résolution de problèmes (Organisation 
de coopération et de développement 
économiques, 2013), et l’un des niveaux 
les plus élevés d’investissement dans 
l’AEA pour raisons liées à l’emploi 
(Organisation de coopération et de 
développement économiques, 2011).
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Source : enquête de suivi du GRALE, 2015. Question 9.4 : Depuis 2009, de grandes enquêtes ou études ont-elles été 
réalisées dans votre pays pour évaluer les résultats des programmes d’AEA pour l’emploi et le marché du travail ? 
Réponses totales : 112

Figure 3.4
Pourcentage de pays qui ont mené enquêtes et études approfondies sur
l’impact de l’AEA sur l’emploi et le marché du travail, au niveau mondial,
par groupe de revenus et par région
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Investir dans l’AEA ne devrait pas être 
la responsabilité exclusive du secteur 
public. Les individus et les entreprises ont 
également de bonnes raisons d’investir. 
Ici, le rôle des gouvernements pourrait 
être d’encourager le partage des coûts à 
travers des mécanismes de cofinancement 
(Organisation de coopération et de 
développement économiques, 2005). 
L’idée est d’inciter les entreprises et 
les individus à investir, et d’atténuer 
les risques liés à l’investissement dans 
l’AEA (Organisation de coopération et de 
développement économiques, 2003).

Parallèlement, les gouvernements 
doivent se garder de rejeter toute la 
responsabilité sur le secteur privé. Lorsque 
les mécanismes du marché sont le principal 
moteur des investissements (comme aux 
États-Unis d’Amérique), les déficiences du 
marché représentent également un risque, 
qui aggraverait la situation des groupes les 
plus défavorisés. Plusieurs pays d’Europe 
centrale et du Nord (par ex. l‘Allemagne. 
l‘Autriche, le Danemark, la Norvège et 
les Pays-Bas) adoptent des modèles de 
partenariat social où la responsabilité est 
partagée, et où plusieurs parties prenantes 
se mettent d’accord sur l’allocation 
stratégique des fonds consacrés à l’AEA.

Il est très difficile d’établir des estimations 
précises et comparables à l’échelle 
internationale des dépenses globales 
du secteur privé en matière d’AEA, car 
ses sources et circuits de financement 
varient d’un pays à l’autre. En outre, les 
systèmes de compte-rendu et de collecte 
des données sont souvent inadaptés.Les 
estimations des dépenses des employeurs 
pour la formation sont souvent indisponibles 
ou très peu fiables. De même, seul un 
tout petit nombre de pays disposent 
d’informations sur les montants que les 
foyers individuels dépensent pour l’AEA 
de façon générale et pour l’AEA à des fins 
professionnelles de façon spécifique.

3.3.3 
OÙ LES INDIVIDUS ET LES 
ENTREPRISES SONT-ILS ACTIFS 
DANS L’AEA ?

Parmi les pays qui ont participé à 
l’Évaluation des compétences des adultes 
(PIAAC) de l’Organisation de coopération 
et de développement économiques, ceux 

qui avaient les revenus les plus élevés 
étaient les plus susceptibles d’avoir des 
niveaux élevés de participation à l’AEA. 
Dans les pays nordiques, les Pays-Bas, 
l’Allemagne, les États-Unis d’Amérique, 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, le Canada et l’Australie, 
entre 30 et 65 % de la population adulte 
ont indiqué avoir participé à une activité 
d’apprentissage et d’éducation des adultes 
au cours des 12 mois précédents. Ce sont 
aussi les pays qui ont en général les taux 
d’emploi et de productivité les plus élevés. 
Dans les pays tels que l’Italie, l’Espagne, 
la Slovaquie et la Pologne, où les taux 
d’emploi et de productivité sont plus 
faibles, seulement 15 à 30 % des adultes 
ont déclaré avoir participé à une activité 
d’AEA. Des données moins adaptées 
aux comparaisons sont disponibles 
pour les pays qui ne sont pas membres 
de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques, mais une 
étude réalisée en 2014 a estimé qu’entre 
1 et 10 % des adultes au Brésil et au 
Viet Nam avaient participé à une activité 
d’AEA au cours des 12 mois précédents 
(Desjardins, 2014).

Les perspectives d’emploi sont un facteur 
majeur pour motiver les entreprises et les 
individus à investir dans l’AEA. Dans tous 
les pays pour lesquels les données de la 
PIAAC sont disponibles (principalement 
des pays à revenus élevés), 80 à 90 % 
des adultes qui participent à des activités 
d’AEA déclarent le faire pour raisons 
professionnelles, c’est-à-dire pour trouver 
un emploi, conserver un emploi, obtenir 
une promotion ou trouver un meilleur 
emploi (Desjardins, 2014). Dans ces pays, 
les employeurs financent également 
entre 60 et 85 % de toute l’activité d’AEA 
(Desjardins, à paraître en 2017). Les pays 
où le soutien des employeurs est le plus 
élevé sont également ceux qui montrent 
le plus d’activité en matière d’AEA en 
général. Les entreprises qui investissent 
le plus dans l’AEA sont généralement de 
grandes entreprises présentes sur les 
marchés internationaux, qui encouragent 
des niveaux plus élevés d’innovation 
organisationnelle et en matière de produits 
(Organisation de coopération et de 
développement économiques, 2005).
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3.3.4 
PROMOUVOIR L’AEA POUR LES 
GROUPES DÉFAVORISÉS

Pour les décideurs politiques, le défi 
est de stimuler l’investissement dans 
l’apprentissage et l’éducation des 
adultes de façon à ce qu’il profite à 
tous les groupes, et notamment les 
plus défavorisés. Les activités d’AEA 
soutenues par les employeurs ont connu 
une croissance plus rapide que les activités 
d’AEA globales, et la majorité des activités 
d’AEA soutenues par les employeurs 
sont destinées aux travailleurs du savoir, 
qui possèdent déjà des qualifications 
reconnues. Les adultes des groupes 
les plus favorisés ayant davantage 
d’opportunités de participation, l’AEA 
comporte un risque élevé d’exacerbation 
des inégalités.

Il existe cependant de bons exemples 
d’investissement public dans l’AEA pour 
contribuer à améliorer les perspectives 
des adultes défavorisés sur le marché 
du travail. Plusieurs programmes ciblent 
l’alphabétisme et le calcul, une priorité 
soulignée dans le Cadre d’action de 
Belém de 2009. L’alphabétisme est une 
compétence essentielle pour l’efficacité, 
l’efficience et la sécurité des travailleurs 
sur le lieu de travail. Les adultes doivent 
également être capables de s’orienter sur 
le marché du travail et faire face aux pertes 
d’emploi causées par la restructuration 
économique et les autres changements 
dans le domaine du travail. Les 
interventions d’alphabétisation peuvent 
aider les adultes les plus défavorisés à 
mieux comprendre le marché du travail 
et à trouver un emploi. L’encadré 3.1 
mentionne plusieurs exemples.

3.3.5 
GARANTIR LA RECONNAISSANCE 
ET LA VALIDATION DE L’AEA

La plupart des adultes ne participeront 
pas à des activités d’AEA simplement 
pour acquérir de nouvelles compétences. 
Il faut que ces nouvelles compétences 
se concrétisent par des résultats sur le 
marché du travail, et pour cela il importe  
que ce marché du travail reconnaisse et 
valide la participation aux programmes 
d’AEA. La reconnaissance et la validation 
de l’AEA (y compris la reconnaissance des 

Encadré 3.1
L’alphabétisation et le marché du travail

Au cours des 10 dernières années, plusieurs pays ont lancé des initiatives 

pour améliorer les compétences d’alphabétisme et de calcul des adultes 

les plus défavorisés en relation directe avec le marché du travail. Parmi 

les exemples disponibles, on peut citer le Basic Competence in Working 

Life Programme (Programme pour des compétences de base dans la vie 

professionnelle) en Norvège et plusieurs programmes d’alphabétisation et 

de formation aux compétences essentielles au Canada. Myers et al. (2009) 

ont passé en revue les programmes canadiens les plus prometteurs destinés 

à la population active, axés sur l’alphabétisme et les autres compétences 

essentielles. Plusieurs idées clés sont ressorties de cette étude. 

Premièrement, pour être efficaces, les programmes d’alphabétisation et de 

transmission de compétences de base axés sur le marché du travail doivent 

être mis en œuvre séparément des autres programmes d’alphabétisation 

communautaires. Deuxièmement, il existe un consensus sur l’importance 

d’une démarche de partenariat entre l’État et les employeurs, et sur 

la nécessité de programmes adaptés aux besoins des travailleurs. Les 

partenariats sont particulièrement utiles pour que les parties prenantes 

puissent collaborer afin d’identifier, évaluer et hiérarchiser leurs besoins en 

matière de compétences et de connaissances. Troisièmement, il est impératif 

de créer pour les apprenants des filières qui connectent la mise à niveau 

des compétences avec l’emploi et l’éducation et la formation continues. 

Quatrièmement, les employeurs doivent participer à tous les aspects des 

programmes de développement de l’emploi, notamment à la conception 

de ces programmes, l’offre d’expérience professionnelle et la modification 

des pratiques de recrutement. Enfin, les résultats soulignaient la nécessité 

de l’intervention du gouvernement, particulièrement en matière de soutien 

financier, ainsi que la nécessité d’activités d’information pour stimuler la 

demande.

Les programmes non formels d’alphabétisation et de compétences 

essentielles se révèlent fructueux lorsqu’ils adoptent une démarche intégrée 

combinant les compétences nécessaires dans la vie courante avec des 

compétences techniques et professionnelles. La reconnaissance, la validation 

et l’accréditation des compétences que les participants possèdent déjà sont 

un facteur majeur pour autonomiser les adultes et les encourager à pratiquer 

l’auto-apprentissage.

apprentissages antérieurs) sont cruciales 
pour motiver les individus à investir dans 
l’AEA et à prendre les risques afférents 
(Organisation de coopération et de 
développement économiques, 2010b).

De nombreux pays ont déjà compris 
l’importance d’établir une connexion 
entre l’éducation non formelle et des 
qualifications reconnues. Des pays tels 
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que les Pays-Bas et la Finlande renforcent 
les compétences de leur population adulte 
et poursuivent le développement de leurs 
structures de qualification (Singh, 2015a ; 
Singh et Duvekot, 2013 ; Gaylor, 2015). Des 
pays tels que le Ghana, Maurice, la Chine 
et l’Inde tissent des liens entre l’AEA et 
les qualifications formelles. Le nouveau 
système de qualifications du Ghana 
reconnaîtra bientôt l’éducation formelle 
pour les métiers qualifiés (Baffour-Awuah, 
2013).

Tous les pays sont confrontés au défi 
continuel qui consiste à garantir un 
certain niveau de cohérence entre la 
reconnaissance de l’AEA non formelle et 
les qualifications qui peuvent être obtenues 
dans le cadre du système d’éducation 
classique (Singh, 2015b ; Singh et 
Duvekot, 2013 ; Institut de l’UNESCO pour 
l’apprentissage tout au long de la vie / 
Fondation européenne pour la formation / 
Centre européen pour le développement 
de la formation professionnelle, 2015). Le 
statut peu flatteur qui peut être associé 
à l’AEA, l’apprentissage non formel ou 
les filières d’éducation « de catégorie 
inférieure » est également un problème à 
résoudre. Une étude réalisée au Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord a conclu que lorsque les adultes ont 
acquis des qualifications formelles après 
l’âge « standard », il n’y a pas d’impact 
mesurable sur le salaire de ces individus 
(Feinstein et al., 2004). Il est possible 
que les employeurs considèrent à tort les 
diplômés plus âgés comme moins motivés 
ou moins capables de réaliser certaines 
tâches.

Pour contribuer à surmonter ce problème 
de reconnaissance, l’Institut de l’UNESCO 
pour l’apprentissage tout au long de la vie 
a travaillé en collaboration avec le Siège 
de l’UNESCO, Cedefop et la Fondation 
européenne pour la formation pour mettre 
au point un Répertoire mondial des cadres 
de qualifications nationaux et régionaux. 
Ce répertoire présente et analyse la façon 
dont les pays utilisent les cadres de 
qualifications comme points de référence 
et comme sources d’assurance qualité pour 
les processus de reconnaissance (Institut 
de l’UNESCO pour l’apprentissage tout 
au long de la vie / Fondation européenne 
pour la formation / Centre européen 
pour le développement de la formation 
professionnelle, 2015).

3.4 
LEÇONS D’UNE ÉTUDE DE CAS

L’étude suivante illustre quelques-
unes des questions abordées dans ce 
chapitre et démontre qu’il est nécessaire 
de considérer les données dans leur 
contexte. Dans cette étude, Maitra et Mani 
(2013) rendent compte des effets de la 
participation à un programme de formation 
professionnelle subventionné visant à 
améliorer les résultats sur le marché du 
travail de femmes issues de foyers à 
faibles revenus en Inde.

ÉTUDE DE CAS : 
cours gratuits de couture et de confection pour 
les femmes, New Delhi, Inde

Cette étude (Maitra et Mani, 2013) 
s’intéresse à une initiative d’AEA menée 
conjointement par deux organisations 
non gouvernementales, Pratham Delhi 
Education Initiative (Pratham) et Social 
Awakening Through Youth Action (SATYA). 
Cette initiative a fourni une formation 
gratuite en couture et confection aux 
jeunes femmes à New Delhi.

Un total de 658 femmes a participé à ce 
programme de formation. Le public cible 
a été informé de l’existence de ce cours à 
l’aide d’une grande campagne de publicité. 
Les participantes devaient avoir entre 18 
et 39 ans, devaient avoir fréquenté l’école 
au moins cinq ans et devaient vivre dans 
les quartiers pauvres de New Delhi. Elles 
étaients également tenues de payer 300 
roupies pour toute la période de formation, 
mais étaient intégralement remboursées 
si elles achevaient le programme. 
L’objectif de ces frais de participation était 
d’encourager l’assiduité jusqu’à la fin du 
programme.

S’agissant d’une étude randomisée, 
les deux tiers des candidates ont été 
assignées à un groupe expérimental, c’est-
à-dire qu’elles ont reçu une formation de 
couture et de confection. Le troisième tiers 
n’a pas reçu de formation. Les évaluateurs 
ont réalisé une étude préliminaire avant 
le programme pour évaluer les niveaux de 
compétence, puis une autre évaluation six 
mois après l’étude, puis encore une autre 
après dix-huit mois.
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Leçons clés :

Au total, 56 % des participantes au 
programme ont suivi les cours jusqu’au 
bout. Les évaluateurs de l’étude ont 
remarqué que plusieurs barrières faisaient 
obstacle à la participation au programme 
et à son achèvement, notamment les 
contraintes économiques, la distance 
entre le centre de formation et le domicile 
et le manque de soutien pour garder les 
enfants. Cependant, lorsqu’ils ont étudié 
le programme après sa conclusion, ils ont 
observé qu’il avait procuré aux femmes 
des avantages économiques : la formation 
avait augmenté de 6 % la probabilité de 
trouver un emploi et de 4 % la probabilité 
de travailler de façon indépendante, tandis 
que le nombre d’heures travaillées au 
cours de la semaine précédente avait 
augmenté de 2,5. De plus, les revenus 
mensuels avaient augmenté de 150 %, 
et la probabilité de posséder une 
machine avait augmenté de 8 %. Une 
telle augmentation des revenus est un 
indicateur du succès de ce programme. 
Les résultats à 18 mois ont confirmé que 
l’AEA avait eu un effet direct et positif 
sur le marché du travail. Maitra et Mani 
indiquent donc que les conclusions 
de cette étude « sont non seulement 
éloquentes pour les décideurs politiques, 
les organisations non gouvernementales 
et les chercheurs en Inde, mais ont 
des implications dans la mesure où 
elles influencent les choix politiques 
dans différents pays à revenus faibles 
et moyens en Asie et en Afrique 
subsaharienne qui sont confrontés à des 
défis similaires pour atteindre la croissance 
économique, le développement et l’égalité 
entre hommes et femmes1» (Maitra et 
Mani, 2013).

3.5 
UN PROGRAMME POLITIQUE : VERS 
DES RÉSULTATS PLUS MARQUÉS DE 
L’AEA SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL

Le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 comporte 
l’impératif politique d’investir dans l’AEA 
afin d’améliorer les résultats sur le marché 
du travail. La cible 4.3 vise à faire en 
sorte que toutes les femmes et tous les 
hommes aient accès dans des conditions 

1  Notre traduction

d’égalité à un enseignement technique 
et professionnel de qualité et d’un 
coût abordable. La cible 4.4 appelle les 
gouvernements à équiper les adultes 
des compétences nécessaires à l’emploi, 
à l’obtention d’un travail décent et à 
l’entrepreneuriat. La cible 4.5 leur rappelle 
d’éliminer les inégalités entre les sexes 
et d’assurer l’égalité d’accès à l’AEA aux 
personnes vulnérables, et la cible 4.6 
est en engagement plus général envers 
l’alphabétisme et la numératie. Le 8e 
objectif de développement durable appelle 
les pays à stimuler la productivité et 
l’innovation (cible 8.2) et à assurer le plein 
emploi et un travail décent pour tous (cible 
8.5), ainsi que la protection des travailleurs 
(cible 8.8) (Nations Unies, 2015b).

Ce chapitre a montré comment l’AEA 
peut contribuer à toutes ces cibles des 
Objectifs de développement durable. Il 
a mis en lumière les grandes tendances 
technologiques et démographiques qui 
rendent un investissement dans l’AEA 
plus nécessaire que jamais. Il a également 
identifié les nombreuses voies qu’emprunte 
l’AEA peut être bénéfique pour le marché 
du travail, et a examiné les facteurs qui 
ont des implications significatives pour 
l’AEA, tels que les inégalités sociales entre 
hommes et femmes.

Entraînés par l’élan politique et les 
données qui étayent l’AEA, les pays 
du monde entier semblent reconnaître 
sa valeur. Cette reconnaissance ne se 
traduit cependant pas encore par un 
investissement suffisant, particulièrement 
pour les populations les plus défavorisées, 
dont le désavantage risque de se creuser. 
Comme ce chapitre l’a expliqué, le secteur 
public doit intensifier ses investissements, 
et les gouvernements renforcer les 
mesures visant à inciter les entreprises 
et les individus à investir dans l’AEA 
et à y participer. En outre, ils doivent 
mettre en place des systèmes capables 
de reconnaître et valider tous les types 
d’AEA. Seul un partenariat entre toutes les 
parties prenantes permettra d’y parvenir. 
Si les gouvernements, les employeurs 
et les travailleurs agissent ensemble, ils 
pourront identifier les besoins actuels et 
futurs du marché travail. Cela aidera les 
individus à s’adapter au changement, et les 
économies et les entreprises à renforcer 
leur compétitivité sur les marchés 
mondiaux.
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CHAPITRE 4

VIE SOCIALE, CIVIQUE 
ET COMMUNAUTAIRE

Ce chapitre examine la façon dont 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
sont intégrés dans la vie sociale, civique 
et communautaire. L’apprentissage et 
l’éducation des adultes, sous toutes 
leurs formes, bénéficient aux individus, à 
leurs familles et à la communauté où ils 
vivent : s’ils aident les citoyens à devenir 
plus actifs au sein de la société civile et 
de la vie politique, plus tolérants envers 
la diversité et mieux informés sur les 
questions relatives à l’environnement, ils 
favorisent également le développement 
culturel, de l’art à la spiritualité, et aident 
les individus à développer un éventail 
équilibré de compétences et de ressources 
pour influencer l’avenir de leurs sociétés.

Le présent chapitre examine en 
premier lieu la relation complexe qui 
lie l’apprentissage et l’éducation des 
adultes, à leurs résultats pour la société. 
Cet examen montre que les bénéfices 
de l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes pour la vie sociale, civique 
et communautaire sont encore moins 
linéaires que ceux obtenus pour la santé 
et l’emploi. Le succès de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes dans ce 
domaine dépend en effet souvent des 
structures communautaires qui sont déjà 
en place.

En deuxième lieu, le chapitre analyse 
les différents résultats positifs que 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
peuvent avoir pour les individus et les 
communautés. Des études d’envergure 
montrent que l’apprentissage et 
l’éducation des adultes aident les individus 
à améliorer leurs niveaux d’alphabétisme, 
leurs compétences pratiques et celles 
nécessaires dans la vie courante ainsi que 
leur compréhension culturelle. Dans les 
communautés, ils contribuent à stimuler 
la cohésion et l’intégration sociales, font 
augmenter la participation aux activités 

sociales et politiques, et stimulent la 
création de communautés apprenantes 
capables de faire face à des défis 
majeurs, comme celui de la durabilité de 
l’environnement.

En troisième lieu, le chapitre tire des 
leçons de deux études de cas : l’une 
concerne l’éducation de la communauté 
sur les latrines à biogaz en Inde, et l’autre, 
la cohésion de la communauté dans une 
ville du Royaume-Uni.

Ce chapitre poursuit en identifiant 
quelques-uns des défis que les pays 
doivent relever afin de maximiser 
les bénéfices de l’apprentissage 
et l’éducation des adultes pour les 
communautés. Il s’agit notamment de 
fournir davantage d’opportunités aux 
groupes les plus défavorisés, et de veiller 
à l’autonomisation des femmes dans les 
sociétés. L’apprentissage communautaire 
est plus susceptible d’atteindre les 
personnes socialement défavorisées et 
politiquement exclues que la plupart des 
autres formes d’apprentissage.

Pour conclure, ce chapitre souligne 
l’importance de reconnaître les liens entre 
l’AEA et des communautés prospères.

Les liens entre l’apprentissage et 
l’éducation des adultes et leurs résultats 
pour la société ont de multiples facettes. 
La Déclaration de Hambourg, adoptée lors 
de la cinquième Conférence internationale 
sur l‘éducation des adultes en 1997, 
indique que l’éducation des adultes « est 
à la fois la conséquence d’une citoyenneté 
active et la condition d’une pleine et 
entière participation à la vie de la société » 
(Institut de l‘UNESCO pour l‘éducation, 
1997, p.1). Si l’apprentissage et l’éducation 
des adultes peuvent donc conduire au 
changement social, les structures sociales 
et civiques affectent également leur 

111

PARTIE 2



disponibilité et leur qualité. Des institutions 
sociales et politiques saines et des 
communautés florissantes encouragent 
les adultes à continuer d’apprendre, et 
leur donnent les moyens de le faire. Cela 
a pour effet de renforcer la cohésion et 
la confiance. Dans les pays où l’offre en 
matière d’apprentissage et d’éducation 
des adultes est stable et de grande 
qualité, les niveaux de développement 
socio-économique, d’activité des 
institutions politiques et civiques ainsi 
que de confiance et d’inclusion sociale 
sont généralement plus élevés (UNESCO, 
2015a ; Organisation de coopération et 
de développement économiques, 2014). 
Réciproquement, l’apprentissage et 
l’éducation des adultes tendent à souffrir 
lorsqu’il existe de grandes inégalités en 
termes de pouvoir et de richesse.

4.1 
DONNÉES PROBANTES : GAINS 
D’APPRENTISSAGE ET RÉSULTATS 
DE L’AEA POUR LA SOCIÉTÉ

Alors qu’ils ont beaucoup étudié les 
bénéfices de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes pour la santé et 
le marché du travail, les chercheurs n’ont 
prêté que relativement peu d’attention à 
leurs bénéfices pour la communauté et 
la société. Dans l’ensemble, la base des 
connaissances sera donc plus restreinte 
dans ce chapitre du rapport que dans 
les précédents. Il est en particulier 
nécessaire de continuer d’étudier les 
effets de causalité de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes sur des 
facteurs tels que l’engagement politique, la 
cohésion sociale et la société civile.

Il existe cependant des données probantes 
qui montrent que l’apprentissage et 
l’éducation des adultes, tant formels, 
non formels qu’informels, aident les 
individus à acquérir des compétences, 
des connaissances et une compréhension 
plus étendues. Cela peut avoir de 
considérables effets d’entraînement 
bénéfiques pour leurs familles, leur travail 
et leurs communautés. L’apprentissage et 
l’éducation des adultes peuvent avoir un 
impact important sur la citoyenneté active, 
l’expression politique, la cohésion sociale, 
la diversité et la tolérance. Ces facteurs 
sont très positifs pour la vie sociale et 
communautaire.

La figure 4.1 présente une vue d’ensemble 
des gains d’apprentissage directs que 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
peuvent offrir aux individus, et des 
bénéfices potentiels directs et indirects 
pour les communautés et les sociétés.

4.1.1 
GAINS D’APPRENTISSAGE 
INDIVIDUELS

a) Alphabétisme et numératie

Améliorer et cultiver les niveaux 
d’alphabétisme et de numératie des 
adultes bénéficient aux apprenants, à 
leurs familles, à leurs communautés et 
à leurs sociétés. Le GRALE II a montré 
que les bénéfices fondamentaux de 
l’alphabétisme des adultes pour les 
individus et les familles sont similaires 
pour tous les pays, particulièrement 
en ce qui concerne l’accès aux 
compétences socio-économiques et 
à l’emploi (Institut de l’UNESCO pour 
l’apprentissage tout au long de la vie, 
2013a). Une analyse et une évaluation 

Encadré 4.1
Gains d’apprentissage et leurs 
bénéfices pour les communautés 
et les sociétés

Gains d’apprentissage individuels :

• Alphabétisme et numératie
• Compétences pratiques (par ex. TIC)
• Compétences nécessaires dans la vie courante 

(par ex. résilience, assurance, résolution de 
problèmes)

• Apprentissage culturel (par ex. arts, éthique, 
spiritualité)

Bénéfices pour les communautés et les 
sociétés :

• Cohésion sociale et intégration
• Capital social : confiance entre les personnes 
 et envers les institutions, connexions sociales
• Participation aux activités sociales, civiques 
 et politiques
• Tolérance de la diversité et relations sociales 
 plus cohésives et plus pacifiques
• Communautés apprenantes : économies 
 éthiques, sensibilisation à l’environnement et 

durabilité de l’environnement
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approfondies de l’alphabétisme et de la 
numératie chez les adultes au Royaume-
Uni le confirme. Cette étude a observé 
« des données claires, convaincantes et 
statistiquement significatives » indiquant 
que la participation à des programmes 
d’alphabétisation et de développement des 
compétences de calcul pour les adultes 
ainsi que l’entretien des compétences 
d’alphabétisme ont un impact personnel 
et social positif sur les individus et les 
communautés (Vorhaus et al., 2011). 
Ces conclusions montrent que nous 
devons acquérir une compréhension 
plus large de l’étroite relation entre 
l’alphabétisme et la numératie d’une part, 
et le développement social et culturel 
d’autre part. Les pays qui ont répondu à 
l’enquête de suivi du GRALE III semblent 
adopter cette vision plus large. Une grande 
majorité des réponses suggéraient que 
les démarches politiques concernant 
l’alphabétisation s’ouvrent de façon à aller 
au-delà de la lecture, de l’écriture et du 
calcul.

b) Compétences pratiques

Participer à des programmes d’appren-
tissage et d’éducation aide les adultes à 
acquérir un vaste éventail de compétences 
pratiques importantes dans des domaines 
qui vont de l’artisanat traditionnel aux 
technologies de l’information et de la 
communication (TIC). L’évaluation des 
compétences des adultes (PIAAC) de 
l‘Organisation de coopération et de 
développement économiques montre 
que les adultes qui disposent de compé-
tences dans les TIC les utilisent dans 
les domaines de la communication, de 
l’information, du divertissement et de 
la participation au marché du travail 
(Organisation de coopération et de 
développement économiques, 2015). 
En outre, on peut observer un lien direct 
entre l’augmentation du capital social et 
de meilleures compétences dans les TIC 
(Zinnbauer, 2007). Les compétences dans 
les TIC sont particulièrement précieuses 
pour l’enseignement à distance, car les 
TIC peuvent créer une proximité à travers 
l’interaction et le dialogue. Elles facilitent 
le contact entre les étudiants et le corps 
enseignant, favorisent l’échange et la 
collaboration entre étudiants, et ouvrent 
la voie à de nouveaux systèmes de retour 
d’information ainsi qu’à de nouvelles 
techniques d’apprentissage. Cependant, 

ces opportunités ne sont envisageables 
que lorsque la technologie est disponible, 
accessible et employée par des utilisateurs 
compétents (Carlsen et al., 2016). Pour 
les pays et les prestataires en matière 
d’apprentissage et d’éducation des 
adultes, le défi est donc de veiller à ce 
que tous les groupes puissent acquérir et 
mettre en pratique des compétences dans 
les TIC.

c) Compétences nécessaires dans la vie 
courante

L’apprentissage et l’éducation des adultes 
jouent également un rôle important 
pour aider les adultes à développer des 
compétences cruciales, dont ils ont 
besoin dans la vie courante. Ils aident 
par exemple les adultes à devenir plus 
résilients et à améliorer leur qualité de 
vie (Organisation de coopération et de 
développement économiques, 2013 ; 
Manninen, 2010). Les adultes peuvent 
apprendre à faire face aux difficultés de la 
vie, à résoudre des problèmes et, comme 
le chapitre 2 l’a démontré, à améliorer 
leur santé mentale et leur bien-être 
(Jenkins, 2011 ; Manninen et al., 2014). 
L’apprentissage et l’éducation des adultes 
contribuent à consolider ces compétences, 
notamment en aidant les apprenants à 
développer leur assurance ainsi qu’un 
sentiment de réalisation personnelle. 
La confiance en soi et l’estime de soi 
permettent aux apprenants de développer 
un sentiment d’auto-efficacité (Schuller 
et al., 2004). Cette auto-efficacité et 
cette assurance encouragent les adultes 
à poursuivre leur apprentissage et à 
rejoindre les forums de la communauté 
et de la société. Cela est particulièrement 
important pour les groupes défavorisés, 
auxquels l’apprentissage et l’éducation 
des adultes peuvent fournir les outils 
nécessaires pour relever de nouveaux 
défis (Vorhaus et al., 2011). Armés de 
nouvelles compétences nécessaires 
dans la vie courante, les adultes peuvent 
apporter un soutien pratique et émotionnel 
à ceux qui les entourent (Balatti et al.,  
2007).

d) Apprentissage culturel

L’AEA pour l’apprentissage culturel se 
déroule dans des contextes très divers. 
Tett et al. (2012), par exemple, ont analysé 
comment l’apprentissage et l’éducation 
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des adultes peuvent inspirer espoir et 
motivation chez les adultes incarcérés. En 
prenant part à des programmes de création 
littéraire, de musique et de théâtre, 
les détenus ont également développé 
leur capacité à créer une connexion 
émotionnelle avec d’autres personnes. 
L’apprentissage culturel a encouragé un 
processus de changement qui a développé 
empathie, confiance, évolution de la 
personnalité et engagement social.

Dans le contexte très différent des 
musées, les programmes d’apprentissage 
et d’éducation des adultes peuvent 
aider les individus, les groupes et les 
familles à apprendre et à jouer ensemble 
(Innocent, 2010). En éliminant les 
hiérarchies entre adultes et enfants, ces 
programmes favorisent l’apprentissage et 
la compréhension intergénérationnels. Les 
bibliothèques contribuent également à ces 
objectifs en fournissant des ressources, 
une assistance professionnelle et des 
dispositifs d’apprentissage informatiques 
pour la promotion de l’apprentissage 
intergénérationnel.

D’autres études ont analysé des formes 
spécifiques d’apprentissage culturel 
chez différents groupes. Par exemple, 
une étude longitudinale d’adultes de 
plus de 50 ans a montré que l’éducation 
musicale et artistique avait des effets plus 
prononcés que l’éducation formelle sur 
la qualité de vie et sur le bien-être (voir 
également le Chapitre 2). Les programmes 
d’apprentissage et d’éducation culturels 
des adultes qui ont été étudiés 
augmentaient le niveau de qualité de vie 
moyen de 8 % pour un même écart-type 
(Jenkins, 2011).

L’apprentissage et l’éducation des adultes 
peuvent encourager les adultes et les 
communautés à réfléchir sur leur héritage 
culturel classique et à renouer avec lui. 
Les apprenants peuvent notamment 
acquérir une nouvelle compréhension 
de la sagesse de personnages culturels 
estimés. Étudier Confucius, par exemple, 
peut donner aux adultes des idées utiles 
pour aborder les dilemmes éthiques 
contemporains (Zhang, 2008).

Enfin, on a pu observer que l’apprentissage 
des adultes peut développer les « 
émotions morales », et aider les adultes 
à lutter contre des émotions telles que 

l’avarice ou l’agression narcissique 
(Nussbaum, 2010). En outre, Baba-Moussa 
et al. (2014) montrent comment la culture 
constitue le lien pédagogique entre 
l’individu et la communauté, et insistent 
sur l’importance de l’éducation civique 
pour le transfert des normes et valeurs 
dans une société.

4.1.2 
LES BÉNÉFICES POUR LES 
COMMUNAUTÉS ET LES SOCIÉTÉS

Tous les gains d’apprentissage décrits 
plus haut sont déjà des bénéfices. Mais 
ils génèrent également des effets et 
bénéfices sociaux plus larges, et ce, de 
façon directe et indirecte : en influençant 
les connaissances des personnes, en 
développant les compétences qui aident 
les personnes à enrichir et appliquer leurs 
connaissances, et en cultivant certaines 
attitudes, valeurs et croyances

a) Cohésion sociale, intégration et 
inclusion

Comme les chapitres précédents l’ont 
montré, de nombreuses villes et régions 
du monde connaissent une transformation 
sociale déterminée par la migration et 
l’hétérogénéité ethnique. La cohésion 
sociale devient un défi de plus en plus 
épineux, et la capacité des populations 
à tolérer la diversité est une ressource 
vitale pour la cohésion. Un niveau 
d’alphabétisation élevé de la population 
est associé à une plus grande tolérance 
de la diversité (Post, 2016, à paraître). 
L’apprentissage et l’éducation des adultes 
jouent un rôle essentiel pour encourager 
la tolérance envers la diversité, comprise 
comme la capacité à adopter une attitude 
juste, objective et permissive envers les 
croyances et les pratiques qui diffèrent 
des croyances et pratiques familières 
(Feksi, Mtey et Sulle, 2013 ; Fragoso et al.,  
2008). Plusieurs études ont montré que 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
contribuent à la cohésion et à l’intégration 
sociales (par ex. Kil et al., 2012 ; Nafukho 
et al., 2005 ; Organisation de coopération 
et de développement économiques, 
2007). Une étude ethnographique 
longitudinale sur les paysans du Salvador, 
par exemple, a montré qu’un niveau 
plus élevé d’alphabétisation améliorait la 
communication au sein des familles et 
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communautés, de sorte que les disputes 
pouvaient être résolues avec moins 
d’acrimonie et moins de honte (Prins, 
2010).

Parmi les pays qui ont répondu à l’enquête 
de suivi du GRALE III, environ deux 
tiers ont indiqué que les programmes 
d’alphabétisation contribuent à cultiver les 
valeurs démocratiques, une coexistence 
paisible et la solidarité communautaire. 
Les programmes d’alphabétisation qui 
respectent la diversité linguistique et la 
langue maternelle des participants aident 
à solidifier les identités communautaires 
et les histoires collectives (Alidou et Glanz, 
2015).

Frye (2014) montre comment les jeunes 
adultes qui ont participé à des activités 
d’apprentissage religieuses ont appris à 
trouver du sens et à mieux réfléchir. Cela 
leur a fourni des ressources pour la vie 
adulte, et a favorisé « une tolérance envers 
les autres ainsi qu’une activité engagée, 
au service des autres » (p. 52).

Nilsson (2010) démontre qu’en plus 
de développer les compétences 
professionnelles, l’enseignement 
professionnel formel pour les jeunes 
adultes favorise l’inclusion sociale. Par 
exemple, pendant qu’ils acquièrent des 
compétences techniques, les travailleurs 
développent également des compétences 
sociales et de communication, et 
s’habituent aux dynamiques de groupe. 
Cela les aide, en retour, à comprendre 
leurs intérêts et leurs capacités, au-delà 
du cadre de cet enseignement. Billett 
(2014) observe que l’apprentissage 
autonomise les travailleurs et leur permet 
de revendiquer leurs droits et de collaborer 
avec d’autres. En apprenant à prendre part 
aux décisions relatives à leur travail, ils se 
sensibilisent également aux complexités 
de l’organisation et aux différents intérêts 
en jeu. Ce faisant, ils se familiarisent 
avec la participation démocratique et la 
régulation politique (Casey, 2009), ce qui 
bénéficie à l’économie et à la société (De 
Leonardis et al., 2012 ; Hake, 2009).

b) Capital social

Pour un individu, avoir du « capital social » 
signifie disposer des compétences 
nécessaires pour participer à la vie civique 
et communautaire, pour enrichir ses 

propres connaissances générales, et pour 
former et entretenir des liens sociaux 
(Manninen et al., 2014). Le capital social 
est un bénéfice de l’apprentissage et de 
l’éducation souvent mentionné (Bosche 
et Brady, 2013 ; Feinstein, 2008 ; Field, 
2005). De fait, Vorhaus et al. (2011) 
indiquent que le capital social est un 
« résultat presque omniprésent » 
des interventions d’apprentissage 
et d’éducation des adultes des vingt 
dernières années. En générant du capital 
social, l’apprentissage et l’éducation des 
adultes ont montré qu’ils contribuaient 
à réduire les taux de criminalité (Dawe, 
2007). Ils encouragent aussi les 
individus à s’engager dans le volontariat 
communautaire (Boecket al., 2009) et à 
exercer des responsabilités dans leurs 
communautés (Roberts, 2013).

Les communautés qui ont du capital 
social présentent des niveaux élevés 
de confiance et d’engagement social 
ainsi que de forts liens sociaux. 
L’enquête sur les valeurs dans le 
monde (World Values Survey) observe 
que les individus alphabètes évoluant 
dans un environnement lettré font en 
général confiance à un cercle plus large 
de personnes que les individus qui 
se définissent comme analphabètes. 
Dans plusieurs pays où les niveaux 
d’analphabétisme sont élevés, le 
degré de confiance est plus élevé pour 
les personnes qui se sont déclarées 
alphabètes, que pour celles qui se 
qualifient d’analphabètes (Post, 2016).

Ces conclusions mettent en lumière la 
relation réciproque entre AEA et capital 
social. Les personnes qui bénéficient de 
liens sociaux forts ont plus de facilité à 
participer à l’apprentissage et à l’éducation 
des adultes, et leur apprentissage est 
plus susceptible d’être apprécié dans 
leurs communautés. À l’inverse, les 
personnes dont le réseau social est 
insuffisant auront plus de difficultés à 
profiter des opportunités d’apprentissage, 
et trouveront moins d’applications à leur 
apprentissage.

c) Participation aux activités sociales, 
civiques et communautairess

Des analyses à grande échelle ont montré 
que l’éducation formelle en général et 
l’enseignement supérieur en particulier 
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sont associés à une augmentation de 
l’activité politique (voir par exemple 
Hoskins et al., 2008). De plus, de récentes 
études sur différents pays tels que le 
Kenya, la République dominicaine, la 
Pologne, l’Afrique du Sud et la République 
démocratique du Congo concluent que 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
dotent les individus des dispositions, 
connaissances et compétences 
nécessaires pour devenir des citoyens 
actifs (Finkel, 2014).

Les données spécifiques sur l’appren-
tissage et l’éducation des adultes sont 
rares, mais les pays qui ont répondu à 
l’enquête du GRALE III semblent partager 
l’idée qu’ils contribuent à une citoyenneté 
active et à la participation politique et 
communautaire. Près de trois quarts des 
pays qui ont répondu ont indiqué que 
les programmes d’alphabétisation active 
apportaient une avancée significative. Les 
programmes d’éducation civique aident les 
individus à s’informer sur la politique, à se 
souhaiter plus autonomes et à augmenter 
leur niveau de participation politique. Leurs 
effets sont particulièrement marqués en 
ce qui concerne les connaissances et la 
participation politiques factuelles au niveau 
local.

Dans le cadre du programme d’éducation 
civique VOICE en République démocratique 
du Congo (2011–2012), 60 % des villageois 
qui avaient participé à un cours sur un 
processus planifié de décentralisation 
étaient capables d’identifier la nouvelle 
institution de financement de la 
décentralisation, contre seulement 10 % 
dans les villages de contrôle (Finkel, 2014). 
Ceux qui avaient participé à des 
programmes d’éducation civique étaient 
plus actifs dans la politique locale, ce qui 
semblait lié à leur propre confiance dans 
leur capacité à influencer le système 
politique. Bien que l’apprentissage et 
l’éducation civiques des adultes semblent 
moins efficaces pour modifier les 
valeurs démocratiques que pour cultiver 
la compétence civique, l’engagement 
et la participation politique, le résultat 
final est que les programmes « peuvent 
être des agents relativement efficaces 
de l’autonomisation politique et de la 
mobilisation des individus dans le système 
politique démocratique » (Finkel, 2014, 
pp. 175-176).

Deux études de l’Agence des États-Unis 
pour le développement international 
(USAID) réalisées sur trois ans, sur 
1 000 femmes népalaises et 2 200 
femmes boliviennes, ont montré que 
l’alphabétisation avait de multiples effets 
à long terme sur la participation civique, 
ainsi que sur les revenus et sur l’éducation 
des enfants (Burchfield et al., 2002). 
D’autres données de la PIAAC indiquent 
des effets similaires : « Dans la plupart 
des pays de l’OCDE, l’enquête montre que 
les compétences d’alphabétisme (ainsi 
que l’éducation) ont des effets positifs 
indépendants sur des résultats tels que 
la volonté des adultes à participer au 
processus politique, l’efficacité politique, 
la confiance et la santé1» (Post, 2016).

Les programmes d’éducation civique 
peuvent faire bien plus qu’encourager 
la participation. Ils peuvent également 
créer les compétences politiques qui 
aident les adultes à demander des 
comptes aux institutions et aux acteurs 
politiques (Vicente, 2014). Cela contribue 
en retour à obtenir des institutions et des 
processus politiques formels plus dignes 
de confiance, ce qui se traduit par une 
augmentation du capital social.

d) Communautés apprenantes : 
économies éthiques, sensibilisation 
à l’environnement et durabilité de 
l’environnement

Le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 appelle les 
pays à relever les défis de la protection 
de l’environnement et à assurer une 
distribution plus juste des bénéfices socio-
économiques. Cet engagement envers 
le développement durable revêt une 
importante dimension éthique, et requiert 
des adultes instruits sur les principes 
d’éthique et possédant des compétences 
économiques et technologiques, pour 
aider à mettre ce programme en pratique.
L’impact de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes sur l’éthique 
est relativement difficile à quantifier. 
Cependant, certaines études récentes 
dans ce domaine ont produit des résultats 
intéressants. Par exemple, les données de 
l’enquête sur les valeurs dans le monde 
indiquent que les répondants alphabètes 
sont plus susceptibles de donner la 
priorité à l’environnement plutôt qu’à la 

1 Notre traduction
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Encadré 4.2
Cercles d’étude, dialogue et démocratie

Dès 1977, Lundkvist soutenait que l’éducation populaire des adultes jouait un rôle central dans la démocratisation 
de la société en Suède. Le « cercle d’étude » permettait aux participants d’apprendre les valeurs démocratiques, 
d’employer le dialogue plutôt que la confrontation et de réaliser que des personnes issues de différentes classes 
sociales peuvent vivre et travailler ensemble. Cet exemple historique d’un pays d’Europe de l’Ouest n’a qu’une 
application limitée pour résoudre les difficultés que rencontrent actuellement les pays d’autres régions du monde. 
Il propose cependant un modèle encourageant montrant comment l’apprentissage et l’éducation des adultes 
pourraient favoriser une citoyenneté active lorsque d’importantes barrières sociales et politiques empêchent 
souvent les citoyens de faire entendre leur voix dans le domaine politique.

Le manque d’expression politique n’est pas seulement un problème pour les démocraties émergentes. C’est 
également une préoccupation sérieuse dans les démocraties mûres, où les personnes qui ont des revenus faibles et 
peu d’éducation sont moins susceptibles de pouvoir exprimer leurs expériences, leurs besoins et leurs préférences, 
ou de demander des comptes aux responsables publics (Schlozman et al., 2012). En Suède, une évaluation 
nationale des fonds publics consacrés à l’éducation populaire a conclu que les cercles d’étude sont un instrument 
viable pour développer la capacité à être des participants actifs dans un système démocratique fondé sur le 
dialogue (Andersson et al., 1996). La méthodologie du cercle d’étude a fait progresser la capacité des participants à 
proposer des idées crédibles et à lancer des discussions publiques sur leurs préoccupations.

Dans certains pays, l’éducation populaire a longtemps été associée aux luttes pour la transformation sociale. Sur 
la base du travail de Paulo Freire, l’éducation populaire a été défendue en tant que processus politique, social et 
pédagogique (Hall et al., 2012 ; Kirkwood et Kirkwood, 2011). Cette vision est fondée sur l’idée selon laquelle, 
à l’échelle locale, les personnes peuvent atteindre collectivement une conscience critique et contester les abus 

de pouvoir. La tradition nordique européenne tend à partager la vision fondamentale de Freire selon laquelle 

l’enseignement et l’apprentissage doivent intégrer la rencontre et le dialogue.

croissance économique (Post, 2016). 
Dans le monde des affaires, les entreprises 
ont demandé à leurs employés de 
développer leur « boussole morale » afin 
d’honorer leur responsabilité sociale et 
d’entreprise (Hartman, 2013 ; Nonaka et 
Takeuchi, 2011). Noguchi et al. (2015) 
ont étudié comment l’apprentissage 
communautaire peut venir fonder le 
développement durable. L’apprentissage 
communautaire est souvent assuré 
par des centres d’apprentissage 
communautaire qui ont été créés sous 
forme de partenariats entre les résidents, 
les organisations non gouvernementales 
et les instances gouvernementales. 
Ils proposent différentes opportunités 
d’apprentissage dans l’alphabétisation, 
l’éducation de base et les connaissances 
socio-économiques, et peuvent cultiver la 
sensibilisation à l’éthique, la tolérance de 
la diversité et le respect mutuel.

La mise en place de « villes apprenantes » 
et de « communautés apprenantes » 
est une autre démarche importante pour 
atteindre les objectifs de développement 

durable. Les villes et communautés 
apprenantes cherchent à tirer parti du 
potentiel de l’apprentissage tout au 
long de la vie pour « enrichir le potentiel 
humain, encourager la croissance 
personnelle tout au long et dans tous 
les domaines de la vie, promouvoir 
l’égalité et la justice sociale, maintenir 
la cohésion sociale et créer une 
prospérité et une croissance économique 
durables » (Institut de l’UNESCO pour 
l’apprentissage tout au long de la vie, 
2013b). L’apprentissage tout au long 
de la vie peut également mener à des 
améliorations concrètes de la coordination 
et du développement des politiques 
urbaines dans différents domaines tels 
que le travail, le logement, les transports 
et l’hygiène publique (voir Kearns, 2015 ; 
Longworth, 2012). La Déclaration de Pékin 
sur la création des villes apprenantes, 
adoptée lors de la première Conférence 
mondiale sur les villes apprenantes, a 
affirmé que les communautés, villes et 
régions apprenantes sont les piliers du 
développement (Institut de l’UNESCO 
pour l’apprentissage tout au long de la vie, 
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2013c). Depuis, des villes aussi différentes 
que Pékin (Chine), Cork (Irlande), Sorocaba 
(Brésil) et Amman (Jordanie) ont réalisé 
des progrès significatifs dans la mise 
en œuvre de la démarche de la ville 
apprenante (Valdés-Cotera et al. 2015). 
Nombre de ces villes ont rejoint le Réseau 
mondial UNESCO des villes apprenantes 
afin de renforcer leurs partenariats et de 
mieux soutenir l’apprentissage tout au 
long de la vie pour tous leurs habitants 
(Institut de l’UNESCO pour l’apprentissage 
tout au long de la vie, 2015).

4.2 
ENSEIGNEMENTS TIRÉS DES 
ÉTUDES DE CAS

Les études de cas fournissent des 
données de terrain qui démontrent 
les bénéfices de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes pour la vie sociale, 
civique et communautaire. Le premier 
cas en illustre les bénéfices dans une 
communauté à revenu faible, rencontrant 
des difficultés chroniques. Le deuxième 
cas présente l’éducation civique réalisée 
dans une ville multiculturelle d’un pays à 
revenu élevé. Le GRALE II avait remarqué 
que les modalités d’apprentissage non 
formel et informel restent en marge de 
la reconnaissance dans les systèmes 
d’éducation nationaux, et que leurs 
bénéfices sont donc rarement mis en 
lumière. Les cas suivants présentent 
certains de ces bénéfices.

ÉTUDE DE CAS  1 : 
L’apprentissage et l’éducation des 
adultes aident à atteindre les objectifs 
de développement durable : le projet 
des latrines à biogaz, Kerala, Inde

Plus d’un milliard de personnes dans 
le monde pratiquent régulièrement la 
défécation en plein air (Organisation 
des Nations unies, 2008). Pour y mettre 
fin, il est indispensable de disposer à la 
fois de ressources et de programmes 
d’apprentissage et d’éducation des 
adultes. Les analystes estiment qu’en 
Inde, la moitié des foyers ne disposent 
pas d’installations sanitaires efficaces 
(Organisation mondiale de la santé, 2013). 
Dans l’État du Kerala, des éducateurs 
d’adultes, en partenariat avec le 
gouvernement local, des organisations non 
gouvernementales et les responsables 

des villages, ont mené un programme sur 
trois ans pour mettre en œuvre un projet 
d’hygiène publique à bas coût dans les 
villages (Gouvernement du Kerala, 2008 ; 
Keralastat, 2012). Ce projet a fourni à 
la fois des installations sanitaires et un 
programme pédagogique afin que les 
villageois (qui disposaient en général de 
compétences d’alphabétisation de base) 
puissent cesser ou réduire la défécation 
en plein air. Des latrines à biogaz ont été 
installées afin de transformer les déchets 
humains en gaz pouvant être utilisé par 
les foyers pour la cuisine et le chauffage. 
Le projet a donc fourni des ressources 
socio-économiques aux communautés des 
villages.

Des équipes d’éducateurs ont 
organisé des séminaires ou « cercles 
d’apprentissage » dans les villages. Ils ont 
encouragé les responsables des villages 
ainsi que les hommes et les femmes 
adultes à participer ensemble aux sessions 
d’apprentissage sur les latrines à biogaz. 
Les cercles d’apprentissage inclusifs 
visaient à surmonter les réticences à parler 
de l’hygiène et de la gestion des déchets 
humains, et à cultiver un sentiment de 
responsabilité communautaire partagée 
envers les besoins de la communauté. 
Ces séminaires avaient une dimension 
pratique, et ont donné aux participants 
l’opportunité d’essayer les unités à 
technologie biogaz.

Les participants ont appris :

• ce que sont le biogaz, et les risques 
de la défécation en plein air pour la 
santé ;

• à réduire l’épuisement de la 
végétation pour le bois de chauffage ;

• à entretenir les unités à biogaz de leur 
village ;

• à réfléchir sur leurs réticences à 
aborder les questions relatives 
aux toilettes, et à réévaluer le 
statut inférieur et les rôles sexués 
traditionnellement associés aux 
déchets humains ; et

• les concepts de bénéfices à 
long terme et de durabilité de la 
communauté.
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Encadré 4.4
Comment l’apprentissage et 
l’éducation des adultes favorisent 
l’inclusion et la cohésion sociale 
à Leicester

• Ils combinent le développement des 
compétences pratiques et l’apprentissage 
culturel

• Ils favorisent la tolérance, la connaissance et 
le respect de différentes religions, différentes 
cultures et différents modes de vie

• Ils encouragent l’engagement civique et le 
partage des responsabilités civiques

• Ils contribuent à construire une société 
cohésive, pacifique et participative

ÉTUDE DE CAS 2 : 
Leicester : l’apprentissage et l’éducation 
des adultes favorisent des sociétés 
inclusives, pacifiques et diverses

La ville britannique de Leicester est connue 
pour sa diversité ethnique. À Leicester, 
aucun groupe ethnique ne représente 
la majorité de la population (Office for 
National Statistics, 2011), et près de la 
moitié de ses résidents sont nés en-dehors 
du Royaume-Uni (Leicester City Council, 
2012). Le programme Citizens’ Curriculum 
(« Des cours pour les citoyens ») 
proposé par le National Institute for Adult 
Continuing Education est un remarquable 
exemple d’apprentissage et d’éducation 
des adultes, à Leicester. Ce programme 
vise à renforcer les capacités dans les 
domaines de l’anglais, des mathématiques, 
de la santé, des finances, de l’éducation 
civique et des compétences numériques, 
et son principal objectif est d’aider les 
nouveaux migrants (National Institute 
for Adult Continuing Education, 2014). 
Il encourage la reconnaissance et le 
respect du vaste éventail de religions qui 
coexistent dans la ville, ainsi que la fierté 
d’habiter dans une ville aussi diverse.

Les participants au Citizens’ Curriculum 
acquièrent des compétences pratiques 
et nécessaires dans la vie courante, une 
meilleure compréhension de leurs droits 
et des services locaux, et une meilleure 
connaissance des autres groupes 
ethniques et quartiers. Ce programme 
complet, qui comprend de l’apprentissage 
en classe et des visites de sites culturels 
et civiques de Leicester, renforce les 
capacités des apprenants à jouer un rôle 
actif dans la communauté (Sattar et Huda, 
2015 ; Waddington, 2013). Ces derniers 
indiquent qu’ils se sentent « plus sûrs 
d’eux » et « moins inquiets » à propos de 
leur nouvelle ville (Sattar et Huda, 2015).

Cette démarche communautaire 
s’adresse aux apprenants adultes qui 
sont intégrés à leurs communautés et 
les encourage à s’aventurer au-delà 
de ces terrains familiers. L’interaction 
entre les communautés de migrants, les 
organisations de la société civile et les 
institutions d’enseignement public de 
Leicester est à la fois le produit et la base 
permanente d’une culture d’éducation 
tout au long de la vie. Les synergies 
qui en résultent sont les moteurs de 
la participation démocratique et de la 
cohésion sociale. L’apprentissage et 
l’éducation des adultes contribuent ainsi 
directement à la réalisation de l’idéal 
de « ville apprenante » et de sociétés 
inclusives, pacifiques et diverses (Institut 
de l’UNESCO pour l’apprentissage tout au 
long de la vie, 2013d ; Valdés-Cotera, 
2015 ; Waddington, 2013).

Encadré 4.3
Les bénéfices du projet des latrines 
à biogaz dans le Kerala

Bénéfices du programme d’apprentissage 
et d’éducation des adultes s’agissant des 
sanitaires à biogaz :

• Contribution significative au 6e Objectif de 
développement durable, cible 6.2 : 

 « D’ici à 2030, assurer l’accès de tous, dans 
des conditions équitables, à des services 
d’assainissement et d’hygiène adéquats et 
mettre fin à la défécation en plein air, en 
accordant une attention particulière aux 
besoins des femmes et des filles et des 
personnes en situation vulnérable »

• Progrès vers l’inclusion et l’égalité des sexes
• Augmentation du capital social, notamment 

meilleures capacités à collaborer, à 
entreprendre des projets conjoints et à 
assumer la responsabilité au niveau de la 
communauté pour ses besoins

• Plus grande sensibilisation aux questions 

relatives à l’environnement et à la durabilité.
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4.3 
DÉFIS À RELEVER POUR 
MAXIMISER LES BÉNÉFICES 
DE L’APPRENTISSAGE ET DE 
L’ÉDUCATION DES ADULTES POUR 
LA VIE SOCIALE, CIVIQUE ET 
COMMUNAUTAIRE 

Comme les deux rapports précédents, 
le GRALE III constate que les pays 
renforcent l’apprentissage et l’éducation 
des adultes. Cependant, plusieurs 
difficultés persistent et doivent être 
résolues afin que la vie sociale, civique et 
communautaire puisse profiter pleinement 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes. Ces difficultés sont décrites ci-
dessous.

Le développement social et communautaire 
dépend fortement des capacités des 
femmes, mais comme ce rapport l’a 
montré précédemment, les opportunités 
dont elles disposent pour participer 
aux programmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes, et en tirer les 
bénéfices sont encore insuffisantes. Les 
progrès vers l’alphabétisation pour tous 
sont lents, tout comme les progrès vers 
la juste égalité entre hommes et femmes. 
Le rapport Genre et Éducation pour 
tous 2000-2015 de l’UNESCO a indiqué 
qu’environ 481 millions de femmes de 
15 ans et plus ne disposent pas des 
compétences de base en alphabétisme 
(UNESCO, 2015b). La figure 4.2 reproduit 
une illustration du rapport, représentant 
ces tendances.

120

PARTIE 2 4  VIE SOCIALE, CIVIQUE ET COMMUNAUTAIRE

100

80

60

40

20

0

19
90

  

20
00

  

20
10

  

20
15

19
90

  

20
00

  

20
10

  

20
15

19
90

  

20
00

  

20
10

  

20
15

19
90

  

20
00

  

20
10

  

20
15

19
90

  

20
00

  

20
10

  

20
15

Note : Les données relatives à l‘alphabétisme ne sont pas collectées annuellement. Les données régionales et mondiales se réfèrent donc aux 
décennies de recensement. 1990 se réfère aux données de la décennie de recensement 1985-1994, 2000 à la décennie 1995-2004 et 2010 aux 
données de la période 2005-2012. Source : Recensement de l’ISU.

Source : UNESCO, 2015b

Taux 
d‘alpha-
bétisme 
des 
adultes (%)

Figure 4.1
Le retard des femmes en matière d’alphabétisme

Afrique 
subsaharienne

Asie du Sud/
de l‘Ouest

États arabes MondeAsie de l‘Est/
Pacifique

Hommes                    Femmes



Dans le monde entier, les personnes les 
plus marginalisées, les plus défavorisées 
et les plus pauvres sont toujours 
exclues des activités d’apprentissage 
et d’éducation des adultes. Les 
personnes atteintes de handicaps, de 
maladies chroniques ou de difficultés 
d’apprentissage sont parmi celles que 
l’on considère comme les plus difficiles 
à atteindre pour ces programmes. 
Leur exclusion de l’apprentissage et 
de l’éducation des adultes contribue 
à entretenir le « cycle handicap-
pauvreté » (Banks et Polack, 2014). Il 
est donc évident que les bénéfices de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes sont toujours distribués de façon 
inégale entre les communautés du monde 
(Commission européenne/EACEA/Eurydice 
2015 ; Janmaat et Green, 2013 ; 
UNESCO, 2015a ; Institut de l’UNESCO 
pour l’apprentissage tout au long de la vie, 
2010).

4.4 
APPRÉCIER L’APPRENTISSAGE ET 
L’ÉDUCATION DES ADULTES EN TANT 
QU’ATOUT FONDAMENTAL POUR LA 
SOCIÉTÉ

Le GRALE I a souligné que des citoyens 
actifs sont un « atout fondamental 
pour la société » (Institut de l’UNESCO 
pour l’apprentissage tout au long de la 
vie, 2010). Le GRALE II a relevé que 
l’importance de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes pour développer 
l’action citoyenne et l’inclusion sociale 

est souvent reconnue dans les lignes 
directrices des politiques (Institut de 
l’UNESCO pour l’apprentissage tout au 
long de la vie, 2013a). Les réponses à 
l’enquête de suivi du GRALE III confirment 
que les pays reconnaissent l’importance 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes dans ce domaine.

Mesurer les liens complexes qui lient 
l’apprentissage et l’éducation des 
adultes à leurs résultats pour la vie 
sociale, communautaire et civique est 
plus qu’un défi technique. Lorsque 
les gouvernements et les institutions 
mondiales sont pressés de produire des 
résultats, ils tendent à se concentrer sur 
les résultats les plus visibles et sur les 
cibles les plus faciles à mesurer. Cela 
signifie que les objectifs économiques 
sont souvent considérés comme 
prioritaires par rapport aux objectifs 
sociaux, et que la communauté de 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
accorde plus d’attention à l’apprentissage 
et à l’éducation formels et aux résultats 
quantifiables sur le marché du travail 
qu’à l’apprentissage et à l’éducation non 
formels et aux résultats plus intangibles 
pour la communauté. Comme ce chapitre 
l’a montré, les résultats de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes non formels 
englobent des qualités et potentiels qui 
ne peuvent être réduits à des mesures 
numériques. Pourtant, les gouvernements 
savent que ces résultats sont vitaux, et 
se sont engagés à les atteindre dans le 
Programme de développement durable à 
l‘horizon 2030.
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La Partie 1 de ce rapport a examiné 
les résultats de l’enquête de suivi du 
GRALE III. Les résultats révèlent des 
tendances générales positives vers 
un apprentissage et une éducation 
des adultes de meilleure qualité, mais 
soulignent également la quantité de travail 
qui est encore nécessaire pour que les 
pays mettent en place des systèmes 
efficaces d’apprentissage tout au long 
de la vie. Les niveaux d’alphabétisation 
des adultes, par exemple, doivent être 
améliorés, et l’égalité entre hommes et 
femmes reste un grand défi dans tous 
les pays. La Partie 2 a montré que la 
valeur de l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes ainsi que ses effets au-delà 
du secteur de l’éducation sont mieux 
compris. Elle a également mis en lumière 
les nombreux liens entre l’AEA et les 
Objectifs de développement durable 
3, 4, 8 et 11. Bien qu’il soit crucial de 
poursuivre les activités de recherche 
et de recueillir de meilleures données, 
nous disposons à présent d’informations 
solides pour défendre un plus grand 
investissement dans l’apprentissage et 
dans l’éducation des adultes.

La dernière partie de ce rapport vise à 
guider les lecteurs dans leurs efforts 
pour promouvoir et améliorer la situation 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes dans le monde entier. Elle se 
divise en deux chapitres. Le Chapitre 5 
présente différentes leçons, identifie les 
tendances et examine leurs implications 
pour l’apprentissage et l’éducation des 
adultes. L’analyse de leur situation actuelle 
et future se conclut par un « scénario de 
la pire éventualité » dépeignant un monde 
où l’apprentissage et l’éducation des 
adultes ne sont ni appréciés ni soutenus. 
Un tel monde serait intenable, et ce 
scénario est suivi d’un appel à toutes 
les parties prenantes, les encourageant 
à joindre leurs forces afin de veiller à 
ce que l’apprentissage et l’éducation 
des adultes jouent bien le rôle qui leur 
incombe. Le Chapitre 6 présente un 
programme pratique du travail à réaliser 
sur l’apprentissage et l’éducation des 
adultes, et se conclut par une invitation 
à rejoindre la communauté du GRALE 
afin de renforcer l’apprentissage et 
l’éducation des adultes, d’en améliorer 
la compréhension et l’analyse, de mettre 
en œuvre des actions et de débattre des 
questions politiques cruciales dans ce 
domaine au cours des années à venir.
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CHAPITRE 5

ENSEIGNEMENTS, TENDANCES 
ET LEURS IMPLICATIONS POUR 
L’APPRENTISSAGE ET L’ÉDUCATION 
DES ADULTES
Ce chapitre s’ouvre sur une vue 
d’ensemble des enseignements que 
l’Institut de l’UNESCO pour l’apprentissage 
tout au long de la vie a tirés de ses 
activités de suivi de l’apprentissage et 
de l’éducation des adultes (AEA) depuis 
l’adoption du Cadre d’action de Belém 
en 2009. Il identifie ensuite quelques-
unes des grandes tendances mondiales, 
et examine ce qu’elles peuvent signifier 
pour les politiques et pratiques en matière 
d’apprentissage et d’éducation des adultes 
à l’avenir. Enfin, il propose un cadre de 
travail pour mieux comprendre et résoudre 
les défis qui accompagnent ces tendances. 
Comme ce chapitre le montrera, face à ces 
défis, l’importance de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes ira croissant.

5.1 
ENSEIGNEMENTS TIRÉS DES 
ACTIVITÉS DE SUIVI : LES PAYS 
ONT-ILS PROGRESSÉ EN MATIÈRE 
D’APPRENTISSAGE ET D’ÉDUCATION 
DES ADULTES ?

Sur les 139 pays qui ont répondu 
à l’enquête de suivi du GRALE III, 
nombreux sont ceux qui rapportent une 
expérience positive de progrès réalisés 
dans le domaine de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes :

• Sur le plan le plus général, trois pays 
sur quatre indiquent avoir réalisé des 

 « progrès significatifs » dans le 
domaine des politiques d’AEA depuis 
2009 ; très rares sont les pays qui 
indiquent avoir régressé.

• Plus de la moitié des pays 
indiquent des améliorations dans 
la gouvernance, notamment plus 
de décentralisation, une meilleure 
coordination entre les ministères et 
une plus grande consultation des 
parties prenantes.

• Plus de la moitié des pays indiquent 
que les dépenses du gouvernement 
pour l’apprentissage et l’éducation 
des adultes vont augmenter, tandis 
que seulement deux pays déclarent 
que le financement sera réduit.

• Trois pays sur cinq indiquent une 
augmentation de la participation 
globale à l’apprentissage et à 
l’éducation des adultes, et seulement 
neuf pays déclarent que la participation 
a baissé.

• Sur 134 pays répondants, 81 % ont 
indiqué la présence de programmes 
d’enseignement et de formation 
initiaux pour les enseignants et 
animateurs de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes.

Dans les réponses à l’enquête, de 
nombreux pays ont partagé des pratiques 
innovantes en matière d’apprentissage 
et d’éducation des adultes. Il s’agit 
notamment d’innovations institutionnelles, 
par exemple les universités civiques 
ouvertes de l’ex-République yougoslave de 
Macédoine, ou de stratégies novatrices, 
comme le programme d’emploi 
professionnel à long terme du Mali. À 
l’échelle infranationale, de nombreux 
pays, particulièrement en Asie, ont mis 
en place des centres d’apprentissage 
communautaires locaux et ont encouragé 
le développement de villes apprenantes. 
Dans des pays tels que le Japon, la Chine 
et la République de Corée, ces initiatives 
aident à résoudre les difficultés liées au 
vieillissement des populations et à la 
migration des populations rurales vers 
les villes.

Bien que ces tendances globales soient 
certainement encourageantes, les 
résultats de l’enquête de suivi suggèrent 
que les progrès dans le domaine de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes restent inégaux et incertains. 
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Ils indiquent également que d’immenses 
lacunes persistent dans nos connaissances 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes, à l’échelle mondiale comme à 
l’échelle des pays. Les trois grands défis 
de ces domaines – améliorer les niveaux 
d’alphabétisation des adultes, assurer 
l’égalité entre les sexes et combler les 
lacunes dans nos connaissances – sont 
analysés plus en détail ci-dessous.

5.1.1 
ALPHABÉTISER LES ADULTES : 
LES DIFFICULTÉS PERSISTENT

Comme ce rapport l’a souligné, 
l’alphabétisation fait partie intégrante 
du droit à l’éducation. Au fondement de 
l’éducation de base, elle est une des 
bases indispensables de l’apprentissage. 
Mais améliorer les compétences de 
lecture, écriture et calcul des jeunes et 
des adultes reste un défi qui concerne le 
monde entier. En 2000, la communauté 
internationale avait résolu d’« améliorer 
de 50 % les niveaux d’alphabétisation des 
adultes, et notamment des femmes, d’ici 
à 2015 », et d’assurer « à tous les adultes 
un accès équitable aux programmes 
d’éducation de base et d’éducation 
permanente » (Objectif 4 de l’EPT). Mais 
seulement 17 pays sur les 73 ayant un 
taux d’alphabétisation inférieur à 95 % en 
2000 ont réussi à atteindre cet objectif. 
Aucun des pays où moins de 90 femmes 
pour 100 hommes étaient alphabètes en 
2000 n’a atteint la parité entre les sexes 
(UNESCO, 2015a).

La définition de l’apprentissage et 
de l’éducation des adultes dans la 
Recommandation sur l’apprentissage et 
l’éducation des adultes 2015 de l’UNESCO 
reconnaît que l’alphabétisation fait 
appel à un continuum d’apprentissage 
et d’acquisition de compétences : il 
n’existe pas de séparation nette entre 
alphabétisme et analphabétisme des 
adultes (voir Annexe 1). Un nombre 
croissant de pays ont donc commencé à 
utiliser des approches fondées sur des 
tests afin de mesurer les niveaux de 
leurs populations en lecture, écriture et 
calcul. Il a été constaté qu’environ 20 % 
des adultes en Europe ne possèdent pas 
les compétences de base nécessaires 
pour participer pleinement à la société 
(Organisation de coopération et de 

développement économiques, 2010). En 
conséquence, la question du manque de 
compétences en lecture, écriture et calcul 
a fait son retour dans les programmes des 
pays à revenu intermédiaire et élevé, qui 
échouent à assurer le droit à l’éducation 
des jeunes et des adultes.

Pour identifier les moyens d’améliorer 
les niveaux d’alphabétisation des adultes, 
les pays devront acquérir une meilleure 
compréhension des défis à relever. Plutôt 
que de supposer que l’amélioration du 
niveau d’éducation des jeunes entrant 
dans la population adulte suffira à 
améliorer les niveaux d’alphabétisation, 
ces pays doivent plutôt chercher à 
améliorer la qualité des programmes 
d’AEA afin de garantir la pérennité de 
leurs effets sur l’alphabétisation. La 
bonne nouvelle est que les pays de 
toutes les régions et à tous les niveaux 
de développement continuent de 
reconnaître la maîtrise de la langue et 
des compétences de base comme une 
priorité absolue. Dans l’enquête de suivi 
du GRALE III, la vaste majorité des pays 
ont identifié les adultes possédant un 
faible niveau de compétences de base 
comme la cible la plus importante de 
leurs programmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes.

Les efforts se poursuivent également 
au niveau international. Par exemple, 
une nouvelle cible relative à l’alpha-
bétisation a été ajoutée à l’Objectif de 
développement durable 4. En outre, 
suite à la conclusion de la Décennie 
des Nations unies pour l’alphabétisation 
en 2012, l’UNESCO lance une Alliance 
mondiale pour l’alphabétisation dans le 
cadre de l’apprentissage tout au long 
de la vie, qui réaffirme le rôle crucial 
de l’alphabétisation pour atteindre les 
Objectifs de développement durable 
du Programme pour le développement 
durable à l’horizon 2030. Cette alliance 
mobilisera des acteurs du monde entier 
pour travailler à atteindre la cible de 
l’Objectif de développement durable 
de l’alphabétisation des jeunes et des 
adultes.
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5.1.2 
L’INÉGALITÉ ENTRE HOMMES 
ET FEMMES DEMEURE UNE 
QUESTION FONDAMENTALE POUR 
L’APPRENTISSAGE ET L’ÉDUCATION 
DES ADULTES

Offrir des opportunités d’éducation aux 
femmes est une condition nécessaire et 
un moteur du développement. Pourtant, 
comme l’a montré ce rapport, la majorité 
des personnes exclues de l’école sont des 
filles, et la majorité des adultes possédant 
un faible niveau d’alphabétisation sont des 
femmes. En conséquence, des filles et 
des femmes du monde entier sont privées 
d’opportunités et, de fait, de leurs droits 
humains.

Comme la Partie 2 de ce rapport l’a 
montré, l’éducation des femmes améliore 
leurs vies individuelles et influence 
fortement le développement économique, 
la santé et l’engagement  civique. Elle 
a des effets secondaires importants sur 
leurs familles et l’éducation de leurs 
enfants, ce qui améliore l’efficacité des 
autres investissements dans l’éducation. 
En somme, l’éducation des femmes 
comporte des liens fondamentaux avec 
la qualité de vie de tous. Bien entendu, 
l’éducation des garçons et des hommes 
joue également un rôle crucial dans la 
résolution de l’inégalité entre les sexes, 
et des violences faites aux femmes.

L’inégalité entre les sexes se manifeste 
sous des formes très diverses selon les 
pays et les contextes. Cela a différentes 
implications politiques. Dans de nombreux 
pays en développement, par exemple, les 
filles et les femmes restent loin derrière 
les garçons et les hommes en termes 
d’accès à une scolarisation de qualité 
et à des programmes d’apprentissage 
et d’éducation des adultes efficaces, 
particulièrement en ce qui concerne 
l’alphabétisation. Surmonter les barrières 
à leur accès est la priorité absolue. 
Dans de nombreux pays développés, 
en revanche, les filles sont aujourd’hui 
plus performantes que les garçons 
dans la plupart des domaines d’études 
(Organisation de coopération et de 
développement économiques, 2015). 
Il reste cependant à surmonter la 
discrimination dans certains domaines 
de l’éducation, tels que les sciences ou 
l’ingénierie. En outre, les qualifications 

et compétences que les femmes ont 
acquises doivent être reconnues et 
récompensées de façon adéquate dans 
le monde du travail. Dans certains 
pays, les femmes sont de plus en plus 
nombreuses à être actives dans la sphère 
économique, ce qui modifie l’organisation 
du travail salarié, ainsi que la définition 
et l’utilisation des compétences. Mais 
les barrières à l’emploi et les pratiques 
discriminatoires continuent de limiter la 
contribution potentielle de l’éducation des 
femmes.

5.1.3 
DE GRANDES LACUNES PERSISTENT 
DANS NOS CONNAISSANCES, À 
L’ÉCHELLE MONDIALE COMME À 
L’ÉCHELLE NATIONALE

Le fait que 139 pays aient répondu à 
l’enquête de suivi du GRALE III est en soi 
un signe positif. Cela montre que, dans 
la plupart des pays qui ont adopté de 
Cadre d’action de Belém, des membres 
du gouvernement agissent pour l’avenir 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes. Quatre pays sur cinq indiquent 
qu’ils ont mis au point des systèmes 
de suivi et d’évaluation de l’AEA plus 
efficaces depuis 2009. Cela suggère 
que leur base de connaissances sur ces 
domaines s’étend, ce qui les place dans 
une meilleure position pour prendre des 
décisions relatives aux politiques et à la 
pratique.

Parallèlement, il importe de reconnaître 
que l’enquête de suivi du GRALE III ne 
nous fournit que des indications très 
générales de progrès. Les données 
de l’enquête proviennent des pays 
répondants, qui peuvent avoir interprété 
l’expression « progrès important » de 
façon très différente dans leurs réponses. 
Les pays ont également répondu à 
différents degrés de détail. Certains n’ont 
pas pu ou voulu répondre à des questions 
spécifiques, tandis que d’autres ont fourni 
de grandes quantités de détails ainsi que 
des liens vers des sources contenant de 
plus amples informations.

Après trois éditions du GRALE, il semble 
évident qu’il est très difficile d’obtenir des 
données de qualité sur l’apprentissage et 
l’éducation des adultes. Les raisons en 
sont claires. Tout d’abord, à la différence 
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des écoles ou établissements d’enseigne-
ment supérieur, de l’enseignement 
secondaire ou tertiaire, l’apprentissage 
et l’éducation des adultes ne constituent 
pas un sous-secteur uniforme et 
reconnu dans le domaine de l’éducation. 
Ce n’est habituellement pas un seul 
ministère qui est chargé de déterminer 
les politiques relatives à l’AEA, et de 
gérer les connaissances en la matière. 
Le fait que, dans ces domaines, les 
prestataires et les bailleurs de fonds 
constituent un groupe très disparate de 
parties prenantes publiques et privées 
ne fait que compliquer encore ce sujet. 
Enfin, l’apprentissage et l’éducation des 
adultes se déroulent souvent dans des 
contextes non formels et informels, ce 
qui les rend difficiles à mettre en œuvre 
de façon rationnelle, à quantifier et à 
mesurer. Cependant, comme l’évoque le 
Chapitre 6, l’Institut de l’UNESCO pour 
l’apprentissage tout au long de la vie 
soutiendra l’approfondissement de la base 
de connaissances sur l’apprentissage 
et l’éducation des adultes, à l’échelle 
mondiale comme à l’échelle nationale.

5.2 
SIX GRANDES TENDANCES 
MONDIALES ET CE QU’ELLES 
SIGNIFIENT POUR L’APPRENTISSAGE 
ET L’ÉDUCATION DES ADULTES

Le suivi des progrès réalisés dans les 
domaines de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes depuis 2009 
nous a permis de tirer de nombreuses 
leçons sur les domaines où le progrès est 
possible, et sur les principales difficultés 
auxquelles les décideurs politiques sont 
confrontés aujourd’hui. Cependant, 
le paysage économique, social et 
environnemental évolue constamment. 
Les décideurs politiques doivent tourner 
leur regard vers le futur pour comprendre 
les tendances mondiales et veiller à ce 
que l’apprentissage et l’éducation 
des adultes suivent le rythme de ces 
tendances. Cette section s’intéresse à 
six tendances dominantes : la croissance 
des flux migratoires ; l’allongement de la 
vie et les mutations démographiques ; 
l’évolution des habitudes d’emploi et la 
réorganisation du travail ; la croissance des 
inégalités ; la dégradation et la durabilité 
de l’environnement ; ainsi que la révolution 
numérique.

5.2.1 
LA CROISSANCE DES FLUX 
MIGRATOIRES

On estime qu’il y a dans le monde 244 
millions de migrants internationaux et 740 
millions de migrants internes (Organisation 
internationale pour les migrations, 
2015). Sur les 244 millions de migrants 
internationaux dans le monde, 104 millions 
(43 %) sont nés en Asie. L’Europe est le 
deuxième lieu de naissance en nombre 
de migrants (62 millions ou 25 %), suivie 
de l’Amérique latine et des Caraïbes 
(37 millions ou 15 %) et de l’Afrique (34 
millions ou 14 %). Plus de 54 % des 
personnes dans le monde vivaient en 
zone urbaine en 2014, et l’on estime 
que la population urbaine actuelle de 3,9 
milliards atteindra 6,4 milliards en 2050 
(Département des affaires économiques 
et sociales de l’Organisation des Nations 
Unies, 2014). Dans de nombreux pays, 
la crise actuelle des réfugiés a mis en 
lumière un besoin urgent de comprendre 
les opportunités et les défis de la 
migration. En 2014, le nombre total de 
réfugiés dans le monde était estimé à 19,5 
millions. La Turquie est devenue le pays 
qui accueille le plus de réfugiés au monde, 
avec 1,6 million de réfugiés, suivie par le 
Pakistan (1,5 million), le Liban (1,2 million) 
et la République islamique d’Iran (1 million) 
(Organisation des Nations unies, 2016).

Les migrants et les réfugiés sont souvent 
porteurs de compétences considérables, 
mais leur fournir l’opportunité de déployer 
ces compétences reste un défi majeur. Tout 
d’abord, les pays hôtes doivent certifier et 
convertir les qualifications professionnelles, 
et reconnaître que de nombreux migrants 
possèdent des compétences de haut 
niveau, mais sous-utilisées. Ensuite, 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
doivent être mis à profit pour aider les 
migrants et leurs familles à construire 
une nouvelle vie dans leur pays hôte, 
temporairement ou définitivement. 
Ils aident les adultes à acquérir des 
compétences linguistiques et à soutenir 
leurs enfants dans leur éducation. Ils 
peuvent également favoriser l’apprentissage 
culturel et l’intégration sociale.

L’apprentissage et l’éducation des adultes 
jouent aussi un rôle significatif mais 
négligé dans les pays d’origine. Grâce aux 
activités d’AEA dans les pays hôtes, les 
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adultes peuvent rentrer avec de nouvelles 
compétences, convertissant ainsi la « fuite 
des cerveaux » en « cerveaux gagnés ». 
De fait, dans les pays d’origine, ces 
domaines peuvent offrir aux adultes des 
opportunités qui leur évitent de migrer.

5.2.2 
L’ALLONGEMENT DE L’ESPÉRANCE 
DE VIE ET LES MUTATIONS 
DÉMOGRAPHIQUES

Entre 2015 et 2030, le nombre de 
personnes âgées de 65 ans et plus dans le 
monde doublera, pour atteindre 1 milliard. 
Ces personnes constitueront 13 % de la 
population totale, contre 8 % actuellement 
(KPMG, 2013). Ces tendances mondiales 
se manifestent bien entendu de différentes 
façons dans les pays. Si dans certains, 
la pyramide des âges conserve la forme 
traditionnelle, où les jeunes représentent le 
groupe le plus nombreux, d’autres ont déjà 
des populations âgées importantes et des 
économies arrivées à maturité, mais tous 
doivent mener une réflexion sur l’éducation 
tout au long de la vie.

Il en résulte six implications importantes 
pour l’apprentissage et l’éducation des 
adultes :

1. Les besoins de santé évoluent, et 
il devient important d’assurer la 
qualité de la vie dans ses dernières 
étapes. Les personnes âgées doivent 
apprendre à gérer leur propre santé et 
à collaborer avec les professionnels de 
santé.

2 Les problèmes de santé mentale, 
souvent générés ou exacerbés par la 
solitude, l’exclusion et un manque de 
stimulation, sont courants chez les 
populations âgées. L’apprentissage 
et l’éducation des adultes peuvent 
cultiver un sentiment d’inclusion et 
combattre l’isolement.

3 L’apprentissage ne doit pas s’arrêter 
après l’école, ni une fois que les 
personnes arrêtent de travailler. 
Dans les pays membres de l’OCDE, 
l’espérance de vie après le travail 
a atteint 19 ans pour les hommes 
et 23 ans pour les femmes. Pour 
des raisons à la fois personnelles 
et altruistes, les personnes âgées 
sont souvent enclines à travailler, 
de manière formelle, informelle et 

bénévole. Elles ont besoin d’accéder 
à des opportunités d’apprentissage 
adaptées afin d’acquérir les 
compétences requises pour ce travail. 
Ces personnes percevant différentes 
sources de revenus – indemnités de 
travail, pension de retraite ou autres –, 
elles peuvent également avoir besoin 
d’apprendre à gérer leur situation 
financière et son évolution.

4 La formation devra répondre 
aux besoins en compétences 
des travailleurs âgés, tant des 
professionnels que des bénévoles. 
Ceux-ci auront également besoin d’une 
orientation professionnelle adaptée. 
Les employeurs devront sensibiliser 
tout leur personnel à la discrimination 
fondée sur l’âge. Ils devront 
aussi apprendre à mieux valoriser 
l’expérience des travailleurs âgés et 
veiller à ce que leurs connaissances 
soient partagées avec leurs collègues 
plus jeunes.

5 L’apprentissage et l’éducation des 
adultes peuvent aider à favoriser 
des interactions positives entre les 
générations. L’apprentissage mutuel au 
sein d’une même génération ou entre 
plusieurs générations est un moyen 
efficace de transmettre le savoir et les 
compétences, et, plus généralement, 
d’améliorer la compréhension pour 
les familles et les communautés. 
On peut trouver dans le monde 
entier des programmes prometteurs 
qui adoptent des approches 
intergénérationnelles (Institut de 
l’UNESCO pour l’apprentissage tout 
au long de la vie, 2015). Leur succès 
repose sur la qualité de la formation 
des enseignants, la collaboration 
intersectorielle, la coopération entre 
institutions, enseignants et parents, 
un financement pérenne et un soutien 
politique stable sur le long terme.

6 Les décideurs politiques devront 
moderniser les définitions et 
catégories qu’ils utilisent pour 
rassembler des données, et pour 
analyser et mettre en œuvre leurs 
politiques. Par exemple, définir la 
main d’œuvre potentielle comme 
toute personne âgée de 16 à 65 
ans ne correspond plus à la réalité. 
En outre, différentes cultures 
et sociétés peuvent avoir divers 
concepts de ce qu’être « adulte » 
signifie. La Recommandation sur 
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l’apprentissage et l’éducation des 
adultes de l’UNESCO signale que 
« les frontières entre la jeunesse 
et l’âge adulte se déplacent dans la 
plupart des cultures » et utilise donc le 
terme « adulte » pour désigner « tous 
ceux qui pratiquent l’apprentissage 
et l’éducation des adultes, même 
s’ils n’ont pas atteint l’âge légal de 
la maturité ». (UNESCO, 2015b, p.7). 
Ce qui est certain, c’est que tous les 
pays ont besoin d’un cadre de travail 
pour comprendre les différents âges 
et étapes de la vie, et pour décider de 
l’affectation des ressources en matière 
d’éducation tout au long de la vie 
(Schuller, 2009).

5.2.3 
L’ÉVOLUTION DES HABITUDES 
D’EMPLOI ET LA RÉORGANISATION 
DU TRAVAIL

Le sous-emploi est devenu un phénomène 
mondial, et de nombreuses personnes sont 
au chômage ou travaillent en-deçà de leur 
niveau de qualification et de leur potentiel. 
D’après l’Organisation internationale 
du travail, le taux de chômage dans le 
monde a atteint 5,8 %, soit 197 millions 
de personne, en 2015. On estime qu’il 
se maintiendra au même niveau en 2016, 
avant de diminuer légèrement, pour 
arriver à 5,7 % en 2017 (Organisation 
internationale du travail, 2016).

Parallèlement, la nature de l’emploi et des 
contrats de travail change partout dans 
le monde. On peut constater un abandon 
des contrats de travail stables et à plein 
temps. L’Organisation internationale du 
travail a observé que les contrats à court 
terme et les heures de travail irrégulières 
deviennent plus courants, et que près 
de six travailleurs sur dix sont employés 
à temps partiel ou à titre temporaire. 
Ce phénomène affecte davantage les 
femmes que les hommes (Organisation 
internationale du travail, 2016). Le travail 
indépendant et les contrats de courte 
durée peuvent être un avantage pour 
certains travailleurs, mais ils créent des 
situations précaires pour de nombreux 
autres. En outre, la tendance est au 
déplacement de la responsabilité de 
la formation et du développement des 
compétences des entreprises vers les 
individus.

Ces tendances appellent à une profonde 
réflexion sur le rôle de l’enseignement 
et de la formation techniques et 
professionnels au sein de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes. Les pays 
devront non seulement trouver un équilibre 
satisfaisant entre l’offre publique et privée 
d’apprentissage et d’éducation des adultes, 
mais aussi identifier les institutions qui 
peuvent gouverner et réguler les activités 
dans ces domaines. Les gouvernements 
devront proposer des mesures d’incitation 
pour encourager les entreprises à cultiver 
les compétences de leurs employés. 
Des mécanismes de financement seront 
nécessaires afin de permettre aux individus 
d’investir dans leur propre formation et 
éducation. Les pays pourront avoir besoin 
de nouveaux systèmes pour reconnaître 
et certifier l’acquisition de compétences 
dans différents contextes d’apprentissage, 
notamment non formels et informels.

5.2.4 
LA CROISSANCE DES INÉGALITÉS

Ce chapitre a déjà abordé la question 
de l’inégalité entre les sexes en matière 
d’apprentissage et d’éducation des adultes. 
Bien entendu, il faut s’attaquer à de 
nombreuses autres formes d’inégalités. 
Selon les pays et les contextes, les 
personnes sont traitées différemment, en 
raison de leur statut socioéconomique, 
origine, emplacement, caste, handicap, 
ethnie ou race. Ce rapport signale 
également des inégalités à un niveau 
supérieur, entre pays ou régions.

L’éducation peut favoriser l’égalité, mais 
elle peut aussi renforcer ou accentuer les 
inégalités. L’un des principes directeurs 
des nouveaux Objectifs de développement 
durable est que personne ne devrait 
être laissé de côté. Pourtant, de plus en 
plus de personnes obtenant l’accès à 
l’éducation initiale, celles qui n’ont pas 
l’opportunité d’aller à l’école seront encore 
plus marginalisées. Même pour les enfants 
qui vont à l’école, le succès dépend très 
souvent des antécédents familiaux et du 
statut socioéconomique. Les personnes 
qui ont bénéficié d’un meilleur accès à 
la scolarité initiale sont plus susceptibles 
de participer plus tard dans leur vie à 
l’apprentissage des adultes sous toutes 
ses formes. C’est ainsi que les inégalités 
s’accumulent tout au long de la vie 
(Blossfeld et al., 2014).
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Comme la Partie 2 de ce rapport l’a 
montré, les inégalités peuvent également 
être exacerbées par l’interaction entre 
l’éducation et d’autres secteurs. Par 
exemple, les inégalités structurelles 
du marché du travail – discrimination à 
l’embauche, différences de salaire entre 
hommes et femmes –, s’ajoutent aux 
inégalités en termes de qualifications et 
de compétences. Les problèmes de santé, 
qui affectent plus communément les 
personnes défavorisées, sont un obstacle 
supplémentaire à l’apprentissage, et 
empêchent donc ces personnes d’avoir de 
bonnes chances d’améliorer leur situation. 
Les données collectées à l’échelle 
internationale montrent que les sociétés 
et communautés où l’inégalité est élevée 
ont moins de chances de prospérer en 
général (Fonds monétaire international, 
2016 ; Organisation pour la coopération et 
le développement économiques, 2016 ; 
Wilkinson et Pickett, 2009).

Les inégalités sociales et économiques 
représentent un défi quotidien pour toutes 
les formes d’éducation. Cependant, ni 
l’éducation en général ni l’apprentissage 
et l’éducation des adultes en particulier 
ne suffisent à résoudre ces difficultés. 
Pour préparer l’avenir, les décideurs 
politiques devront acquérir une meilleure 
compréhension des interrelations entre 
différentes solutions politiques, et de la 
façon dont des combinaisons variées de 
mesures peuvent exacerber ou atténuer 
les inégalités.

5.2.5 
LA DÉGRADATION ET LA DURABILITÉ 
DE L’ENVIRONNEMENT

« Le développement durable commence 
par l’éducation » est le titre d’une 
récente publication de l’UNESCO 
(2014). Elle examine chaque Objectif 
de développement durable tour à tour 
et explore comment l’éducation peut 
contribuer à l’atteindre. Mais quelle 
pourrait être la contribution spécifique 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes ?

Il ne fait aucun doute que l’AEA 
contribuera à progresser vers la quasi-
totalité des cibles des Objectifs de 
développement durable, en sensibilisant le 
public à ces objectifs et en l’encourageant 

à prendre des décisions compatibles 
avec le développement durable (Noguchi, 
Guevara et Yorozu, 2015). Dans le monde 
entier, les programmes d’apprentissage 
et d’éducation des adultes informeront 
les personnes sur des questions telles 
que le réchauffement climatique, la 
sécurité alimentaire et l’utilisation de 
l’énergie, et leur fourniront des données 
scientifiques qui leur permettront de 
prendre des décisions dans un plus 
grand respect de l’environnement. L’AEA 
augmente la probabilité que les questions 
liées à la durabilité soient débattues 
raisonnablement sur les forums publics, et 
favorise le dialogue entre les groupes dont 
les perspectives diffèrent.

Au-delà de l’information et du débat, 
les programmes d’apprentissage et 
d’éducation pour adultes peuvent doter 
les personnes de compétences qui leur 
permettront de trouver un emploi dans 
des activités plus respectueuses de 
l’environnement. Ils peuvent promouvoir 
des modes de vie également plus 
respectueux de l’environnement et 
encourager les communautés à gérer 
leur environnement local de façon plus 
durable. En particulier, les programmes 
d’apprentissage et d’éducation des adultes 
peuvent enseigner aux individus à vivre 
ensemble dans la tolérance et le respect, 
en tant que citoyens du monde.

5.2.6 
LA RÉVOLUTION NUMÉRIQUE

Le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 constate que 
nous vivons à une époque où les 
possibilités sont immenses. Il identifie 
dans la « diffusion des technologies de 
l’information et de la communication ainsi 
que dans l’interconnectivité mondiale » 
un « grand potentiel d’accélération 
des progrès humains ». L’accès à la 
technologie s’est répandu de façon 
exponentielle au cours de la dernière 
décennie. D’après l’Union internationale 
des télécommunications, « en 2015 il y 
avait plus de 7 milliards d’abonnements 
mobiles cellulaires dans le monde, 
contre moins de 1 milliard en 2000. Dans 
le monde, 3,2 milliards de personnes 
utilisent Internet, dont 2 milliards dans les 
pays en développement. » Cela exerce un 
effet transformateur profond sur la façon 
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dont de nombreuses personnes vivent, 
travaillent, communiquent et apprennent, 
mais une fracture numérique persiste, qui 
exclut une grande partie de la population 
mondiale. Par exemple, dans les pays 
les moins développés, seulement 7 % 
des foyers ont accès à Internet (Union 
internationale des télécommunications, 
2015).

Toutefois, les technologies émergentes 
de l’information et de la communication 
peuvent apporter des améliorations 
colossales à la qualité et la portée de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes. Les opportunités d’apprentissage 
autonome et entre pairs peuvent profiter 
considérablement des outils numériques, 
qui deviennent de plus en plus répandus 
et faciles à utiliser. Les applications, 
les tutoriels vidéo, les webinaires, les 
médias sociaux et la vidéoconférence 
transforment déjà l’accès des jeunes et 
des adultes à l’information et au savoir. 
Les cours en ligne ouverts et massifs 
(CLOM) proposés sur des plateformes 
telles que Coursera, Udacity et edX ont 
créé un nouveau modèle d’apprentissage 
des adultes, qui ouvre l’accès à des 
opportunités d’apprentissage de qualité 
aux apprenants du monde entier. 
L’apprentissage de qualité devient de 
plus en plus abordable et accessible 
presque partout, et à tout moment. 
Cependant, pour que les dividendes 
numériques réalisent tout leur potentiel 
de transformation, ils doivent être 
intégrés avec ce que le Rapport sur le 
développement dans le monde appelle les 
« compléments analogiques » (Banque 
mondiale, 2016). L’un de ces compléments 
concerne le « besoin de concentrer les 
efforts sur les compétences de lecture, 
d’écriture et de calcul de base, créer une 
connexion entre les enseignants et les 
contenus, et promouvoir l’alphabétisation 
des adultes ». En encourageant la pensée 
critique, le travail d’équipe, la résolution 
de problèmes, l’entrepreneuriat et la 
créativité, les technologies numériques 
peuvent transformer le paysage de 
l’apprentissage des jeunes et des adultes. 
Les pays doivent cependant intensifier 
leurs efforts pour mettre au point des 
outils d’apprentissage numérique dans 
les langues maternelles des apprenants. 
L’investissement initial dans la création de 
ces outils, supports, cours, plateformes et 
infrastructures est utile si l’on considère 

les coûts de production mineurs et la 
variabilité dimensionnelle de ces outils. 
Le potentiel semble illimité, et actuelle-
ment, en grande partie inexploité.

5.3 
UN MONDE SANS AEA

Le présent rapport a mis en lumière 
les bénéfices de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes pour les individus 
et les sociétés où ils vivent. Il a également 
montré que l’investissement dans 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
jouera un rôle crucial pour répondre aux 
tendances et défis mondiaux. Cependant, 
ce rapport a également souligné combien 
il est difficile d’attirer les investissements 
dans ces domaines. Les budgets nationaux 
subissent une lourde pression, et l’AEA 
est en concurrence avec des groupes 
d’intérêts bien définis pour obtenir 
l’attention et les budgets disponibles, au 
sein du secteur de l’éducation comme 
au-delà. L’importance de l’investissement 
dans l’éducation des plus jeunes ne fait 
aucun doute. Il ne faut cependant pas voir 
cette question comme un jeu à somme 
nulle : dévier l’attention de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes a des 
conséquences très négatives pour 
tous les âges. Quelles en seraient 
les conséquences ? Qu’arriverait-il si 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
n’étaient plus considérés comme un bien 
public méritant un investissement public ?

Un monde sans AEA représenterait la 
négation du droit humain à l’éducation. 
Cela affaiblirait la justice sociale, mettant 
sur la touche les nombreux adultes qui 
n’ont pas pu recevoir d’éducation initiale et 
qui ont quitté l’école sans avoir acquis de 
compétences de base et d’alphabétisme. 
Cela condamnerait de nombreux adultes 
à une vie d’iniquité et d’opportunités 
limitées. Cela représenterait également 
un fardeau insoutenable pour les 
jeunes générations qui ont bénéficié de 
l’investissement dans l’éducation.

En outre, un monde sans AEA nuirait à la 
valeur de l’éducation en tant qu’instrument 
du progrès social, politique, culturel et 
économique. Cela représenterait une 
négation du potentiel humain, le mépris 
de la somme croissante de données 
scientifiques montrant que les personnes 

136

PARTIE 3 5  ENSEIGNEMENTS, TENDANCES ET LEURS IMPLICATIONS POUR L’APPRENTISSAGE ET L’ÉDUCATION DES ADULTES



peuvent continuer à apprendre et à 
contribuer à leurs sociétés et économies 
tout au long de leur vie (Organisation 
pour la coopération et le développement 
économiques, 2007).

Comparée à une société « riche en 
AEA », une société « pauvre en AEA » 
aurait probablement les caractéristiques 
suivantes :

1. Les adultes, les communautés 
et les organisations auraient une 
capacité réduite d’adaptation et de 
changement. Les travailleurs auraient 
des difficultés à changer d’emploi ou 
de métier, ce qui réduirait l’efficacité 
du marché du travail. Les travailleurs 
seraient moins satisfaits de leur 
travail, opposeraient une résistance au 
changement technologique et auraient 
peur de l’innovation.

2 Les adultes seraient moins capables 
de prendre soin d’eux-mêmes, et 
de leur santé physique et mentale. 
Ils seraient également moins 
équipés pour veiller à la santé et au 
développement de leurs enfants. 
Leur sentiment de faible auto-
efficacité et estime de soi les rendrait 
plus vulnérables, les exposerait à 
l’exploitation et les pousserait à 
adopter des comportements risqués.

3 Les adultes et les communautés 
seraient moins ouverts aux autres, 
et la xénophobie et l’intolérance 
augmenteraient. Les individus auraient 
moins d’opportunités de rencontrer 
des personnes en-dehors de leur 
cercle immédiat et d’apprendre 
auprès d’elles. La société perdrait en 
cohésion.

4 Les adultes seraient plus dépendants 
de leurs familles ou de l’État, ce 
qui conduirait à des tensions entre 
les générations et au sein des 
familles. Les personnes âgées et 
celles qui souhaitent réintégrer le 
marché du travail après une pause 
(particulièrement les femmes) auraient 
moins d’opportunités d’emploi, ce 
qui mènerait à une perte d’expertise 
et à un plus lourd fardeau pesant sur 
les budgets sociaux. L’injustice et les 
inégalités de toutes sortes seraient 
aggravées.

5 Les personnes seraient moins à même 
de comprendre les changements 
qui affectent l’environnement, et 
de savoir comment modifier leur 
comportement. Elles ne disposeraient 
ni de l’assurance ni de la motivation 
nécessaires pour participer aux 
efforts collectifs visant à résoudre la 
dégradation de l’environnement. Les 
tentatives pour rendre l’économie 
plus verte seraient bien moins 
susceptibles de réussir, et les sociétés 
seraient moins résistantes face aux 
conséquences qui en résulteraient.

Le monde paierait un prix élevé s’il 
ignorait le potentiel de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes. Le lent 
développement de ces domaines pourrait 
conduire les populations à être accablées 
par les changements mondiaux, qui 
dépassent les individus, les groupes et 
les pays. C’est sur la base des données 
rassemblées dans ce rapport que 
l’UNESCO encourage les pays à se tourner 
vers l’avenir et à mettre en place des 
démarches solides d’apprentissage et 
d’éducation des adultes, dans le contexte 
du Programme de développement durable 
à l’horizon 2030.
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CHAPITRE 6

CONCLUSION : RÉALISER LE POTENTIEL 
DE L’APPRENTISSAGE ET DE L’ÉDUCATION 
DES ADULTES DANS LE PROGRAMME 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
À L’HORIZON 2030
Le GRALE III arrive à un moment 
charnière dans le débat international sur 
le développement durable et l’éducation. 
Nous avons dépassé l’échéance de 2015 
prévue par les Objectifs du millénaire 
pour le développement et les Objectifs 
de l’éducation pour tous. Les pays ont fait 
le bilan des progrès réalisés au cours des 
quinze dernières années et ont convenu 
d’un programme mondial ambitieux 
pour les quinze prochaines années. Ce 
chapitre présente un programme pratique 
du travail à réaliser pour ce qui concerne 
l’apprentissage et l’éducation des adultes. 

Le présent chapitre commence par 
examiner la position de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes dans le 
Programme de développement durable 
à l’horizon 2030 ainsi que dans le Cadre 
d’action Éducation 2030. Ces programmes, 
adoptés par les dirigeants mondiaux en 
2015, comprennent des cibles ambitieuses 
en ce qui concerne l’AEA, lesquelles 
doivent être atteintes entre aujourd’hui et 
2030. Elles sont présentées ici, avec les 
améliorations qu’elles induisent par rapport 
aux cibles précédentes, et en lien avec les 
engagements pris dans le Cadre d’action 
de Belém. Ce chapitre montre également 
comment les programmes préparent le 
terrain pour une meilleure collaboration 
intersectorielle sur l’apprentissage et 
l’éducation des adultes, comme pour des 
opportunités d’éducation plus équilibrées 
pour tous les âges. Il soulève ensuite 
la question du suivi des progrès dans 
le cadre de ces programmes mondiaux, 
posant notamment un regard critique sur 
la disponibilité des données pour mesurer 
les progrès en matière d’apprentissage et 
d’éducation des adultes. 

Le GRALE III conclut par un examen du 
futur rôle que la série des rapports GRALE 
jouera dans le suivi des progrès, dans la 
production de données plus solides sur 

l’apprentissage et l’éducation des adultes, 
et dans la promotion du dialogue politique 
et de l’apprentissage mutuel entre les 
pays.

6.1 
AEA ET PROGRAMME DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE À 
L’HORIZON 2030

Le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 et le Cadre 
d’action Éducation 2030 confèrent à 
l’apprentissage et à l’éducation des adultes 
un potentiel mondial sans précédent en 
tant qu’instrument de progrès. Lors du 
Forum mondial sur l’éducation 2015 à 
Incheon, en République de Corée, les 
gouvernements se sont engagés à faire 
en sorte que « tous les jeunes et tous 
les adultes, en particulier les filles et les 
femmes, atteignent un niveau pertinent 
et reconnu de maîtrise fonctionnelle de 
la lecture, de l’écriture et du calcul, et 
acquièrent des compétences nécessaires 
à la vie courante, et que des possibilités 
d’apprentissage, d’éducation et de 
formation des adultes leur soient 
offertes ». Le Cadre d’action Éducation 
2030 nous rappelle à maintes reprises 
les besoins des apprenants adultes en 
identifiant « les enfants, les jeunes et 
les adultes » comme ses principaux 
bénéficiaires (UNESCO, 2015).

Des 17 Objectifs de développement 
durable, c’est le quatrième qui est le 
plus important pour l’apprentissage 
et l’éducation des adultes. Il appelle 
les pays à « assurer l’accès de tous à 
une éducation de qualité, sur un pied 
d’égalité, et promouvoir les possibilités 
d’apprentissage tout au long de la vie ». 
L’Objectif de développement durable 4 
comprend sept cibles concrètes, chacune 
analysée en détail dans le Cadre d’action 
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Éducation 2030. Cinq de ces cibles 
concernent directement l’apprentissage 
et l’éducation des adultes, et deux d’entre 
elles concernent les besoins des enfants.

La cible 4.3 appelle les pays à veiller à 
ce que leurs citoyens aient accès à un 
enseignement technique, professionnel ou 
tertiaire. Cette cible semble donc préférer 
l’apprentissage et l’éducation formels 
des adultes. Cependant, le Cadre d’action 
Éducation 2030 va plus loin, et appelle 
les pays à proposer « aux jeunes et aux 
adultes des possibilités d’apprentissage 
tout au long de la vie ». Il souligne 
également que l’apprentissage tout au 
long de la vie « englobe les apprentissages 
formels, non formels et informels ».

L’indicateur associé à l’Objectif 
de développement durable, que la 
Commission de statistique de l’ONU a 
adopté, fait sien ce concept plus large, et 
détermine que pour mesurer les progrès, 
les pays doivent suivre les changements 
dans le taux de participation des jeunes et 
des adultes à l’éducation et à la formation 
formelle et non formelle sur les douze 
mois précédents (Organisation des nations 
unies, 2016).

La cible 4.4 appelle les pays à fournir à 
un plus grand nombre les compétences 
nécessaires à l’obtention d’un travail 
décent. Le Cadre d’action Éducation 
2030 rappelle aux pays qu’il est 
indispensable d’aller au-delà des 
compétences spécifiques au travail, et 
de faire acquérir aux apprenants des 
compétences transférables telles que la 
résolution de problèmes, la créativité et 
le travail en équipe. Il précise également 
que les apprenants doivent bénéficier 
d’opportunités pour actualiser leurs 
compétences grâce à l’apprentissage 
tout au long de la vie. Cependant, 
l’indicateur associé adopte une approche 
beaucoup plus restreinte, et stipule que 
les pays doivent mesurer uniquement la 
proportion de personnes possédant des 
compétences en matière de technologies 
de l’information et de la communication.

La cible 4.5 s’attache à éliminer les 
inégalités entre les sexes dans le domaine 
de l’éducation et à assurer l’égalité d’accès 
à tous les niveaux d’enseignement. Elle 
appelle les pays à veiller à ce que « toutes 
les femmes et tous les hommes se voient 

offrir les mêmes possibilités de recevoir 
une éducation de qualité, atteignent le 
même niveau d’instruction et en tirent 
le même profit ». L’indicateur requiert la 
mise en place d’indices de parité, fondés 
sur des données désagrégées, pour tous 
les indicateurs associés à l’Objectif 4 
(Organisation des Nations unies, 2016). 
Cela devrait contribuer à former une 
meilleure image de l’offre ainsi que de 
la participation réelle aux programmes 
d’apprentissage et d’éducation des 
adultes, qui favorisent l’égalité entre les 
sexes.

La cible 4.6 appelle les pays à veiller à ce 
que « tous les jeunes et une proportion 
considérable d’adultes sachent lire, écrire 
et compter ». Le Cadre d’action Éducation 
2030 reconnaît que l’alphabétisme et la 
numératie sont un continuum : il en existe 
plusieurs niveaux. Il définit cependant 
un seuil afin de mieux mesurer les 
progrès : il appelle les pays à garantir 
que toutes les personnes atteignent un 
niveau de compétences correspondant 
à l’achèvement de l’éducation de base. 
Pour mesurer les progrès, les pays 
évalueront les niveaux de compétence 
des adultes, ainsi que leur participation 
aux programmes d’alphabétisation et 
d’apprentissage du calcul.

La cible 4.7 couvre l’éducation pour 
le développement durable, les droits 
humains, l’égalité des sexes, la paix et la 
citoyenneté mondiale. Comme le Chapitre 
4 l’a montré, l’apprentissage et l’éducation 
des adultes ont un important rôle à jouer 
dans ces domaines. Le Cadre d’action met 
l’accent sur la mise au point de meilleures 
approches politiques, mais il semble que 
l’intérêt principal soit la scolarisation. Il 
y a une référence aux apprenants « de 
tous âges », soulignant leur contribution 
à l’édification de sociétés saines, 
pacifiques et durables Les indicateurs 
proposés semblent mettre principalement 
l’accent sur la scolarisation (par exemple 
les programmes d’enseignement et 
l’évaluation des étudiants), et la façon 
dont les pays mesureront les progrès en 
matière d’apprentissage et d’éducation des 
adultes n’est pas précisée.

Il importe de souligner que les nouveaux 
objectifs, cibles et indicateurs représentent 
une grande amélioration par rapport 
aux Objectifs du millénaire pour le 
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développement, qui ne mentionnaient 
pas l’apprentissage et l’éducation des 
adultes. Le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 prend en compte 
l’importance de l’AEA, identifie les besoins 
des apprenants de tous les âges, reconnaît 
les différentes formes d’apprentissage 
et d’éducation des adultes (formels, non 
formels et informels) et actualise notre 
compréhension de l’alphabétisation dans 
le cadre de l’apprentissage tout au long de 
la vie.

Il reste beaucoup à faire pour traduire les 
dispositions relatives à l’apprentissage et à 
l’éducation des adultes en un programme 
puissant, exploitable et abordable. 
Cependant, la Recommandation sur 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
(voir Annexe 2) donne un bon point de 
départ à la communauté de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes. Les trois 
domaines d’apprentissage identifiés dans 
la Recommandation sur l’apprentissage et 
l’éducation des adultes – alphabétisation ; 
formation continue et perfectionnement 
professionnel ; citoyenneté active – 
reflètent des cibles de l’Objectif de 
développement durable.

Ensemble, la Recommandation sur 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
de 2015, le Cadre d’action de Belém, 
le Cadre d’action Éducation 2030 et le 
Programme de développement durable 
à l’horizon 2030 peuvent être considérés 
comme des instruments solides et intégrés 
pour stimuler les progrès en matière 
d’apprentissage et d’éducation des adultes 
à l’horizon 2030.

6.2 
TROIS IMPLICATIONS POLITIQUES 
POUR L’APPRENTISSAGE ET 
L’ÉDUCATION DES ADULTES

La section précédente a analysé comment 
l’Objectif 4 de développement durable 
intègre et reconnaît l’apprentissage et 
l’éducation des adultes. Cette section 
examine trois implications politiques 
générales. Tout d’abord, les pays doivent 
considérer l’éducation comme un droit 
humain fondamental, qui ouvre la voie 
à l’exercice d’autres droits. Ensuite, ils 
doivent envisager l’AEA dans le cadre d’un 
parcours d’éducation équilibré tout au long 
de la vie. Enfin, ils doivent penser ces 

domaines comme faisant partie intégrante 
d’un programme de développement 
durable global et intersectoriel, qui aura de 
multiples bénéfices et un impact pérenne.

6.2.1 
L’ÉDUCATION EST UN DROIT 
HUMAIN FONDAMENTAL QUI OUVRE 
LA VOIE À L’EXERCICE D’AUTRES 
DROITS

Le Cadre d’action Éducation 2030 définit 
l’éducation comme un droit humain 
fondamental qui ouvre la voie à l’exercice 
d’autres droits, et comme un bien public. 
Il déclare qu’une éducation inclusive 
et équitable devrait être gratuite et 
obligatoire.

Ces principes sont faciles à appliquer 
à la scolarisation initiale, mais leur 
interprétation dans le contexte de l’AEA 
est plus complexe. Dans certains cas, 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
sont gratuits ; dans d’autres, ils peuvent 
être obligatoires, par exemple lorsque les 
adultes doivent obtenir des qualifications 
professionnelles spécifiques. Cependant, 
le droit à l’apprentissage et à l’éducation 
des adultes devrait être interprété en 
termes d’accès à des opportunités de 
haute qualité tout au long de la vie. Les 
gouvernements devront donc veiller non 
seulement à ce que des opportunités 
d’apprentissage soient disponibles, mais 
également à aider les adultes pour qu’ils 
tirent le meilleur parti de ces opportunités. 
Pour ce faire, ils peuvent informer les 
adultes sur ces opportunités et leur 
apporter un soutien financier ainsi que 
d’autres formes de soutien.

6.2.2 
L’APPRENTISSAGE ET L’ÉDUCATION 
DES ADULTES FONT PARTIE D’UN 
PARCOURS D’ÉDUCATION ÉQUILIBRÉ 
TOUT AU LONG DE LA VIE

Le Programme de développement durable 
à l’horizon 2030 promeut la collaboration 
intersectorielle, mais il est également 
nécessaire de trouver un meilleur équilibre 
au sein du secteur de l’éducation. Les 
Objectifs de développement durable et le 
Cadre d’action Éducation 2030 soulignent 
tous deux le concept d’apprentissage 
tout au long de la vie. Cela va à l’encontre 
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des tendances récentes prônant un 
déplacement de l’attention vers les 
premières années de la vie. Cependant, 
comme ce rapport l’a montré, il n’est pas 
contradictoire d’investir tôt et d’investir 
pour tous : une démarche tout au long de 
la vie combine les investissements pour 
tous les âges et reconnaît, par exemple, 
que les investissements en faveur des 
adultes peuvent aussi se traduire par 
d’immenses bénéfices pour les enfants.

L’enquête du GRALE III révèle que la 
plupart des pays dépensent plus pour 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
aujourd’hui qu’en 2009. Cependant, sur 
les 120 pays ayant indiqué leurs dépenses 
en AEA, un tiers d’entre eux déclarent 
dépenser moins de 1 % de leur budget 
d’éducation pour l’apprentissage et 
l’éducation des adultes. Seulement un 
sur six déclare dépasser le seuil encore 
bas des 4 %. Malgré les preuves de la 
valeur de l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes, l’allocation des dépenses en 
matière d’éducation reflète encore la vision 
selon laquelle l’éducation concerne avant 
tout les besoins des enfants et des jeunes 
(Schuller et Watson, 2009).

Il sera nécessaire d’équilibrer les dépenses 
dans le secteur de l’éducation pour 
concrétiser la promesse de l’apprentissage 
pour tous à l’horizon 2030. Actuellement, 
le système d’éducation initiale continue 
de produire des abandons scolaires, 
qui se traduisent par des lacunes en 
matière de compétences de base, et 
124 millions d’enfants et d’adolescents 
ne sont pas scolarisés (Institut de 
statistique de l’UNESCO, 2015). De grands 
investissements dans l’apprentissage 
et l’éducation des adultes seront 
indispensables au cours des décennies 
à venir pour contribuer à satisfaire les 
besoins de ces personnes. En outre, 
même les personnes éduquées devront 
apprendre continuellement afin d’actualiser 
leurs compétences.

Parvenir à mieux équilibrer les 
investissements sera également 
nécessaire au sein même de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes. La planification politique 
s’intéresse davantage aux programmes 
d’apprentissage et d’éducation des 
adultes visibles et faciles à mesurer, 
qui ciblent généralement des résultats 

sur le marché du travail formel. Or, 
aujourd’hui, l’apprentissage a lieu de plus 
en plus souvent en-dehors du secteur 
formel, notamment grâce à l’émergence 
des nouvelles technologies. Il est 
particulièrement difficile d’effectuer le 
suivi de l’apprentissage non formel et 
informel, et les pays ne disposent pas de 
systèmes efficaces pour suivre, mesurer 
et enregistrer les informations sur les 
résultats de ces activités d’apprentissage 
et d’éducation des adultes. Les 
gouvernements font des efforts pour 
reconnaître et valider l’apprentissage non 
formel et informel, et pour le traduire 
en qualifications. Ces domaines de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes doivent toutefois être reconnus 
dans la structure même des systèmes 
d’éducation.

6.2.3 
L’APPRENTISSAGE ET L’ÉDUCATION 
DES ADULTES FONT PARTIE 
INTÉGRANTE D’UN PROGRAMME DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE GLOBAL 
ET INTERSECTORIEL

Le Programme de développement durable 
à l’horizon 2030 a expliqué clairement 
que les différentes politiques et pratiques 
ne peuvent plus être traitées de façon 
cloisonnée. Malgré ses bénéfices 
éprouvés, les seuls AEA ne peuvent pas 
résoudre des questions telles que la 
discrimination sur le marché du travail ou 
les inégalités flagrantes entre les revenus. 
Cela signifie que les parties prenantes 
doivent apprendre comment différentes 
politiques interagissent les unes avec 
les autres, et comprendre comment les 
combiner au mieux pour obtenir un impact 
pérenne. L’apprentissage et l’éducation 
des adultes doivent être envisagés 
dans le cadre d’un ensemble plus large 
de pratiques sociales, culturelles et 
économiques.

L’analyse de la valeur publique fournit des 
exemples convaincants des bénéfices 
intersectoriels de l’apprentissage et 
de l’éducation des adultes (Schuller et 
Watson, 2009) : 

• En aidant les parents à s’intéresser 
à ce que leurs enfants apprennent 
à l’école, les programmes 
d’apprentissage et d’éducation des 
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adultes peuvent réduire les probabilités 
d’échec et d’abandon scolaires, très 
coûteux, donner aux enseignants la 
possibilité de mieux remplir leur rôle 
professionnel, et améliorer l’intégration 
des jeunes sur le marché du travail.

• En aidant les adultes à comprendre 
les risques pour la santé et les 
conseils des professionnels de santé, 
les programmes d’apprentissage 
et d’éducation des adultes peuvent 
éliminer ou réduire les besoins en 
médicaments, éviter aux patients 
de gaspiller ou de mal utiliser des 
médicaments et faire gagner un 
temps précieux aux professionnels. 
Ils peuvent également faciliter une 
meilleure correspondance entre les 
risques, les besoins et l’allocation 
de ressources, réduisant ainsi 
potentiellement l’utilisation des 
services de santé et les besoins 
d’hospitalisation en général, ainsi que 
les coûteux soins en établissement 
pour les personnes âgées.

• En montrant aux délinquants comment 
gérer leur comportement de façon 
plus appropriée, et en les équipant 
de compétences utiles pour l’emploi, 
les programmes d’apprentissage 
et d’éducation des adultes peuvent 
réduire les récidives. Outre les 
bénéfices pour les individus et leurs 
familles, cela peut faire baisser les 
taux de criminalité et réduire les coûts 
totaux liés au maintien de l’ordre et 
aux prisons. 

Pourtant, les défenseurs d’une politique 
globale font toujours face à d’importants 
obstacles (Yang et Valdés-Cotera, 2011). 
Différentes communautés sectorielles ont 
des intérêts à protéger, et même lorsque 
les ministères souhaitent coopérer au-delà 
des frontières administratives, les règles 
bureaucratiques peuvent s’opposer au 
cofinancement entre différents secteurs. 
De plus, la notion des bénéfices potentiels 
d’une démarche intersectorielle semble 
encore mal assurée.

L’enquête du GRALE III donne 
cependant des raisons d’espérer. De 
nombreux pays déclarent qu’ils ont une 
meilleure compréhension de l’impact 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes sur les autres secteurs. 

Parmi les 120 pays qui ont répondu à 
la question concernée, plus de neuf 
sur dix ont indiqué qu’ils connaissent 
mieux l’impact de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes sur la société et la 
communauté aujourd’hui qu’en 2009. Ils 
ont été presque aussi nombreux à déclarer 
qu’ils connaissent mieux l’impact de l’AEA 
sur la santé et le bien-être ainsi que sur 
l’emploi et les résultats sur le marché 
du travail. Le défi consistera à traduire 
ces connaissances en collaborations 
interministérielles et en accords de 
cofinancement. Le Cadre d’action 
Éducation 2030 préconise une approche 
intégrative de l’éducation, qui fait participer 
l’ensemble du gouvernement. Cela 
signifie par exemple que l’apprentissage 
et l’éducation des adultes devraient faire 
partie intégrante des budgets de la santé.

Cette coopération intersectorielle et 
ces partenariats avec des organismes 
privés et à but non lucratif sont encore 
plus nécessaires si l’on tient compte 
de la contribution au Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 
dans son ensemble (Organisation des 
Nations unies, 2016), et pas seulement 
des objectifs directement en rapport avec 
l’éducation. Les indicateurs pour le premier 
objectif, « éliminer la pauvreté sous toutes 
ses formes et partout dans le monde », 
reconnaissent par exemple qu’il sera 
nécessaire de mobiliser une multitude de 
ressources issues des différents budgets 
nationaux. L’indicateur de l’Objectif de 
développement durable 1.a.2 concerne 
les données sur « la proportion des 
dépenses publiques totales affectées aux 
services essentiels (éducation, santé et 
protection sociale) », ce qui indique que 
les fonds consacrés à l’apprentissage et 
à l’éducation des adultes devraient être 
considérés comme une contribution à la 
réduction de la pauvreté.

L’Objectif de développement durable 3, 
qui vise à « permettre à tous de vivre en 
bonne santé et promouvoir le bien-être de 
tous à tout âge », est associé à différents 
indicateurs pour évaluer l’efficacité des 
mesures prises afin de réduire les risques 
pour la santé. L’un de ces indicateurs, 
par exemple, est le taux d’incidence du 
VIH (indicateur 3.3.1). Ces indicateurs 
révéleront entre autres l’efficacité de 
l’apprentissage préventif. 
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Les progrès concernant l’Objectif 8 sur 
« le plein emploi productif et un travail 
décent » sera mesuré en déterminant la 
« proportion de jeunes (âgés de 15 à 
24 ans) non scolarisés, sans emploi, 
ni formation » (indicateur 8.6.1). Cet 
indicateur confirme l’importance 
des programmes d’apprentissage 
et d’éducation des adultes visant à 
développer les compétences des jeunes 
en situation de vulnérabilité. Les progrès 
vers la réalisation de l’Objectif 11, qui 
vise à « faire en sorte que les villes et les 
établissements humains soient ouverts 
à tous, sûrs, résilients et durables » 
seront mesurés entre autres en termes 
de l’existence d’une « structure de 
participation directe de la société civile 
à la gestion et à l’aménagement des 
villes » (indicateur 11.3.2). Là encore, 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
– dans ce cas, sous forme d’apprentissage 
communautaire – ont un rôle évident à 
jouer.

Atteindre ces objectifs demandera 
davantage de collaboration entre 
diverses parties prenantes. Ceci 
est particulièrement important pour 
l’apprentissage et l’éducation des adultes, 
domaines dans lesquels la création et 
le financement des programmes font 
intervenir l’éventail d’acteurs le plus 
vaste, qu’il s’agisse de gouvernements, 
de prestataires privés, d’employeurs, 
d’organisations de la société civile ou des 
apprenants eux-mêmes.

6.3 
EFFECTUER LE SUIVI DE L’APPREN-
TISSAGE ET DE L’ÉDUCATION DES 
ADULTES ET RENFORCER LA BASE 
DE CONNAISSANCES

Le Programme pour le développement 
durable à l’horizon 2030 a des implications 
relatives à la fois au contenu et à 
l’information, pour l’apprentissage et 
l’éducation des adultes. Comme le rapport 
l’a montré, ses nouveaux objectifs et 
principes peuvent modifier les politiques et 
pratiques que les pays considèrent comme 
prioritaires et qu’ils financent. Cependant, 
ce nouveau programme met aussi l’accent 
sur les connaissances, et appelle les pays 
à améliorer leurs méthodes de suivi des 
progrès et de collecte des données.

L’ONU prévoit une révolution des données, 
avec davantage de standardisation, de 
partage et d’exploitation des données, et 
l’affectation de plus grandes ressources au 
développement des capacités statistiques 
(Groupe consultatif d’experts indépendants 
sur la révolution des données pour le 
développement durable, 2014). Le Cadre 
d’action Éducation 2030 comprend un 
ambitieux appel à l’amélioration du suivi, 
de l’établissement des rapports et de 
l’évaluation dans l’éducation. Il indique 
qu’« une culture de la recherche et 
de l’évaluation s’avère nécessaire aux 
niveaux national et international pour 
tirer de la mise en œuvre des stratégies 
et politiques des enseignements dont il 
sera ensuite tenu compte » (UNESCO, 
2015). Pour l’apprentissage et l’éducation 
des adultes, les bénéfices associés à des 
données de meilleure qualité seraient 
énormes. De meilleures informations 
sur les dépenses des ménages pour 
l’éducation, par exemple, fourniraient des 
données précieuses qui informeraient la 
conception des politiques et pratiques 
relatives à l’apprentissage et à l’éducation 
des adultes.

Il faut cependant constater que la base 
de connaissances sur l’apprentissage 
et l’éducation des adultes reste très 
insuffisante, même dans les pays à 
revenu élevé qui disposent de systèmes 
d’information bien étoffés. Il est 
particulièrement difficile d’obtenir des 
données robustes et comparables pour 
suivre les progrès réalisés dans chacun des 
cinq domaines du Cadre d’action de Belém. 
Tous les efforts investis pour améliorer les 
données sur l’apprentissage et l’éducation 
des adultes devront être assortis de 
priorités soigneusement établies et 
devront être cohérents avec les ressources 
disponibles dans les différents pays et 
contextes. Un système d’information 
complet et dynamique est nécessaire, 
comprenant des données descriptives et 
des indicateurs, des études comparatives, 
une recherche en profondeur sondant 
les relations causales et une recherche 
stratégique sur le rapport coût-efficacité et 
l’analyse de la valeur publique.
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6.4 
INTERAGIR AVEC LE GRALE III ET 
PARTICIPER AU GRALE IV

Le GRALE III s’est efforcé de réunir les 
meilleures informations disponibles sur 
l’état actuel et futur de l’apprentissage et 
de l’éducation des adultes dans le monde. 
Il a fait valoir l’utilité de l’apprentissage et 
de l’éducation des adultes en montrant 
comment les investissements dans ces 
domaines bénéficient aux individus et 
aux sociétés, et comment ces bénéfices 
profitent à tous les secteurs et à tous les 
âges. Ce rapport a également présenté des 
idées, proposé des exemples d’innovation 
et mis en lumière des questions 
importantes pour le débat et le dialogue 
politique entre ses lecteurs.

Au-delà du rapport lui-même, l’Institut 
de l’UNESCO pour l’apprentissage tout 
au long de la vie invite les lecteurs à se 
rendre sur le site web du GRALE (http://
uil.unesco.org/grale/), où ils trouveront 
des données et informations complètes 
sur de nombreux exemples présentés 
dans ce rapport. Ce site web donne aux 
analystes du monde entier l’opportunité 
d’explorer les données plus en détail et 
de contribuer à peindre un tableau plus 
clair de la situation de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes à l’échelle 
nationale, régionale et mondiale. Il aidera 
également les gouvernements nationaux à 
garder une trace de leurs performances et 
de celles d’autres pays similaires dans le 
cadre d’un processus continu et amélioré 
d’analyse, d’évaluation et de suivi.

Par-dessus tout, l’Institut de l’UNESCO 
pour l’apprentissage tout au long de la 
vie considère la série des GRALE comme 
une occasion d’apprendre, de partager les 
expériences et de réfléchir à de nouveaux 
plans d’action. Le GRALE n’a pas vocation 
à identifier un modèle unique de bonnes 
pratiques en matière d’apprentissage et 
d’éducation des adultes. Chaque pays a 
sa propre trajectoire de développement, 
et doit en conséquence élaborer sa propre 
démarche dans ces domaines.

Le présent rapport espère fournir une 
source abondante d’informations à 
l’intention des participants qui préparent 
l’évaluation à mi-parcours de CONFINTEA VI, 
laquelle aura lieu en 2017. Ce bilan 

donnera aux pays une opportunité 
précieuse de réfléchir à la meilleure façon 
dont le GRALE peut servir à suivre les 
progrès futurs de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes. Les pays devront 
plus particulièrement examiner comment 
le Programme de développement durable 
à l’horizon 2030 affecte les priorités du 
suivi du Cadre d’action de Belém et de 
la Recommandation sur l’apprentissage 
et l’éducation des adultes 2015. Il est 
également important d’étudier comment le 
suivi du GRALE pourra être mieux intégré 
au suivi des Objectif de développement 
durable.

Le GRALE IV, dont la publication est 
prévue pour 2019, se profile déjà à 
l’horizon. Il comprendra probablement des 
travaux préparatoires sur les indicateurs 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes, qui faciliteront les comparaisons 
entre pays et dans le temps. Les débats 
des prochains mois définiront des lignes 
directrices essentielles concernant le 
principal axe et la conception du rapport, 
ainsi que les recherches de base qui 
contribueront à assurer son succès.

L’Institut de l’UNESCO pour 
l’apprentissage tout au long de la vie se 
réjouit par avance de pouvoir interagir avec 
ses lecteurs et ses partenaires tout au 
long de ce processus de préparation.
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LISTE DES PAYS

Afrique du Sud
Angola
Bénin
Botswana
Burkina Faso
Burundi
Cabo Verde 
Cameroun
Comores
Congo
Côte d’Ivoire
Érythrée
Éthiopie
Gabon
Gambie
Ghana
Guinée
Guinée-Bissau
Guinée équatoriale
Kenya
Lesotho
Libéria
Madagascar
Malawi
Mali
Maurice
Mozambique
Namibie
Niger
Nigéria
Ouganda
République centrafricaine 
République démocratique 
du Congo
République-Unie de 
Tanzanie 
Rwanda
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal
Seychelles
Sierra Leona
Somalie
Soudan du Sud

NON
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
NON
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI

OUI

OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
NON
NON

NON NON
OUI NON
NO OUI
OUI NON
OUI OUI
NON NON
OUI OUI
OUI NON
NON OUI
NON NON
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
NON OUI
NON OUI
NON NON
OUI OUI
OUI OUI
NON NON
OUI OUI
OUI OUI
NON OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI NON
OUI OUI
NON NON

OUI OUI

NON OUI
OUI NON
NON OUI
OUI OUI
NON NON
OUI NON
NON NON
NON NON

Afrique 
sub-saharienne
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Swaziland
Tchad
Togo
Zambie
Zimbabwe

OUI
OUI
OUI
OUI
OUI

OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI

Région GRALE I GRALE II GRALE IIIPays

Allemagne 
Andorre (Principauté d’)
Autriche
Belgique
Canada
Chypre 
Danemark 
Espagne 
États-Unis d’Amérique
Finlande 
France
Grèce 
îles Féroé
Irlande
Islande 
Israël 
Italie 
Luxembourg 
(Grand-Duché de)
Malte 
Monaco (Principauté de)
Norvège 
Pays-Bas 
Portugal
Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord
Saint-Marin (République de)
Suède
Suisse 
(Confédération suisse)

OUI
NON
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
NON
OUI
NON
OUI
NON

NON
NON
NON
OUI
OUI
OUI

OUI

NON
OUI

OUI

Amérique du Nord et 
Europe de l‘Ouest

OUI OUI
NON OUI
OUI OUI
OUI OUI
NON OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
NON OUI
OUI OUI
NON NON
OUI OUI
NON NON

OUI OUI
NON NON
NON NON
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI

OUI NON

NON OUI
OUI OUI

OUI OUI

Anguilla
Antigua-et-Barbuda
Argentine
Aruba
Bahamas
Barbade
Belize
Bolivie (État plurinational de)
Brésil
Chili
Colombie
Costa Rica
Cuba

NON
NON
OUI
NON
NON
NON
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI

Amérique latine et 
Caraïbes

NON NON
NON NON
OUI OUI
NON NON
OUI NON
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI NON
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
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Région GRALE I GRALE II GRALE IIIPays

Curaçao
Dominique
El Salvador
Équateur
Grenade
Guatemala
Guyana
Haïti
Honduras
Îles Caïmanes
Îles Vierges britanniques
Jamaïque
Mexique 
Montserrat
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pérou
République dominicaine
Saint-Kitts-et-Nevis
Sainte-Lucie
Saint-Martin 
(partie néerlandaise) 
Saint-Vincent-et-les 
Grenadines
Suriname
Trinité-et-Tobago
Uruguay
Venezuela (République 
bolivarienne du)

NON
NON
OUI
OUI
NON
OUI
NON
OUI
OUI
NON
NON
OUI
OUI
NON
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
NON
OUI

NON

OUI
OUI
NON
OUI

OUI

NON OUI
NON NON
OUI OUI
OUI OUI
NON OUI
OUI OUI
OUI NON
NON NON
OUI OUI
NON NON
NON NON
OUI OUI
OUI OUI
NON NON
NON OUI
OUI NON
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
NON NON
NON NON

NON NON

OUI OUI
OUI OUI
OUI NON
OUI OUI

NON OUI

Arménie 
Azerbaïdjan 
Georgie 
Kazakhstan
Mongolie 
Ouzbékistan
République kirghize
Tadjikistan 
Turkménistan

OUI
NON
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
NON

Asie centrale OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
NON NON
OUI OUI
OUI OUI
NON OUI
NON NON
NON NON

Australie
Brunéi Darussalam 
Cambodge
Chine (République 
populaire de)
États fédérés de 
Micronésie
Îles Cook
Îles Fidji
Îles Marshall
Îles Salomon
Indonésie

OUI
OUI
OUI

OUI

NON
NON 
OUI
NON
OUI
NON

Asie de l’Est et 
Pacifique 

NON OUI
NON NON
OUI NON

OUI OUI

NON OUI
NON NON
NON NON
NON OUI
OUI NON
OUI OUI
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Région GRALE I GRALE II GRALE IIIPays

Japon
Kiribati
Malaisie
Myanmar
Nauru
Nioué
Nouvelle-Zélande 
Palaos
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Philippines
Région administrative 
spéciale de Macao 
(de la République 
populaire de Chine)
République de Corée
République démocratique 
populaire lao
République populaire 
démocratique de Corée
Samoa
Singapour
Thaïlande
Timor-Leste 
Tokélaou
Tonga
Tuvalu
Vanuatu
Viet Nam

OUI
NON
OUI
NON
NON
NON
OUI
OUI
OUI
OUI

NON

OUI

OUI 
 
OUI
NON
NON
OUI
NON
NON
NON
NON
NON
OUI 

OUI OUI
NON NON
OUI OUI
OUI  NON
OUI NON
NON OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI NON
OUI OUI

NON NON

OUI OUI

OUI NON

NON NON
NON NON
NON NON
OUI OUI
NON NON
NON NON
NON NON
NON NON
NON NON
OUI OUI

Afghanistan 
Bangladesh
Bhoutan
Inde
Iran (République islamique d’)
Maldives
Népal
Pakistan 
Sri Lanka

OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
NON
OUI
OUI
NON

Asie du Sud 
et de l’Ouest

OUI NON
OUI OUI
OUI OUI
NON OUI
NON OUI
NON OUI
OUI OUI
NON OUI
OUI OUI
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Région GRALE I GRALE II GRALE IIIPays

Algérie
Arabie saoudite  
Bahreïn
Djibouti 
Égypte
Émirats arabes unis
Iraq 
Jordanie
Koweit
Liban
Libye
Mauritanie
Maroc
Oman
Palestine
Qatar
République arabe syrienne 
Soudan
Tunisie
Yémen

OUI
OUI
OUI
NON
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI

États arabes NON OUI
NON OUI
OUI OUI
NON NON
OUI OUI
NON OUI
NON NON
OUI OUI
NON NON
NON OUI
NON NON
NON OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI NON
NON NON
OUI OUI
NON OUI
OUI OUI
OUI NON

Albanie 
Bosnie-Herzégovine 
Croatie
Estonie 
ex-République yougoslave 
de Macédoine
Fédération de Russie
Hongrie 
Lettonie
Lituanie
Monténégro
Pologne
République de Moldova
République du Bélarus
République slovaque
République tchèque
Roumanie
Serbie
Slovénie
Turquie
Ukraine

NON
NON
OUI
OUI

OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
NON
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
NON

Europe centrale 
et de l‘Est

NON NON
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI

OUI OUI
NON OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI NON
OUI OUI
NON NON
NON OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
OUI OUI
NON OUI
NON OUI

155

ANNEXESLISTE DES PAYS



PRÉAMBULE

La Conférence générale de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture (UNESCO), réunie à 
Paris du 3 au 18 novembre 2015, en sa 38e 
session,

Rappelant les principes énoncés à 
l’article 26 de la Déclaration universelle 
des droits de l’homme (1948), à l’article 
13 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels 
(1966), à l’article 10 de la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes 
(1979), aux articles 28 et 29 de la 
Convention relative aux droits de l’enfant 
(1989), à l’article 24 de la Convention 
relative aux droits des personnes 
handicapées (2006), ainsi que dans la 
Convention concernant la lutte contre 
la discrimination dans le domaine de 
l’enseignement (1960),

Réaffirmant que l’alphabétisation 
constitue un fondement indispensable, 
que l’apprentissage et l’éducation 
des adultes font partie intégrante 
de l’apprentissage tout au long de la 
vie, et que l’alphabétisation ainsi que 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
contribuent à la réalisation du droit à 
l’éducation, qui permet aux adultes 
d’exercer leurs autres droits économiques, 
politiques, sociaux et culturels, et devraient 
satisfaire aux critères fondamentaux de 
disponibilité, d’accessibilité, d’acceptabilité 
et d’adaptabilité, conformément à 
l’Observation générale 13 du Comité 
des droits économiques, sociaux et 
culturels du Conseil économique et 
social de l’Organisation des Nations 
Unies (21e session) relative à l’article 13 
du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels,

RECOMMANDATION SUR L’APPRENTISSAGE 
ET L’ÉDUCATION DES ADULTES (2015)

Reconnaissant que nous vivons dans un 
monde qui évolue rapidement et dans 
lequel les gouvernements et les citoyens 
font face à des problèmes simultanés qui 
nous poussent à revoir les conditions de la 
réalisation du droit à l’éducation pour tous 
les adultes,

Réaffirmant le rôle important que 
l’apprentissage et l’éducation des 
adultes jouent dans le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 
adopté lors du Sommet des Nations Unies 
sur le développement durable (New York, 
septembre 2015), et notant l’engagement 
pris par la communauté internationale 
de promouvoir le développement social, 
une croissance économique soutenue et 
inclusive, la protection de l’environnement, 
ainsi que l’élimination de la faim et de la 
pauvreté,

Tenant compte de la Déclaration 
d’Incheon « Éducation 2030 : Vers une 
éducation inclusive et équitable de qualité 
et un apprentissage tout au long de la vie 
pour tous », ainsi que du Cadre d’action 
Éducation 2030,

Consciente aussi bien des résultats 
obtenus dans le développement de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes depuis 1976, constatés lors des 
conférences internationales sur l’éducation 
des adultes tenues en 1985, 1997 et 
2009 (CONFINTEA IV, V et VI) et des 
conférences sur l’Éducation pour tous 
(Conférence mondiale sur l’EPT (Jomtien, 
1990) et Forum mondial sur l’éducation 
(Dakar, 2000)), que de la nécessité de 
renforcer encore l’apprentissage et 
l’éducation des adultes, ainsi qu’il ressort 
des rapports mondiaux sur l’apprentissage 
et l’éducation des adultes (GRALE) parus 
en 2009 et 2013,

ANNEXE 2
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Se référant à la Classification 
internationale type de l’éducation 2011,

Soulignant la nécessité d’améliorer 
l’enseignement et la formation 
techniques et professionnels, exprimée 
dans la Recommandation concernant 
l’enseignement et la formation techniques 
et professionnels (2015), qui contient des 
dispositions spécifiques à la formation 
continue et au perfectionnement 
professionnel,

Ayant décidé, par sa résolution 37 
C/16, que la Recommandation sur le 
développement de l’éducation des adultes 
(1976) devait être réexaminée afin de 
refléter les enjeux éducatifs, culturels, 
politiques, sociaux et économiques 
actuels, énoncés dans la Déclaration 
de Hambourg et dans le Cadre d’action 
de Belém, et d’insuffler une nouvelle 
dynamique à l’éducation des adultes,

Considérant que cette Recommandation 
énonce des principes généraux, des 
objectifs et des lignes directrices que 
chaque État membre devrait appliquer 
selon son contexte socioéconomique, 
ses structures de gouvernance et ses 
ressources pour rehausser le statut de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes aux niveaux national, régional et 
international, Ayant examiné le document 
38 C/31 et le projet de Recommandation 
sur l’apprentissage et l’éducation des 
adultes, ci-joints,

1.  Adopte la présente Recommandation 
sur l’apprentissage et l’éducation 
des adultes, qui remplace la 
Recommandation de 1976, en ce 
treizième jour de novembre 2015 ;

2.  Recommande aux États membres 
d’appliquer les dispositions ci-après 
en adoptant, sous la forme d’une loi 
nationale ou autre et conformément 
à la pratique constitutionnelle et 
aux structures de gouvernance de 
chaque État, des mesures propres à 
donner effet, sur leur territoire, aux 
principes énoncés dans la présente 
Recommandation ;

3.  Recommande également aux États 
membres de porter la présente 
Recommandation à la connaissance 
des autorités et organismes 
responsables de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes ainsi que des 
autres parties concernées par cette 
activité ;

4.  Recommande en outre aux États 
membres de lui présenter, aux 
dates et sous la forme qu’elle 
déterminera, des rapports concernant 
la suite donnée par eux à la présente 
Recommandation.

I. 
DÉFINITION ET CHAMP
D’APPLICATION

1. L’apprentissage et l’éducation des 
adultes sont des composantes 
centrales de l’apprentissage tout au 
long de la vie. Ils englobent toutes 
les formes d’enseignement et 
d’apprentissage qui visent à faire en 
sorte que tous les adultes participent 
à la société et au monde du travail. Ils 
désignent l’ensemble des processus 
d’apprentissage – formel, non formel 
et informel – par lesquels ceux qui 
sont considérés comme adultes par 
la société dans laquelle ils vivent 
développent et enrichissent leur 
aptitude à vivre et à travailler, tant 
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dans leur propre intérêt que dans celui 
de leurs communautés, organisations 
et sociétés. L’apprentissage et 
l’éducation des adultes passent 
par des activités soutenues et 
des processus d’acquisition, de 
reconnaissance, d’échange et 
d’adaptation des capacités. Vu que les 
frontières entre la jeunesse et l’âge 
adulte se déplacent dans la plupart 
des cultures, le terme « adulte », 
dans le présent texte, désigne tous 
ceux qui pratiquent l’apprentissage 
et l’éducation des adultes, même 
s’ils n’ont pas atteint l’âge légal de la 
maturité.

2. L’apprentissage et l’éducation des 
adultes constituent l’un des principaux 
fondements de l’édification d’une 
société de l’apprentissage, et de la 
création de communautés, de villes 
et de régions correspondantes, 
car ils favorisent une culture de 
l’apprentissage tout au long de la vie 
et revitalisent ce dernier dans les 
familles, les communautés et d’autres 
espaces, ainsi que sur le lieu de travail.

3. Les activités d’apprentissage et 
d’éducation des adultes varient 
considérablement. Elles offrent de 
nombreuses possibilités d’alphabétiser 
les adultes et de leur procurer les 
compétences de base ; de les former 
et de les perfectionner ; et de leur 
inculquer la notion de citoyenneté 
active par une éducation diversement 
qualifiée de communautaire, de 
populaire ou de libérale. Elles 
comprennent diverses filières et offres 
souples d’apprentissage, y compris 
des programmes de la deuxième 
chance destinés à compenser 
le manque d’instruction initiale, 
notamment pour les personnes qui 
n’ont jamais fréquenté l’école, ont 
décroché ou ont abandonné.

4.  L’alphabétisation est un élément clé de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes.Elle consiste en un continuum 
d’apprentissage et d’acquisition de 
compétences qui permet aux citoyens 
d’apprendre en continu et de participer 
pleinement à la vie de la communauté, 
du lieu de travail et de la société en 
général. Elle inclut l’aptitude à lire et 
à écrire, à identifier, à comprendre, à 

interpréter, à créer, à communiquer 
et à calculer en utilisant des supports 
imprimés et écrits, ainsi que l’aptitude 
à résoudre des problèmes dans 
un environnement de plus en plus 
technologique et riche en informations. 
Elle est un moyen essentiel de 
renforcer les connaissances, les 
aptitudes et les compétences des 
gens pour les aider à affronter les défis 
évolutifs et les complexités de la vie, 
de la culture, de l’économie et de la 
société.

5.  La formation continue et le 
perfectionnement professionnel sont 
des éléments fondamentaux d’un 
continuum d’apprentissage qui procure 
aux adultes les connaissances, les 
aptitudes et les compétences dont ils 
ont besoin pour s’engager pleinement 
dans des environnements sociétaux 
et professionnels qui évoluent 
rapidement. La Recommandation de 
l’UNESCO concernant l’enseignement 
et la formation techniques et 
professionnels (2015) contient des 
dispositions applicables dans ce 
domaine.

6.  L’apprentissage et l’éducation des 
adultes offrent également des 
possibilités d’apprentissage d’une 
citoyenneté active, diversement appelé 
éducation communautaire, populaire 
ou libérale. Ils permettent aux 
individus de participer activement à la 
résolution de questions sociales telles 
que la pauvreté, l’égalité, la solidarité 
intergénérationnelle, la mobilité 
sociale, la justice, l’équité, l’exclusion, 
la violence, le chômage, la protection 
de l’environnement et le changement 
climatique. Ils les aident également 
à mener une vie décente pour ce qui 
est de la santé et du bien-être, de la 
culture, de la spiritualité et de tous 
les autres facteurs qui contribuent à 
l’épanouissement personnel et à la 
dignité.

7.  Les technologies de l’information 
et de la communication (TIC) sont 
jugées comme offrant d’importantes 
possibilités d’améliorer l’accès 
des adultes à l’apprentissage et de 
promouvoir l’équité et l’inclusion. Elles 
offrent diverses possibilités innovantes 
de s’instruire tout au long de la vie, de 
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réduire la dépendance à l’égard des 
structures formelles traditionnelles 
et de pratiquer un apprentissage 
individualisé. Grâce aux appareils 
mobiles, aux réseaux électroniques, 
aux médias sociaux et aux cours 
en ligne, les apprenants adultes 
peuvent apprendre n’importe quand 
et n’importe où. Les technologies de 
l’information et de la communication 
peuvent aussi grandement aider les 
personnes handicapées et d’autres 
groupes marginalisés ou défavorisés à 
accéder à l’éducation, leur permettant 
de s’intégrer plus pleinement dans la 
société.

II. 
BUTS ET OBJECTIFS

8. L’apprentissage et l’éducation des 
adultes ont pour but de doter les 
individus des capacités dont ils ont 
besoin pour exercer leurs droits 
et prendre leur destin en main. 
Ils favorisent le développement 
personnel et professionnel, aidant 
ainsi les adultes à participer plus 
activement à la vie de leur société, 
de leur communauté et de leur 
environnement. Ils favorisent une 
croissance économique durable et 
inclusive et créent, pour les individus, 
des perspectives de travail décentes. 
Ils sont donc essentiels pour réduire 
la pauvreté, améliorer la santé et le 
bien-être, et contribuer à la création de 
sociétés d’apprentissage durables. 

9.  L’apprentissage et l’éducation des 
adultes ont pour objectifs (a) de 
développer l’aptitude des individus à 
penser de façon critique et à agir de 
manière autonome et responsable ; (b) 
de renforcer leur aptitude à traiter et 
à apprivoiser les événements qui se 
produisent dans l’économie et dans 
le monde du travail ; (c) de contribuer 
à la création d’une société de 
l’apprentissage dans laquelle chaque 
individu puisse apprendre et participer 
pleinement au développement durable, 
et de renforcer la solidarité entre les 
personnes et les communautés ; (d) de 
promouvoir la et plus âgés ; et (f ) de 
sensibiliser davantage à la protection 
de l’environnement.

III. 
DOMAINES D’ACTION

10. La présente Recommandation porte 
spécifiquement sur les domaines 
suivants du Cadre d’action de Belém 
adopté par la sixième Conférence 
internationale de l’éducation des 
adultes (CONFINTEA VI) : politique, 
gouvernance, financement, 
participation, inclusion et équité, et 
qualité.

Politique

11. Il faudrait que les États membres 
élaborent, en accord avec la situation 
qui leur est propre, leurs structures 
de gouvernement et les dispositions 
de leur constitution, des politiques 
globales, inclusives et intégrées pour 
l’apprentissage et l’éducation des 
adultes sous ses diverses formes.

a) il faudrait que les États membres 
élaborent des politiques globales qui 
traitent de l’apprentissage dans de 
nombreux domaines, y compris les 
domaines économique, politique, 
social, culturel, technologique et 
environnemental ;

b)  il faudrait que les États membres 
élaborent des politiques inclusives qui 
répondent aux besoins d’apprentissage 
de tous les adultes en assurant un 
accès équitable aux possibilités 
d’apprentissage et en proposant 
des stratégies différenciées, sans 
discrimination d’aucune sorte ;

c)  il faudrait que les États membres 
élaborent des politiques intégrées 
qui utilisent des connaissances et 
des compétences interdisciplinaires 
et intersectorielles, y compris 
des politiques d’éducation et de 
formation et des politiques relatives 
à des domaines connexes tels que le 
développement économique, la mise 
en valeur des ressources humaines, 
le travail, la santé, l’environnement, la 
justice, l’agriculture et la culture.

12. Pour élaborer des politiques 
d’apprentissage et d’éducation des 
adultes, il faudrait que les États 
membres envisagent :
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a) de renforcer ou de créer des forums 
interministériels chargés de définir, 
dans l’ensemble des secteurs, les 
fonctions de l’apprentissage et de 
l’éducation des adultes dans le cadre 
de l’apprentissage tout au long de 
la vie, ainsi que leur contribution au 
développement des sociétés ;

b)  d’associer toutes les parties prenantes 
– parlementaires, pouvoirs publics, 
universités, organisations de la société 
civile et secteur privé – à l’élaboration 
de politiques ;

c)  de fournir des structures et 
des mécanismes appropriés 
pour l’élaboration de politiques 
d’apprentissage et d’éducation 
des adultes tout en veillant à ce 
que les politiques élaborées soient 
suffisamment souples pour s’adapter 
aux besoins, enjeux et défis futurs.

13. Pour créer un environnement politique 
favorable, il faudrait que les États 
membres envisagent :

a) de sensibiliser, par la législation, les 
institutions et une action politique 
soutenue, au fait que l’apprentissage 
et l’éducation des adultes sont une 
composante fondamentale du droit 
à l’éducation et un pilier essentiel du 
système éducatif ;

b)  d’agir pour informer et motiver les 
apprenants et les orienter vers des 
pratiques d’apprentissage adaptées ; 

 pratiques efficaces, les bienfaits 
plus larges que l’alphabétisation, 
l’apprentissage et l’éducation des 
adultes apportent à la société, comme 
la cohésion sociale, la santé et le bien-
être, le développement local, l’emploi 
et la protection de l’environnement, 
qui sont autant d’aspects d’un 
développement inclusif, équitable et 
durable.

Gouvernance

14. Il faudrait que les États membres, 
en accord avec la situation qui leur 
est propre, leurs structures de 
gouvernement et les dispositions 
de leur constitution, envisagent 
de renforcer la gouvernance de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes, y compris en renforçant ou 
en créant des structures coopératives 
et des processus participatifs tels 

que des partenariats multipartites, 
aux niveaux local, national, régional et 
international.

15. Il faudrait que les États membres 
créent des mécanismes et gèrent, 
aux niveaux local, national, régional 
et mondial, des institutions et des 
processus qui soient efficaces, 
transparents, responsables et 
démocratiques, et encouragent les 
partenariats multipartites. Il faudrait 
que les États membres envisagent :

a) d’assurer une représentation et 
une participation appropriées des 
parties prenantes lors de l’élaboration 
des politiques et des programmes 
afin d’assurer une gouvernance 
démocratique et la réactivité aux 
besoins de tous les apprenants, 
notamment des plus défavorisés ;

b)  de conclure des partenariats 
multipartites, ce qui contribuerait à 
offrir un environnement propice à 
la bonne gouvernance, qui devrait 
associer tous les acteurs des pouvoirs 
publics, des organisations de la société 
civile et du secteur privé (ministères, 
autorités locales, parlements, 
associations d’apprenants, médias, 
groupes de bénévoles, instituts de 
recherche et universités, fondations 
privées, chambres de commerce et 
d’industrie, syndicats, organisations 
internationales et régionales) 
concernés par l’apprentissage et 
l’éducation des adultes, y compris 
ceux qui organisent l’enseignement 
et l’apprentissage et valident les 
compétences aux niveaux local, 
national, régional et international ;

c)  de diffuser les développements et 
les réalisations d’intérêt plus large, 
de sorte qu’ils puissent être utilisés 
comme références.

16. Il faudrait que les États membres 
envisagent de créer, aux niveaux 
national et local, des mécanismes et 
des processus qui soient souples, 
réactifs et décentralisés. Il faudrait 
que les régions rurales et urbaines 
se dotent de stratégies inclusives et 
durables par lesquelles chaque individu 
aurait la possibilité d’apprendre et de 
participer pleinement aux processus de 
développement.
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17. Il faudrait que les États membres 
envisagent de créer des villes et des 
villages apprenants en :

a)  mobilisant des ressources pour 
promouvoir l’apprentissage inclusif ;

b)  revitalisant l’apprentissage dans les 
familles et les communautés ;

c)  facilitant l’apprentissage pour et sur le 
lieu de travail ;

d)  développant l’utilisation des 
technologies d’apprentissage 
modernes ;

e)  améliorant la qualité et l’excellence 
dans l’apprentissage ;

f)  promouvant une culture de 
l’apprentissage tout au long de la vie.

Financement

18. Il faudrait que les États membres 
mobilisent et allouent des ressources 
financières suffisantes pour appuyer 
une participation accrue et réussie 
à l’apprentissage et à l’éducation 
des adultes par des mécanismes 
appropriés, y compris la coordination 
interministérielle, les partenariats et le 
partage des coûts.

19. Les gouvernements ont un rôle 
fondamental à jouer pour ce qui 
est de budgétiser et d’allouer des 
fonds en fonction des priorités 
sociales de chaque État (éducation 
et sécurité alimentaire, notamment) 
et de respecter le principe de la 
responsabilité partagée entre les 
gouvernements, le secteur privé et les 
particuliers. Il faudrait que les États 
membres mobilisent et allouent à 
l’éducation des adultes des ressources 
suffisantes en fonction des besoins 
nationaux. Il faudrait faire en sorte 
d’utiliser les ressources disponibles 
de manière durable, efficace, 
démocratique et responsable.

20. Tout devrait être fait pour mettre en 
place une stratégie de mobilisation des 
ressources dans tous les ministères 
concernés et chez les différentes 
parties prenantes. Il faudrait que 
l’alphabétisation, fondement de 
l’apprentissage tout au long de la 
vie et condition essentielle de la 
réalisation du droit à l’éducation, 
soit universellement accessible 
et disponible gratuitement. Pour 

l’apprenant, il ne faudrait pas que le 
manque de fonds soit un obstacle à 
sa participation à des programmes 
d’apprentissage et d’éducation des 
adultes. Il faudrait que les États 
membres envisagent :

a) d’investir en priorité dans l’alpha-
bétisation et les compétences de base, 
ainsi que dans l’apprentissage 

 et l’éducation des adultes tout au long 
de la vie ;

b)  de favoriser la coordination 
interministérielle entre les domaines 
d’action (développement économique, 
ressources humaines, travail, santé, 
agriculture et environnement, par 
exemple), ce qui est essentiel pour 
optimiser l’utilisation des ressources 
(rapport coût-efficacité et partage des 
coûts) et maximiser les résultats de 
l’apprentissage ;

c)  de rendre l’affectation et l’utilisation 
des ressources transparentes afin 
de refléter les priorités qui ont été 
fixées en fonction des résultats de la 
recherche sur la situation actuelle de 
l’éducation des adultes.

21. Les États membres pourraient 
envisager d’offrir des cofinancements 
et de mettre en place des incitations 
pour faciliter l’apprentissage. On 
pourrait envisager, par exemple, de 
subventionner (chèques-formation et 
allocations) l’ouverture de comptes 
individuels de formation et d’appuyer 
l’octroi de congés de formation aux 
travailleurs.

Participation, inclusion et équité

22. Il faudrait que les États membres 
envisagent, en accord avec la situation 
qui leur est propre, leurs structures 
de gouvernement et les dispositions 
de leur constitution, de promouvoir 
la participation, l’inclusion et l’équité 
afin que personne ne soit exclu de 
l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes et que des possibilités 
d’apprentissage de qualité soient 
offertes à tous, femmes et hommes, 
quel que soit leur milieu social, 
culturel, linguistique, économique, 
éducatif ou autre.
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23. Pour favoriser l’accès et une 
participation plus large, il faudrait 
que les États membres envisagent, 
en accord avec la situation qui leur 
est propre, leurs structures de 
gouvernement et les dispositions 
de leur constitution, de concevoir 
des réponses éducatives efficaces, 
notamment pour traiter les questions 
d’accessibilité, d’autonomie, d’équité 
et d’inclusion. Il faudrait accorder 
une attention particulière à certains 
groupes cibles afin de tenir compte de 
leur contribution au développement 
de la société tout en respectant les 
formes culturelles et autres de la 
diversité, y compris le multilinguisme, 
et veiller à ce que les nouvelles 
qualifications ne soient pas seulement 
validées, mais valorisées en termes de 
revenu et de statut. Cela nécessite :

a) de mettre en place des stratégies 
propres à promouvoir l’accès et la 
participation des adultes à des activités 
d’apprentissage et de renforcer ce qui 
doit les inciter à entreprendre de telles 
activités ;

b)  de ne tolérer aucune discrimination 
pour quelque motif que ce soit, 
qu’il s’agisse de l’âge, du sexe, de 
l’origine ethnique, du statut au regard 
des services de l’immigration, de la 
langue, de la religion, du handicap, 
de la maladie, de l’origine rurale, de 
l’identité ou de l’orientation sexuelle, 
de la pauvreté, du statut de déplacé, 
de l’incarcération, de l’emploi ou de la 
profession ;

c)  de veiller, en particulier, à agir pour 
améliorer l’accès à un apprentissage 
de qualité de groupes défavorisés ou 
vulnérables tels que les personnes qui 
n’ont que peu ou pas d’instruction, 
les jeunes vulnérables, les travailleurs 
migrants, les chômeurs, les 
membres de minorités ethniques, les 
groupes autochtones, les personnes 
handicapées, les détenus, les 
personnes âgées, les personnes 
touchées par un conflit ou une 
catastrophe, les réfugiés, les apatrides 
ou les personnes déplacées ;

d)  de répondre aux besoins et aux 
aspirations des apprenants par des 
méthodes d’apprentissage des adultes 
qui respectent et reflètent la diversité 
linguistique et patrimoniale, y compris 
la culture et les valeurs autochtones, 

de jeter des ponts entre les différents 
groupes et de renforcer les capacités 
d’intégration des communautés ;

e)  d’accorder une attention particulière 
aux programmes ou aux initiatives qui 
favorisent l’égalité des genres ;

f)  de créer ou de renforcer les 
structures institutionnelles requises, 
comme des centres d’apprentissage 
communautaires, pour assurer 
l’apprentissage et l’éducation des 
adultes et encourager ces derniers 
à les utiliser comme plates-formes 
pour l’apprentissage individuel et le 
développement communautaire ;

g)  de mettre sur pied des services 
d’information et d’orientation de 
qualité qui facilitent la participation, 
d’aider à améliorer la visibilité des 
gains tirés de l’apprentissage des 
adultes, et d’assurer une meilleure 
adéquation entre les demandes 
des individus et les possibilités 
d’apprentissage.

24. Il faudrait que les États membres 
garantissent un accès équitable 
à l’apprentissage et à l’éducation 
des adultes et promeuvent une 
participation élargie et soutenue, 
en favorisant une culture de 
l’apprentissage tout au long de la 
vie et en réduisant les obstacles à la 
participation.

Qualité

25. Pour assurer, par un suivi et une 
évaluation périodiques, une mise 
en œuvre efficace des politiques et 
des programmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes, il faudrait 
que les États membres envisagent, 
en accord avec la situation qui leur 
est propre, leurs structures de 
gouvernement et les dispositions de 
leur constitution : 

a) de créer des mécanismes et/ou des 
structures qui utilisent des critères 
et des normes de qualité appropriés, 
soumis à un examen périodique ;

b)  de prendre des mesures appropriées 
pour donner corps aux résultats du 
suivi et de l’évaluation ;

c)  de recueillir et d’analyser des données 
ventilées de manière opportune, fiable 
et valide, et de partager des pratiques 
efficaces et innovantes de suivi et 
d’évaluation.
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26.  Pour assurer la qualité de l’éducation 
des adultes et son potentiel de 
transformation dans tous les domaines 
concernés, il faudrait prêter attention à 
la pertinence, à l’équité et à l’efficacité 
de l’apprentissage et de l’éducation 
des adultes. À cette fin, il faudrait 
que les États membres envisagent, 
en accord avec la situation qui leur 
est propre, leurs structures de 
gouvernement et les dispositions de 
leur constitution :

a)  d’adapter, par des programmes 
contextualisés, culturellement et 
linguistiquement appropriés et centrés 
sur l’apprenant, l’offre d’apprentissage 
et d’éducation des adultes aux besoins 
de toutes les parties prenantes, y 
compris ceux du marché du travail ;

b)  d’assurer un accès équitable et 
une participation soutenue et non 
discriminatoire à l’apprentissage et à 
l’éducation des adultes ;

c)  d’évaluer l’efficacité des programmes 
en déterminant la mesure dans 
laquelle ils atteignent les objectifs 
souhaités, y compris en relation avec 
leurs résultats.

27.  Il faudrait que les États membres 
promeuvent, en accord avec la 
situation qui leur est propre, leurs 
structures de gouvernement et les 
dispositions de leur constitution, des 
parcours d’apprentissage souples 
et continus entre l’éducation et la 
formation formelles et non formelles, 
et mettent en place, à cette fin, les 
capacités requises pour évaluer les 
politiques et les programmes.

28. Il faudrait que les États membres 
favorisent un environnement dans 
lequel seraient proposées des activités 
d’apprentissage et d’éducation des 
adultes de qualité :

a)  en concevant des contenus et des 
modes de diffusion appropriés, 
utilisant de préférence la langue 
maternelle comme langue 
d’enseignement, et en adoptant une 
pédagogie centrée sur l’apprenant, 
appuyée par les technologies de 
l’information et de la communication 
(TIC) et par des ressources éducatives 
libres ;

b)  en procurant une infrastructure 
décente, y compris des espaces 
d’apprentissage sûrs ;

c)  en créant des outils et des 
mécanismes et en mettant en 
place les capacités nécessaires à 
la surveillance et à l’évaluation de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes, compte tenu de la profondeur 
et de l’ampleur de la participation, 
des processus d’apprentissage, des 
résultats et des mesures d’impact ;

d)  en concevant des outils appropriés de 
mesure de l’alphabétisation ;

e)  en faisant de l’assurance de la 
qualité, du suivi et de l’évaluation des 
programmes des parties intégrantes 
des systèmes d’apprentissage et 
d’éducation des adultes, en créant 
des normes de qualité, en certifiant 
le respect de ces normes et en 
fournissant au public des informations 
sur les prestataires qui respectent ces 
normes ;

f)  en améliorant la formation, les 
capacités, les conditions d’emploi et 
la professionnalisation des éducateurs 
d’adultes ;

g)  en permettant aux apprenants 
d’acquérir et d’accumuler des 
connaissances, de l’expérience et des 
qualifications grâce à une participation 
souple et à une accumulation d’acquis 
d’apprentissage à différents stades. 
Les résultats de la participation à un 
apprentissage et à une éducation 
non formels et informels des adultes 
devraient être reconnus, validés et 
crédités comme ayant une valeur 
équivalente à celle conférée par 
l’éducation formelle (conformément 
aux cadres nationaux de certification, 
par exemple) pour donner accès à la 
formation continue et au marché du 
travail, sans discrimination.

IV. 
COOPÉRATION INTERNATIONALE

29.  Pour promouvoir le développement et 
le renforcement de l’apprentissage et 
de l’éducation des adultes, il faudrait 
que les États membres envisagent 
de renforcer la coopération, bilatérale 
ou multilatérale, entre toutes les 
parties prenantes – organismes 
gouvernementaux, établissements 
de recherche, organisations de la 
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société civile, syndicats, organismes 
d’aide au développement, secteur 
privé et médias – et la coopération 
interinstitutions au sein du système 
des Nations Unies. Une coopération 
internationale soutenue nécessite :

a)  de promouvoir et de stimuler le 
développement des pays concernés 
par des institutions et des structures 
appropriées, adaptées aux circon-
stances particulières de ces pays ;

b)  de créer un climat favorable à la 
coopération internationale afin de 
renforcer les capacités des pays en 
développement dans les différents 
domaines de l’apprentissage 
et de l’éducation des adultes, 
d’encourager l’entraide entre tous 
les pays indépendamment de leur 
état de développement, et d’utiliser 
pleinement l’avantage présenté par 

 les mécanismes d’intégration 
régionale pour faciliter et renforcer 

 ce processus ;
c)  de veiller à ce que la coopération 

internationale ne se limite pas 
à un transfert de structures, de 
programmes, de méthodes et de 
techniques qui émanent d’un autre 
lieu.

30. Il faudrait que les États membres, 
dans le cadre de la communauté 
internationale, envisagent de partager 
leur expérience, d’accroître et 
d’améliorer l’entraide, et aident à 
renforcer les capacités de chacun 
en matière d’éducation des adultes, 
compte tenu de leurs priorités. Cela 
nécessite :

a)  de favoriser l’échange régulier 
d’informations, de documents et de 
supports sur les politiques, concepts 
et pratiques et les recherches 
correspondantes, ainsi que celui de 
professionnels de l’apprentissage et 
de l’éducation des adultes aux niveaux 
national, régional et international. Il 
faudrait maximiser l’utilisation et le 
transfert de nouvelles technologies de 
l’information et de la communication 
et faciliter la mobilité des apprenants 
entre les États membres ;

b)  de renforcer la coopération Sud-Sud, 
Nord-Sud et triangulaire en donnant 
la priorité aux pays où les déficits 
d’éducation sont les plus importants 
et en appliquant les résultats des 
rapports et des travaux de recherche 
internationaux ;

c)  de recueillir et de présenter des 
données sur l’apprentissage et 
l’éducation des adultes dans le 
cadre de l’UNESCO et avec son 
appui, y compris celui de l’Institut de 
l’UNESCO pour l’apprentissage tout au 
long de la vie (UIL), ainsi que dans le 
cadre des mécanismes mis en place 
pour produire des rapports tels que le 
Rapport mondial sur l’apprentissage et 
l’éducation des adultes (GRALE). Cela 
nécessite de continuer à renforcer les 
mécanismes internationaux de collecte 
de données fondés sur des indicateurs 
et des définitions convenus, en 
utilisant la capacité des pays à produire 
des données, et de diffuser ces 
dernières à différents niveaux ;

d)  d’encourager les gouvernements 
et les agences de coopération 
pour le développement à appuyer 
l’intensification de la coopération 
et de la mise en réseau des parties 
prenantes aux niveaux local, régional 
et mondial. Il faudrait étudier les 
moyens de créer et de renforcer des 
mécanismes régionaux et mondiaux de 
financement de l’alphabétisation et de 
l’éducation des adultes, et la manière 
dont les mécanismes existants 
pourraient soutenir les activités 
internationales, régionales et locales 
mentionnées ci-dessus ;

e)  d’intégrer, au besoin, des clauses 
spécifiques relatives à l’apprentissage 
et à l’éducation des adultes dans les 
accords de coopération qui touchent 
l’éducation, la science et la culture, 
et de favoriser le développement et 
le renforcement de l’action menée 
pour promouvoir l’apprentissage 
et l’éducation des adultes au sein 
du système des Nations Unies et 
de l’UNESCO, et pour atteindre les 
Objectifs de développement durable 
de l’ONU.
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Le troisième Rapport mondial sur 
l’apprentissage et l’éducation des adultes 
(GRALE III) s’appuie sur les réponses 
de 139 Etats membres de l’UNESCO à 
l’enquête de suivi GRALE III et brosse 
un tableau nuancé de la situation de 
l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes dans le monde. Le rapport évalue 
les progrès accomplis par les pays dans 
la mise en œuvre des engagements qu’ils 
ont pris dans le Cadre d’action de Belém, 
document adopté lors de la sixième 
Conférence internationale sur l’éducation 
des adultes (CONFINTEA VI) en 2009. 
En outre, le rapport examine l’impact 
de l’apprentissage et de l’éducation des 
adultes sur trois domaines majeurs : la 
santé et le bien-être ; l’emploi et le marché 
du travail ; et la vie sociale, civique et 
communautaire. Le GRALE III fournit 
aux décideurs politiques, chercheurs et 
praticiens des preuves irréfutables des 
bénéfices élargis de l’apprentissage 
et l’éducation des adultes dans tous 
ces domaines et éclaire, de ce fait, les 
contributions essentielles qu’ils peuvent 
apporter à la réalisation du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030.   


	TABLE DES MATIÈRES



